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PREMIÈRE PARTIE 

TABLEAUX DES PAYS DE L'UNION 

AU 7 JUIN 1957 

\ 
I 

Convention de Paris 
pour la protection de la propriété industrielle ( 45 pays) 

Allemagne (1 VIII 1938) . 
Australie 

Territoire de Papoua e1t Territoire sous mandat de 
la N ouvelle-'Guinée 
Territoire de l'Ile de Norfolk et Territoire sous 
mandat de Nauru 

Autriche (19 VIII 1947) 
Belgique (24 XI 1939) 
Brésil 
Bulgarie. 
Canada (30 VII 1951) 
Ceylan 
Cuba. 
Danemark et les Iles Féroë (1 VIII 1938) 
Dominicaine (Rép.) 
Égypte 
Espagne (2 III 1956) 

Colonies espagnoles 
États-Unis d'Amérique (1 VIII 1938) 
Finlande (30 V 1953) 
France, y compris l'Algérie et les Départements d' outre

mer; Territoires <l'outre-mer (25 VI 1939) 

à partir du 1er mai 1903 
» du 5 août 1907 

» du 12 février 1933 

» du 29 juillet 1936 
» du 1er janvier 1909 
» de l'origine (7 juil. 1884) 
» de l'origine 
» du 13 juin 1921 
» du 1er septembre 1923 
» du 29 décembre 1952 
» . du 17 novembre 1904 
» du 1er octobre 1894 
» du 11 juillet 1890 
» du 1er juillet 1951 
» de l'origine 
» du 15 décembre 1947 
» du 30 mai 1887 
» du 20 ·septembre 1921 

» de l'origine 

Le texte de Londres de la Convention d'Union est entré en vigueur le 1er août 1938. Le texte de Londres 
de l' Arrangement de Madrid concernant l'enregistrement international des marques est entré en vigueur le 
13 juin 1939. Ces textes sont applicables dans les rapports entre les pays qui les ont ratifiés ou qui y ont 
ultérieurement adhéré (noms imprimés en caractères gras). Demeurent toutefois en vigueur, à titre provisoire: 

le texte de La Haye; dans les rapports avec les pays où le texte de Londres n'est pas encore en vigueur 
(noms imprimés en caractères ordinaires); 

le texte de Washington dans les rapports avec les pays où n'est en vigueur ni le texte de La Haye ni le 
texte de Londres (noms imprimés en italiques). 
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Grande-Bretagne et Irlande du Nord (1 VIII 1938) . 
Territoire de Tanganyika (28 I 1951) 
Trinidad et Tobago 
Singapour . ' 

Grèce (27 XI 1953) 
Hongrie . 
Indonésie (5 VIII 1948) 
Irlande . 
Israël (État d'-) . 
Italie (15 VII 1955) 
Japon (1 VIII 1938) 
Lilian (30 IX 1947) 
Liechtenstein (Principauté de-) (28 I 1951) 
Luxembourg (30 XII 1945) 
Maroc (21 I 1941) . 
Mexique (14 VII 1955) 
Monaco (Principauté de - ) 
Norvège (1 VIII 1938) . 
Nouvelle-Zélande (14 VII 1946) 

Samoa-Occidental (14 VII 1946) 
Pays-Bas (5 VIII 1948) 

Surinam (5 VIII 1948) 
Antilles Néerlandaises (5 VIII 1948) 
Nouvelle-Guinée néerlandaise (5 VIII 1948) 

Pologne . 
Portugal, avec les Açores et Madère (7 XI 1949) 
Roumanie 

Sarre (v. Accord franco-sarrois du 15 décembre 1948; 
Prop. ind., 1950, p. 128) 

Suède (~ VII 1953j . . . 
Suisse (24 XI 1939) 
Syrie (30 IX 1947) 
Tchécoslovaquie 
Tunisie (4 X 1942) 
Turquie . 
Union Sud-Africaine 
Yougoslavie , . 

II 

à partir de l'origine 
» du 1er janvier 1938 
» du 14 mai 1908 
» du 12 novembre 1949 
» du 2 octobre 1924 
» du 1er janvier 1909 
» du 1er octobre 1888 
» du 4 décembre 1925 
» du 24 mars 1950 
» de l'origine 
» du 15 juillet 1899 
» du 1er septembre 1924 
>>'' du 14 juillet 1933 
» du 30 juin 1922 
» du 30 juillet 1917 
» du 7 septembre 1903 .~ 
» du 29 avril 1956 
» du 1er juillet 1885 
» du 7 septembre 1891 
» du 29 juillet 1931 
» de l'origine 
)) du 1er juillet 1890 
)) du 1er juillet 1890 
)) du 1er octobre 1888 
)) du 10 novembre 1919 
)) de l'origine 
)) du 6 octobre 1920 

)) du 1er juillet 1885 
)) de l'origine 
)) du 1er septembre 1924 
)) du 5 octobre 1919 
)) de l'origine 
)) du 10 octobre 1925 
)) du 1er décembre 194 7 
)) du 26 février 1921 

Arrangement de Madrid concernant l'enregistrement 
international des marques de fabrique ou de commerce (20 pays) 1 

Allemagne (13 VI 1939) 
Autriche (19 VIII 1947) 
Belgique (24 XI 1939) . 
Égypte . 
Espagne (2 III 1956) . 

Colonies espagnoles 
France, y compris l'Algérie et les Départements d' outre

mer; Territoires <l'outre-mer (25 VI 1939) 
Hongrie . 

1 Voir note page 9. 

à partir du 1er décembre 1922 
» du 1er janvier 1909 
» de l'origine {15 juil. 1892) 
» du 1er juillet 1952 
» de l'origine. 
» du 15 décembre 1947 

» de l'origine 
» du 1er janvier 1909 



TABLEAUX DES PA YS DE L'UNION 

Italie (15 VII 1955) 
Liechtenstein (Principauté de-) (28 I 1951) 
Luxembourg (Ier III 1946) ... 
M:;uoc (21 I 1941) . ' 
Monaco (Principauté de - ) 
Pays-Bas (5 VIII 1948) 

Surinam (5 VIII 1948) 
Portugal, avec les Açores et Madère (7 XI 1949) 
Roumanie 

Sarre (v. A,,ccord franco-sarrois du 15 décembre 1948; 
Prop. ind., 1950, p. 128) 

Suisse (24 XI 1939) · 
Tchécoslovaquie 
Tunisie (4 X 1942) 
Yougoslavie 

à partir du 15 octobre 1894 
» du 14 juillet 1933 
» du 1er septembre 1924 
» du 30 juillet 1917 
» du 29 avril 1956 
» du 1er mars 1893 
» du 1er mars 1893 
» du 31 octobre 1893 
» du 6 octobre 1920 

» de l'origine 
» du 5 octobre 1919 
» de l'origine 
» du 26 février 1921 

--- - ------ -

11 



ARRANGEMENT DE MADRID (MARQUES) 

.. 
' 

ARRANGEMENT DE MADRID 
CONCERNANT L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL 

DES MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

DU 14 AVRIL 1391 · 

REVISÉ A BRUXELLES LE 14 DÉCEMBRE 1900, A WASHINGTON LE 2 JUIN 1911, 
A LA HAYE LE 6 NOVEMBRE 1925 ET A LONDRES LE 2 JUIN 1934 

\ 

13 

ARTICLE PREMIER 

t 
f. 'Les ressortissants de chacun des pays contractants pourront s'assurer, 

dans tous les autres pays, la protection de leurs marques de fabrique ou de 
commerce enregistrées dans le pays d'origine, moyennant le dépôt desdites· 
marques au Bureau international pour la protection de la propriété industrielle, 
à Berne, fait par l'entremise de l'Administration dudit pays d'origine. 

2. Fait règle, pour 1a définition du pays d'origine, la disposition y relative 
de l'article 6 de la Convention générale pour la protection de la propriété in
dustrielle. 

ARTICLE 2 

Sont assimilés aux ressortissants des pays contractants les ressortissants des 
pays n'ayant pas adhéré au présent Arrangement qui, sur le territoire de l'Union 
restreinte constituée par ce dernier, satisfont aux conditions établies par l'article 3 
de la Convention générale. 

ARTICLE 3 

1. Toute demande d'enregistrement international devra être présentée sur 
le formulaire prescrit par le Règlement d'exécution, et l'Administration du pays 
d'origine de la marque certifiera que les indications qui figurent sur ces demandes 
correspondent à celles du registre national. 

2. Si le déposant revendique la couleur à titre d'élément distinctif de sa 
marque, il sera tenu : 

1° de la déclarer et d'accompagner son dépôt d'une mention indiquant la 
couleur ou la combinaison de couleurs revendiquée ; 

2° de joindre,à sa demande des exemplaires de ladite marque en couleur, qui 
seront annexés aux notifications faites par le Bureau international. Le 
nombre de ces exemplaires sera fixé par le Règlement d'exécution. 
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3. Le Bureau international enregistrera immédiatement · les marques dé
posées conformément à l'article premier. Il notifiera cet enregistrement sans 

. retard aux diversés Administrations. Les marques enregistrées seront publiées 
dans une feuille périodique éditée par le Bureau international, au moyen des 
indications contenues dans la demande d'enregistrement et d'un cliché fourni 
par le déposant. 

4. En vue de la publicité à donner, dans les pays contractants, aux marques 
enregistrées, chaque Administration recevra gratuitement du Bureau inter
national le n.ombre d'exemplaires de la susdite publication qu'il lui plaira de· 
demander. Cette publicité sera considérée dans tous les pays contractants comme 
pleinement suffisante et aucune aut~e ne pourra être exigée du déposant. 

ARTICLE 4 

1. A pa~tir de l'enregistrement ainsi fait au Bureau international, la pro
tection de la marque dans chacun des pays contractants sera la même que si 
cette marque y avait été directement déposée. 

2. Toute marque qui a été l'objet d'un enregistrement international jouira 
du droit de priorité établi par l'article 4 de la Convention générale, sans qu'il 

11 soit nécessaire d'accomplir les formalités prévues dans la lettre D de cet article. 

ARTICLE 4 bis 

1. Lorsqu'une marque, déjà déposée dans un .ou plusieurs des pays contrac
tants, a été postérieurement enregistrée par lè Bureau international au nom du 
même titulaire.iou de son ayant cause, l'enregistrement international sera consi
déré comme substitué aux enregistrements nationaux antérieurs, sans préjudice 
des droits acquis par le fait de ces derniers. 

2. L'Administration nationale est, sur demande, tenue de prendre acte, dans 
ses registres, de l'enregistrement international. 

ARTICLE 5 

1. Dans les pays où leur législation les y autorise, les Administrations aux
quelles le Bureau international notifiera l'enregistrement d'une marque auront 
la faculté de déclarer que la protection ne peut être accordée à cette marque sur 
leur territoire. Un tel. refus ne pourra être opposé que dans les conditions qui 
s'appliqueraient, en vertu de la Convention générale, à une marque déposée à 
l'enregistrement national. 

2. Les Administrations qui voudront exercer cette faculté devront notifier 
leurs refus, avec indication des motifs, au Bureau international, dans le délai 
prévu par leur loi nationale et, au plus tard, avant la :fin d'une année comptée à 
partir de l'enregistrement international de la marque. •. 

3. Le Bureau international transmettra sans retard à l'Administration du 
pays d'origine et au propriétaire de la marque ou à son mandataire, si celui-ci a 
été indiqué au Bureau par ladite Administration, un des exemplaires de la décla
ration de refus ainsi notifiée. L'intéressé. aura les mêmes moyens de recours que 
si la marque avait été par lui directement déposée dans le pays où la protection 
est refusée. · · 
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4. Les motifs de refus d'une marque devront être communiqués par le 
Bureauinternational aux ~téressés qui lui en feront la demande. 

5. Les Administrations qui, dans le délai maximum susindiqué d'un an, 
n'auront adressé aucune communication au Bureau international seront censées 
avoir accepté la marque. 

6. L'invalidation d'une marque internationale ne pourra être prononcée par 
les autorités compétentes sans que le titulaire de la marque ait été mis en mesure 
de faire valoir ses droits en temps utile. Elle sera notifiée au Bureau international. 

ARTICLE 5 bis 

Les pièces justificatives de la légitimité d'usage de certains éléments 
contenus dans les marques, tels que armoiries, écussons, portraits, distinctions 
honorifiques, titres, noms _commerciaux ou noms de personnes autres que c-elui 
du déposant, ou autrès inscriptions analogues, qui pourraient être réclamées par 
lès Administrations des pays contractants, seront dispensées de toute légalisation, 
ams1 que de toute certification autre que celle de l'Administration du pays 
d'origine. \ 

ARTICLE 5 ter 
;, 

1. Le Bureau international délivrera à toute personne qui en fera la de-
mande, moyennant une taxe fixée par le Règlement d'exécution, une copie des 
mentions inscrites dans le Registre relativement à une marque. déterminée .. 

2. Le Bureau international pourra aussi, contre rémunération, se charger 
d~ faire des recherches d'antériorité parmi les marques internationales. 

3. Les extraits du Registre international demandés en vue de leur production 
dans un des pays contractants seront dispensés de toute légalisation. 

ARTICLE 6 

La protection résultant de l'enregistrement au Bureau international durera 
vingt ans à partir de cet enregistrement ( sous réserve de ce qui est prévu à 
l'article 8 pour le cas où le déposant n'aura versé qu'une fraction de l'émolument 
international), mais elle ne pourra être invoquée en faveur d'une marque qui ne 
jouirait plus de la protection légale dans le pays d'origine. 

ARTICLE 7 

1. L'enregistrement pourra toujours être renouvelé, suivant les prescrip
tions des articles premier et 3, pour une nouvelle période de vingt ans à compter 
depuis la date de renouvellement. 

2. Six mois avant l'expiration du terme de protection, le Bureau inter
national rappellera au propriétaire de la marque, par l'envoi d'un avis officieux, 
la date exacte de cette expiration. 

3. Si la marque présentée en renouvellement du précédent dépôt a subi une 
modification qui altère le caractère distinctif de la marque, les Administrations 
pourront se refuser à l'enregistrer à titre de renouvellement et le même droit leur 
appartiendra en cas de changement dans l'indication des produits auxquels la 
marque doit s'appliquer, à moins que, sur notification de l'objection par l'inter-
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médiaire du Bureau international, l'intéressé ne déclare renoncer à la protection 
pour les produits ?Utres que ceux désignés dans les mêmes termes lors de l'enre
gistrement antériéur. 

4. Lorsque la marque n'est pas admise à titre de renouvellement, il sera 
tenu compte des droits d'antériorité ou autres acquis par le fait de l'enregistre:. 
ment antérieur. La marque jouira notamment de ces droits d'antériorité pour la 
partie des produits désignés dans les mêmes termes lors de l'enregistrement 
antérieur et lors du renouvellement. 

ARTICLE 8 
. . 

1. L'Administration du pays d'origine :fixera à son gré, et percevra à son 
profit, une taxe nationale qu'elle réclamera du propriétaire de la marque dont 
l'enregistrement international est demandé. · 

2. A cette taxe s'ajoutera un émolument international (en francs suisses) de 
cent cinquante francs pour la première marque, et de cent francs pour chacune 
des \marques suivantes, déposées en même temps au Bureau international au 
nom du même propriétaire. 

3. Le déposant aura la faculté de n'acquitter au moment du dépôt inter
national qu'un émolument de cent francs pour la première marque et de soixante
quinze francs pour chacune des marques déposées en même temps que la pre
mièr"e. 

' 4. Si le déposant fait usage de cette faculté, il devra, avant l'expiration d'un 
délai de dix ans compté à partir de l'enregistrement international, verser au 
Bureau internitional un complément d'émolument de soixante-quinze francs 
pour la première marque et de cinquante francs pour chacune des marques 
déposées en même temps que la première, faute de quoi, à l'expiration de ce 
délai, il perdra le bénéfice de son enregistrement. Six mois avant cette expiration, 
le Bureau international rappellera au déposant, par l'envoi d'un avis officieux, 
à toutes fins utiles, la date exacte de cette expiration. Si le complément d'émolu
ment n'est pas versé avant l'expiration de ce délai au Bureau international, 
celui-ci radiera la marque, notifiera cette opération aux Administrations et la 
publiera dans son journal. Si le complément d'émolument dû pour les marques 
comprises dans un dépôt collectif n'est pas payé pour toutes les marques en 
même temps, le déposant devra désigner exactement les marques pour lesquelles 
il entend faire le versement complémentaire et acquitter la taxe de soixante
quinze francs pour la première marque de chaque série. 

5. Lorsque la liste des produits pour lesquels la protection est revendiquée 
contiendra plus de cent mots, l'enregistrement de la marque ne sera effectué 
qu'après payement d'une surtaxe à :fixer par le Règlement d'exécution. 

6. Le produit annuel des diverses recettes de l'enregistrement international 
sera réparti par parts égales entre les pays contractants par les soins du Bureau 
international, après déduction des frais communs nécessités par l'exécution du 
présent Arrangement. 

7. Si, au moment de l'entrée en vigueur du présent Arrangement revisé, un 
pays n'a pas encore adhéré à l'Acte de La Haye, il n'aura droit, jusqu'à la date 
de son adhésion, qu'à une répartition de l'excédent de recettes calculé sur la base 
des anciennes taxes. 
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ARTICLE 8 bis 

Le propriétaire d'.une marque internationale peut toujours renoncer à la 
protection dans un ou phfsieurs des pays contractants, au moyen d'une décla
ration remise à l'Administration du pays d'origine de la marque, pour être 
communiquée au Bureau international, qui la notifiera aux pays que cette 
renonciation concerne. Celle-ci n'est soumise à aucune taxe. 

ARTICLE 9 

1. L'Administration du pays d'origine notifiera également au Bureau inter
national les annulations, radiations, renonciations, transmissions et autres 
changements apportés à l'inscription de la marque dans le registre national, si 
ces changements affectent aussi l'enregistrement international. 

2. Le Bureau inscrira ces changements dans le Registre international, les 
notifiera à son tour aux Administrations des pays contractants et les publiera 
dans son journal. ' ·· 

3. On procédera de même lorsque le propriétaire de la marque demandera 
à réduire la liste des produits auxquels elle s'applique. 

4. Ces bpérations peuvent être soumises à une taxe qui sera fixée par le 
Règlement d'exécution. 

~ 5. L'addition ultérieure d'un nouveau produit à la liste ne peut être obtenue 
que par un nouveau dépôt effectué conformément aux prescriptions de l'article 3. 

6. A l'addition est assimilée la substitution d'un produit à un autre. 

ARTICLE 9 bis 

1. Lorsqu'une marque inscrite dans le Registre international sera transmise 
à une personne établie dans un pays contractant autre que le pays d'origine de 
la marque, la transmission sera notifiée au Bureau international par l' Adminis
tration de ce même pays d'origine. Le Bureau international, après avoir reçu 
l'assentiment de l'Administration à laquelle ressortit le nouveau titulaire, enre
gistrera la transmission, la notifiera aux autres Administrations et la publiera 
dans son journal en mentionnant, si possible, la date et le numéro d'enregis
trement de la marque dans son nouveau pays d'origine. 

2. Nulle transmission de marque inscrite dans le Registre international faite 
au profit d'une personne non admise à déposer une marque internaiionale ne 
sera enregistrée. 

3. Lorsqu'une transmission n'aura pu être inscrite dans le Registre inter
national, soit par suite du refus d'assentiment du nouveau pays d'origine, soit 
parce qu'elle a été faite au profit d'une personne non admise à déposer une 
marque internationale, l'Administration de l'ancien pays d'origine aura le droit 
de demander au Bureau international de procéder à la radiation de la marque 
sur son Registre. 

ARTICLE 9 ter 

1. Si la cession d'une marque internationale pour une partie seulement des 
produits enregistrés est notifiée au Bureau international, celui-ci l'inscrira dans 
ses registres. Chacun des pays contractants aura la faculté de ne pas admettre la 
validité de cette cession, si les produits compris dans la partie ainsi cédée sont 
similaires à ceux pour lesquels la marque reste enregistrée au profit du cédant. 

2 
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2. Le Bureau international inscrira également une cession de la marque 
internationale pour un ou plusieurs des pays contractants seulement. 

3. Si, dans les eas précédents, il intervient un changement du pays d'origine, 
l'Administration à laquelle ressortit le cessionnaire devra donner son assenti
ment, requis conformément à l'article 9 bis. 

4. Les dispositions des alinéas précédents ne sont applicables que sous la 
réserve de l'article 6 !/uqter de la Convention générale. 

) 

ARTICLE 10 

Les Administrations régleront d'un commun accord les détails relatifs à 
l'exécution du présent Arrangement.. 

ARTICLE 11 

1. Les pays de l'Union pour la protection de la propriété industrielle qui 
n'ont pas pris part au présent Arrangement seront admis à y adhérer sur leur 
dem~nde et da:ns la forme prescrite par l'article 16 de la Convention générale. 

2. Dès que le Bureau international sera informé qu'un pays ou une de ses 
colonies a adhéré au présent Arrangement, il adressera à l'Administration de ce 
pays, conformément à l'article 3, une notification collective des marques qui, à 
ce moment, jouiront de la protection internationale. 

3". Cette notification assurera, par elle-même, auxdites marques, le bénéfice 
des précédentes dispositions sur le territoire du pays adhérent, et fera courir le 
délai d'un an pendant lequel l'Administration intéressée peut faire la déclaration 
prévue par l'ardcle 5. 

4. Toutefois, chaque pays, en adhérant au présent Arrangement, pourra 
déclarer que, sauf en ce qui concerne les marques internationales ayant déjà fait 
antérieurement dans ce pays l'objet d'un enregistrement national identique 
encore en vigueur et qui seront immédiatement reconnues sur la demande des 
intéressés, l'application de cet Acte sera limitée aux marques qui seront enre
gistrées à partir du jour où cette adhésion deviendra effective. 

5. Cette déclaration dispensera le Bureau international de faire la notifi
cation collective susindiquée. Il se bornera à notifier les marques en faveur des
quelles la demande d'être mis au bénéfice de l'exception prévue à l'alinéa pré
cédent lui parviendra, avec les précisions nécessaires, dans le délai d'une année 
à partir de l'accession du nouveau pays. 

6. Les enregistrements de marques qui ont fait l'objet d'une des notifica
tions prévues par cet article seront considérés comme substitués aux enregis
trements effectués directement dans le nouveau pays contractant avant la date 
effective de son adhésion. 

7. Les stipulations de l'article 16 bis de la Convention générale s'appliquent 
au présent Arrangement.· 

ARTICLE 11 bis 

En cas de dénonciation du présent Arrangement, l'article 17 bis de la 
Convention générale fait règle. Les marques internationales enregistrées jusqu'à 
la date à laquelle la dénonciation devient effective, et non refusées dans l'année 
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prévue à l'article 5, continueront, pendant la durée de la protection interna
tionale, à bénéficier de la même protection que si elles avaient été directement 
déposées dans ce pays. ; 

ARTICLE 12 

1. Le présent Arrangement sera ratifié et les ratifications en seront déposées 
à Londres, au plus tard le 1er juillet 1938. 

2. Il entrera en vigueur, entre les pays qui l'auront ratifié, un mois après 
cette date et aura la même force et durée que la Convention générale. 

3. Cet Acte remplacera, dans les rapports entre les pays qui l'auront ratifié, 
!'Arrangement de Madrid de 1891, revis_é à La Haye le 6 novembre 1925. Toute
fois, celui-ci restera en vigueur dans les rapports avec les pays qui n'auront pas 
ratifié le présent Acte. Avec les pays qui n'auront pas encore ratifié l'Acte de 
La Haye, !'Arrangement revisé à Washington en 1911 restera en vigueur. 

\ 
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CONFÉRENCE DE NICE 

RÈGLEMENT 
POUR L'EXECUTION DE L'ARRANGEMENT DE MADRID 

CONCERNANT L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL 

DES MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

REVISÉ A BRUXELLES LE 14 DÉCEMBRE 1900, A WASHINGTON LE 2 JUIN 1911, A LA HAYE 

LE 6 NOVEMBRE 1925 ET A LONDRES LE 2 JUIN 1934 

ARTICLE PREMIER 

Toute demande tendant à obtenir l'enregistrement international d'une 
marque de fabrique ou de commerce, en vertu de !'Arrangement du 14 avril 1891 
reyisé, devra être adressée par le propriétaire de la marque à l'Administration 
du pays d'origiIJe, en la forme que cette dernière prescrira dans son règlement 
national. 

ARTICLE 2 

Lorsque la marque sera régulièrement enregistrée dans le pays d'origine, 
l'Administration de ce pays adressera au Bureau international pour la protection 
de la propriété industrielle, à Berne : 

A. - Une demande d'enregistrement, en double exemplaire, portant une 
représentation distincte de la marque, uniquement en impression noire, obtenue 
au moyen du cliché accompagnant le dépôt. Cette demande sera établie sur le 
formulaire fourni par le Bureau international et sera rédigée en langue française. 
Le formulaire sera rempli par l'Administration du pays d'origine ou celle-ci 
veillera à ce qu'il soit rempli correctement. La demande indiquera: 

1 ° le nom du propriétaire de la marque ; 

2° son adresse; s'il est fait mention de plus d'une adresse, celle à laquelle les 
notifications devront être envoyées ; un domicile élu ne pourra être indiqué 
comme adresse que s'il résulte des autres indications de la demande que les 
conditions prévues par les articles premier et 2 de !'Arrangement sont 
remplies; 

3° le cas échéant, le nom et l'adresse du mandataire; 

4° les produits ou marchandises auxquels la marque est destinée (indication 
précise du genre de produits sans énumération trop détaillée) ; 

·--- .. --c------- ---······-···- ---· 
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5° la date du premier enregistrement et de la dernière inscription (renouvelle
ment) de la marque dans le pays d'origine et son numéro d'ordre; 

6° s'il y a lieu, la date e"t le numéro des enregistrements internationaux anté
rieurs, ainsi que les mutations de propriété et les modifications de firme ou 
de nom qui n'auraient pas été notifiées au Bureau international. 

B. -1. Un cliché de la marque pour la reproduction typographique de cette 
dernière dans la publication qui en sera faite par le Bureau internationaL Ce 
cliché doit reproduire exactement la marque, de manière que tous' les détails eri 
ressortent visiblement ; il ne doit pas avoir moins de 15· millimètres ni plus de 
10 centimètres, soit ·en longueur, soit en largeur. L'épaisseur exacte du cliché 
doit être de 24 millimètres, correspondant à la hauteur des caractères d'impri
merie; Ce cliché sera, un an après sa public-ation, retourné au propriétaire de la, 
marque, aux frais de celui-ci, s'il en a fait la demande. Tout cliché non réclamé 
à la fin de la deuxième année sera détruit. 

2. Le formulaire de demande d'enregistrement fera mention de ces der
nières dispositions et portera une rubrique dans laquelle îl sera indiqué si le 
propriétaire de la' marque désire ou non rentrer en possession de son cliché. 

\ 

C.- Si le déposant revendique la couleur à titre d'élément distinctif de sa 
piarque: quarante exemplaires, sur papier, d'une reproduction en couleur, dont 
les dimensions ne dépasseront pas 20 centimètres de côté. Un des exemplaires 
sera fixé sur chacune des demandes d'enregistrement à côté de l'empreinte en 
noir. Si la marque comporte plusieurs parties séparées, elles devront être réunies 
et collées, pour chacun des quarante spécimens, sur une feùille de papier fort. 
La demande devra porter une brève mention en langue française indiquant 
uniquement la couleur ou la combinaison de couleurs revendiquée pour les 
parties essentielles de la marque. Au cas où l'une ou l'autre des conditions 
relatives à la couleur ne serait pas remplie, le Bureau international procédera à 
l'enregistrement et à la notification de la marque sans tenir compte de la couleur, 
si le dépôt n'a pas été régularisé dans un délai fixé par lui. 

D. - 1. Le montant de l'émolument international, à moins qu'il n'ait été 
envoyé d'avance et directement au Bureau international par le propriétaire de la 
marque. Cette somme devra être versée en espèces au Bureau international, ou 
lui être envoyée par mandat postal, ou par versement sur son compte de chèques 
postaux ou par chèque tiré sur une banque de Berne. Tout payement devra 
être accompagné de l'indication du nom et du domicile du propriétaire de 
la marque. 

2. Les demandes d'enregistrement devront préciser à quelle date, sous 
quelle forme et par qui ce payement aura été effectué ; elles indiqueront aussi si 
l'émolument international est payé immédiatement pour les 20 ans ou seulement 
pour les 10 premières années. S'il s'agit d'un dépôt global, toutes les marques 
comprises dans ce dépôt doivent être uniformément déposées pour la mêmè 
durée, soit de 20, soit de 10 ans. 

3. Lorsqu'une marque renferme des inscriptions dans une langue ou en 
caractères généralement peu connus, l'Administration du pays d'origine exigera 
du propriétaire qu'il joigne à son dépôt international une douza1ne d'exemplaires 
d'une traduction en français de ces inscriptions, afin d'accélérer l'examen de la 
marque dans quelques pays. 
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4. Le cas échéant et dans le même but, l'Administration du pays d'origine 
aura la faculté de perti:6.er sur la demande d'enregistrement que le déposant a 
justifié auprès d'elle du droit à l'usage de l'armoirie, du portrait, de la distinction 
honorifique ou du nom d'un tiers qui figure dans la marque. 

5. L'Administration du pays d'origine aura également le droit de certifier, 
le cas échéant, sur la demande d'enregistrement, que la marque est constituée 
par la forme de l'objet corporel (à trois dimensions) :figurant sur la demande et 
sur le cliché déposé. 

6. Les formulaires de demande d'enregistrement international seront fournis 
gratuitement aux Administrations par le Bureau international. 

7. Le renouvellement du dépôt international donnera lieu aux mêmes opé
rations qu'un nouveau dépôt. 

ARTICLE 2 bis 

1. Si le Bureau international constate qu'une demande d'enregistrement 
est incomplète ou irrégulière, il est autorisé. à surseoir à l'enregistrement de cette 
marque, mais doit en aviser sans retard l'Administration intéressée, à laquelle il 
appartiendra de lui notifier que la demande doit être modifiée, retirée ou main
tenue. 

2. Le Bureau international pourra notamment, et en observant la inême 
procé'dure, surseoir à l'enregistrement : 

1 ° si la demande contient des indications de produits, ou incompréhensibles ou 
trop vague.s, telles que « marchandises diverses », « et autres produits » et, 
en particulier, l'expression« etc.» ; 

2° si le cliché reçu ne donne pas une empreinte suffisamment claire des éléments 
de la marque ; 

3° si la marque porte le signe d'une croix pouvant être confondue avec la 
«Croix-Rouge» et si, pour éviter des refus certains, il y a lieu d'obtenir du 
propriétaire la déclaration préalable que la marque ne sera employée ni en 
couleur rouge, ni en une couleur similaire ; 

4° si, au cas où la demande porte le rappel d'un enregistrement international 
antérieur, l'énoncé du nom du déposant ne concorde pas avec celui qui est 
inscrit au Registre international. 

3. Lorsqu'un dépôt de ce genre n'est pas régularisé dans les six mois, le. 
Bureau international est autorisé à fixer un délai de même longueur pour la 
liquidation de l'affaire. Il en avertira aussi bien le propriétaire de la marque ou 
son mandataire que l'Administration qui a demandé l'enregistrement. Ces deux 
délais partent de la date de la notification du Bureau international. Ceux-ci 
écoulés sans qu'une réponse soit parvenue à ce Bureau, le dépôt pourra être 
considéré comme abandonné et l'émolument sera renvoyé au déposant, après 
déduction de 20 francs au maximum. 

4. Lorsqu'une demànde d'enregistrement incomplète ou irrégulière fait 
partie d'un dépôt collectif de plusieurs marques, l'enregistrement de toute la 
collection sera suspendu, à moins que l'Administration intéressée ou le proprié
taire de la marque n'autorise le Bureau international à considérer .celle-ci comme 
sortie du dépôt collectif et à la traiter comme marque isolée. 

• 1 



ARRANGEMENT DE MADRID (MARQUES) 23 

ARTICLE 3 

Le Bureau internattonal procédera sans retard à l'inscription de la marque 
dans un registre qui p(jrtera une empreinte de celle-ci obtenue au moyen du 
cliché et contiendra les indications suivantes : 

1° le numéro d'ordre de la marque; 

2° le nom du propriétaire de la marque ; 

3° son adresse ; 

4° les produits ou marchandises auxquels la marque est appliquée ; 

5° le pays d'~rigine de la marque; 

6° la date du premier enregistrement et de la dernière inscription (renouvelle
ment) et le numéro d'ordre dans le pâys d'origine; 

7° les mentions relatives à une revendication de couleur, à un enregistrement 
international :;tntérieur rappelé lors du nouveau dépôt, etc. ; 

8° la date de l'enregistrement au Bureau international ; 

9° la durée pour laquelle le montant de l'émolument a été payé; 

10° la dat-e de la notification aux Administrations et de la publication ; 

ll O les mentions relatives à la situation de la marque, telles que : refus de pro-
~ tection, limitations, t_ransmissions, renonciations, radiations, etc. 

ARTICLE 4 

1. L'inscription une fois faite dans le Registre, le Bureau international cer
tifiera sur les deux exemplaires de la demande sous quelle date et sous quel 
numéro l'enregistremènt a eu lieu, et les revêtira tous deux de sa signature et de 
son timbre. Un de ces exemplaires restera dans les archives du Bureau, l'autre 
sera renvoyé à l'Administration du pays d'origine, laquelle, après avoir pris note 
desdites indications, le transmettra au propriétaire de la marque ou à son man
dataire. En outre, le Bureau international notifiera sans retard aux Adminis
trations !:enregistrement opéré, en envoyant à chacune d'elles une reproduction 
typographique de la marque, accompagnée des indications mentionnées sous les 
chiffres 1° à 9° de l'article 3. 

2. Dans le cas prévu par l'article 2, lettre C, la susdite notification sera 
accompagnée d'un exemplaire de la reproduction en couleur de la marque. 

ARTICLE 5 

1. Le Bureau international publiera la marque dans sa feuille périodique 
« Les Marques internationales ». Cette publication consistera dans la reproduc
tion de la marque, accompagnée des indications mentionnées sous les chiffres 1 ° 
à 9° de l'article 3. Chaque Administration recevra gratuitement du Bureau inter
national le nombre d'exemplaires de cette feuille qu'il lui conviendra de de
mander; toutefois la gratuité ne s'étendra pas aux numéros déjà parus au moment 
où cette demande est formulée. Cependant les numéros manquants, réclamés 
dans les six mois qui suivent l'expédition de la feuille, seront remplacés gratui
tement. 

2. Au commencement de chaque année, le Bureau international fera 
paraître une table où seront indiqués, par ordre alphabétique et par pays con-
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tractant, les noms des propriétaires des marques ayant fait l'objet des publi
cations effectuées dans le cours de l'année précédente . .. . 

ARTICLE 6 

1. La notification, soit d'un refus, soit d'une décision consécutive à un refus 
provisoire ou définitif, soit d'une invalidation totale ou partielle, sera transmise 
au Bureau international en trois expéditions identiques destinées .= l'une au 
Bureau précité, l'autre à l'Administration du pays d'origine, la troisième au 
propriétaire de la marque ou à son mandataire. La notification du refus, faite 
sur formulairè, devra indiquer au moins le pays du refus, la date d'expédition 
de l'avis du refus, le numéro et la date de l'enregistrement international de la 
marque, le nom et le domicile du propriétaire et les motifs du refus et, au cas de 
refus partiel, si celui-ci porte sur une ou plusieurs classes de produits, donner la 
liste des produits contenus· dans la ou les classes pour lesquelles la protection est 
refusée ou a~cepté1~. Les notifications de refus provisoire devront indiquer le 
délai dans lequel les intéressés devront faire valoir leurs droits . 

. 2. Si le refus est motivé par l'existence d'un dépôt antérieur, la notification 
devra préciser la marque, nationale ou internationale, avec laquelle il y a collision 
et spécifier le nom et le domicile du propriétaire de cette marque antérieure, la 
date d'enregistrement de celle-ci et son numéro d'ordre. L'Administration refu
sante joindra un fac-similé à la notification chaque fois qu'elle en aura à sa 
disposition. 

3: L'avis du refus portera au verso un aperçu des dispositions essentielles 
de la loi relatives aux refus. Il indiquera quel est le délai de recours contre ceux-ci 
et à quelle autorité ce recours devra être adressé ; l'avis d'invalidation, lorsque 
celle-ci est susceptible de recours, devra également contenir ces deux indications. 
S'il le juge nécessaire, le Bureau international est autorisé à demander à l' Admi
nistration en cause de lui fournir un complément d'information et notamment 
l'indication des motifs d'invalidation. 

4. Au cas où il constate qu'un avis de refus lui a été expédié postérieurement 
à l'expiration du délai d'un an à partir de l'enregistrement international de la 
marque, le Bureau international n'inscrit pas le refus dans son Registre, ne le 
transmet pas à l'Administration du pays d'origine ni au titulaire de la marque 
( ou à son mandataire) et se borne à aviser l'Administration refus ante que le refus 
est tardif. 

ARTICLE 7 

1. Les changements survenus dans l'inscription d'une marque et qui auront 
fait l'objet de la notification prévue par les articles 9, 9 bis et 9 ter de !'Arran
gement seront consignés dans le Registre international. Sont exceptés les cas où 
le changement ne pourra être enregistré soit parce qu'il est fait au profit d'une 
personne non admise à déposer une marque internationale, soit parce que l'assen
timent de l'Administration du nouveau pays auquel ressortit le cessionnaire 
n'aura pas été obtenu, soit parce que le payement des taxes prescrites n'a.pas été 
effectué ; une note sommaire au Registre international fera mention de cette 
situation. 

2. Le Bureau international notifiera à son tour aux Administrations les 
changements enregistrés et, pour autant qu'ils concernent les articles 9, 9 bis et 
9 ter, les publiera dans son journal. 
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3. Ces mêmes dispositions feront règle si le domicile du propriétaire d'une 
marque est transféré d'un pays dans un autre. 

4. Dans le cas· où un transfert de propriété ou de domicile ne pourra pas 
être enregistré, le Bureau international demandera à l'Administration de l'ancien 
pays d'origine l'autorisation de radier la marque. 

ARTICLE 7 bis 

1. Si la cession de la marque internationale pour une partie seulement des 
produits pour lesquels .elle a été enregistrée est notifiée au Bureau international, 
l'enregistrement international sera radié en ce qui concerne la partie des produits 
ainsi cédée ; le Bureau international notifiera le changement intervenu aux pays 
contractants et le cessionnaire aura un délai de trois mois, à compter de la date 
de cette notification, pour remplir les formalités requises pour l'enregistrement 
international. Ces for~alité~ une fois remplies, le Bureau international procédera 
au.nouvel enregistrement .. Le nouvel enregistrement sera considéré comme substi
tué à l'enregistrement antérieur pour la partie des produits désignés dans les 
mêmes termes que dans l'enregistrement antérieur, sans préjudice des droits 
acquis par le :fait de ce dernier. 

2. Si une marque internationale est cédée pour un ou plusieurs pays seule
m~nt, l'enregistrement international sera radié pour ce qui concerne ce ou ces 
pays ; le Bureau internatiônal notifiera ce changement aux Administrations et le 
cessionnaire aura un délai de trois mois, à partir de cette notification, pour 
requérir l'enregistrement national de la marque dans chacun de ces pays. Cet 
enregistrement sera considéré, pour les produits désignes dans les mêmes termes 
que dans la notification de radiation, comme substitué à l'enregistrement inter
national, sans préjudice des droits acquis par le fait de ce dernier. 

ARTICLE 8 

Les taxes afférentes aux opérations prévues par les articles 5 ter, 8, 9 et 9 ter 
de !'Arrangement et qui, en principe, sont payables d'avance et toujours en 
monnaie suisse, sont fixées comme suit : 

A. - 1. Taxes pour les inscriptions au Registre international, y compris le~ 
frais de notification aux Administrations et, s'il y a lieu, de publication : 

1 ° Transmissions : 30 francs pour µne seule marque et 20 francs pour chacune 
des marques en plus de la première appartenant au même propriétaire et 
faisant l'objet de la même notification de l'Administration du pays d'origine; 

2° Toutes autres modifications au Registre international, telles que change~ 
ments de nom ou de raison de commerce, changements de d9micile (indé~ 
pendants de toute transmission), rectifications nécessitées par une faute du 
déposant: 10 francs par opération et par marque. Toutefois, lorsqu'une 
même notific"ation de l'Administration du pays d'origine concernera plusieurs 
marques appartenant au même propriétaire ou plusieurs opérations se 
rapportant à une même marque et lorsqu'il s'agira d'opérations devant être 
comprises dans une même notification du Bureau inté:rnational aux Admi
nistrations, la taxe de 10 francs ci-dessus prévue ne sera perçue que pour 
une seule marque ou une seule opération ; elle sera réduite de môitié pour 
les autres marques ou les autres opérations. 
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2. Sont exemptes de taxes les limitations et renonciations, notifiées simul
tanément avec la demande d'enregistreme:r;i.t, les radiations générales, les opé
rations qui sont Tu. suite d'un avis de refus provisoire ou d'un arrêt judiciaire et 
celles qui seraient englobées dans une demande de renouvellement. 

B. -Taxes pour les copies ou extraits du Registre international des marques : 
5 francs par marque. Toutefois, lorsque les mentions relatives à plusieurs marques 
pourront être réunies sur la même feuille, la taxe sera réduite à 2 francs pour 
chacune des marques en plus de la première. Les demandes de ces documents 
concernant plusieurs m~rques devront indiquer s'il s'agit d'extraits séparés ou 
d'un extraif global. Tout autre extrait, attestation ou recherche ( autres que celles 
sous lettre C), demandé au Bureau international en outre des documents dont la 
délivrance. est obligatoire, donnera.lieu à la perception d'une taxe qui sera, dans 
la règle, de 5 francs. 

C. -··-·taxe pa"-i{r re~herches d'antériorité parmi les marques internationales 
déjà enregistrées : 5 francs par marque 1 • Si la recherche doit porter sur de nom
breuses catégories de produits ou à la fois sur une marque :figurative et sur une 
dénomination, ou si une marque :figurative contient plus d'un élément essentiel, 
cette taxe sera doublée. Il en sera de même lorsque le demandeur omettra de 
préciser sur quel genre de produits doit porter la recherche ou de joindre un 
dessin ou une esquisse de la marque :figurative au sujet de laquelle il désire être 
renseigné. Le Bureau international peut, à son gré, différer toute recherche en 
attendant les précisions qu'il demandera. 

D. - Surtaxe prévue par l'article 8 de l'Arrangement lorsque la liste des 
produits pour laquelle la protection d'une marque est revendiquée dépasse 
100 mots : un franc par groupe de 10 mots supplémentaires dans tous les cas où 
il y a lieu à l'!nscription ou à la publication d'une liste dépassant 100 mots. 

E. - Les Administrations des pays contractants qui notifient au Bureau 
international des opérations passibles des taxes prévues sous les rubriques A, B, 
C, D indiqueront la date du payement de la taxe et le nom de la personne qui 
l'a effectué. 

ARTICLE 9 

Au commencement de chaque année, le Bureau international établira le 
compte des dépenses faites au cours de l'année précédente pour le service de 
l'enregistrement international, y compris un prélèvement de 5 % des recettes 
brutes du service, à verser à la Caisse de retraite instituée pour le personnel du 
Bureau international, jusqu'à ce que le total des prélèvements ainsi opérés ait 
atteint 200 000 francs suisses ; le montant de ce compte sera déduit du total des 
recettes, et l'excédent de celles-ci sera réparti par parts égales entre tous les pays 
contractants, en attendant que d'autres modalités de répartition aient .été déter
minées d'un commun accord par les pays contractants. 

ARTICLE 10 

La notification collective, pour autant qu'elle est prévue par l'article 11 de 
l' Arrangement, contiendra les mêmes indications que les notifications prévues 
par les articles 4 et 7 du présent Règlement. 

1 Cette taxe ne s'applique qu'aux recherches d'identité. Le Bureau international se charge en outre de 
recherches d'analogies moyennant une taxe de 20 francs; lorsque la marque s'applique à plus de deux classes 
de produits, la taxe est majorée de 5 francs pour chaque classe en plus des deux premières. 
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ARTICLE 11 

Le présent Règlement entrera en vigueur en même temps que l' Arrangement 
auquel il se rapporte et il iura la même durée. Les Administrations pourront 
toutefois y apporter, conformément aux dispositions de l'article 10 dudit Arran
gement, les modifications qui leur paraîtront nécessaires d'après le mode de 
procéder déterminé à l'article suivant. , 

ARTICLE 12 

Les propositions 4e modifications du présent Règlement, formulées par un 
pays contractant ou par le Bureau international, seront communiquées par ce 
dernier aux Administrations, qui lui feront parvenir leur avis dans le délai de six 
mois. Si, après l'expiration de ce délai, la proposition est adoptée par la majorité 
des Administrations sans qu'aucune Administration se soit prononcée pour le 
rejet ou la modification du __ texte pro.posé, elle entrera en vigueur pour tous les 
pays contractants trois mois après le jour où le Bureau international aura notifié 
cette acceptation aux Administrations. 

\ 

Le Règlement d'exécution qu'il s'agit d'adapter au texte du nouvel Acte signé à Nice 
le 15 juin 1957 est encore en cours d'élaboration par le Comité des Directeurs des Offices 
nationaux de la propriété industrielle des pays parties à l'Arrangement revisé, pour la 
dernière fois, à Londres le 2 juin 1934, conformément à la Résolution N° 1 de la Confé
rence de Nice. 

~-' 
1 
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CONFÉRENCE DE NICE 

DOCUMENTS PRELIMINAIRES 

MINISTÈ.;RE 
1 - ' DES AFFAIRES ETRANGERES 

DIRECTION DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

ET FINANCIÈRES 

N° 39/DE 

Objet: 

Révision de !'Arrangement de Madrid 
concernant l'enregistrement international des marques 

de fabrique ou de commerce. 

CIRCULAIRES 

Paris, le 4 février' 1957. 

Le Ministre des Affaires étrangères 

à Monsieur l'Ambassadeur de France. 

J'ai l'honneur de vous faire savoir qu'à la suite de la réunion de la Commission de 
coordination de l'Union de Madrid qui s'est tenue à Monte-Carlo en Novembre et Décembre 
1955, il a été décidé qu'une conférence diplomatique se réunirait en France au printemps de 
1957 afin de procéder à la révision de l'arrangement de Madrid du 14 Avril 1891 concernant 
l'enregistrement international des marques de fabrique ou de commerce et d'adopter un 
nouvel Arrangement concernant la classification internationale des produits auxquels 
s'appliquent ces marques. 

Il a été en outre décidé que les pays membres de l'Union pour la Protection Interna
tionale de la Propriété Industrielle qui ne sont pas parties à l'Union de Madrid ainsi que 
d'autres pays qui ne sont parties ni à l'arrangement de Madrid, ni à la Convention générale 
d'Union seraient invités à envoyer des délégués à cette conférence qui s'ouvrira à Nice le 
4 Juin 1957. 

Je vous serais donc obligé de bien vouloir prier le Gouvernement auprès duquel vous 
êtes accrédité de se faire représenter à la prochaine Conférence de Nice. 

L'exposé des motifs et les propositions préparés par le Gouvernement français et le 
Bureau International pour la Protection de la Propriété Industrielle seront communiqués 
à bref délai par ce dernier organisme aux divers Gouvernements intéressés. 

-----·--·-- ----- ----
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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION 
DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE Berne, le 25 février 1957. 

MONSIEUR LE DIRECTEUR, 

En ~e référant à la démarche diplomatique du Gouvernement français auprès de votre 
Gouvernement, l'invitant à participer à une Conférence chargée de reviser l' Arrangement 
de Madrid concernant l'enregist!ement international des marques de fabrique ou de com
merce, son Règlement d'exécution, et d'examiner un projet de nouvel Arrangement sur la 
classification internationale des produits auxquels s'appliquent les marques de fabrique, 
j'ai l'honneur de vous remettre sous ce pli, en deux exemplaires chacun : 

- un fascicul~ N° 1 contenant les propositions avec exposé des motifs, préparées par 
l'Administration de la France et le Bureau international, pour la revision de l'Arran
gement de Madrid susdit et de son Règlement d'exécution, et pour un nouvel Arran-

?l gement sur la classification internationale des produits, 

un fascicule N° 2, rédigé par le Bureau international, intitulé : Exposé général du 
Service de l'~nregistrement international des marques de fabrique o.u de commerce. 

Je vous saurais gré de vouloir bien, à l'intention de la Puissance invitante et du Bureau 
international, me communiquer toutes observations sur les propositions contenues dans le 
fascicule N° 1, en vue de per1!jlettre leur impression et diffusion avant la Conférence. J'atta
cherais un grand prix à les recevoir jusqu'au 15 avril 1957, et je vous en remercie d'avance. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, les assurances de ma haute considération. 

BUREAU INTERNATIONAL 
POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE : 

Le Directeur, 

JACQUES SECRETAN. 

---------



---- ~--------

30 

.. . 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE 

CONFÉRENCE DE NICE 

Paris, le 28 mars 1957. 

DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE 

SERVICE 

DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

INSTITUT NATIONAL 

DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

LE DIRECTEUR 

MONSIEUR LE DIRECTEUR, 

Votre Gouvernement a été invité par le Gouvernement français à part1c1per à la 
Conférence qui s'ouvrira à Nice, le 4 juin 1957, afin de procéder à la revision de !'Arrangement 
de Madrid concernant l'enregistrement international des marques de fabrique ou de com
merce et à l'examen d'un projet de nouvel Arrangement sur la classification internationale 
des produits auxquels s'appliquent ces marques. 

D'autre part, M. le Directeur du Bureau international pour la protection de la propriété 
industrielle VOU§ a, en date du 25 Février 1957, remis un fascicule (portant le N° 1) qui 
contient les propositions préparées pour cette Conférence par l'Administration française et 
le Bureau international, et il vous a demandé de bien vouloir lui communiquer toutes obser
vations sur ces propositions. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que j'attache également le plus grand prix à ce 
que le Bureau international reçoive les observations des pays intéressés jusqu'au 15 Avril 
1957, date fixée en vue de permettre l'impression et la diffusion, avant la Conférence, des 
observations formulées sur les propositions qui vous ont été soumises. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, les assurances de ma haute considération. 

L'INSPECTEUR GÉNÉRAL 

DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE 

Directeur de l'Institut National 
de la Propriété Industrielle: 

GUILLAUME FINNISS. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTÈRE 

Paris, le 4 mai 1957. 

DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE 

SERVICE 

DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

INSTITUT NATIONAL 

DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

LE DIRECTEUR 

MONSIEUR LE DIRECTEUR, 

,, Comme suite à ma lettre du 28 Mars 1957 relative à la Conférence qui s'ouvrira à Nice, 
le 4 Juin 1957, afin de procéder à la revision de !'Arrangement de Madrid concernant l'enre
gistrement international des marques de fabrique ou de commerce et à l'examen d'un 
projet de nouvel. Arrangement sur la classification internationale des produits auxquels 
s'appliquent ces marques, j'ai l'honneur de vous faire connaître que les séances de la Confé
rence se tiendront àu Centre universitaire méditerranéen, 65, Promenade des Anglais, à 
Nice, où les employées parlant plusieurs langues accueilleront et renseigneront les membres 
d d 'l' . J es e egat10ns. 

La séance solennelle d'ouverture aura lieu le mardi 4 Juin 1957 à 10 heures 30. La 
séance de clôture et de signature est prévue en principe pour le samedi 15 Juin 195 7. 

Vous voudrez bien trouver ci-joint, avec un plan de la ville de Nice, une liste des hôtels 
tenant des chambres à la disposition des délégués. Pour réserver les chambres, il conviendra 
de s'adresser directement aux hôtels, avant le 15 Mai si possible. 

Le programme des :réceptions organisées à l'occasion de la Conférence sera commu
niqué sur place lors de la séance d'ouverture. L'obligation d'une tenue autre que la tenue 
de ville n'est pas prévue. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, les assurances de ma haute considération. 

L'INSPECTEUR GÉNÉRAL 

DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE 

Directeur de l'Institut National 
de la Propriété Industrielle 

GUILLAUME FINNISS. 
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EXPOSÉ GÉNÉRAL 
SUR LE 

SERVICE DE L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL 

DES MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

L'idée, apparemment fort simple, dont est né !'Arrangement de Madrid n'est 
pas, à l'heure qu'il est, sans se parer d'un certain prestige, puisque enrichie et 
toujours mieux adaptée aux circonstances et à l'évolution de la vie, elle est 
depuis trois quarts de siècle toujours la même, dans son essence, et n'a pas cessé 
de- régir comme telle l'enregistrement international des marques. 

M. Frey-Godet, ancien premier secrétaire du Bureau international, à qui 
revient le mérite de cette idée, l'avait formulée comme suit : « Ne pourrait-on 
renoncer à tQute unification, impliquant une modification des lois nationales, en 
ce qui concerne les conditions matérielles de la protection ? L'enregistrement de 
la marque au Bureau de Berne produirait simplement le même effet qu'une 
demande d'enregistrement effectuée à la même date dans chacun des pays 
contractants. Chaque pays appliquerait alors son propre système, absolument 
comme s'il s'agissait de dépôts effectués conformément à la législation intérieure. 
Le seul changement consisterait à substituer un dépôt unique à une multiplicité 
de dépôts exigeant des formalités compliquées et souvent onéreuses. » 

L'idée qui est ici à l'état pur mais dont la réalisation n'a pu s'obtenir qu'au 
prix. de quelques aménagements a donc été celle de créer un dépôt et un enregis
trement qui eussent l'effet d'une même opération accomplie dans les divers pays 
contractants. Elle se différencie par là complètement de celle qui avait été mise 
à la base de l'enregistrement, inter-américain des marques et suivant laquelle la 
demande d'enregistrement devait être présentée au Bureau de La Havane, 
lequel aurait eu pour charge de demander, lui, l'enregistrement national corres
pondant dans les divers pays groupés dans l'Union organisée par les Conventions 
de Santiago et de Washington. 

Notons ici que dans un projet d'Arrangement établi en 1951 de concert par 
l'Administration néerlandaise et le Bureau international, il avait aussi été 
envisagé de faire du Bureau de Berne un Office central de dépôt pour marques, 
lequel aurait pris en charge les marques déposées à son siège et fait le nécessaire 
pour en demander et, si possible, en obtenir la protection dans les pays contrac
tants désignés par le déposant, 

Un détachement aussi radical des principes ancrés dans l'Arrangement de 
Madrid n'a toutefois pas rencontré la faveur escomptée, tant. au sein des diffé-
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rentes Administrations nationales qu'auprès des cercles d'intéressés, et le projet 
dut être abandonné. 

Tel qu'il prit corps dansf Arrangement de Madrid en 1891, et tel qu'il fut main
tenu, dans son essence, au cours des Conférences successives de revision tenues à 
Bruxelles (1900), Washington (1911), La Haye (1925) et Londres (1934), le principe 
directeur de l'enregistrement international des marques demeure ainsi qu'une 
marque préalablement enregistrée dans un pays qui est en même temps son pays 
d'origine et un pays de !'Arrangement, et qui fait ensuite l'objet d'un enre
gistrement international, bénéficie du fait de ce dernier, dans tous les pays 

· contractants, de la m~me protection que si elle avait été directement déposée 
dans chacun de ceux-ci. 

S'agissant d'une marque· qui a fait l'objet d'un enregistrement au Bureau 
de Berne,·il y a donc toujours lieu de considérer qu'il existe d'abord une protection 
nationale résultant d'un enregistrement fait au titre national, dans le pays 
d'origine, et qu'il y a ensuite, sur cette base, une extension de la protection à tous 
les pays groupés dans' l'Union restreinte formée par !'Arrangement, obtenue en 
ve~tu de l'enregistrement international. 

Il y a donc là un principe d'universalité automatique, car à moins de notifi
cations de reJ;).onciation, pour tel ou tel pays, remises au Bureau de Berne en 

· même temps que les demandes d'enregistrement international, ce dernier s'ap
p\ique globalement à tous les pays signataires de l'Arrangement. 

Il faut encore relever qu'il ne peut être question de privilèges ou d'une 
prééminence quelconque en faveur de la marque internationale, laquelle se place 
sur un pied d'égalité avec toutes les marques enregistrées nationalement dans cha
que pays, tant et si bien que l'on a pu dire que la marque internationale était une 
entité insaisissable et constituait seulement un faisceau de marques nationales. 

L'époque qu'il nou~ appartient d'examiner plus particulièrement en cet 
exposé est celle qui prend date à partir de la Conférence de Londres de 1934 et 
qui est donc celle de l' Arrangement revisé lors de cette Conférence. 

Considérant la succession des adhésions au texte de Londres de l'Arran
gement, il y a lieu d'observer que le rythme en fut extrêmement lent et syncopé. 
La guerre y a eu fatalement ses répercussions. 

L'article 12 de !'Arrangement disposait que les ratifications auraient dû être 
déposées à Londres, au plus tard le 1er juillet 1938. Or, aucune ratification n'a 
été déposée dans le délai prévu. Le texte de Londres de l'Arrangement et celui 
de son Règlement d'exécution sont entrés en vigueur le 13 juin 1939 dans les 
rapports entre l'Allemagne et Tanger et le 25 juin 1939 entre ces deux pays et 
la France. 

3 

Et voici la suite des autres adhésions aux textes en question : 

Belgique 
Suisse 
Maroc 
Tunisie 
Luxembourg 
Autriche 
Pays-Bas 
Portugal 
Liechtenstein 
Italie 
Espagne 

24 novembre 
24 novembre 
21 janvier 
4 octobre 
1er mars 

19 août 
5 août 
7 novembre 

28 janvier 
15 juillet 

2 mars 

1939 
1939 
1941 
1942 
1946 
1947 
1948 
1949 
1951 
1955 
1956 
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Continuent ainsi à demeurer liés par le texte revisé à La Haye en 1925, la 
Hongrie, la Tchécoslovaquie, la Turquie (qui n'est plus partie à !'Arrangement 
à partir du 10 septembre 1956) et la Yougoslavie. 

Quant à la Roumanie, elle en est restée à l'étape de Washington. 
Le tableau ci-après indique les dates effectives d'adhésion des différents 

pays à !'Arrangement de Madrid et à ses revisions ultérieures. 

\ 

,1 



TABLEAU I ,.. 

- trJ 

Date d'adhésion 

1 

Dates d'entrée en vigueur des textes revisés ~ 
Pays 1 

1 1 1 

0 
à l' Arrangement à Bruxelles à Washington à La Haye à Londres 00 

en 1900 en 1911 en 1925 en 1934 
t,J, 

00 ,,, q .. , 
J:d 

Allemagne ier décembre 1922 - (1922) 1er juin 1928 13 juin 1939 t"' 

Autriche 1er janvier 1909 (1909) 1er mai 1913 1er juin 1928 19 août 1947 
trJ 
00 

Belgique. 15 juillet 1892 1 14 septembre 1902 8 août 1914 27juillet 1929 24 novembre 1939 trJ 

Brésil (sOl'ti) 3 octobre 1896 2 8 avril 1903 17 décembre 1914 26 octobre 1929 (sorti 8 déc. 1934) ; 
Cuba (sorti) 1er janvier 1905 (1905) 

... 
3 janvier 1922 (sorti 22 aVJ.·il 1932) 

(") 

- trJ 

Dantzig 3 20 mars 1923 - (1923) - - • 4 t;j 
trJ 

Égypte 1er juillet 1952 -. - - (1952) 
t"' 

Espagne. 15 juillet 1892 1 22 janvier 1903 2 1er mai 1913 1er juin 1928 2 mars 1956 ['1j 

F1·ance 15 juillet 1892 1 14 septembre 1902 1er mai 1913 20 octobl'e 1930 25 juin 1939 ~ 
J:d 
trJ 

Hongrie . 1er janvier 1909 (1909) 1er i:nai 1913 16 mai 1929 - si 
>-1 

Italie 15 octobre 1894 14 septembre 1902 1er mai 1913 1er juin 1928 15 juillet 1955 00 
>-3 

Liechtenstein . 14 juillet 1933 (1933) 28 janvier 1951 J:d - - trJ 

Luxembourg . 1er septembre 1924 (1924) - 1er mars 1946 ~ - trJ 

Maroc. 30 juillet 1917 - (1917) 20 octobre ·1930 21 janvier 1941 ~ 
>-3 

Mexique (sorti) . 26 juillet 1909 (1909) 1er mai 1913 16 janvier 1930 (sorti 10 mars 1943) >-1 

~ 
Pays-Bas 1er mars 1893 14 septembre 1902 1er_mai 1913 1er juin 1928 5 août 1948 >-3 

trJ 
Portugal 31 octobre 1893 14 septembre 1902 1er mai 1913 13 mai 1931 7 novembre 1949 J:d 

~ 
Roumanie 6 octobre 1920 - (1920) - - > 

>-3 

Suisse . 15 juillet 1892 1 14 septembre 1902 1er mai 1913 1er juin 1928 24 novembre 1939 
>-1 
0 
~ 

Tanger 6 mars 1936 - - - 13 juin 1939 > 
t"' 

Tchécoslovaquie 5 octobi·e 1919 - (1919) 3 mars 1933 -
t;j 

Tunisie 15 juillet 1892 1 14 septembre 1902 1er mai 1913 20 octobl'e 1930 4 octobre 1942 trJ 
00 

1 
Turquie ( sOl'tie) 10 octobre 1925 - (1925) 21 août 1930 (sortie 10 sept. 1956) ~ . l Yougoslavie 26 février 1921 (1921) 29 octobre 1928 > - - J:d 
Lettonie (sortie) 20 août 1925 - (1925) (sortie 21 déc. 1926) - ,0 

q 
trJ 
00 

1 Pratiquement l'enregistrement international n'a commencé à fonctionner que le 1er janvier 1893. 
2 V:oir Prop. ind., 1903, pp, 17 et 53, et Recueil des lois suisses, 1903, pp. 388 et 584. 

1 1~ 3 Ensuite de rattachement à ]a Pologne, Dantzig a cessé de faire partie de l'Union constituée par !'Arrangement de Madrid, 
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Les Actes des Conférences tenues à La Haye 1 en 1925 et à Londres 2 en 1934 
contiennent dans les exposés respectifs sur le Service de l'enregistrement inter
national des marques des « Résumés historiques » qui gardent tout leur prix et 
auxquels il serait difficile d'ajouter de nouvelles indications tant soit peu utiles 
ou intéressantes. 

Nous croyons, dès lors, pouvoir nous dispenser de les reproduire ici et nous 
nous permettons de renvoyer les intéressés aux publications citées en référence. 

ADHÉSIONS ET DÉNONCIATIONS 

Au 2 juin 1934, jour de la signature des textes de Londres, !'Arrangement de 
Madrid concernant l'enregistrement international des marques de fabrique ou de 
commerèe produ~sait ses effets dans les pays suivants : 

Allemagne, Autriche, Belgique, Brésil, ville libre de Dantzig, Espagne, 
France, Hongrie, Liechtenstein, Luxembourg, Maroc,. Mexique, Pays-Bas, 
Roumanie, Suisse, Tchécoslovaquie, Tunisie, Turquie et Yougoslavie. 

\ . 
A ces États sont venus s'ajouter postérieurement à cette date : la Zone de 

Tanger (6 mars 1936), l'Égypte (Ier juillet 1952) et la Principauté de Monaco 
(29 avril 1956). 

Abstraction faite du cas de Dantzig, rattaché d'abord au Reich allemand, 
et qui est maintenant incorporé à la Pologne, l' Arrangement a été dénoncé par 
( ou pour) six pays, à savoir par Cuba, avec effet à partir du 22 avril 1932, par le 
Brésil, avec effet à partir du 8 décembre 1934, pour les Indes néerlandaises 
(actuellement; Indonésie) avec effet à partir du 4 novembre 1936,.par le Mexique, 
avec effet à partir du 10 mars 1943, pour les Antilles néerlandaises, avec effet à par
tir du 10 mars 1953, et par la Turquie, avec effet à partir du 10 septembre 1956. 

Nous ne nous arrêterons pas à essayer de déceler et d'analyser les motifs de 
ces dénonciations. Il y en a vraisemblablement de ceux qui sont communs aux 
six pays et d'autres qui sont propres à l'un ou l'autre d'entre eux. 

Nous relèverons en revanche que tous les pays en cause se sont engagés à 
protéger les marques internationales déjà enregistrées et non refusées ou inva
lidées pour leur territoire, jusqu'à l'expiration de la période de protection ré
sultant de l'enregistrement international. 

La règle est expressément formulée à l'article 11 bis du texte de Londres de 
l' Arrangement. Elle découle toutefois logiquement des principes énoncés aux 
articles 4 et 6 de ce même instrument diplomatique, là où il est dit qu'à partir de 
l'enregistrement fait au Bureau international, la protection de la marque dans 
chacun des pays contractants sera la même que si la marque y avait été direc
tement déposée (article 4) et que la protection résultant de l'enregistrement 
international durera vingt ans - sous réserve de ce qui est prévu à l'article 8 pour 
le cas où le déposant n'aura versé qu'une fraction de l'émolument - (article 6). 

La protection « internationale », égale à celle que confère un dépôt national, 
doit donc être considérée comme s'étendant uniformément sur une période de 
vingt ans et ne peut être rendue caduque par une dénonciation. Nous précisons 
.â ce sujet qu'aucun des pays mentionnés ci-dessus n'était lié par le texte de 
Londres de !'Arrangement et que tous ont observé la règle dont il s'agit. 

1 Voir Actes de la Conférence de La Haye, p. 173 et ss. 
2 Voir Actes de la Conférence de Londres, p. 102 et ss. 

-------- ------------ ----------------
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L'effectif des États se rattachant à l' Arrangement de Madrid se chiffre ainsi 
par 21 au 1er mai 1956, à savoir : 

Allemagne, Autriche, Bflgique, Egypte, Espagne, France, y compris la Sarre 
(accord franco-sarrois), Hongrie, Italie, Liechtenstein, Luxembourg, Maroc, 
Monaco, Pays-Bas ( avec Surinam), Portugal, Roumanie, Suisse, Zone de Tanger, 
Tchécoslovaquie, Tunisie, Turquie <;:.t Yougoslavie. 

ÉTAT DE GUERRE 

2 SEPTEMBRE 1939 - 8 MAI 1945 

',_ La période durant laquelle la Convention et les Arrangements revisés à 
Londres" ont été en vigueur s'est trouvée être marquée par la deuxième guerre 
mondiale (2.9.1939 - 8.5.1945). 

Si l'activité proprement dite du Bureau international n'a pas eu à subir 
d'interruption durant' cette·· période troublée et difficile pour les relations entre 
certains des États participants à !'Arrangement de Madrid, elle n'en a pas moins 
subi divers contre-coups. 

C'est ains_i par exemple que les transferts de fonds en vue du payement des 
émoluments destinés à l'enregistrement de marques internationales ont dû faire 
l'objet d'accords spéciaux entre les pays intéressés. Ces accords n'ont cependant 
pis toujours réussi à éviter des retards assez considérables dans l'envoi des 
sommes dues à notre Bureau. Aussi ce dernier a-t-il dû instaurer, temporairement, 
le système de l'_enregistrement «différé» de toutes les demandes d'enregistrement 

-de marques présentées anticipativement, en vue du renouvellement de dépôts 
antérieurs, afin de mettre les titulaires au bénéfice de la durée entière de pro
tection impartie à leurs .!marques. Le renouvellement s'opérait dès lors sous la 
date du jour de l'échéance du premier dépôt. 

Ces dispositions d'ordre interne n'ont cependant pu suppléer que dans une 
mesure fort limitée aux difficultés de toute nature avec lesquelles les déposants 
se sont trouvés parfois aux prises pour sauvegarder leurs prérogatives. 

Au nombre des mesures prises en vue de porter remède à la situation créée 
par les hostilités dans le domaine de la propriété industrielle, il convient de citer, 
en premier lieu, !'Arrangement concernant la conservation ou la restauration des 
droits de propriété industrielle atteints par la deuxième guerre mondiale, signé à 
Neuchâtel (Suisse) le 8 février 1947. 

Cet Arrangement dispose, en son article 3, que « le renouvellement de 
l'enregistrement des marques de fabrique ou de commerce arrivées au terme de 
leur durée normale de protection après le 3 septembre 1939, mais avant le 30 juin 
1947, aura effet rétroactif à la date d'expiration de leur durée normale, à condi
tion d'être effectué avant le 30 juin 1948 », tandis que l'article 4 précise que 
« les pays qui participent à la fois au présent Arrangement et à l' Arrangement 
de Madrid concernant l'enregistrement international des marques de fabrique ou 
de commerce conviennent en outre de ce qui suit : le renouvellement de l' enregis
trement des marques de fabrique ou de commerce inscrites au Registre interna
tional, et dont l'un des pays contractants est le pays d'origine au sens de l'article 
premier de !'Arrangement de Madrid, aura effet rétroactif à la date d'expiration 
de leur durée normale, à condition d'être effectué avant le 30 juin 1948 ». 

En fait, la clause de rétroactivité précitée s'est trouvée être appliquée à 
3124 marques sur les 35 757 inscrites au Registre international dans la période 
s'étendant du 3 septembre 1939 au 30 juin 1948. Chacune de ces marques a fait 

1 1 

1 ,i 

1 



38 CONFÉRENCE DE NICE 

l'objet d'une annotation correspondante au Registre international et dans le 
dossier du dépôt, ainsi que d'une communication au propriétaire de la marque 
en cause. Le Bureau international a, d'autre part, procédé à un classement 
approprié de ces dépôts, en vue des rappels qu'il est tenu d'envoyer aux inté
ressés, aussi bien à propos du payement du complément d'émolument qu'au 
sujet du renouvellement avant l'échéance d.e la période de protection en cours. 

Une autre mesure consécutive aux hostilités a été prise en France, par la loi 
n° 55-20, du 4 janvier 1955, relative aux marques de fabrique et de commerce 
sous séquestre dans ce pays comme biens ennemis. · 

Au 24 janvier 1946, jour :fixé par l'ordonnance d'exécution de la loi précitée, 
le nombre"des marques internationales originaires d'Allemagne, enregistrées dans 
la période de vingt années précédant la date en question (1926-1945), s'élevait 
à 24 585. Or, notre Bureau a eu à fournir aux intéressés, en vue de la restitution 
de leurs marques en France quelque 12 455 « Certificats d'identité» exigés par 
la Direction, du Service des Domaines de la Seine, à Paris, au titre de pièces justi
ficatives de propriété des dépôts dont le rachat était envisagé. 

Toujours en fonction de dispositions nécessitées par les changements poli
tiq-µes survenus à partir de 1938, il convient de relever la procédure selon laquelle 
l'Administration d'Autriche a été appelée à notifier au Bureau international, 
durant une période s'étendant de 1948 à 1953, des modifications du statut de 
marques ensuite de· changements territoriaux, touchant au total 1776 marques 
inscrites au Registre international. 

. Par ailleurs, le Bureau international a été invité à prendre note dans ses 
registres, à partir de 1946, de 1831 invalidations aux Pays-Bas, consécutives au 
séquestre de marques allemandes dans ce pays. 

J 

DÉLAI DE GRÂCE 

Les circonstances de la guerre ont à maintes reprises amené le Bureau inter
national à considérer les difficultés auxquelles se heurtait la conservation des 
droits de propriété industrielle. 

Y avait-il moyen pour lui d'assister les intéressés dans cette conservation ? 
L'Arrangement de Madrid concernant l'enregistrement international des 

marques est, comme tel, muet sur toute mesure de grâce pouvant intervenir 
en cas de force majeure. Et la disposition de l'article 8 de !'Arrangement, suivant 
laquelle le complément d'émolument destiné à maintenir l'enregistrement d'une 
marque pour vingt ans doit être payé avant l'expiration d'un délai de dix ans 
comptés à partir de l'enregistrement international de la marque, faute de quoi 
l'intéressé perd le bénéfice de son enregistrement, nous mettait ainsi dans l'obli
gation de radier une marque, alors que le déposant nous avait fait part de son 
intention d'en maintenir l'enregistrement et d'acquitter le complément d'émo
lument, dès que les circonstances lui auraient permis de le faire. 

Le Bureau international s'est alors abstenu de radier la marque à l'échéance 
exacte du délai précité et, en s'inspirant des dispositions formulées à l'article 5 bis 
de la Convention d'U nion, il a admis qu'un délai de grâce de trois mois pouvait 
être accordé pour le payement des compléments dont il s'agit. 

La règle d'accorder en l'espèce le délai de grâce prévu à l'article 5 bis de la 
Convention <l'Union n'a plus cessé d'être observée par notre Bureau. Elle se 
justifie, croyons-nous, et elle n'a en tout cas donné lieu à aucune réclamation ou 
contestation. 
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CLASSIFICATION DES PRODUITS 
.. 
' 

A partir du 1er janvier 1955, et pour satisfaire au désir exprimé par diverses 
Administrations nationales, ainsi que par d'autres cercles intéressés, le Bureau 
international procède, à titre officieux, à la publication du classement des 
marques internationales, sur la base de la classification internationale en 
34 classes (voir annexe I), éditée par ses soins en 1935. Ce classement n'engage 
en rien sa responsabilité et est dénué de tout effet juridique. 

Les tableaux n°8 II et III fournissent des données d'ensemble, en ce qui 
concerne la répartition par classes de produits, des 7955 marques enregistrées en 
1955. Ils sont peut-être susceptibles de prése]).ter quelque intérêt au moment où 
l'on envisage la conclusion d'un nouvel Arrangement international relatif à la 
classification des produits. 

Toujours en ce qui a trait au domaine de la classification des produits, la 
Direction du Bureau international a pris la décision de donner suite aux recom
mandations du Comité d'experts institué par la Commission de classification. 
Dans sa réunion de novembre 1954, ce Comité déclarait, entre autres, que le 
Bureau intern'ational « est également chargé d'élaborer 

» ,l- un index en langue française dans lequel les produits du répertoire actuel 
seraient rangés alphabétiquement par classe, 

» 2. un index général,dans lequel l'ensemble des produits serait rangé alphabéti
quement en langue allemande, anglaise, espagnole et portugaise »; 

A fin 1955, les travaux préparatoires relativement étendus en vue de la publi
cation des répertoires e11 question se trouvaient assez avancés pour permettre 
d'en prévoir l'achèvement avant l'ouverture de la Conférence appelée à se pro
noncer sur le projet d'Arrangement concernant la classification internationale 
des produits. 

Parallèlement à l'élaboration des index de produits en diverses langues, le 
Bureau international a poursuivi la mise à jour de la classification publiée en 
1935. Il a rédigé à l'intention du Comité d'experts et de la Commission de classi
fication, un certain nombre de propositions tendant à fixer d'une manière 
uniforme - dans la plus grande mesure du possible - le classement de divers 
produits dont la répartition s'est révélée, à l'usage, comme sujette à revision ou 
méritant des éclaircissements. 

Il s'agit là d'un travail de longue haleine, parfois délicat, à remettre cons
tamment sur le métier, car les développements de la technique ont une influence 
souvent déterminante sur la fabrication ou l'usage de nombreux articles auxquels 
s'appliquent les marques de fabrique ou de commerce. 

I' 
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~EMARQUES SUR L'APPLICATION DE 

L'ARRANGEME~T DE MADRID DANS SA VERSION DE LONDRES 

ARTICLE PREMIER. - A cet article se trouve énoncée la règle fondamentale 
de !'Arrangement, suivant laquelle« les ressortissants de chacun' des pays con
tractants pourront s'assurer, dans les autres pays, la protection de leurs marques 
de fabrique ou de commerce enregistrées dans le pays d'origine, moyennant le 
dépôt desdit~s marques au Bureau international pour la protection de la pro
priété industrielle, à Berne, fait par l'entremise de l'Administration dudit pays 
d'origine», en prévoyant que« fait règle, pour la définition du pays d'origine, la 
disposition y relative de l'article 6, lettre C de la Convention générale». 

Or, suivant cette règle, les bénéficiaires de !'Arrangement ne peuvent pas 
choisir à leu~ gré 1~ pays d'origine de la marque. Le ressortissant d'un pays A, par 
exemple, domicilié en B et ayant un établissement industriel ou commercial 
effectif et sérieux, non pas en A ou B, mais en C, ne pourra pas demander l'enre
gistrement international de sa marque par l'intermédiaire de l'Administration de 
A on de B, mais devra ·avoir recours à celle de C, étant donné que seul C est selon 
l'article 6 le pays d'origine. Supposons maintenant que le même ressortissant n'ait 
pas d'établissement ;_dans ce cas le pays d'origine devient B, c'est-à-dire le pays du 
domicile. Et c'est seulement si le ressortissant en cause n'a, dans l'Union restreinte, 
ni établissement, ni domicile, que le pays d'origine devient celui de la nationalité, 
s'il est, bien entendu, ressortissant d'un pays de ladite Union restreinte. 

Mais la notion de pays d'origine, comme elle est fixée dans !'Arrangement, 
a encore cette conséquence qu'elle interdit, dans certains cas, au. titulaire d'un 
enregistrement;i de revendiquer la protection telle quelle de sa marque. En 
effet, si un déposant ressortissant d'un pays A, membre de l'Union restreinte de 
Madrid, domicilié ou non dans le même pays, a son établissement dans un pays 
B, ne faisant pas partie de l'Union restreinte, par le jeu des articles 1er de !'Arran
gement et 6 de la Convention, le pays d'origine à considérer pour le dépôt inter
national sera bien A. Mais pour la protection de la marque « telle quelle », le 
pays d'origine sera B, c'est-à-dire le pays de l'établissement. Et comme B n'est 
pas membre de l'Union restreinte, le déposant ne pourra pas demander l'enregis
trement de sa marque sur la base de l'enregistrement opéré en B, ni par consé
quent obtenir, par la voie de l'enregistrement international, la protection telle 
quelle de sa marque. 

Y a-t-il des raisons majeures de maintenir une telle hiérarchie dans la notion 
de pays d'origine ? Lorsqu'elles sont saisies d'une demande d'enregistrement 
international, en fonction de laquelle le requérant invoque sa nationalité, les 
Administrations des pays contractants se posent-elles la question de savoir si ce 
même requérant a son domicile ou un établissement dans un autre pays de l'Union 
restreinte de Madrid qui devraient, eux, être déterminants pour la présentation 
de la demande d'enregistrement ? 

Nous n'oserions pas être trop affirmatifs sur ce point. Et pour obvier à un 
possible reproche d'irrégularité ne serait-il pas possible de placer les trois titres 
- établissement, domicile et nationalité - sur un même plan et de donner 
faculté au déposant de choisir celui qui lui semble être le plus convenable en 
l'espèce ? 

Le Service de l'enregistrement international des marques ne peut, lui, sous 
ce rapport, vérifier d'aucune façon l'application correcte de !'Arrangement, et le 
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déposant qui, dans l'ignorance de la prescription formelle dont il s'agit, se serait 
prévalu du domicile ou de la nationalité pour demander l'enregistrement de sa 
marque, alors que celui-ci 11' aurait pu s'accomplir qu'en fonction d'un établisse
ment éventuel, risque de se trouver en face d'une situation fort compromise, au 
moment où il s'agirait de défendre les droits résultant de son dépôt. 

La disposition contenue au 26 alinéa de cet article a permis plus particuliè
rement à des intéressés domiciliés hors duterritoire de !'Arrangement de Madrid, 
par exemple en Amérique ou en Chine, d'obtenir le dépôt international de leurs 
marques. 

ART. 2. - Sont assimilés aux ressortissants des pays contractants les ressor
tissants des pays n'ayant pas adhéré au présent Arrangement qui, sur le territoire 
de l'Union restreinte constituée par ce dernier; satisfont aux conditions établies par 
l'article 3 de la Convention générale. 

A diverses reprises, des entreprises (sociétés) titulaires - au titre étranger
de marques enregistrées nationalement dans l'un des pays de l'Union restreinte, 
mais ne satisfaisant pas aux conditions d'établissement prévues à l'article 2 n'ont 
pu être mises au bénéfice de l'enregistrement international (p. ex. demande 
présentée pa1 une société monégasque antérieurement à 1956 sur la base de 
marques nationales françaises). ,, 

ART. 3, alinéa 1er. - Toute demande d'enregistrement international devra être 
présentée sur le formulaire prescrit par le Règlement d'exécution, et l'Administration 
du pays d'origine de la marque certifiera que les indications qui figurent sur ces 
demandes correspondent à celles du Registre national. 

Il est arrivé qu'un~ Administration nationale ait certifié sur la demande 
d'enregistrement international que la marque était protégée au pays d'origine en 
vertu de plusieurs enregistrements nationaux. Etait-il admissible de fonder un 
seul enregistrement international sur une pluralité d'enregistrements natio
naux? 

Considérant que, de par sa nature et sa définition, la marque internationale 
était la projection sur le plan de !'Arrangement de Madrid d'un enregistrement 
existant au pays d'origine, le Bureau international s'est cru autorisé à refuser de 
telles demandes. Au surplus, le groupement de plusieurs enregistrements de base 
sous un seul enregistrement international aurait pu entraîner d'assez grandes 
difficultés au cas où il se serait agi de déterminer la priorité du dépôt international 
lorsqu'il y aurait eu radiation ou extinction de l'un des enregistrements de 
base, ou encore en cas de transfert de l'un seulement de ces derniers. 

Alinéa 2. - Si le déposant revendique la couleur à titre d'élément distinctif 
de sa marque, il sera tenu : · 

1 ° de la déclarer et d'accompagner son dépôt d'une mention indiquant la couleur ou 
la combinaison de couleurs revendiquée ; 

2° de joindre à sa demande des exemplaires de ladite marque en couleur, qui seront 
annexés aux notifications faites par le Bureau international. Le nombre de ces 
exemplaires sera fixé par le Règlement d'exécution. 

Il n'est pas rare que le déposant ne dispose pas, au moment du dépôt inter
national, d'exemplaires en couleur de sa marque, entièrement conformes à 
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l'image fournie par le cliché, laquelle doit correspondre fidèlement à celle figurant 
au Registre national. 

Pour autant crue les divergences n'altèrent pas sensiblement l'aspect général 
de la marque, la présentation d'exemplaires modifiés est tolérée, attendu que 
l'essentiel est constitué, en l'espèce, par les couleurs revendiquées à titre d' élé
ment distinctif. 

La question s'est aussi posée, d'examiner s'il ne conviendrait pas de pouvoir 
dispenser les titulaires de joindre les exemplaires en couleur de la marque, chaque 
fois qu'il s'agit du renouvellement d'un dépôt pour lequel il avait déjà été fourni 
des reproductions en couleur lors du premier enre~stre!)lent. 

Alinéa 3. - Le Bureau international enregistrera immédiatement les marques 
déposées conformément à l'article premier. Il notifiera cet enregistrement sans 
retard aux diverses Administrations. Les marques enregistrées seront publiées 
dans une huille .périodique éditée par le Bureau international, au moyen ·· des 
indications contenues dans la demande d'enregistrement et d'un cliché fourni par 
le déposant. 

\ Cet alinéa impose au Bureau international une règle stricte en matière 
d'inscription au Registre international. C'est ainsi que toute demande d'enregis
trement prend rang dans l'ordre de réception de l'ensemble des éléments requis 
en vue du dépôt (demande, cliché et émolument). 

Aucune dérogation ne saurait être tolérée en l'espèce sauf en cas de demande 
expresse d'un déposant invitant le Bureau international à .différer l'enregis
trement de sa marque jusqu'à la fin de la période de protection du dépôt anté
rieur dont elle doit constituer le renouvellement. 

Cette pratique était d'un usage courant durant la période de guerre 1939-
1945, eu égard aux difficultés de transferts de fonds et parfois aussi aux condi
tions particulières dans lesquelles étaient appelées à travailler certaines Admi
nistrations. 

Toutes indications statistiques concernant l'enregistrement international 
des marques, figurent aux tableaux IV, V et VI ci-après. 

En ce qui concerne la notification aux Administrations des États contrac
tant~ des marques et opérations inscrites au Registre international, il convient 
peut-être de relever qu'après avoir été longtemps hebdomadaire, c'est le mode 
de 3 · envois mensuels qui a dû être adopté, pour des raisons techniques. Ces 
notifications sont accompagnées d'un bordereau d'expédition (voir annexe 2) 
sur lequel figurent, entre autres, en plus des opérations d'enregistrement propre
ment dites, les décisions de refus de protection se rapportant aux marques inter
nationales originaires du pays auquel l'envoi est destiné. 

Notons, à propos du cliché, que de nouvelles dispositions de l' Arrangement 
pourraient prévoir une dispense en ce qui concerne les marques uniquement 
verbales et démunies d'un caractère distinctif quant à la présentation de la 
dénomination. 

Alinéa 4. - En vue de la publicité à donner, dans les pays contractants, 
aux marques enregistrées, chaque Administration recevra gratuitement du Bu
reau international le nombre d'exemplaires de la susdite publication qu'il lui 
plaira de demander. Cette publicité sera considérée dans tous les pays contrac
tants comme pleinement suffisante et aucune autre ne pourra être exigée du dé
posant. 
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Le service des abonnements gratuits aux Administrations se répartit de 
façon fort diverse entre les Etats. Voici le tableau correspondant aux expéditions 
du Bureau international en;décembre 1955 : 

Exemplaires des Marques internationales envoyés gratuitement 
aux Administrations de l'Union restreinte: 

Allemagne 
Autriche 

Belgique 
Egypte 
Espagne 
France 
Hongrie_ . 

Italie 
Liechtenstein 
Liixembourg 
Maroc 
Pays-Bas 

Portugal 
Roumanie 
Suisse 

Tanger .i 

Tchécoslovaquie 
Tunisie 
Turquie 
Yougoslavie 

650 exemplaires 
12 » 

5 » imprimés d'un côté 
83 » 
15 » 
80 » 

400 -» 
40 » 
10 » imprimés d'un côté 

212 » 
5 » 
5 » 
3 » 

60 » 
30 » 1mpr1més d'un côté 

108 » 
20 » 
40 » 
15 » 1mpr1més d'un côté 
5 » 

100 » 
12 » 
10 » 
4 » 

12 » imprimés d'un côté 

Si certains services nationaux de la Propriété industrielle ont choisi le 
système d'inclure la publication du Bureau international en annexe aux recueils 
de marques qu'ils publient, d'autres estiment suffisante la publicité effectuée au 
moyen du dépôt du recueil Les Marques internationales dans diverses biblio
thèques où il est tenu à la disposition des intéressés. 

ART. 4, alinéa 2. - Toute marque qui a été l'objet d'un enregistrement inter
national jouira du droit de priorité établi par l'article 4 de la Convention générale, 
sans qu'il soit nécessaire d'accomplir les formalités prévues dans la lettre D de cet 
article. 

Le droit de priorité dont il est ici question - appelé souvent « délai de prio
rité unioniste » - semble rencontrer un regain d'intérêt parmi les déposants de 
marques internationales depuis quelques années. A en juger par le nombre crois
sant de demandes d'enregistrement qui parviennent au Bureau international à 
l'extrême limite de la période de six mois prévue par la Convention, le délai ainsi 
imparti se révèle à peine suffisant pour permettre aux déposants de bénéficier de 
cet important avantage offert par l' Arrangement. 
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ART. 4 bis. - Lorsqu'une marque, déjà déposée dans un ou plusieurs des 
pays contractants, a été postérieurement enregistrée par le Bureau international au 
nom du même titulaire ou de son ayant cause, l'enregistrement international sera 
considéré comme substitué aux enregistrements nationaux antérieurs, sans préjudice 
des droits acquis par le fait de ces derniers. 

La substitution dont il s'agit annihile-t-elle l'enregistrement national pré
existant, ou bien ce dernier continue-t-il de subsister parallèlement à l'enregis
trement international, en demeurant susceptible d'être· renouvelé pour son 
compte? 

Le Bureau s'est prononcé en faveur de cette deuxième thèse. Il est en effet 
concevable qu'une personne abandonne un enregistrement international, tout en 
demeurant intéressée au maintien d'un enregistrement national, lequel ne devrait 
donc pas avoir été absorbé et ren ducaduc par l'enregistrement international. 

' 
ART. 5, alinéa 2. - Les Administrations qui voudront exercer cette faculté 

devront notifier leurs refus, avec . indication des motifs, au Bureau international, 
dans le délai prévu par leur loi nationale et, au plus tard, avant la fin d'une 
annëe comptée à partir de l'enregistrement international de la marque. 

Le travail occasionné par les notifications de refus prévues à l'alinéa 2 
de cet article représente depuis longtemps une part importante de l'activité du 
Bureau international. Le nombre croissant ainsi que la provenance des décisions 
de refus ressortent des tableaux VII et VIII ci-après. 



TABLEAU IV Statistique des marques internationales enregistrées depuis l'origine (1893 à 1955) 
~ .. 

l:tJ 
1893 

1944 1950 1951 1952 1953 1955 Total Pays d'origine à 1935 1936 1937 1938 1939 1940 1941 1942 1943 1945 1946 1947 1948 1949 1954 
~ 
"d 
0 

(43 ans) rn 
i:tj, 

Allemagne .... 18 072 1092 873 879 829 848 987 1284 2818 1868 676 2 - 36 1306 2708 3000 2678 2647 2628 45 231 ,.,, 
Autriche ..... 6654 190 147 67 34 498 339 346 328 251 278 242 329 9703 

rn 
Cl -~ l:d 

Belgique ..... 4163 81 123 103 98 33 185 184 155 216 275 419 385 365 358 380 347 377 346 332 367 9292 t< 
l:tJ 

Brésil 1 • • • • • • 205 205 
Cuba 2 •••••• 162 

'.. 162 
Dantzig 3 ••••• 51 - 3 - 2 56 
Égypte ..... ... - - 19 19 38 

rn 
l:tJ ; 
C'l 
l:tJ 

Espagne ..... 3 279 44 4 4 33 93 91 112 178 181 193 237 179 276 17,1 206 280 242 235 188 214 • 46 440 
France ...... 32 361 806 767 754 657 366 630 919 1105 894 1513 1968 1762 1853 1651 1557 1561 1401 1509 1837 1629 57 500 
Hongrie ..... 1082 38 59 61 40 13 23 33 92 35 9 42 38 64 72 73 22 21 41 39 24 1921 
Italie ...... 3 299 81 96 131 142 119 119 153 51 - - 124 190 522 342 362 395 449 393 612 523 8103 

1 

Liechtenstein . . . 4 4 2 - 1 - 1 - - - - - 1 18 3 11 20 20 41 33 107 266 
Luxembourg ... 105 23 18 23 6 - - 3 3 10 17 25 27 34 14 26 14 20 11 14 17 410 
Maroc ...... 46 14 14 23 17 2 4 10 - 1 4 16 13 27 52 80 39 38 45 69 50 564 
Mexique 4 .... 103 3 2 3 4 1 23 - - 139 
Pays-Bas ..... 7134 296 168 205 167 40 285 293 304 355 139 534 502 903 743 796 591 571 736 618 760 16140 
Portugal ..... 1072 34 35 17 13 9 4 16 28 24 40 40 62 49 76 53 . 73 74 47 74 75 1915 

1:1 
l:tJ 

t< 
[zj 
2l 
l:d 
l:tJ 
(j') 
1-4 
rn 
1-:l 
l:d 
l:tJ 
::::: 
l:tJ 
2l 
1-:l 

Roumanie .... 57 2 4 1 1 1 - - 3 2 - - - - - - - - - - - 71 
Suisse ...... 10 054 375 408 387 406 370 344 325 443 527 748 940 980 843 700 906 984 977 1061 1176 1073 24027 
Tanger ...... - - - - - - - - - - 1 - 19 9 10 23 16 20 21 26 145 
Tchécoslovaquie 3 088 107 164 126 53 54 216 219 432 385 62 182 438 481 221 182 148 69 103 122 102 6954 
Tunisie ..... 42 2 - 4 - - - - - 4 5 14 4 17 12 6 16 6 4 12 6 154 
Turquie ..... 46 8 3 1 7 1 1 - - - 1 16 1 2 1 7 20 9 7 1 2 134 
Yougoslavie ... 115 4 15 11 - 1 - - - - - - - 10 1 2 - 11 17 13 4 204 

1-4 
2l 
1-:l 
l:tJ 
l:d 

~ 
1-:l 
1-4 
0 

~ 
t< 

Lettonie (sortie) 1 1 1:1 ------ ------ ------
Total 91195 3204 2905 2800 2476 1951 2913 3551 5612 4502 3682 4560 4616 5981 4801 6309 7569 7552 7572 8069 7955 189 775 

l:tJ 
rn 

::::: 
> 

Les dépôts effectués par l'entremise du Bureau international pendant les 63 années 1893 à 1955 sont l'équivalent approximatif de 3 714 341 dépôts de marques qui auraient été effectués directement dans les 
pays contractants, 

l:d 
,0 
t:1 

1 Le Brésil qui avait adhéré à l'Union restreinte dès 1896 en est sorti le 8 décembre 1934. 
2 Cuba qui avait adhéré à l'Union restreinte dès 1905 en est sorti le 22 avril 1932. 

l:tJ 
rn 

3 Ensuite de rattachement à la Pologne, Dantzig a cessé de faire partie de l'Union constituée par l' Arrangement de Madrid. 
4 Le Mexique qui avait adhéré à l'Union restreinte dès 1909 en est sorti le 10 mars 1943. 
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TABLEAU V 
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Tableau des marques inscrites au Registre international ... 
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TABLEAU VI 

Nombre 
de 

marques 

Répartition par pays 

des marques enregistrées 18 9 3-19 5 5 

Total général : 189 775 

so·ooo,__ __________ __, 
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TABLEAU VII 

Pays de provenance 
des refus 

Allemagne .... 
Autriche ..... 
Belgique . . . . . 
Brésil (sorti) . . . 
Cuba (sorti) . . . 
Dantzig ..... 
Egypte . . . . . 
Espagne ..... 
France ...... 
Hongrie ..... 
Italie ...... 

' Liechtenstein . . . 
Luxembourg . . . 
Maroc ...... 
Mexique (sorti) . . 
Pays-Bas ..... 

Indonésie (so<ti,)} 
Surinam et 
Antilles 
néerlandaises 

Portugal . . . . . 
Roumanie .... 
Suisse ...... 

. Tanger ...... 
Tchécoslovaquie 
Tunisie ..... 
Turquie .. ' .. 
Yougoslavie ... 
Lettonie (sortie) 

Total 

$ 

Refus 
/ . 

Refus de 
1893 1936 1937 1938 1939 1940 1941 1942 1943 1944 1945 1946 1947 1948 1949 1950 1951 1952 1953 1954 1955 Total 

à 1935 -

24992 1339 1284 1226 1098 683 638 988 1~2111~7 179 - - - - 1053 1916 2366 2662 3710 3179 49812 
7 356 260 208 113 . . 49 692 7Ü 1007 1786 1442 1004 753 864 • "'16 247 
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- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
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27 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 27 

2 259 841 1069 159 169 96 63 38 14 8 . . . . . 4716 
26 338 1041 943 945 809 685 992 1324 2211 1266 870 770 2613 1967 2410 2655 4826 4669 3715 3188 2853 67 090 

18 575 1119 734 2 9 2 2 .2 3 4 3 4 1 1 20 461 - - - - - - -
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' 
- - - - - 23 

2884 144 215 140 175 96 101 204 269 362 248 280 342 350 626 351 497 485 469 448 4,4.2 9128 
. - - - - - - - - - - 1 1 - - - - - - 4 2 8 

5141 136 103 143 112 160 387 34,4 349 528 37 912 830 535 901 677 894 587 565 587 427 14355 
36 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 36 
93 - - - - - 1 - - - - - - - - - - - - - 2 96 

2523 53 20 84 48 44 - - - - - - - - - - - - 3 4 5 3784 
2 . . . . :• . 2 

119 568 5568 5325 3292 2860,2596 270113685 5003 4464 1673 2768 5520 5426 6773 8~041327214542161401416813773 257 421 

CJ1 
0 

C"l 
0 
~ 
":I 
tri, 

~ 
~ 
C"l 
tri 

l:;j 
tri 

~ 
'"' C"l 
tri 

1 



\ 

T AB LEA u VIII 
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marques 
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La tâche principale du Bureau international consiste à transmettre, dans 
les plus brefs délais possibles, à l'Administration du pays d'origine et au titulaire 
de la marque en cl:fü.se les avis de refus émanant des Administrations, après avoir 
dû.ment pris note au Registre international des décisions dont il s'agit. 

L'une des questions qui se pose assez fréquemment dans la correspondance 
du Service des marques est celle touchant à certaines irrégularités des avis de 
refus. Il est exact que ces avis ne sont pas toujours. rigoureusement conformes 
aux dispositions de l'article 6 du Règlement pour l'exécution de !'Arrangement 
de Madrid. 

Cet artiçle prévoit à son deuxième paragraphe que « si le refus est motivé 
par l'existence d'un dépôt antérieur, la notification devra préciser la marque, 
nationale ou internationale, avec laquelle il y a collision, et spécifier le nom et 
le domicile du propriétaire de la marque antérieure, la date d'enregistrement de 
celle~<t et so_~ numéro d'ordre. L'Administration joindra un fac-similé à la noti
fication chague fqis qu'elle en aura à sa disposition». 

Or, à notre connaissance, aucune Administration n'a jamais joint de fac
similés des marques indiquées comme antériorités aux notifications de refus. Il 
est vrai que cette disposition est atténuée en ce sens que l'Administration refu
sante n'est tenue de remettre des reproductions des marques opposées que lors
qu'elle en aura à sa disposition. Pour cette raison le Bureau international ne 
s'est pas jugé autorisé à insister sur la disposition et à la rappeler aux Adminis
trations des pays à examen. 

Certains avis ne font mention ni du nom, ni de l'adresse du propriétaire de 
l'antériorité, ni de la date de dépôt de celle-ci. 

Cependant, la lacune semble peut-être plus grave qu'elle ne l'est effective
ment dans la pratique, attendu qu'au reçu d'un avis de refus motivé par une 
antériorité, le propriétaire de la marque, ou son mandataire, ne peut normalement 
pas se dispenser de procéder lui-même, ou de faire procéder à des recherches 
supplémentaires, ne fût-ce qu'en ce qui concerne les produits que couvre la 
marque plus ancienne_ et que l'Administration refusante n'est pas tenue 
d'indiquer. 

La question s'est aussi posée de savoir à partir de quelle date la notification 
d'un refus devait être considérée comme «tardive», c'est-à-dire comme surve
nue après l'expiration d'une année comptée à partir de l'enregistrement inter
national de la marque. 

L'article 5 de l' Arrangement dispose que le refus doit être « notifié » dans 
l'année qui suit l'enregistrement international, ce qui pourrait signifier que le 
refus doit être porté à la connaissance de l'intéressé dans le délai d'un an:, alors 
que le Règlement d'exécutio11 prévoit que l'avis de refus ne doit pas être « ex
pédié>> postérieurement à l'expiration d'une année comptée à partir de l'enre
gistrement international de la marque. 

Le Bureau international a toujours estimé que les avis de refus devaient 
être envoyés au plus tard à l'expiration du terme d'une année, et que le temps 
requis pour la transinission ne devait pas être imputé sur le délai d'un an imparti 
aux Administrations refusantes. 

Quant aux avis de refus effectivement tardifs parce qu'ils ont donc été 
envoyés postérieurement au délai d'un an, nous observons que la disposition de 
l'article 6, alinéa 4, du Règlement d'exécution, suivan:tlâquelle ces avis ne doivent 
êtr6 ni annotés au Registre international, ni transmis à l'Administration du pays 
d'origine et au titulaire de la marque contestée, est apparue à l'expérience 
quelque peu sommaire. Sous certains rapports, elle n'est peut-être pas dans 
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l'intérêt bien compris des titulaires des marques refusées, car la non-annotation 
et la non-expédition de l'avis peuvent tout au plus faire jouer une présomption 
d'acceptation de la marque ... 

Mais le propre d'une présomption est seulement de décharger du fardeau 
de la preuve celui qui en bénéficie et de pouvoir être détruite par la preuve 
contraire. 

Une présomption d'acceptation résultant seulement de la non-communi
cation d'un avis de refus risque par conséquent d'être fort préjudiciable au dépo
sant qui croirait être en possession, dans un pays, d'une marque valable, alors 
qu'il n'en serait rien et qu'il pourrait être actionné en contrefaçon s'il venait à 
utiliser la marque dans ce pays. 

La disposition en question mériterait donc d'être reconsidérée lors d'une 
revision de l' Arrangement. 

Une autre difficulté est résultée du fait que la même Administration nous 
a remis plusieurs avis de refus provisoire se rapportant à la même marque, mais
en les espaçant sur une période de temps qui n'est plus celle prévue à l'article 5 
dë !'Arrangement. Fallait-il considérer que les avis expédiés postérieurement à 
l'expiration du délai d'un an tombaient sous le coup de la disposition de 
l'article 6, alinéa 4, mentionnée ci-dessus ? 

Nous av~ns aussi pris acte de ces avis. Le 58 alinéa de l'article 5 de l'Arran
gement de Madrid est libellé comme suit : 

,i 

« Les Administrations qui dans le délai maximum d'un an n'auront 
adressé aucune communication au Bureau international seront censées avoir 
accepté la marque. » 

Il ressort d~ cette disposition que la règle sera à considérer comme observée 
lorsqu'une Administrati9n n'aura pas envoyé une notification expresse de refus, 
mais se sera bornée à remettre, dans le délai d'un an, « une communication au 
Bureau international ». 

Or, le terme« communication» est assez vague et peut en effet s'appliquer 
à un simple avis annonçant que des objections à l'admission d'une marque seront 
formulées ultérieurement. Le Bureau international a dû accepter une telle inter
prétation du terme « communication » et donner suite à des notifications portant 
seulement« qu'il n'avait pas encore été pris de décision, à cause d'une marque 
nationale qui a un droit de priorité et dont l'examen n'est pas terminé». 

Les premiers avis de refus envoyés dans le délai réglementaire ne se trouvant 
pas être liquidés par une notification établissant à titre définitif la situation de 
la marque dans le pays en cause et une présomption d'acceptation n'étant donc 
pas donnée en l'espèce, nous avons admis que de tels avis étaient encore rece
vables. Il n'en reste pas moins que l'article 5 mériterait d'être réexaminé sous 
ce rapport lors d'une revision de !'Arrangement de Madrid. 

ART. 5 bis. - Les pièces justificatives de la légitimité d'usage de certains 
éléments contenus dans les marques, tels que armoiries, écussons, portraits, distinc
tions honorifiques, titres, noms commerciaux ou noms de personnes autres que celui 
du déposant, ou autres inscriptions analogues, qui pourraient être réclamées par 
les Administrations des pays contractants, seront dispensées de toute légalisation, 
ainsi que de toute certification autre que celle de l'Administration du pays d'origine. 

Les pièces justificatives fournies à l'occasion du premier enregistrement 
international sont censées avoir conservé leur validité au cours de la période 
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entière de protection de la marque et ne sont, par conséquent, plus exigibles lors 
du renouvellement de cette dernière. 

ART. 5 ter, ali;_éa 1. - Le Bureau international délivrera à toute personne qui 
en fera la demande, moyennant une taxe fixée par le Règlement d'exécution, une 
copie des mentions inscrites dans le registre relativement à une marque déterminée. 

Les difficultés inhérentes à la reproduction intégrale d'un certificat d'enre
gistrement international d'une marque (attestations d'enregistrement national, 
signatures, etc.) ont amené le Bureau international à répondré sous forme d'un 
extrait du registre à toute demande requérant l'expédition d'un duplicata de la 
pièce originale de ce dépôt. 

Les extraits du Registre international que le Bureau a été appelé à déli
vrer ont servi, entre autres, à reconstituer la documentation des propriétaires 
de marques, en grande partie détruite par suite des circonstances de la dernière 
guerre dans plusi~urs pays. · 

C'est ce' qui explique le nombre croissant des pièces établies depuis 1945 en 
particulier, soit : 

\ en 1945 284 extraits concernant 380 marques internationales 
en 1946 409 » » 762 » » 
en 1947 602 » » 1186 » » 
en 1948 605 » » 826 » » 
en 1949 823 » » 1656 » » 
.en 1950 1137 » » 1785 }} » 
en 1951 1207 » » 1720 » » 
en 1952 1660 » » 2064 » » 
en 1953 .1 1107 » » 1480 » » 
en 1954 1567 » » 1860 » » 
en 1955 1446 » » 2075 » » 

ART. 5 ter, alinéa 2. - Le Bureau international pourra aussi, contre rému-
nération, se charger de faire des recherches d'antériorité parmi les marques inter-
nationales. 

Se fondant sur cette disposition et afin d'être en mesure de répondre aux 
demandes de renseignements émanant des milieux intéressés, le Bureau inter
national avait, dès les débuts de son activité, constitué un répertoire alpha
bétique des marques verbales inscrites au Registre international. Ce répertoire, 
perfectionné depuis lors et tenu à jour de façon permanente, permet de retrouver 
rapidement toute marque comportant un ou plusieurs éléments verbaux et 
ayant fait l'objet d'une inscription au Registre international depuis 1893. 

Mais, le déposant qui désire éviter tout conflit avec les propriétaires de 
marques antérieures ne saurait se contenter de recherches basées sur un réper
toire alphabétique seulement. Il lui faut être renseigné sur toute marque similaire 
susceptible d'être opposée à la sienne, et non seulement sur les marques identiques 
ou sur celles qui commencent par les mêmes lettres. 

Tenant compte de ces besoins, le Bureau international, dans les années qui 
suivirent la dernière guerre, entreprit la confection des deux répertoires complé
mentaires suivants destinés plus particulièrement aux recherches d'analogie: 

a) un répertoire par désinences dans lequel sont groupées sur des mêmes feuilles, 
les marques qui comportent une même désinence ; -

---- -- ----------
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b) un répertoire phonétique réunissant les marques qui comportent une même 
succession de voyelles. 

Au besoin, ces deux rép,-ertoires sont subdivisés selon les produits auxquels 
s'appliquent les marques. 

Toute recherche d'antériorité devant porter sur les analogies donne donc lieu 
à une consultation de chacun des trois répertoires énumérés, soit : 

du répertoire alphabétique, 
du répertoire par désinences, 
et du répertoire phonétique. 

Il arrivera que la même marque apparaîtra à l'examinateur dans chacun 
des trôis répertoires. C'est le cas, en particulier, -des marques identiques ou très 
ressemblantes, par exemple« TAMAROL » - « TAMATROL ». D'autres ana
logies, en revanche, ne se révéleront que dans l'un des répertoires, ce qui ne veut 
pas dire qu'elles seront négligeables pour autant (par exemple: « TAMAROL-» 
- « TOMAROL » ou·« ATAMAROL »). 

Une consultation combinée des trois répertoires permet de dépister, si ce n'est 
absolument toutes les analogies possibles, du moins la très grande majorité 
d'entre elles. \ . 

Le Bureau international dispose, en outre, d'un quatrième répertoire destiné 
aux recherches portant sur les marques constituées par des dessins (marques 
:figuratives). Ces marques y sont rangées, d'une part selon les produits qu'elles 
visent, d'autre part, selon les motifs :figuratifs qui les caractérisent. Par exemple, 
toutes les marques destinées à des textiles et comportant la représentation d'une 
clef sont groupées dans une même section. Récemment, le Bureau international 
a m0.dernisé cette partie de son service de recherches en introduisant un système 
dit semi-mécanique, c'est-à-dire que ce répertoire est désormais établi sur des 
:fiches à perforations ma:r'ginales qui permettent une sélection rapide de la partie 
du répertoire que l'on désire consulter. 

L'établissement et la tenue à jour de la documentation précitée représentent 
un travail considérable et délicat et occasionnent au Bureau international des 
frais assez élevés. 

Les taxes perçues pour les recherches d'antériorité sont les suivantes : 

recherches d'identité Fr. 5.
recherches d'analogie (pour deux classes de produits) Fr. 20.
majoration par classe de produits en plus des deux 
premières Fr. 5.- par classe 

Le nombre des recherches demandées au Bureau international se présente, 
pour les an;nées 1949 à 1955, comme suit: 

1949 677 recherches demandées 
1950 1031 » » 
1951 1456 » » 
1952 1350 » » 
1953 1631 » » 
1954 1937 » » 
1955 1764 » » 

L'augmentation très sensible du nombre des recherches demandées au 
Bureau international à partir de la mise en service, en 1950, des deux répertoires 
d'analogies semble bien confirmer que ceux-ci répondaient à un réel besoin. 
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ART. 6. - La protection résultant de l'enregistrement au Bureau international 
durera vingt ans à partir de cet enregistrement ( sous réserve de ce qui est prévu à 
l'article 8 pour le, cas où le déposant n'aura versé qu'une fraction de l'émolument 
international), mais elle ne pourra être invoquée en faveur d'une marque qui ne 
jouirait plus de la protection légale dans le pays d'origine. · 

Il arrive assez fréquemment que le Bureau international soit invité à donner 
son avis quant à la procédure à engager par des tiers en vue d'obtenir la ra
diation d'une marque internationale. Suffit-il de faire établir la déché.ance de 
la marque nationale ayant servi de base au dépôt international pour que ce 
dernier puisse être invalidé à son tour pour l'ensemble des pays contractants ? 

. Il peut paraître opportun de relever à ce sujet les considérations publiées 
dans l'organe officiel de notre institution La Propriété industrielle, année 1952, 
page 74, et d'où il ressort que « sï" un tiers désirait faire prononcer la radiation 
d'un enregistrement international dans un pays en tirant argument de la radia-_ 
tion de l'en,registrement de base, c'est à lui qu'incomberait la charge d'établir la 
disparition de toute protection au pays d'origine». 

C'est pour les raisons exposées dans l'article précité que notre Bureau s'est 
abstenu, dès 1953, de radier des marques internationales chaque fois que la 
notification qui lui est adressée au sujet de la ràdiation de marques nationales 
ne faisait pas état d'une renonciation à la protection de la marque internationale 
correspondante. 

ART. 7, alinéa 2. - Six mois avant l'expiration du terme de protection, le 
Bur-eau international rappellera au propriétaire de la marque, pàr l'envoi d'un 
avis officieux, [ÇI, date exacte de cette expiration. 

Afin d'informer les intéressés aussi complètement que possible au sujet du 
renouvellemeil.t de leurs marques internationales, notre Bureau a pris soin 
d'adresser le rappel d'échéance prévu par ce texte non seulement au propriétaire 
de la marque, mais aussi au mandataire de ce dernier. 

Il agit de même en ce qui concerne l'envoi des i~vitations à verser le com
plément d'émolument prévu à l'article 8, alinéa 4. 

ART. 7, alinéa 4. - Lorsque la marque n'est pas admise à titre de renouvelle
ment, il sera tenu compte des droits d'antériorité ou autres acquis par le fait de 
l'enregistrement antérieur. La marque jouira notamment de ces droits d'antériorité 
pour la partie des produits désignés dans les mêmes termes lors de l'enregistrement 
antérieur et lors du renouvellement. 

Bien que les effets de cet alinéa s'étendent d'office à l'ensemble des Etats 
contractants, il peut être intéressant de noter que les dispositions en cause mo
tivent l'envoi, par les Administrations d'Autriche et de Tchécoslovaquie, de 
notifications spécifiant que les marques internationales présentées au renou
vellement après l'expiration de la première période de protection ou comportant 
une extension d'emploi par rapport à celle acquise durant cette période, sont 
admises à la protection dans leur pays à titre de nouvelle marque seulement ou 
éventuellement avec une priorité différente, selon qu'il s'agit des produits 
couverts par l'ancienne marque ou des produits ajoutés à l'occasion du nouveau 
dépôt. . 

ART. 8, alinéa 3. - Le déposant aura la faculté de n'acquitter au moment 
du dépôt international qu'un émolument de cent francs pour la première marque 
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et de soixante-quinze francs pour chacune des marques déposées en même temps 
que la première. 

Les déposants de mirques ont fait usage de cette faculté dans une 
proportion variant entre 18 et 20 % de l'ensemble des marques présentées à 
l'enregistrement. 

Il peut être intéressant de relever que le complément d'émolument fixé par 
le 4e alinéa de l'article précité, en vue d'assurer la validité du dépôt pour la 
période entière de protection, soit vingt années, est versé, en moyenne, pour le 
50 % des marques pour lesquelles la taxe n'avait tout d'abord été acquittée que 
p,our dix ans. 

ART. 8 bis et 9. - Taxes. La mise eri. vigueur du texte de Londres de 
!'Arrangement et du Règlement d'exécution y relatif a entraîné dans l'applica
tion des taxes relatives aux différentes espèces de modifications du Statut des 
marques internationales les changements que voici: 

' pour les transmissions : 30 francs pour une seule marque et 20 francs pour 
chacune des marques en sus de la première et faisant l'objet de la même notifi-
cation; \ 

pour les autres modifications (modifications de firme, changements de do
micile, limitations générales, rectifications nécessitées par une faute du dépo
sant) : 10 francs pour la première marque et 5 francs pour chacune des marques 
en sus de la première et faisant l'objet de la même notification. 

En outre, sont devenues exemptes de taxe les renonciations totales ou par
tielles, pour un ou plusieurs pays. 

Auparavant, sous 1~ régime des Actes de La Haye, toutes les opérations 
prénommées étaient soumises à une taxe uniforme de 30 francs pour la première 
marque et de 10 francs pour chacune des marques en plus et faisant l'objet de la 
même notification. 

Notons en plus que sous le régime des Actes de Washington, toutes les 
opérations dont il s'agit n'étaient soumises à aucune taxe. 

Or, compte tenu du fait que les trois régimes (Washington, La Haye et 
Londres) étaient simultanément en vigueur sur le territoire de l'Union restreinte 
et que les taxes se différenciaient ainsi selon l'origine des marques que con
cernaient les opérations, la perception des taxes n'était pas sans occasionner 
d'assez sérieuses et fréquentes difficultés. 

Une réglementation tendant à rendre applicables sur tout le territoire de 
l'Union restreinte les taxes introduites par la Conférence de Londres était-elle 
possible, sans attendre pour cela la convocation d'une nouvelle Conférence de 
revision? 

Le Bureau international se posa la question et la posa à tous les pays non 
encore liés par les Actes de la dernière Conférence. 

Tous les pays en cause consentirent à une mise en application des résolutions 
de Londres sur ce point, et les nouvelles taxes furent donc déclarées applicables 
à tous les pays à partir du 1er janvier 1940. 

ART. 9 ter. - L'introduction par la Conférence de Londres du transfert 
d'une marque internationale, soit pour une partie seulement des produits, 
soit pour un ou plusieurs des pays contractants seulement, est soumise à la 
procédure fixée par l'article 7 bis du Règlement d'exécution de !'Arrangement 
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de Madrid. Celui-ci dispose que l'enregistrement international sera radié, en ce 
qui concerne la partie des produits ainsi cédée ou en ce qui concerne le ou les 
pays touchés par.la cession. Dans chaque cas, le cessionnaire aura un délai de 
trois mois, compté à partir de la notification de radiation du Bureau interna
tional, soit pour effectuer un nouveau dépôt international, soit pour requérir 
l'enregistrement national de la marque dans chacun des pays dont il s'agit. 

Les dispositions en cause n'étant applicables qu'entre Etats soumis au 
régime des textes revisés à Londres, notre Bureau s'est vu dans l'obligation de 
refuser à diverses reprises l'inscription au Registre international de notifications 
de cessions partielles au profit de cessionnaires ressortissants de pays non encore 
liés par les textes précités. 

ART. 11, alinéa 4. - Toutefois, chaque pays, en·adhérant au présent Arran
gement, pourra déclarer que, sauf en ce qui concerne les marques internationales 
ayant déjà fait aritérieurenieni dans ce pays l'objet d'un eniegistrement natio
nal identiqùe encore en vigueur et qui seront immédiatement reconnues sur la 
demande des intéressés, l'application de cet Acte sera limitée aux marques qui 
seront enregistrées à partir du jour où cette adhésion deviendra effective. 

'- La procédure relative à l'adhésion d'un pays de l'Union à l'Arrangement 
de Madrid concernant l'enregistrement international des marques a vu pour la 
première fois l'application du quatrième alinéa de l'article 11, lors de l'entrée de 
l'Egypte, laquelle a précisé que son adhésion était limitée aux marques qui seront 
déposées à partir du jour où l'adhésion est devenue effective (1er juillet 1952). 

·Les substitutions de marques internationales aux enregistrements opérés 
directement dans le nouveau pays contractant avant la date précitée se sont 
effectuées conformément aux dispositions du sixième alinéa dudit article . 

.,1 

Pour ce qui a trait à l'activité du Bureau international, dès l'origine, en 
matière d'enregistrement de marques, comme aussi de gestion de ces dernières 
durant leur période de protection (service des refus de protection, des transferts, 
modifications de firme, changements de domicile, limitations de produits), les 
tableaux IV à XI fournissent des indications suggestives sur le développement 
d~s affaires dont a eu à s'occuper plus particulièrement la Division de l'enregis
trement international des marques de fabrique ou de commerce. 

----- - ---- ----



TABLEAU IX 

Pays d'origine 

Allemagne .... 
Autriche ..... 
Belgique ..... 
Brésil ( sorti) ... 
Dantzig ..... 
Egypte ..... 
Espagne ..... 
France ...... 
Hongrie ..... 
Italie ...... 
Liechtenstein . . . 
Luxemhourg . . . 
Maroc ...... 
Mexique (sorti) . . 
Pays-Bas ..... 
Portugal . . . . . 
Roumanie .... 
Suisse . . . . . . 
Tanger ...... 
Tchécoslovaquie 
Tunisie ..... 
Turquie ..... 
Yougoslavie ... 

Total 
1 

.,, 

Statistique des transmissions et opérations diverses, 1936 à 1955 

(renonciations pour un ou plusieurs pays seulement non comprises) 

193611937 1938 1939 1940 1941 1942 1943 1944 .1945 1946 1947 1948 1949 195011951 1952 1953 

688 689 927 892 1126 793 851 676 250 91 - - - - 90 1285 1341 3443 
126 52 123 104 5 .... - 258 1361 488 186 198 71 
48 35 30 19 21 13 15 22 22 22 24 32 27 64. 23 80 40 44 
4 1 

- - - -
- --

18 5 - 2 1 4 32 100 47 27 14 19 31 15 31 59 35 19 
429 541 300 130 92 541 501 265 329 391 253 630 687 238 616 715 391 466 

6 3 4 12 4 4 - - 1 20 1 3 18 12 6 5 3 1 
46 24 9 19 26 14 23 4 - - 11 36 31 51 4 40 18 79 

- - - - - - - - - - - - - - - 1 - 4 
1 - 2 1 - - - 1 1 1 1 - 3 9 - - - 2 
1 - 4 - 1 - - - - - 3 - - - 8 12 4 9 

- - 1 - - - - - .. 
133 63 94 52 18 138 286 192 119 16 109 147 243 345 280 229 211 243 
22 4 14 3 - - 2 14 19 13 13 12 1 2 4 4 13 22 
1 - - - - - - - - - - - - - - - - -

97 284 75 308 240 95 68 97 41 687 102 120 148 113 99 130 238 77 
- - - - - - - - - - - - - - 10 22 - -

47 34 49 151 35 113 79 106 70 33 31 288 418 174 289 317 318 189 
- - - - - - - - - - - - - - 1 - 1 -
- - - - - 1 - - - - - - - 2 - - - -
- - - - - - - - - - - - 1 - - - - -------------------------------------

1667 1734 1632 1693 1570 1716 1857 1477 899 1301 562 1287 1866 2386 1949 3085 2811 4669 

t,:J 
~ 
'a 
0 
rn 
t,:J, 

rn 
C:j .. 

195411955 Total 

pj 

t< . 
t,:J 

rn 
t,:J 
pj 

1016 723 14881 ,::l 
29 86 3 087 C'l 

t,:J 

48 118 747 
• 4 
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lj 
t,:J 

- t< 
t,j 

- - - ~ 
35 12 506 pj 

t,:J 

449 528 8492 <i"l .... 
6 7 116 

rn 
1-l 

61 77 573 
pj 
t,:J 

5 4 14 ~ 
t,:J 

2 1 25 ~ 
1-l 

16 20 78 .... 
1 ~ 

1-l 
363 243 3524 t,:J 

pj 

5 10 177 
- - 1 
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il> 
1-l .... 

339 171 3 529 
8 1 41 

0 
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490 128 3 359 
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TABLEAU X 

\ 

.. . 

CONFÉRENCE DE NICE 

Opérations affectant le statut de la marque 

CD Allemagne 37,96 % 
® France 21,66 % 
® Suisse 9,00 % 
@ Pays-B-as 8,98 % 
® Tchécoslovaquie 8,57 % 
® · Autriche 7,87 % 
0 Divers pays 5,96 % 

-~-~-- ---



TABLEAU XI 

Nombre 
Année de marques 

enregistrées 

1935 2822 

1940 1951 

1945 3682 

1950 6309 

1955 7955 

$ 

Résultats financiers du Service de l'enregistrement international 

pour les années 1935, 1940, 1945, 1950 et 1955 

Résultats généraux 
,,., 

Résultats par marque 

Recette moyenne 
Dépense brute Recette brute provenant 

Recettes Dépenses Produit net 
Répartition 

par marque par marque uniquement 
par État 

enregistrée enregislrée · de l'émolument 
international ... 

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.k. Fr. 

375 619.58 226 574.08 149 045.50 1200.- 2 80.29 133.10 ll8.02 
à 8 500.-

291 322.56 204 258.59 87 063.97 5 200.- 104.69 149.32 ll7.98 
aux États ayant 

adhéré aux 
Actes de La Haye 

ou de Londres 
(17 États) 

486 346.17 296 206.59 190 139.58 3 000.- 2 80.45 132.09 ll7.43 
à ll 500.-

847 543.93 484 206.75 363 337.18 4 000.- 2 76.75 134.34 121.29 
à 14 500.-

1124 814.34 1 032 154.92 1 92 659.42 1 000.- 2 129.75 141.41 123.18 
à 2 500,--,--

Excédent Répartition 
de reoette à chaque État 

par marque par marque 

Fr. Fr. 
~ 4 

52.81 { 0.425 
3.012 

44.63 2.665 

51.64 { 0.815 
3.123 

57.59 { 0.634 
2.298 

11.66 { 0.126 
0.314 

1 Ce montant représente les dépenses du Service de l'enregistrement international des marques en fonction des charges financières lui incombant (dépenses courantes de gestion, fonds de gérance des marques 
enregistrées, caisse de retraite et fonds de construction) (Exposé de la situation financière dudit Service, mars 1953). 

2 Ln somme annuelle la moins élevée est ceUe qui a été répartie à chacun des États qui, au début de l'année, n'avaient pas encore adhéré aux Actes revisés à La Haye, 
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Annexe I 

; Classification internationale des produits 

TABLEAU DES CLASSES 

1. Produits chimiques destinés à l'industrie, la science, la photographie, l'agriculture, 
l'horticulture, la sylvicitlture, engrais pour les terres (naturels et artificiels); compositions 
extinctrices ; trempes et préparations chimiques pour la soudure ; produits chimiques 
destinés _à conserver les aliments ; matières tannantes ; substances adhésives destinées 
à !!industrie. 

2. Couleurs, vernis, laques ; préservatifs contre la rouille et contre la détérioration du bois ; 
matières tinctoriales; mordants ; résines ; métaux en feuilles et en poudre pour peintres 
et décorateurs. 

3. Prépara~ions pour blanchir et autres substances pour lessiver; préparations pour 
nettoyer, polir, dégraisser et abraser; savons ; parfumerie, huiles essentielles, cosmé
tiques, lotions pour les cheveux; dentifrices. 

4. Huiles et graisses industrielles (autres que les huiles et les graisses comestibles et les 
\ huiles essentielles) ; lubrifiants; compositions à lier la poussière; compositions com

bustibles (y compris les essences pour moteurs) et matières éclairantes ; chandelles, 
bougies, veilleuses et mèches. 

5. Produits pharmaceutiques, vétérinaires et hygiéniques; produits diététiques pour enfants 
et malades ; emplâtres, matériel pour pansement ; matières pour plomber les dents et 

·pour empreintes dentaires ; désinfectants. ; préparations pour détruire les mauvaises 
herbes et les animaux nuisibles. 

6. Métaux. communs bruts et mi-ouvrés et leurs alliages; ancres, enclumes, cloches, 
matériaux à bâtir laminés et fondus ; rails et autres matériaux métalliques pour les voies 
ferrées ; chaînes (à l'exception des chaînes motrices pour véhicules) ; câbles et fils métal
liques non électriques ; serrurerie ; tuyaux métalliques ; coffres-forts et cassettes ; billes 
d'acier; fers à cheval; clous et vis; autres produits en métal (non précieux) non compris 
dans d'autres classes ; minerais. 

7. Machines et machines-outils ; moteurs ( excepté pour véhicules) ; accouplements et 
courroies de transmission (excepté pour véhicules); grands instruments pour l'agricul
ture ; couveuses. 

8. Outils et instruments à main ; coutellerie, fourchettes et cuillers ; armes blanches. 

9. Appareils et instruments scientifiques, nautiques, géodésiques, électriques (y compris 
la T.S.F.), photographiques, cinématographiques, optiques, de pesage, de mesurage, 
de signalisation, de contrôle (inspection), de secours (sauvetage) et d'enseignement; 
appareils automatiques déclenchés par l'introduction d'une pièce de monnaie ou d'un 
jeton; machines parlantes; caisses enregistreuses, machines à calculer; appareils 
extincteurs. 

10. Instruments et appareils chirurgicaux, médicaux, dentaires et vétérinaires (y compris 
les membres, les yeux et les dents artificiels). 

11. Installations d'éclairage, de chauffage, de production de vapeur, de cui,sson, de réfrigé-
ration, de séchage, de ventilation, de distribution d'eau et installations sanitaires. 

12. Véhicules; appareils de locomotion par terre, par air ou par eau. 

13. Armes à feu; munitions et projectiles; substances explosives; feux d'artifice. 

14. Métaux précieux et leurs alliages et objets en ces matières ou en plaqué (excepté coutel
lerie, fourchettes et cuillers) ; joaillerie, pierres précieuses; horlogerie et autres instru
ments chronométriques. 
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15. Instruments de musique (à l'exception des machines parlantes et appareils de T. S. F.). 

16. Papier et articles en papier, carton et articles en carton ; imprimés, journaux et pério
diques, livres ; articles pour ~liures ; photographies ; papeterie, matières adhésives (pour 
la papeterie) ; matériaux pour les artistes ; pinceaux; machines à écrire et articles de 
bureau (à l'exception des meubles); matériel d'iil.struction ou d'enseignement (à l'excep
tion des appareils) ; cartes à jouer; caractères d'imprimerie; clichés. 

17. Gutta-percha, gomme élastique, balata et succédanés, objets fabriqués en ces matières 
non compris dans d'autres classes; matières servaµt à calfeutrer, à étouper et à isoler; 
amiante, mica et leurs produits ; tuyaux :flexibles non métalliques. 

18; · Cuir et imitations du ~uir, articles en ces matières non compris dans d'autres classes; 
peaux ; malles et valises ; parapluies, parasols et cannes ; fouets, harnais et sellerie. 

19. Matériaux de construction, pierres naturelles e~ artificielles, ciment, chaux, mortier, 
plâtre et gravier ; tuyaux en grès ou en ciment ; produits pour la construction des routes ; 
asphalte, poix et bitume ; maisons transportables ; monuments en pierre ; cheminées. 

20. Meubles, glaces, cadr,es; articles (non compris dans d'autres classes) en bois, liège, 
. roseau, jonc, osier, en corne, os, ivoire, baleine, écaille, ambre, nacre, écume de mer, 
celluloïd et succédanés de toutes ces matières. 

21. Petits ustensiles et récipients portatifs pour le ménage et la cuisine (non en métaux 
précieux ou\ en plaqué); peignes et éponges; brosses (à l'exception des pinceaux); 
matériaux pour la brosserie ; instruments et matériel de nettoyage ; paille de fer ; 

~ verrerie, porcelaine et faïence non comprises dans d'autres classes. 

22. Cordes, ficelles, filets, tentes, bâches, voiles, sacs; matières de rembourrage (crin, kapok, 
plumes, algues de mer, etc.) ; matières textiles fibreuses brutes. 

23. Fils. 

24. Tissus ; couvertures de lit et de table; articles textiles non compris dans d'autres classes. 

25. Vêtements, y compris les bottes, les souliers et les pantoufles. 

26. Dentelles et broderies, rubans et lacets ; boutons, boutons à pression, crochets et œillets, 
épingles et aiguilles ; :fleurs artificielles. 

27. Tapis, paillassons, nattes, linoléums et autres produits servant à couvrir les planchers ; 
tentures (excepté en tissu). 

28. Jeux, jouets; articles de gymnastique et de sport (à l'exception des vêtements); orne
ments et, décorations pour arbres de Noël. 

29. Viande, poisson, volaille et gibier.; extraits de viande; fruits et légumes conservés, 
séchés et cuits ; gelées, confitures ; œufs, lait et autres produits laitiers ; huiles et graisses 
comestibles ; conserves, pickles. 

30. Café, thé, cacao, sucre, riz, tapioca, sagou, succédanés du café ; farines et préparations 
faites de céréales, pain, biscuits, gâteaux, pâtisserie et confiserie, glaces comestibles ; 
miel, sirop de mélasse ; levure, poudre pour faire lever ; sel, moutarde ; poivre, vinaigre, 
sauces ; épices ; glace. 

31. Produits agricoles, horticoles, forestiers et graines, non compris dans d'autres classes ; 
animaux vivants ; fruits et légumes frais ; semences, plantes vivantes et fleurs naturelles ; 
substances alimentaires pour les animaux, malt. 

32. Bière, ale et porter; .eaux minérales et gazeuses et autres boissons non alcooliques ; 
sirops et autres préparations pour faire des boissons. 

33. Vins, spiritueux et liqueurs. 

34. Tabac, brut ou manufacturé ; articles pour fumeurs ; allumettes. 
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Bureau international 
pour la protection de la propriété 

industrielle . 
Enregistrement inte:i:national 

des marques de fabrique ou de commerce 

CONFÉRENCE DE NICE 

Berne, le 

A l'Administration 
de la propriété industrielle de 

Nous avons l'honneur de vous remettre sous ce pli les pièces suivantes: 

A. Notification générale n° 

B. Certificats d'enregistrement international 
de marques originaires de votre pays, n°8 internationaux: 

C. Déclarations de refus de protection 

Annexe II 

(partiels, totaux, provisoires ou définitifs) opposés aux marques internationales origi
naires de votre pays, n°8 internationaux : 

D~ 

E. 

Déclarations de renonciation à la protection 
de marques internationales, n°8 internationaux : 

~ 

Divers. 

Bureau international pour la protection de la propriété industrielle 

Enregistrement international des marques de fabrique 
ou de commerce 

Le Directeur : 

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir vérifier le contenu de cet envoi dès réception et de 
nous faire parvenir, muni de votre signature, l'accusé de réception ci-dessous, à détacher: 

ACCUSÉ DE RÉCEPTION 

Les pièces envoyées par le Bureau international de la propriété industrielle, 

Enregistrement international des marques de fabrique ou de commerce, le 

à l'Administration de la propriété industrielle de ... 

et comprenant notamment la notification généràle n° 

nous sont parvenues et nous en donnons quittance par cet accusé de réception 

Lieu Date Signature 

Au Burea-u international de la propriété industrielle, Enregistrement international des marques de 
fabrique ou de commerce, Helvetiastrasse 7, BERNE (Suisse). 
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PROPOSITIONS AVEC EXPOSÉ DES MOTIFS 
PRÉPARÉES PAR L'ADMINISTRATION DE LA FRANCE 

ET LE BUREAP INTERNATIONAL POUR LA PROTECTION 

DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

\ I 

Revision de l' Arrangement de Madrid 

65 

concernant l'enregistrement international des marques de fabrique ou de 
commerce, du _14 avril 1891, revisé à Bruxelles le 14 décembre 1900, 
à Washington le 2 juin 1911, à La Haye le 6 novembre 1925 et à Londres 

· " le 2 juin 1934 

INTRODUCTION GÉNÉRALE 

A. HISTORIQUE 

Le Service de l'enregistrement international des marques de fabrique ou de 
commerce, institué par !'Arrangement de Madrid du 14 avril 1891, a répondu 
aux espoirs de ses initiateurs._ Ceux-ci, à l'occasion de la Conférence diplomatique 
de Madrid de 1890, estimaient alors déjà que : « L'unification absolue du système 
des marques de fabrique assurant à toutes les marques régulièrement déposées 
dans un État de l'Union la protection sur tout le territoire de cette dernière, 
viendra peut-être un jour; mais les divergences qui existent actuellement entre 
les législations intérieures portent à croire que ce moment est encore éloigné. » 
Cependant ils ajoutaient : « Ce qui paraît désirable, c'est un enregistrement 
central facultatif opéré à la demande des intéressés moyennant une certaine taxe, 
en sorte que les marques employées dans le commerce international fassent seules 
l'objet d'un "droit privatif sur le territoire des États contractants.» (Procès
verbaux de la Conférence de Madrid de 1890, p. 32.) 

Ce que l'on prédisait en 1890 au sujet de la date de l'unification absolue du 
système des marques de fabrique est exact aujourd'hui également: le moment 

5 
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en est encore éloigné. En revanche, la réalisation d'un enregistrement central 
facultatif a valu au commerce international les facilités attendues par ses créa
teurs. Les rense;ignements statistiques indiqués, d'autre part, dans l'Exposé 
général sur le service del' enregistrement international des marques de fabrique ou 
de commerce (pp. 4 7 et 48), témoignent de l'importance prise par l'enregistrement 
international, dont les résultats ont dépassé les prévisions les plus optimistes. 
Pourquoi, dès lors, entreprendre de reviser un. système qui a donné tant de 
preuves de sa réussite ? C'est que, par l'importance même de son développement, 
l'enregistrement international a donné lieu à un certain nombre d'inconvénients, 
voire de critiques. Toutefois, ces critiques ne sont présentées ni par le commerce 
international ni par les titulaires de marques .internationales, mais bien par les 
Administrations des pays membres de l'Union restreinte. Ainsi, notamment, à 
la Conférence diplomatique de Londres, en 1934, la Délégation néerlandaise 
releva, entre autres, deux inconvénients essentiels du système : 

« L'en'regisfrement international, tel qu'il est conçu actuellement, donne 
lieu, dans maints pays, à des difficultés toujours plus grandes qui proviennent, 
pour la plupart, de ce que l'enregistrement international produit automatique
m~nt ses effets dans tous les pays membres de l'Arrangement de Madrid, sans 
égard au fait que la majorité des déposants ne possèdent des intérêts que dans 
un nombre restreiD:t de pays. La Délégation néerlandaise releva, entre autres, 
deux inconvénie;nts essentiels du système : 

» 1 ° Les Administrations nationales de chacun des pays contr~ctants - étant 
tenues de prendre note de toutes les marques enregistrées au Bureau inter
national - se trouvent, de ce fait, astreintes à un travail d'inscription et 
d'examen tout à fait inutile en ce qui concerne les marques qui sont sans 
intérêt peur les déposants ; l'inconvénient est particulièrement sensible pour 
les pays à examen préalable ainsi que pour ceux où une petite partie seu
lement des marques internationales sont exploitées ; 

» 2° Les registres nationaux sont encombrés par les milliers de marques qui ne 
sont jamais employées dans le pays. Ainsi, non seulement les Administra
tions nationales fournissent un travail qui pourrait leur être épargné, mais 
les ressortissants des différents pays se voient opposer toutes les marques 
internationales, qu'elles soient utilisées ou non dans le pays.» (Actes de 
Londres, 1934, p. 428.) 

Ces inconvénients et ces critiques ne doivent pas être sous-estimés, 
nonobstant que l'enregistrement international des marques de fabrique ou de 
commerce ait pour but essentiel de faciliter le commerce international. L'adhé
sion des Administrations nationales à l'Union restreinte de Madrid en constitue 
un gage d'efficience. A la longue, les inconvénients ressentis par les Administra
tions nationales risquent d'entraîner des dénonciations ; la liste en est déjà 
impressionnante : 

1. Cuba, le 22 avril 1932 (v. La Propriété industrielle, 1931, p. 6,3) ; 

2. Etats-Unis du Brésil, le 8 avril 1934 (v. La Propriété industrielle, 1934, p. 3) ; 

3. Indes Néerlandaises, le 4 novembre 1936 (v. La Propriété industrielle, 1935, 
p. 206); 

4. Etats-Unis du Mexique, le 10 mars 1943 (v. La Propriété industrielle, 1942, 
p. 117); 

., 
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5. Antilles Néerlandaises, le 10 mars 1953 (v. La Propriété industrielle, 1952, 
p. 109); 

6. Turquie, le 10 septembre 1956 (v. La Propriété industrielle, 1955, pp. 197-
198). 

Certes, les motifs de ces dénonciations n'ont pas été indiqués officiellement 
dans les notifications diplomatiques intervenues à cet effet; d'ailleurs, ces motifs 
ne devaient pas être indiqués. Certes, également pendant cette même période de 
1932 à 1956, durant laquelle ces six dénonciations sont intervenues, des adhé
sions ont comblé partiellement ces vides : 

le Liechtenstein est entré dans l'Union restreinte le 14 juillet 1933, 

Tanger le 6 mars 1936, _ 
l'Espagne a notifié l'application de l'Ariangement à ses colonies le 15 dé
cembre 194 7, 

l'Égypte est entr~e dans l'Union restreinte le 1er juillet 1952 et 

Monaco le 29 avril 1956. 

Il n'en reste pas moins que les critiques formulées notamment en 1934 à la 
Conférence di]?lomatique de Londres ne devaient pas laisser le Bureau interna
tional indifférent. Quatre projets de réforme furent étudiés et publiés : 

'Il un premier projet de feu le directeur Ostertag ( octobre 1935), 
un deuxième projet de feu le vice-directeur J aton (1942), 

u~ troisième projet du Bureau international (1950) et 

~n quatrième projet conjoint du Bureau international et de l'Administration 
néerlandaise (1952) 
(v. La Propriété industrielle, septembre 1953, pp. 148-157). 

,1 

Si ces quatre projets en restèrent à l'état de projets, ils furent toutefois 
l'occasion d'études et de confrontations d'idées dont l'on pouvait espérer quelque 
chose de constructif. 

C'est alors qu'en mai 1953, sur l'initiative du professeur Secretan, qui venait 
de prendre ses fonctions de Directeur du Bureau international, une nouvelle 
méthode de travail fut inaugurée en ce sens que la préparation de la revision de 
l' Arrangement fut remise sur le métier par le Bureau international, assisté cette 
fois d'un Comité consultatif des directeurs des Administrations de la propriété 
industrielle des États membres de l'Union restreinte de Madrid, et de représen-
tants des « usagers » du droit des marques. . 

Les travaux de ce Comité ( dont le Bureau était composé de M. Finniss, 
président, et de MM. Juristo Valverde et Reimer, vice-présidents) donnèrent lieu 
à plusieurs publications (v. La Propriété industrielle, 1953 : pp. 65 et 145 ; 1954 : 
pp. 238-243 ; 1955 : pp. _24-38 ; 1956 : pp. 61-72) et aux projets de revision 
exposés ci-dessous. 

B. LES GRANDES LIGNES DE LA REVISION 

La revision proposée a pour but de remédier aux inconvénients majeurs de 
l'enregistrement international. A l'analyse on constate que ces inconvénients ont 
donné lieu à deux séries de critiques : 

. Les unes, d'ordre technique, insistent sur les inconvénients résultant du fait 
que les enregistrements opérés au Bureau international sont automatiquement 
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notifiés à tous les pays membres de l'Union restreinte, même s'ils portent 
sur des marques qui ne doivent être utilisées que dans certains de ces pays 
seulement. ; 

Il en résulte, d'une part, que les Administrations des pays à examen préa
lable se trouvent dans l'obligation de procéder à un travail d'examen qui est en 
grande partie sans intérêt éêonomique et que, d'autre part, les registres nationaux 
se trouvent encombrés de marques non utilisées, ce qui gêne considérablement les 
industriels et les commerçants dans le choix de marques nouvelles. 

D'autres critiques sont d'ordre financier et visent le système de répartition 
des excéde:ç.ts institué par l'article 8, alinéa 6, de l'Arrangement de Madrid, selon 
lequel le produit annuel des diverses recettes' de l'enregistrement international 
est, après déduction des frais communs, réparti par parts égales entre les pays 
contractants,, sans qu'il soit terni compte des charges inégales imposées à ces 
divers pays par cet Arrangement. 

LIMITATION TERRITORIALE OBLIGATOIRE OU FACULTATIVE, 

AFFIDAVIT D'EXPLOITATION 

Les quatre projets élaborés de 1935 à 1952 pour tenter d'éliminer les incon
vénients visés ci-d~ssus, étaient toujours, à des degrés divers, inspirés du système 
de la limitation territoriale des enregistrements internationaux, selon lequel 
chaque enregistrement international serait notifié, non pas indistinctement à tous 
les ,pays de l'Union restreinte, mais à ceux seulement où le titulaire de la marque 
déclarerait vouloir obtenir la protection légale. 

Mais ce système n'avait pas recueilli l'approbation unanime des directeurs. 
des Offices nationaux de la propriété industrielle, et comme, selon la coutume, 
l'unanimité est nécessaire pour toute modification de !'Arrangement de Madrid, 
on a dû rechercher une solution différente, susceptible de recueillir l'approbation 
de tous les pays de l'Union restreinte. 

C'est ainsi que, tout en maintenant le principe selon lequel l'enregistrement 
international sera notifié à tous les pays contractants, on a tout d'abord proposé 
d'en atténuer les conséquences dommageables, tant pour les Administrations 
nationales que pour les usagers eux-mêmes, en suggérant d'introduire dans 
l' Arrangement un article aux termes duquel chacun des pays contractants 
pourra exiger, à l'expiration de chaque période de cinq années à compter de la 
date de l'enregistrement international, la production d'un affidavit établissant 
que la marque sur laquelle porte cet enregistrement a bien été utilisée sur son 
territoire. Faute de la production de cet affidavit, les autorités des pays dans 
lesquels la marque n'aura pas été utilisée, auraie~t la faculté de la radier soit 
judiciairement, soit administrativement, dans les conditions de l'article 5 C de la 
Convention <l'Union, c'est-à-dire si l'intéressé ne justifie pas des causes de son 
inaction. 

Cette proposition n'eut toutefois pas le succès espéré. Plusieurs Administra
tions de propriété industrielle, ainsi que les usagers du droit des marques esti
mèrent que la réalisation d'un affidavit d'exploitation entraînerait, dans la pra
tique, des complications telles que le remède souhaité n'aurait pas les effets 
attendus. Ensuite de l'échec de cette proposition, l'on en revint à la notion de la 
limitation territoriale, en relevant toutefois qu'il convenait de tenir compte des 
divergences qui s'étaient manifestées entre les États unionistes. Plutôt que, d'une 
part, imposer la limitation territoriale aux Administrations qui n'en voulaient 
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pas, ou plutôt que, d'autre part, l'interdire aux Adminis.tratio'ns qui en étaient 
partisanes, il parut opportun de laisser à chaque Etat unioniste la faculté de 
choisir pour son territoire, ;si tel est son désir, l'application de la limitation 
territoriale. 

Le remède que la limitation territoriale facultative pourra valoir aux Admi
nistr'ations nationales sera renforcé par un autre ni.oyen, celui de l'enregistrement 
par classes. 

L'ENREGISTREMENT PAR CLASSES 

ET LA CLASSIFICATION INTERNATIONALE DES PRODUITS 

Dans les pays où l'enregistrement suffit, à défaut d'usage, pour créer le 
droit de marque, l'habitude s'est répandue d'effectuer des dépôts s'appliquant 
non seulement aux produits fabriqués ou vendus par le déposant, mais encore à 
d'autres qui n'entrent nulleJ?lent dans son champ normal d'activité. Transposée 
sur le plan international, cette pratique, hautement préjudiciable aux intérêts 
généraux du commerce et de l'industrie, devient pour les Administrations des 
pays à examen préalable la source d'un inutile et lourd surcroît de charges 
puisqu'elle les çontraint à examiner et, le cas échéant, à inscrire sur leurs registres, 
pour tous les articles de leurs libellés, des marques qui, pour certains d'entre eux, 
ne

11
seront jamais utilisées et qui, dans cette mesure, non seulement ne présentent 

pas de réel intérêt économique, mais constituent même de véritables marques 
d'obstruction. 

Sans doute ne saurait-il être fondamentalement remédié à cette situation 
que si la déchéance des marques, faute d'usage, était instaurée dans les quelques 
pays où elle n'existe pas encore. A défaut toutefois de cette réforme, il reste 
néanmoins possible d'intrpduire dans !'Arrangement des dispositions dont l'effet 
sera de freiner la tendance qù'ont certains déposants de marques à solliciter des 
enregistrements non seulement pour les produits de leur commerce ou de leur 
industrie, mais pour d'autres encore qu'ils ne seront appelés ni à fabriquer ni à 
~~- . 

C'est à cette fin qu'est proposé l'enregistrement par classes, avec perception 
d'une taxe supplémentaire pour toute classe en sus de la troisième. 

L'enregistrement par classes existe déjà sur le plan national dans la plu
part des pays. Comment n'a-t-il pu être adopté jusqu'ici sur le plan interna
tional ? 

Ce n'est certes pas qu'il n'ait été dès longtemps préconisé, puisqu'il était 
prévu dans le projet d'Arrangement pour l'enregistrement international des 
marques :figurant au programme de la Conférence de Rome en 1886, ainsi que 
dans le contre-projet italien. Si l'accord n'a pu se faire à son sujet, c'est, semble
t-il, que le problème a été mal posé, en ce sens qu'ont été confondues deux 
questions précises qui, malgré leur évidente interpénétration, restaient cependant 
distinctes et pouvaient être résolues séparément. 

L'une de ces questions est celle de l'élaboration d'une classification identique 
polir tous les pays de l'Union générale, qui serait adoptée par eux et se substitue
rait à leur classification nationale ; l'autre est celle de l'établissement d'une 
classification qui serait utilisée par le Bureau international pour l'enregistrement 
international des marques. 

De ces deux questions, la première est la plus délicate à résoudre puisqu'il 
s'agit d'obtenir que les divers États unionistes acceptent une modification de 
leur législation ou, tout au moins~ de leur réglementation intern,e. Elle fait actuel.-
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lement l'objet d'un projet de nouvel Arrangement distinct. La seconde ne soulèvè 
pas d'objection de même nature, et c'est elle qui est traitée ici. 

A la Confér,ence de Rome, en 1886, le Bureau international proposa pour les 
marques de fabrique une classification comprenant 36 classes et qui aurait été 
utilisée tant par les États signataires de la Convention d'Union de Paris que pour 
l'enregistrement international en préparation; il se heurta à l'opposition ct.e la 
France qui, d'une part, se refusa par principe à admettre qu'une classification 
internationale quelconque pût être imposée aux États unionistes, et exposa qu'au 
surplus, celle qui lui était soumise ne comportait qu'un nombre de classes beau
coup trop restreint. 

Le problème ne fut pas évoqué lors de la Conférence de Madrid en 1890:1891. 
L'enregistrement international qui y fut adopté ne se fit donc pas par classes, 
mais le Bureau international établit pour son propre usage, afin de faciliter les 
recherches d'antériorit_és et l'établissement des statistiques, une classification 
officieuse en 80 __ classes. Il tenta de faire un pas en avant lors de la Conférence de 
Bruxelles ~n 1900, et d'obtenir la reconnaissance officielle de cette classification, 
mais rencontra les mêmes oppositions de la France, à qui se joignit la Suisse don_t 
la Délégation déclara « qu'elle ne voyait pas grande utilité à la création d'un 
système de classes pour les marques de fabrique ». La Conférence de Washington 
en 1911, sur la proposition du Portugal appuyée par l'Italie, n'en émit pas moins 
à l'unanimité, avec la seule abstention de la Grande-Bretagne, un vœu qui liait 
à nouveau les deux aspects du problème de la classification internationale, puis
qu'il tendait à ce que « le Bureau international mît à l'étude la question de 
savoir s'il ne serait pas possible de trouver un système de classification uniforme 
pour l'enregistrement des marques, lequel puisse être adopté par tous les pays 
de l'Union en vue de l'enregistrement international par classes». 

Déférant à ce vœu, _ le Bureau international envisagea une classification 
nouvelle limitée à 30 classes, qui cependant ne parut pas devoir recueillir l'appro
bation des États unionistes ; et comme, d'autre part, son ancienne classification 
officieuse de 80 classes avait été adoptée par plusieurs États parmi lesquels la 
Belgique, le Portugal et la France, c'est elle qu'à la Conférence de La Haye en 
1925 les Pays-Bas proposèrent de prendre comme base, après quelques retouches 
de· détail, pour l'enregistrement par classes des marques internationales. 

Cette fois encore, ce fut l'échec, mais les opposants n'étaient plus les mêmes. 
Les principales objections vinrent de l'Allemagne et de l'Autriche - ce dernier 
pays estimant que le nombre des classes devait être « considérablement réduit ». 

Un progrès toutefois fut accompli dans la bonne direction à La Haye en ce 
sens que si l'accord ne se réalisa pas sur un enregistrement par classes, la Confé
rence admit cependant le principe d'une surtaxe d'enregistrement pour toutes 
les marques dont le libellé contiendrait plus de 100 mots, ce qui était reconnaître, 
quelque peu timidement il est vrai, qu'il convenait de chercher à enrayer la 
pratique des dépôts s'appliquant à de trop nombreux produits. 

C'est à La Haye également que fut adopté le vœu tendant à la convocation 
à Berne, en 1926, d'une réunion technique chargée d'examiner, entre autres 
questions, celle de la classification internationale des marques. 

Cette Réunion technique, qui groupait les délégués de 20 États, siégea à 
Berne du 18 au 23 octobre 1926 et, à l'issue de ses travaux, nomma une Commis
sion de 5 membres chargés de mettre au point une classification internationale. 
Pour tenir compte des observations présentées par la majorité des délégués en 
faveur d'une limitation du nombre des classes, il fut précisé que ce nombre ne 
devait pas dépasser 50. 

-- ----- --·----- ----- -~------ -·-·---·-·--·---~-



PROPOSITIONS AVEC EXPOSÉ DES MOTIFS 71 

L' œuvre de cette Commission fut considérable. Composée des directeurs des 
Administrations allemànde, belge, britannique, néerlandaise et suisse, ainsi que 
du directeur du Bureau int.ernational, elle se réunit à Berne en avril 1929 et à 
La Haye en septembre 1933, et adopta une classification comprenant 34 classes, 
qui constituait un compromis entre un projet allemand de 30 classes et un projet 
britannique de 44 classes. A cette classification était joint un répertoire de pro
duits de plus de 20 000 mots avec indication de leur répartition dans chaque 
classe. Classification et répertoire étaient rédigés en langues française, anglaise 
et allemande. 

La qualité de cette œuvre était telle que la Conférence diplomatique de 
Londres en 1934 approuva une résolution proposée par la Délégation britannique 
et qui recommandait aux divers pays de l'Union d'accepter la classification 
internationale des marchandises pour l'enregistrement des marques de fabrique 
et de commerce élaborée par la Commission désignée par la Réunion technique 
de Berne en 1926. 

Pour donner suite à d~tte résolution, le Bureau international consulta les 
divers pays de l'Union sur le mérite de cette classification et du répertoire dont 
un exemplaire leur fut envoyé pour examen. Douze pays approuvèrent expressé
ment ces doc11ments. Ce furent : la Belgique, le Canada, la Finlande, la France, 
la Hongrie, l'Irlande, le Maroc (Zone française), la Norvège, la Pologne, la Suède, 
la Syrie et le Liban, la Yougoslavie. A ces avis favorables, il convient naturelle
:r:Jent d'ajouter ceux des pays qui étaient représentés dans la Commission qui 
élabora la classification et le répertoire, c'est-à-dire l'Allemagne, la Belgique, la 
Grande-Bretagne, les Pays-Bas et la Suisse. Quant aux autres pays unionistes, 
aucun d'eux n'éleva d'objections. 

On pouvait donc penser qu'une nouvelle Réunion technique, prévue par la 
Conférence de Londres, fnregistrerait un accord général et que la classification 
internationale si minutieusement mise au point serait adoptée par tous les pays 
de l'Union. La Réunion projetée ne put avoir lieu du fait des événements poli
tiques et militaires, maisil est temps maintenant de résoudre enfin définitivement 
cette question d'un intérêt certain pour le commerce international. 

Alors que jusqu'à la Conférence de La Haye en 1925 les deux ,aspects du 
problème, tout confondus qu'ils étaient, apparaissaient encore dans les propo
sitions et vœux des Conférences, c'est uniquement sur le choix d'une classification 
uniforme pour les Etats de l'Union générale qu'ont été axés les efforts déployés 
depuis la convocation de la Réunion technique de Berne en 1926, efforts qui ont 
abouti enfin au projet de nouvel Arrangement concernant la classification inter
nationale des produits. 

Il convient maintenant, dans le cadre de l'enregistrement international des 
marques de fabrique, d'envisager l'adoption de la classification élaborée par la 
Réunion technique et déjà recommandée par la Conférence de Londres. Elle est 
simple, ne comprend qu'un nombre de classes limité et se trouve donc parfaite
ment adaptée à un système d'enregistrement international qui comporterait le 
versement d'une taxe supplémentaire par classe. Pour que cette surtaxe réponde 
aux buts que l'on se propose, il est nécessaire que son montant ne soit pas négli
geable. Il semble opportun toutefois que cette taxe ne soit perçue que pour toute 
classe en sus de la troisième. 

Il va de soi que la question de la portée des enregistrements internationaux 
et des similitudes de produits reste entièrement de la compétence des législations 
nationales et qu'à cet égard le choix d'une classe de la classification interna
tionale n'a pas de conséquences juridiques. 
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Chacun des pays de l'Union restreinte gardera toute latitude d'inscrire dans 
la classe correspondante de sa propre classification les marques internationales 
admises par lui à la protection. 

Cette classification a été adoptée jusqu'ici par les pays suivants : Cam
bodge, Egypte, France, Grande-Bretagne, Irak, Iran, Irlande, Israël, Italie, 
Maroc, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Portugal, Singapour, Tchécoslovaquie. 

Plusieurs de ces pays ne sont pas membres de l'Union restreinte de Madrid. 
C'est pourquoi il a paru opportun d'inscrire dans !'Arrangement de Madrid le 
principe de l'enregistrement international par classes, mais de renvoyer toute la 
matière à un Arrangement spécial et séparé. De cette manière les Etats de 
l'Union restreinte de Madrid qui estimeront pouvoir ratifier le texte revisé de 
!'Arrangement de Madrid se trouveront dans la situation d'avoir à ratifier éga
lement le nouvel Arrangement sur la classification internationale. Et, de plus, 
le nouvel Arrangement sera ouvert à chaque Etat de l'Union générale de Paris, 
non membre de l'Union restreinte de Madrid. Cette solution se justifie par 
l'espoir de 'promouvoir ainsi un seul et même système international de classifi
cation des produits auxquels s'appliquent les marques de fabrique. Dès lors, le 
nouvel Arrangement sur la classification internationale des produits, ouvert à 
tous les Etats de l'Union générale, aura pour parrain !'Arrangement de Madrid 
cori.cernant l'enregistrement international des marques de fabrique ou de com
merce. Les motifs détaillés du projet de nouvel Arrangement font l'objet d'un 
exposé spécial. 

Si l'enregistrement international par classes pouvait ainsi devenir une réalité, 
un progrès considérable aurait été accompli. Les perspectives du développement 
de l'aire territoriale de l'Union restreinte en seraient facilitées. 

Ne serait-ce alors pas l'occasion, pour la Grande-Bretagne, de tenir la pro
messe faite à Madrid le 9 avril 1890 par le délégué britannique, M. Charles 
Stuart Wortl:y, membre du Parlement, sous-secrétaire· d'Etat au Ministère 
de l'Intérieur, qui regretta de devoir dire que « la Grande-Bretagne ne peut 
adhérer actuellement à !'Arrangement proposé: cela ne lui sera possible que 
lorsqu'on aura établi une classification internationale pour les marques de 
fabrique»? (v. les Procès-verbaux de la Conférence de Madrid de 1890, p. 100). 

AUGMENTATION DES TARIFS D'ÉMOLUMENTS ET DE TAXES, 

CAISSE DE COMPENSATION, RÉPARTITION DES ÉMOLUMENTS SUPPLÉMENTAIRES 

ET DES COMPLÉMENTS D'ÉMOLUMENTS 

D'une part, la nécessité d'une augmentation des émoluments et des taxes 
d'enregistrement a été unanimement reconnue, et, d'autre part, à plusieurs 
reprises l'opinion a été exprimée que les Administrations pratiquant l'examen 
préalable des marques devraient recevoir une rémunération spéciale correspon
dant à la prestation particulière qu'elles fournissent en faveur des déposants ; 
à cette opinion, toutefois, s'opposait l'argument que l'examen préalable des 
marques ne concerne que les Etats ayant bien voulu l'instituer dans leur légis
lation nationale et que rien, ni dans la Convention générale ni dans les Arrange
ments, ne prévoit l'obligation pour les Etats unionistes d'instituer un tel examen 
préalable. 

Quoi qu'il en soit, l'augmentation des tarifs des émoluments et des diverses 
taxes ne saurait être retardée plus longtemps sans danger pour la situation 
fin;:mcière du Bureau international, et, par conséquent, sans danger pour les 

-, 
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titulaires de marques eux-mêmes. Ce tarif n'a pas été modifié depuis la Con
férence de La Haye qui s'est tenue en 1925, c'est-à-dire depuis phis de trente 
années. ; 

D'autre part, pour tenir compte de la situation spéciale des pays pratiquant 
l'examen préalable approfondi, l'idée fut émise de constituer une caisse de com
pensation; l'émolument international, selon cette proposition, était destiné à 
permettre: 

1 ° au Bureau international de faire face aux dépenses et aux charges de son . 
Service de l'enregistrement international des marques de fabrique ou de 
commerce et 

2° de constituer une caisse de compensation destinée à couvrir les charges par
ticulières des Administrations pratiquant l'examen préalable des marques. 

Cette proposition n'eut toutefois pas l'agrément de l'ens.emble des Etats de 
l'Union restreinte. En'revaÙche, un autre système a semblé préférable: l'émolu
mènt principal et les taxes de l'enregistrement international couvriront les dé
penses du service administratif du Bureau international, cependant que les 
émoluments s,_upplémentaires et les compléments d'émoluments seront répartis 
entre les Etats unionistes proportionnellement aux marques internationales 
reçues, en tenant compte des charges spéciales de certains Etats pratiquant 
r:xamen préalable des marques. Cette conception tient compte ainsi des situa
tions des Etats« récepteurs» de marques et des Etats« émetteurs» de marques. 

INDÉPENDANCE RELATIVE OU TOTALE 

.1 
Tandis que la Convention <l'Union de Paris prescrit au moins, ce que per-

sonne ne conteste, l'indépendance des marques après l'enregistrement ( article 6, 
lettre D) - on peut même penser, d'après son article 2, qu'elle n'impose jamais 
la dépendance, sauf bien entendu, lorsqu'il s'agit de la protection de la marque 
telle quelle - l' Arrangement de Madrid établit un régime spécial. 

D'une part, au moment où est requis l'enregistrement international d'une 
marque, il le subordonne à l'exigence d'un enregistrement de cette même marque 
au pays d'origine et d'autre part, il dispose que la protection résultant de 
l'enregistrement au Bureau international ne pourra plus être invoquée en faveur 
d'une marque qui cesserait d'être protégée dans son pays d'origine. 

L'Arrangement de Madrid, dans son texte actuel, impose donc une liaison 
entre la situation d'une marque au pays d'origine et celle où elle se trouve après 
l'enregistrement international dans les autres pays de l'Union alors que toute 
espèce de dépendance est, au moins après l'enregistrement, expressément pro
hibée par l'article 6, lettre D, de la Convention. 

Il faut dès lors concevoir une nouvelle rédaction de l'article 6 de !'Arrange
ment de Madrid, rédaction qui comporte la suppression du dernier membre de 
phrase de cet article, selon lequel la protection résultant de l'enregistrement 
international« ne pourra être invoquée en faveur d'une marque qui ne jouirait 
plus de la protection légale dans le pays d'origine». 

Il eût certes été possible d'aller plus loin encore et de proposer qu'un enregis
trement international puisse être opéré directement à Berne, même si la marque 
sur laquelle il porte n'a pas fait l'objet d'un enregistrement national préalable. 
Mais il faut tenir compte des obstacles difficilement surm..;mtables que rencon-

,,, 
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trerait une telle proposition, tant sur le plan de la réalisation administrative que 
sur le plan juridique, et s'en tenir à une modification de l'article 6 de cet Arran
gement sans envisager une modification de même nature de l'article premier. 

En revanche, l'indépendance serait acquise à l'occasion des renouvellements 
d'enregistrements antérieurs, à propos desquels les titulaires n'auraient pas à 
reprendre toute une procédure par la :filière de l'Administration nationale. 

'LE DETAIL DES PROPOSITIONS DE REVISION 

DÉFINITION DE L'UNION RESTREINTE, SIÈGE 
DU BUREAU INTERNATIONAL 

ARTICLE PREMIER, ALINÉA 1. 

Il convient, pour la bonne règle, de formuler expressément le principe de 
l'institution d'une Union restreinte constituée par !'Arrangement de Madrid; 
en effet, en son texte actuel, !'Arrangement de Madrid se limite à signaler, en 
passant, à l'article 2 : « le territoire de l'Union restreinte», sans plus. L'adjonc
tioi;i à l'article premier,alinéa 1, des termes «de l'Union restreinte constituée par 
!'Arrangement» comblera ainsi une lacune, qui n'était que de forme. 

Par ailleurs, il serait opportun de ne point mentionner dans le texte de 
!'Arrangement le nom de la ville siège du Bureau international, cela afin de ne 
pas engager l'~venir de manière absolue. Si, pour des motifs impérieux, une autre 
ville que Berne devait éventuellement être choisie comme lieu du siège du Bureau 
international, un tel changement serait facilité, pour autant que le nom de la 
ville siège, du Bureau ne se trouve pas mentionné expressément dans le texte de 
l' Arrangement. 

TEXTE ACTUEL 

1. Les ressortissants de chacun des pays 
.contractants pourront s'assurer, dans tous les 
autres pays, la protection de leurs marques de 
fabrique ou de commerce enregistrées dans le 
pays d'origine, moyennant le dépôt desdites 
marques au Bureau international pour la pro
tection de la propriété industrielle, à Berne, 
fait par l'entremise de l'Administration dudit 
pays d'origine. 

TEXTE PROPOSÉ 

1. Les ressortissants de chacun des pays 
contractants pourront s'assurer, dans tous les 
autres pays de l'Union restreinte constituée par 
l' Arrangement, la protection de leurs marques 
de fabrique ou ile commerce enregistrées dans 
le pays d'origine, moyennant le dépôt desdites 
marques au Bureau international pour la pro
tection de la propriété industrielle, fait par 
l'entremise de l'Administration dudit pays 
d'origine. 

PAYS D'ORIGINE 

ARTICLE PREMIER, ALINÉA 2 

Il paraît indiqué de saisir l'occasion de la présente revision de !'Arrangement 
en envisageant de rectifier la définition du pays d'origine, afin de faire cesser 
l'anomalie qui permettrait aux ressortissants d'un pays membre de l'Union 

------- .- -----------
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générale, mais non de l'Union restreinte, de prétendre paradoxalement bénéficier 
d'un Arrangement auquel ils sont étrangers. C'est pourquoi l'on a repris, à cet 
alinéa 2 de l'article premie:(, la définition du pays d'origine :figurant à l'article 6, 
lettre C, de la Convention de Paris, en y substituant au terme« Union» les mots 
<< Union restreinte». 

TEXTE ACTUEL 

2. Fait règle, pour la délinition du pays 
d'origine, la disposition y relative de l'article 6 
de la Convention générale pour la protection 
de la propriété industrielle·. 

TEXTE PROPOSÉ 

2. Sera considéré comme pays d'origine le 
pays de l'Union restreinte où le déposant a un 
établissement industriel ou commercial effectif 
et sérieux ; s'il n'a pas un tel établissement dans 
un pays de l'Union restreinte, le pays de l'Union 
restreinte où il a son domicile ; s'il n'a pas de 
domicile dans l'Union restreinte, le pays de sa 
nationalité s'il est ressortissant d'un pays de 
l'Union restreinte. 

ENREGISTREMENT PAR CLASSES ; CLICHÉS ; FEUILLE PÉRIODIQUE 

\ 

ARTICLE 3 

Les modifications proposées ,à l'article 3 touchent trois points : 

1 ° l'enregistrement par classes ; 

2° l'assouplissement des obligations imposées aux titulaires de marques pour 
leurs clichés typographiques ; 

3° des précisions .au S'Q:jet de la délivrance aux Administrations nationales des 
exemplaires de la feuille périodique éditée par le Bureau international. 

1. L'ENREGISTREMENT PAR CLASSES. -- Ce problème .a déjà été exposé pré
cédemment dans le cadre de l'« Introduction générale» aux pages 69 à 72. 
L'article 3 de !'Arrangement étant une disposition fixant plusieurs des principes 
généraux de l'enregistrement international, c'est à cette place qu'il conviendrait 
d'introduire, en un nouvèl alinéa 2, l'obligation pour le déposant de mentionner 
les produits auxquels s'applique sa marque en indiquant, si possible, la ou les 
classes correspondantes de la classification internationale qui aura été établie 
par le nouvel Arrangement proposé. Toutefois, les modalités de l'indication des 
classes doivent être précisées : d'une part, il y aura des situations dans lesquelles 
le déposant ne pourra pas fournir lui-même cette indication; c'est alors au 
Bureau international qu'il appartiendra de classer les produits ou les marchan
dises. D'autre part, si le déposant est en mesure d'indiquer lesdites classes, il 
siérait de donner au Bureau international la compétence de contrôler l'exactitude 
de ces indications, ,et, éventuellement, de les amender ou de les compléter. Le 
classement ainsi op'éré ou contrôlé par le Bureau international devra se faire en 
liaison avec les Administrations nationales. Quid d'éventuelles divergences de 
vues, à ce propos, entre les Administrations nationales et le Bureau international? 
Une certaine unité de doctrine serait utile pour le bon fonctionnement de l'enre
gistrement international par classes ; cette unité de doctrine, toutefois, est sans 
portée juridique; ce n'est que la mise en ordre de travaux administratifs, sans 
plus. En effet, l'enregistrement par classes ne lie pas les pays contractants ni le 
Bureau international quant à l'appréciation de l'étendue de la protection de la 
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marque. Cette précision sera inscrite à l'article 4, alinéa 1. C'est pourquoi, lorsque 
des divergences d'appréciation pourraient éventuellement se produire entre les 
Administrations ;nationales et le Bureau international, quant à la détermination 
des classes, l'avis de ce dernier serait déterminant. C'est là une simple mesure 
d'ordre, qui ne constitue pas plus un abandon de souveraineté de la part des pays 
unionistes que l'octroi de compétences supranationales au Bureau international. 

2. CLICHÉS. - Le moment semble venu de prévoir, en faveur des déposants 
de marques internationales, l'atténuation de l'obligation de fournir un cliché 
typographique dans tous les cas. On peut aisément dispenser les titulaires 
d'accompagner leur demande d'enregistrement international d'un cliché, si la 
marque ne comporte que des éléments verbaux. En revanche, si la marque com
porte un élément figuratif, c'est le Règlement d'exécution - dont la procédure 
de revision ne dépend pas d'une Conférence diplomatique - qui fixera les obli
gations des titulaires à ëëf égà:rd, selon l'état de la technique en matière de 
reproduction. · 

3. FEUILLE PÉRIODIQUE. - Dans la situation présente, le Bureau interna
tional est obligé de remettre gratuitement à chaque Administration le nombre 
d'~xempJaires de sa feuille périodique qu'il plaira à cette dernière de demander. 
Actuellement ce nombre varie, selon les Administrations, de 2 à 650 exemplaires 
gratuits; certes les besoins varient de pays à pays. Il semblerait opportun, pour 
des raisons d'ordre, d'établir un critère de distribution des exemplaires gratuits 
et de prévoir: par ailleurs, la faculté d'en remettre à prix réduit. 

TEXTE ACTUEL 

1. Toute deIQJande d'enregistrement inter
national devra être présentée sur le formulaire 
prescrit par le Règlement d'exécution, et 
l'Administration du pays d'origine de la mar
que certifiera que les indications qui figurent 
sur ces demandes correspondent à celles du 
registre national. 

2. Si le déposant revendique la couleur à 
titre d'élément distinctif de sa marque, il sera 
tenu: 

1° de la déclarer et d'accompagner son dépôt 
d'une mention indiquant la couleur ou la com
binaison de couleurs revendiquée ; 

2° de joindre à sa demande des exemplaires de 
ladite marque en couleur, qui seront annexés 
aux notifications faites par le Bureau inter-

TEXTE PROPOSÉ 

1. Sans changement. 

2. Le déposant devra indiquer les produits 
ou marchandises pour lesquels la protection 
de la marque est revendiquée, ainsi que, si 
possible, la ou les classes correspondantes, 
d'après la classification établie par l' Arrange-
ment de ........... et annexée au Règle-
ment d'exécution, dans lesquelles il désire effec
tuer le dépôt. Si le déposant ne donne pas cette 
indication, le Bureau international classera les 
produits ou marchandises dans les classes cor
respondantes de ladite classification. Le classe
ment indiqué par le déposant sera soumis au 
contrôle du Bureau international qui l'exercera 
en liaison avec l'Administration nationale. 
En cas de désaeeord entre l'Administration 
nationale et le Bureau international, l'avis de 
ee dernier sera déterminant. 

3. Le texte ci-contre devient, sans change
ment, le texte de l'alinéa 3. 

7 
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national. Le nombre de ces exemplaires sera 
fixé par le Règlement d'exécution. 

3. Le Bureau international enregistrera im
médiatement les marques dépo~ées confor
mément à l'article premier. Il notifiera cet 
enregistrement sans retard aux diverses Admi
nistrations. Les marques enregistrées seront pu
bliées dans une feuille périodique éditée par le 
Bureau international, au moyen des indications 
contenues dans la demande d'enregistrement et 
d'un cliché fourni par le déposant. 

4. En vue de la publicité à donner, dans les 
pays contractants, aux marques enregistrées, 
chaque Administration recevra gratuitement 
du Bureau international le nombre d'exem
plaires de la susdite publication qu'il lui plaira 
de demander. Cette publicité se:i;a considérée 
dans tous les pays contractants comme plei
nement suffisante et aucune autre ne pourra 
être exigée du déposant. 

\ 

4. Le Bureau international enregistrera 
immédiatement les marques déposées confor
mément à l'article premier. Il notifiera cet 
enregistrement sans retard aux Administra
tions intéressées. Les marques enregistrées se
ront publiées dans une feuille périodique éditée 
par le Bureau international, au moyen des indi
cations contenues dans la demande, d'enregis
trement. En ce qui concerne les marques com
portant un élément figuratü, le -Règlement 
d'exécution déterminera si un cliché devra être 
fourni par le déposant. 

5. En vue de la publicité à donner, dans les 
pays contractants, aux marques enregistrées, 
chaque Administration recevra gratuitement 
du Bureau international, et d'entente avec ce 
dernier, le nombre d'exemplaires de la .susdite 
publication nécessaires à l'emploi officiel, et, à 
un prix réduit, le nombre qu'il lui plaira d'en 
demander. Cette publicité sera considérée dans 
tous les pays contractants comme pleinement 
suffisante et aucune autre ne pourra être 
exigée du déposant. 

LIMITATION TERRITORIALE FACULTATIVE 

ARTICLE 3 bis NOUVEAU 

,1 

Ainsi que cela a déjà été exposé dans l'« Introduction générale»-, aux pages 68 
et 69, l'article 3 bis donne à chaque pays contractant la faculté d'introduire la 
limitation territoriale en ce qui le concerne, moyennant notification au Gouver
nement suisse et communication aux pays unionistes. 

La limitation territoriale facultative ainsi introduite dans l' Arrangement de 
Madrid est une solution de compromis qui permettra de sortir d'une impasse. On 
se souvient que plusieurs avant-projets de revision prévoyaient le système de la 
limitation territoriale de l'enregistrement international, comme remède à l'en
combrement des registres nationaux ; à l'exception des représentants de deux 
Administrations, les experts s'étaient prononcés en faveur de ce système. Cette 
double opposition incita à chercher un autre remède que la limitation territoriale. 
Remontant à la source des critiques formulées à ,l'égard de l'enregistrement 
international notifié automatiquement à tous lés pays, l'on proposa, en rempla
cement de la limitation territoriale, les deux remèdes suiva~ts : d'uné part, les 
pays contractants auraient la faculté de radier les marques non utilisées si leurs 
titulaires ne justifiaient pas de leur inaction, et, d'autre part, les pays à examen 
préalable auraient la faculté de récupérer une partie de leurs dépenses d'examen 
des marques internationales en recevant des sommes prélevées sur une caisse de 
compensation. Ces deux moyens de remplacement ne recueillirent pas l' appro
bation de tous les pays unionistes, lors des consultations préliminaires et l'on 
pouvait éprouver quelque inquiétude. Fort heureusement, de nombreux milieux 
ont considéré qu'il était essentiel, pour sauvegarder et promouvoir l'enregistre
ment international des marques de fabrique, d'adopter un système de limitation 
territoriale facultative permettant à chaque pays contractant de conserver son 
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entière liberté d'attitude. On peut prévoir maintenant déjà que certains États 
ne manqueront pas de faire usage de la faculté ouverte à l'article 3 bis ; mais 
on peut égalemerrt, et par ailleurs, s'attendre à cè que d'autres États s'en 
abstiennent. 

TEXTE ACTUEL 

ARTICLE 3 bis 

TEXTE PROPOSÉ 

1. Chaque pays contractant peut, en tout 
temps, notifier par écrit au Gouvernement de la 
Confédération suisse que la protection résultant 
de l'enregistrement international ne s'étendra à 
ce pays que si le propriétaire de la marque le 
demande expressément. 

2. Cette notification ne prendra effet que six 
mois après la date de la communication qui en 
sera faite par le Gouvernement de la Confédé
ration suisse aux autres pays contractants. 

MODALITÉS D'APPLICATION DE LA LIMITATION TERRITORIALE 

ARTICLE 3 ter NOUVEAU 

• Si l'article 3 bis nouveau introduit, pour les pays contractants, la faculté de 
la limitation te;rritoriale, encore convient-il d'en préciser les modalités. C'est 
pourquoi, d'une) part, l'alinéa 1 de l'article 3 ter règle la situation d'une demande 
d'extension pl!ésentée en même temps que la demande d'enregistrement inter
national, et que, d'autre part, l'alinéa 2 règle la situation d'une demande d'exten
sion présentée postérieurement à l'enregistrement international, notamment en 
ce qui touche son enregistrement, sa notification, sa publication et sa durée. 

ARTICLE 3 ter 

TEXTE ACTUEL 

---- -- -~-------- ----

TEXTE PROPOSÉ 

1. La demande d'extension à un pays ayant 
fait usage de la faculté ouverte par l'article 
3 bis, de la protection résultant de l'enregistre
ment international, fait l'objet d'une mention 
spéciale dans la demande visée à l'article 3, 
alinéa 1. 

2. La demande d'extension territoriale for
mulée postérieurement à la demande d'enregis
trement international devra être présentée par 
l'entremise de l'Administration du pays d'ori
gine sur un formulaire prescrit par le Règlement 
d'exécution. Elle sera immédiatement enregis
trée par le Bureau international, qui la notifiera 
sans retard à la ou aux Administrations inté
ressées. Elle sera publiée dans la feuille pério
dique éditée par le Bureau international. Cette 
extension territoriale ne produira effet qu'à 
compter de la date à laquelle elle aura été ins
crite sur le registre international et cessera d'être 
valable à l'échéance de l'enregistrement inter
national de la marque à laquelle elle se rapporte. 
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PORTÉE DE L'ENREGISTREMENT PAR CLASSES SUR 
• 

LA PROTECTION DE LA MARQUE 

ARTICLE 4, ALINÉA 1 

C'est à cet article 4, où sont définis les effets de l'enregistrement international 
qu'il faudrait inscrire la réserve relative au défaut de portée juridique de l'enre
gistrement par classes.· 

TEXTE ACTUEL 

1. A partir de l'enregistrement ainsi fait au 
Bureau international, la protection de la mar
quë dans chacun des pàys contractants sera la 

· même que si cette marque y avait été directe
ment déposée. 

\ 

TEXTE PROPOSÉ 

1. A partir de l'enregistrement ainsi fait au 
Bureau international selon les dispositions des 
articles 3 et 3 ter, la protection de la marque 
dans chacun des pays contractants intéressés 
sera la même que si cette marque y avait été 
directement déposée. L'enregistrement par 
classes, prévu à l'article 3, ne lie pas les pays 
contractants quant à l'appréciation de l'étendue 
de la protection de la marque. 

SUBSTITUTION A L'ENREGISTREMENT NATIONAL 

ARTICLE 4 bis, ALINÉA 1 

Il s'agit ici d'une prcfposition d'ordre rédactionnel, à savoir le remplacement 
du mot « déposée », au début de l'alinéa 1, par celui de « enregistrée » ( dans le 
même sens v. article 7, alinéa 5, p. 84). 

TEXTE ACTUEL 

1. Lorsqu'une marque, déjà déposée dans un 
ou plusieurs des pays contractants, a été posté
rieurement enregistrée par le Bureau inter
national au nom du même titulaire ou de son 
ayant cause, l'enregistrement international 
sera considéré comme substitué aux enregis
trements nationaux antérieurs, sans préjudice 
des droits acquis par le fait de ces derniers. 

TEXTE PROPOSÉ 

1. Lorsqu'une marque, déjà enregistrée dans 
un ou plusieurs des ,pays contractants, a été 
postérieurement enregistrée .par le Bureau 
international au nom du même titulaire ou de 
son ayant cause, l'enregistrement internaiional 
sera considéré comme substitué aux enregis
trements nationaux antérieurs, sans préjudice 
des droits acquis par le fait de ces derniers. 

REFUS DE PROTECTION 

ARTICLE 5 

Les propositions de modification concernent les alinéas 1 et 5 de l'article S. 

ALINÉA 1. - Il siérait de tirer les conclusions logiques de l'introduction du 
principe de l'enregistrement international par classes, en ce sens que, dorénavant, 
les pays contractants ne pourraient refuser la protection, même partiellement, 

. pour le seul motif que la législation nationale n'autoriserait l'enregistrement que 

1: 
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dans un nombre limité de classes ou pour un nombre limité de produits. L'ad
jonction inscrite à cet effet à la fin de l'alinéa premier n'a pas été combattue par 
les experts des p~ys intéressés. 

ALINÉA 5. - L'application de cette disposition de !'Arrangement de Madrid 
donne lieu à des difficultés renouvelées. Selon cette stipulation, les Administra
tions auxquelles le Bureau international notifiera l'enregistrement d'une marque, 
auront la faculté de déclarer dans un délai maximum d'une année à compter de 
la date de l'enregistrement international, que la protection ne peut être accordée 
à ces marques sur leur territoire. L'alinéa 5 de cet article 5 ajoute que « les 
Administrations qui, dans ce délai d'un an, n'auront adressé aucune communi
cation au Bureau international seront censées avoir accepté la marque». C'est 
la portée de cette dernière formule qu'il convient de préciser. 

Selon certaines Administrations en effet, lorsqu'un enregistrement interna
tionalri' àpas faitl'objët d'une décision de rejet dans un pays contractant avant 
l'expiration du délai d'un an précité, il ne peut plus être rejeté. La marque sur 
laquelle il porte bénéficie de la protection légale dans ce pays dès l'expiration de 
ce délai d'un an et elle ne pourrait plus y être radiée qu'à la suite d'une procédure 
jucJ.iciaire, ou administrative, si semblable procédure est prévue par la législation 
du pays en cause. 

Selon d'autres Administrations au contraire, l'alinéa 5 de l'article 5 n'ins
titue qu'une présomption d'acceptation qui, comme toute présomption, peut 
être détruite par la preuve contraire. S'il en est ainsi le déposant dont la marque 
bénéficie dans Ùn pays de cette présomption n'aura sans doute pas à justifier, 
le cas échéant, de l'acceptation de la marque, mais toute personne contre laquelle 
il entendrait faire état de cette acceptation pourrait fournir la preuve que cette 
dernière n'existe pas, de sorte que, si la marque en cause a en réalité été rejetée, 
ce rejet restera bien valable (v. La Propriété industrielle de mai 1952, p. 70). 

Il paraît donc indispensable d'apporter une modification à l'article 5 afin 
d'en faire disparaître l'actuelle ambiguïté. 

Certains ont proposé de supprimer le délai maximum d'une année imparti 
aux Administrations pour notifier au Bureau international le rejet éventuel d'un 
enregistrement et de décider que ce rejet pourra être prononcé à tout moment. 
C'est dans ce sens que, dès 1910, lors de son Congrès de Bruxelles, s'est pro
noncée l'Association internationale pour la protection de la propriété indus
trielle (v. La Propriété industrielle, 1910, pp. 83 et 85). 

La suppression de ce délai maximum ne serait pas favorable d'une façon 
générale au commerce et à l'industrie et elle risquerait de prolonger la période · 

· durant laquelle le titulaire d'un enregistrement international reste dans l'incer
titude au sujet de _ses droits. C'est pourquoi il vaudrait mieux maintenir ce délai 
et exprimer clairement qu'après son expiration, les Administrations ne pourront 
plus faire usage de la faculté mentionnée à l'alinéa 1 de l'article 5, c'est-à-dire 
de la faculté de déclarer que la protection ne peut être accordée sur le territoire 
de leur pays à la marque enregistrée internationalement. 

TEXTE ACTUEL 

1. Dans les pays où leur législation les y auto
rise, les Administrations auxquelles le Bureau 
international notifiera l'enregistrement çl.'une 
marque auront la faculté de déclarer que la 
protection ne peut être accordée à cette marque 
sur leur territoire. Un tel refus ne pourra être 

------- -· ---------~--~----

TEXTE PROPOSÉ 

1. Dans les pays où leur législation les y 
autorise, les Administrations auxquelles le 
Bureau international notifiera l'enregistrement 
d'une marque, ou la demande d'extension de 
protection formulée conformément à l'article 
3 ter, auront la faculté de déclarer que la pro-
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opposé que, dans les conditions qui s'appli
queraient, en vertu de la Convention générale, 
à une marque déposée à l'enregistrement 
national. .. 

• 

2. Les Administrations qui voudront exercer 
cette faculté devront notifier leurs refus, avec 
indication des motifs, au Bureau international, 
dans le délai prévu par leur Joi nationale et, au 
plus tard, avant la fin d'une année comptée à 
partir de l'enregistrement international de la 
marque. 

3. Le Bureau international transmettra sans 
retard à l'Administration du pays d'origine et 
au propriétaire de la marque ou à son maùda
ta:i,re, si celui-ci a été indiqué au Bureau par 
ladite Administration, un des exemplaires de la 
déclaration de refus ainsi notifiée. L'intéressé 
aura les mêmes. moyens de recours que si la 
marque avait étè par lui directement déposée 
dans le pays où la protection est refusée. 

4. Les motifs de refus d'une marque devront 
êt\-e communiqués par le Bureau international 
aux intéressés qui lui en feront la demande. 

5. Les Administrations qui, dans le délai 
maximum susindigué d'un an, n'auront adressé 
aucune communication au Bureau interna
tional seront censées avoir accepté la marque. 

6. L'invalidation d'une marque interna
tionale ne pourra être prononcée par les auto
rités compétentes .sans que le titu1aire de la 
marque ait été mis en mesure de faire valoir ses 
droits en temps utile. Elle sera notifiée au 
Bureau international. 

tection ne peut être accordée à cette marque sur 
leur territoire. Un tel refus ne pourra être 
opposé que dans les conditions qui s'appli
queraient, en vertu de la Convention générale, 
à une marque· déposée à l'enregistrement 
national. Toutefois, la protection ne pourra être 
refusée, même partiellement, pour le seul motü 
que la législation nationale n'autoriserait l'enre
gistrement que dans un nombre limité de classes 
ou pour un nombre limité de produits. 

2. Les Administrations qui voudront exercer 
cette facu1té devront notifier leurs refus avec 
indication des motifs, au Bureau international, 
dans le délai prévu par leur loi nationale et, au 
plus tard, avant la fin d'une année comptée à 
partir de l'enregistrement international de la 
marque ou de la demande d'extension de pro
tection formulée conformément à l'article 3 ter. 

3. Sans changement. 

4. Sans changement. 

5. Les Administrations, qui, dans le délai 
maximum susindiqué d'un an, n'auront com
muniqué au sujet d'un enregistrement ou d'une 
demande d'extension de protection aucune 
décision de refus au Bureau international, per
dront le bénéfice de la faculté prévue àl'alinéa 1 
du présent article concernant la marque en 
cause. 

6. Sans changement. 

RECHERCHES D'ANTÉRIORITÉS 

ARTICLE 5 ter, ALINÉA 2 

La technique des recherches d'antériorités est en constant développement 
en ce sens que l'on ne peut plus se contenter de rechercher des antériorités de 
marques identiques, mais qu'il est indispensable de rechercher également des 
antériorités de marques analogues ou similaires. C'est pourquoi de nombreux 
milieux ont demandé au Bureau international de développer son service de 
recherches déjà existant. Le texte actuel de l'article 5 ter, alinéa 2, limite les 
recherches uniquement aux marques internationales. Il y aurait lieu de supprimer 
cette limitation, en prévoyant la faculté d'étendre les recherches aux marques 
nationales ; cette extension du champ des recherches se justifie tout spécialement 
dans le cas des antériorités de marques existant dans des pays qui auront fait 
application de la faculté proposée à l'article 3 bis : on doit s'attendre à ce que les 

6 
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demandes de recherches d'antériorités ne portent plus seulement sur les marques 
internationales, mais également sur les marques nationales de pays où l' enregis
trement internatio:q:al ne produira ses effets que moyennant la demande d'exten
sion proposée à l'article ·3 ter. 

TEXTE ACTUEL 

2. Le Bureau international pourra aussi, 
contre rémunération, se charger de faire des 
recherches d'antériorités parmi les marques 
internationales. 

TEXTE PROPOSÉ 

2. Le Bureau international pourra aussi, 
contre rémunération, se charger de faire des 
recherches d'antériorités parmi les marques 
internationales et parmi les marques nationales. 

INDÉPENDANCE DES MARQUES 

ARTICLE 6 

Ainsi que cela a déjà été exposé dans l' « Introduction générale», pages 73 et 
74, il serait indiqué d'établir, pour cet article 6, une meilleure concordance entre 
la Convention <l'Union de Paris et !'Arrangement. En son texte actuel, l'article 6 
de l' Arrangement,· dernière phrase, prescrit que la protection « ne pourra être 
invoquée en faveur d'une marque qui ne jouirait plus de la protection légale dans 
le pays d'origine». Cette liaison entre la situation d'une marque au pays d'origine 
et celle où elle se trouve après l'enregistrement international est en complète 
contradiction avec le principe inscrit à l'article 6, lettre D, de la Convention de 
Paris, selon lecfuel « chacune de ces marques nationales sera considérée, dès la 
date à laquelle elle aura été enregistrée, comme indépendante de la marque dans 
le pays d'origine». 

C'est pourquoi l'on peut envisager la suppression pure et simple du dernier 
membre de phrase de l'article 6 de !'Arrangement, commençant par les mots 
« mais elle ne pourra être invoquée ... ». 

Par ailleurs, le même article 6, in initio, stipule que la protection résultant 
de l'enregistrement international durera vingt ans. A vrai dire, ce n'est pas la 
protection, comme telle, qui est acquise par l'enregistrement international. La 
protection d'une marque internationale ne saurait être juridiquement garantie 
par !'Arrangement de Madrid. Cette protection dépend de nombreuses circons
tances de fait et de droit qui seront appréciées selon les législations nationales et 
selon la jurisprudence administrative ou judiciaire de chacun des :Btats de l'Union 
restreinte. Le texte proposé dès lors à l'article 6 mentionne la durée de l'enregis
trement, et non celle de la protection de la marque. 

TEXTE ACTUEL 

La protection résultant de l'enregistrement 
au Bureau international durera vingt ans à 
partir de cet enregistrement (sous réserve de ce 
qui est prévu à l'article 8 pour le cas où le 
déposant n'aura versé qu'une fraction de l'émo
lument international), mais elle ne pourra être 
invoquée en faveur d'une marque qui ne joui
rait plus de la protection légale dans le pays 
d'origine. 

TEXTE PROPOSÉ 

L'enregistrement d'une marque au Bureau 
international est effectué pour- vingt années, 
avec possibilité de renouvellement dans les 
conditions fixées par l'article 7. 
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RENOUVELLEMENTS 

ARTICLE 7 

83 

Les alinéas 1 à 4 actuels précisent les modalités des renouvellements. Une 
refonte de ces dispositions paraît nécessaire et les propositions ci-dessous auraient 
pour effet de porter de 4 à 6 le nombre des alinéas de l'article 7. 

ALINÉA 1. - Cet alinéa est consacré à la procédure de renouvellement. A ce 
stade de la protection internationale d'une :r;narque, il serait opportun de prévoir 
des assouplissements compatibles avec l'indépendance relative. C'est pourquoi 
on pourrait dispenser le titulaire de la marque présentée au renouvellement de 
certaines obligations, qui lui avaient été précédemment imposées à l'occasion de 
l'enregistrement originaire, sorte d'acte de naissance de la marque internationale. 
Dès lors, la marque pourrait être renouvelée sans autre pour une nouvelle période 
de vingt ans ; mais ces vingt ans ne seraient plus comptés à partir de la date de 
renouvellem\mt, ils le seraient à partir de l'expiration de la période précédente. 
C'est là une simplification d'ordre pratique qui permettrait de maintenir la durée 
t;l'une marque internationale par tranches fixes de vingt années. Les modifications 
essentielles de l'alinéa 1 de l'article 7 sont constituées par la suppression de 
l'exigence de l'enregistrement au pays d'origine et la suppression de l'obligation 
de présenter ·un certificat national. Les détails de la procédure, telle la for.mule, 
seraient fixés par le Règlement d'exécution de l'Arrangement. Il va de soi, enfin, 
que selon la rédaction de l'alinéa premier de l'article 7, la marque renouvelée 
continuera à être protégée, sans autre formalité, et que les Administrations 
n'auront plus la faculté d'opposer des refus auxdits renouvellements. Rien ne 
s'opposera par contre à ce qu'une Administration reprenne l'examen pour 
accepter à l'enregistrement une marque ayant fait l'objet d'un refus de protection 
antérieur. Il y aura là un allégement sensible des travaux administratifs et une 
facilité pour les déposants. 

ALINÉA 2. - Cette disposition passe à l'alinéa 3, sa place étant occupée par 
un nouvel alinéa 2 qu'il a paru nécessaire d'introduire afin de régler de manière 
précise la procédure de renouvellement pour les marques ayant été transmises 
soit pour des pays, soit pour des produits depuis la date de leur enregistrement 
international originaire. 

ALINÉA 3. - C'est l'alinéa 2 du texte actuel, qui ne subit qu'un seul chan
gement : l'envoi de l'avis officieux d'échéance serait adressé non plus seulement 
au titulaire de la marque - ce qu'est la situation actuelle - mais également à 
son mandataire; cette proposition, d'ailleurs, ne fait que consacrer une pratique 
appliquée depuis assez longtemps par le Bureau international. 

ALINÉA 4. - .L'introduction de cet alinéa 4 nouveau devrait permettre de 
combler une lacune : l'article 5 bis de la Convention de Paris institue le délai de 
grâce de trois mois au moins pour le paiement des taxes destinées au maintien 
des droits de propriété industrielle. En revanche, aucune disposition de ce 
genre n'existe dans le texte actuel de !'Arrangement de Madrid. Le nouvel ali
néa 4 proposé vaudrait un avantage aux titulaires des marques internationales. 
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ALINÉA 5. - C'est l'alinéa 3 du texte actuel qui deviendrait alinéa 5 ensuite 
de l'introduction des deux nouveaux alinéas 2 et 4. Cet ancien alinéa 3, devenu 
alinéa 5 du projet, ~e subirait qu'une légère modification rédactionnelle, à savoir 
le remplacement du terme « dépôt » au début de la première phrase, par celui 
d'« enregistrement». Cette correction est identique à celle déjà inscrite à l'ar
ticle 4 bis (v. p. 79). 

ALINÉA 6. - C'est l'alinéa 4 du texte actuel qui deviendrait alinéa 6, mais 
son texte ne subirait pas de modification. 

TEXTE ACTUEL 

1. L'enregistrement pourra toujours être 
:renouvelé, suivant les prescriptions des articlës 
premier et 3, pour une nouvelle période de 
vingt ans à compter depuis la date de renouvel
lement. 

\ 

2. Six .mois avant l'expiration du terme de 
protection, le Bureau international rappellera 
au propriétaire de la marque, par l'envoi d'un 
avis officieux, la daie exacte de cette expiration. 

3. Si la marque présentée en renouvellement 
du précédent dépôt a subi une modification 
qui altère le caractère distinctif de la marque, 
les Administrations pourront se refuser à l'en
registrer à titre de renouvellement et le même 
droit leur appartiendra en cas de changement 
dans l'indication des produits auxquels la 
marque doit s'appliquer, à moins que, sur 
notification de l'objection par l'intermédiaire 
du Bureau international, l'intéressé ne déclare 
renoncer à la protection pour les produits 
autres que ceux désignés dans les mêmes ter
mes lors de l'enregistrement antérieur. 

4. Lorsque la marque n'est pas admise à titre 
de renouvellement, il sera tenu compte des 
droits d'antériorité ou autres acquis par le fait 
de l'enregistrement antérieur. La marque jouira 
notamment de ces droits d'antériorité pour la 
partie des produits désignés dans les mêmes 
termes lors de l'enregistrement antérieur et 
lors du renouvellement. 

TEXTE PROPOSÉ 

1. L'enregistrement pourra toujours être 
renouvelé pour une nouvelle période de vingt 
ans, à compter de l'expiration de la période pré
cédente, par le simple versement des émoluments. 
prévus à cet effet par l'article 8. Les prescrip
tions à suivre seront déterminées par le Règle
ment d'exécution, sans qu'il puisse être exigé, 
dans ce cas, que la marque soit enregistrée dans 
le pays d'origine, ni que l'Administration du 
pays d'origine fournisse le certificat prévu par 
l'alinéa premier de l'article 3. 

2. Lorsque la marque a été transmise pour un 
ou plusieurs pays contractants, ou pour une 
partie seulement des produits, le renouvelle'." 
ment sera effectué par le cessionnaire pour les 
pays ou pour la partie des produits qui le con
cernent. 

3. Six mois avant l'expiration du terme de 
protection, le Bureau international rappellera 
au propriétaire de la marque et à son manda
taire, par l'envoi d'un avis officieux, la date 
exacte de cette expiration. 

4. Moyennant le versement d'une surtaxe 
fixée par le Règlement d'exécution, un délai de 
grâce de trois mois sera accordé pour le renou
vellement de l'enregistrement international. 

5. Si la marque présentée en renouvellement 
du précédent enregistrement a subi une modifi
cation qui altère le caractère distinctif de la 
marque, les Administrations pourront se refuser 
à l'enregistrer à titre de renouvellement et le 
même droit leur appartiendra en cas de chan
gement dans l'indication des produits auxquels 
la marque doit s'appliquer, à moins que, sur 
notification de l'objection par l'intermédiaire 
du Bureau international, l'intéressé ne déclare 
renoncer à la protection pour les produits 
autres que ceux désignés dans les mêmes ter
mes lors de l'enregistrement antérieur. 

6. Le texte ci-contre devient; sans change
ment, le texte de l'alinéa 6. 
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ÉMOLUMENTS D'ENREGISTREMENT, RÉPARTITION FINANCIÈRE 
' AUX ÉTATS UNIONISTES 

ARTICLE 8 

Des sept alinéas du texte actuel de l'article 8, seul l'alinéa 1 pourrait être 
maintenu, alors que les alinéas 2 à 7 devraient être supprimés et remplacés par 
des dispositions nouvelles. 

La proposition de l'alinéa 2, lettres a, b,_ cet d, a été rédigée dans le but : 

d'une part, de procurer au Bureau international les moyens financiers lui 
permettant d'administrer et de gérer convenablement son Service de 
l'enregistrement international des marques, · 

d'autre part, de faire participer les Administrations nationales au rendement 
:financier du Service de l'enregistrement international en tenant mieux 
compte\que précédemment des nuances, notamment pour les pays à examen 
préalable. 

t Mais ces propositions ne sont pas présentées du seul point de vue des exi
gences administratives du Service de l'enregistrement international et des 
Administrations nationales. Elles tiennent également compte des besoins et des 
souhaits des usagers. 

Le nouveau système :financier proposé à l'article 8, alinéa 2, apporterait 
d'importants changements au régime actuel. Les réductions de tarif d'émolument 
pour les dépôts simultânés, et le versement d'acomptes par demi-périodes de 
protection seraient supprimés. Ces réductions et ces facilités introduites lors de 
la Conférence de La Haye en 1925, se sont révélées génératrices de complications 
pour le Bureau international et il est même apparu qu'elles comportaient dans 
certains cas des inconvénients pour les déposants eux-mêmes ; ceux-ci sont en 
effet souvent incités à retarder outre mesure des dépôts de marques en vue de 
bénéficier des réductions accordées par le texte de La Haye aux dépôts groupés. 

Dès lors, les déposants auraient à acquitter un émolument international de 
base de 225 francs suisses, pour toute marque dont les produits ne seraient pas 
rangés dans plus de trois classes et qui ne serait protégée dans aucun des pays 
ayant fait usage de la faculté prévue à l'article 3 bis (limitation territoriale 
facultative). 

A cet émolument international de base pourraient toutefois s'ajouter: 

l'émolument supplémentaire de 25 francs suisses pour toute classe de la classi
fication internationale en sus de la troisième, 

le complément d'émolument, de 25 francs suisses également, pour toute 
demande de protection spéciale formulée pour un pays ayant fait usage de 
la faculté ouverte par l'article 3 bis. 

Les répercussions :financières de ce nouveau tarif ont été examinées, en 
tenant compte des hypothèses les plus défavorables du point de vue des dépo
sants (nombre maximum de classes, nombre maximum d'États ayant fait usage 
de la faculté de l'article 3 bis). On a constaté que l'enregistrement international 
resterait encore beaucoup moins onéreux que l'ensemble des dépenses pour des 
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enregistrements nationaux directs et séparés, sans compter les nombreux avan
tages de tous ordres que l'enregistrement international vaut aux usagers, notam
ment quant à l'ul):ité de la durée de la protection internationale et de la date des 
renouvellements, ainsi que des produits couverts par la marque. 

En :fixant l'émolument de base à 225 francs suisses par marque, le Service 
de l'enregistrement international serait en mesure d'encaisser des recettes suffi
santes, pour .autant que le nombre des enregistrements ne tombe pas au-dessous 
de 5000 par année ( de 1951 à 1955 ce nombre a varié de 7500 à 8000). 

Par ailleurs, de nombreux milieux considèrent qu'il conviendrait d'aban
donner le système actuel de répartition des bénéfices du Service de l'enregistre
ment international entre les pays contractants, système selon lequel le bénéfice 
est partagé par parts égales entre tous les pays de l'Union restreinte. En son état 
actuel, l'Union restreinte comprend d'une part, des États qui sont fortement 
« émetteurs » de marq_ues iI!terP:atio~ales, et, d'autre. part, des Etats qui sont 
« récepteur~ » d'µn grand nombre de marques internationales. Si les États dits 
« émetteurs » contribuent, par les émoluments que versent les déposants de 
marques internationales, à procurer des recettes au Bureau international, en 
revanche, les États dits « récepteurs » se trouvent dans Tobligation d'accueillir 
à la protection de très nombreuses marques pour lesquelles ils ne perçoivent 
directement aucun émolument. Et, parmi les États « récepteurs », il en est qui, 
pratiquant l'examen préalable, sont astreints à d'importants travaux adminis
tratifs au fur et à mesure de la notification des marques déposées internationa
lement. Tenant compte de ces éléments divers, sinon contradictoires, l'on pour
rait• envisager un système souple et nuancé, tel qu'il est énoncé à l'alinéa 2, 
lettre d : seraient réparties entre les pays contractants les sommes encaissées par 
le Service de l'enregistrement international au titre d'émoluments supplémen
taires (25 francs suisses pour toute classe en sus de la troisième) ; les sommes 
provenant des compléments d'émoluments (25 francs suisses pour toute extension 
à un pays ayant fait usage de la faculté prévue à l'article 3 bis où la protection 
est demandée) seraient réparties entre les pays intéressés. La répartition serait 
effectuée, dans les deux cas, en fonction, d'une part, du nombre des marques pour 
lesquelles la protection aurait été demandée, et, d'autre part, d'un coefficient de 
répartition en faveur des Etats pratiquant l'examen préalable. C'est au Règle
ment d'exécution qu'il appartiendrait de déterminer les détails de cette répar
tition. 

TEXTE ACTUEL 

1. L'Administration du pays d'origine fixera 
à son gré, et percevra à son profit, une taxe 
nationale qu'elle réclamera du propriétaire de 
la marque dont l'enregistrement international 
est demandé. 

-------~------- ---- -----· 

TEXTE PROPOSÉ 

1. Sans changement. 

2. L'enregistrement d'une marque au Bureau 
international sera soumis au règlement préa
lable d'un émolument international qui com
prendra: 

a) un émolument de base de 225 francs 
suisses par marque destiné à permettre au 
Bureau international de faire face aux dépenses 
et aux charges de son Service de l'enregistre
ment international des marques de fabrique ou 
de commerce ; 

b) un émolument supplémentaire de 25 
francs suisses pour toute classe de la classifi
cation internationale en sus de la troisième dans 
laquelle seront rangés les produits de la marque ; 
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2. A cette taxe s'ajoutera un émolument 
international (en francs suisses), de cent cin
quante francs pour la première marque, et 
de cent francs pour chacune des marques 
suivantes, déposées en même temps au Bu
reau international au nom du même proprié-
taire. \ 

3. Le déposant aura la faculté de n'acquitter 
au moment du dépôt international qu'un émo
ll¼ment de cent francs pour la première marque 
et de soixante-quinze francs pour chacune des 
marques déposées en même temps que la pre
mière. 

4. Si le déposant fait usage de cette faculté, 
il devra, avant l'expiration d'un délai de dix 
ans compté à partir de l'enregistrement inter
national, verser au Bureau international un 
complément d'émolument de,; soixante-quinze 
francs pour la première marque et de cinquante 
francs pour chacune des marques déposées 
en même temps que la première, faute de quoi, 
à l'expiration de ce délai, il perdra le bénéfice 
de son enregistrement. Six mois avant cette 
expiration, le Bureau international rappellera 
au déposant, par l'envoi d'un avis officieux, 
à toutes fins utiles, la date exacte de cette 
expiration. Sile complément d'émolument n'est 
pas versé avant l'expiration de ce délai au Bu
reau international, celui-ci radiera la marque, 
notifiera cette opération aux Administrations 
et la publiera dans son journal. Si le complé
ment d'émolument dû pour les marques com
prises dans un dépôt collectif n'est pas payé 
pour toutes les marques en même temps, le 
déposant devra désigner exactement les mar
ques pour lesquelles il entend faire le verse
ment complémentaire et acquitter la taxe de 
soixante-quinze francs pour la première mar
que de chaque série. 

5. Lorsque la liste des produits pour lesquels 
la protection est revendiquée contiendra plus 
de cent mots, l'enregistrement de la marque 
ne sera effectué qu'après payement d'une sur
taxe à fixer par le Règlement d'exécution. 

6. Le produit annuel des diverses recettes 
de l'enregistrement international sera réparti 
par parts égales entre les pays contractants 
par les soins du Bureau international, après 
déduction dès, frais communs nécessités par 
l'exécution du présent Arrangement. 

c) un complément d'émolument de 25 francs 
suisses pour toute demande de protection spé
ciale, conformément à l'article 3 ter. 

3. Les sommes provenant des émoluments 
supplémentaires, visés à l'alinéa 2, lettre b, 
seront réparties à l'expiration de chaque année 
entre les pays contractants proportionnelle
ment au nombre de marques pour lesquelles la 
protection aura été demandée dans chacun 
d'eux durant l'année écoulée, ce nombre étant 
affecté, en ce qui concerne les pays à examen 
préalable, d'un coefficient qui sera déterminé 
par le Règlement d'exécution. 

4. Les sommes provenant des compléments 
d'émoluments visés à l'alinéa 2, lettre c, seront 
réparties selon les mêmes règles entre les pays 
ayant fait usage de la faculté prévue à l'article 
3 bis. 

Supprimé. 

Supprimé. 

Supprimé. 

Supprimé. 

Supprimé. 

i 

1 
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7. Si, au moment de l'entrée en vigueur du 
présent Arrangement revisé, un Pcays n'a pas 
encore adhéré à l' Acte .. de La Haye, il n'aura 
droit, jusqu'à la date de son adhésion, qu'à une 
répartition de l'excédent de recettes calculé 
sur la base des anciennes taxes. 

Supprimé. 

CHANGEMENTS SURVENUS DANS L'INSCRIPTION DE LA MARQUE 

ARTICLES 8 bis, 9, 9 bis ET 9 ter 

Les matières contenues dans les quatre articles 8 bis, 9, 9 bis et 9 ter con
cernent les renonciations [ articles 8 bis et 9, alinéa 1 ], les transmissions de 
marques pour un ou pour plusieurs ou pour tous les pays [articles 9, alinéa 1, 
9 bis, alinéas 1 et ··2], les transmissions de marques pour une partie des produits 
[article 9 ter], la réduction de la liste des produits [article 9, alinéa 3], l'addition 
ultérieure d'un produit [ article 9, alinéa 5], la substitution d'un produit à un 
aut~e [ article 9, alinéa 6], les annulations [ article 9, alinéa 1 ], les radiations 
[ article 9, alinéa 1] et les changements apportés à l'inscription de la marque 
[ article 9, alinéa 1]. 

D'autre part, la cession de la marque internationale pour une partie seule
ment des produits est également traitée à l'article 7 bis, alinéa 1, du Règlement 
d'exécution, et la cession de la marque internationale pour un ou plusieurs des 
pays fait l'objet des stipulations contenues à l'article 7 bis, alinéa 2, du Règlement 
d'exécution. 

Il y a là, tout d'abord, au point de vue formel, un certain désordre. On y 
pourrait porte! remède en remaniant l'ordonnance de ces dispositions selon un 
plan logique. A cet effet, il siérait, en premier lieu, d'opérer une distinction de 
valeur entre l'ensemble des faits susceptibles d'entraîner un changement dans 
l'inscription de la marque. Un simple changement de domicile du titulaire de la 
marque ou une légère modification de la raison sociale de l'entreprise n'ont pas 
la même importance qu'une renonciation, qu'une cession ou qu'une addition de 
produits. Dès lors, il serait indiqué de consacrer des dispositions séparées aux 
quatre catégories de changements dont les conséquences juridiques sont impor
tantes, à savoir : 

1. les renonciations ; 
2. les transmissions pour l'ensemble des pays contractants, ou pour un ou pour 

plusieurs pays contractants; 
3. les transmissions pour une partie des produits; 
4. les modifications à la liste des produits : addition, réduction et substi

tution. 

Puis, une dernière disposition devrait être consacrée au règlement de tous 
autres changements n'entrant pas dans l'une ou l'autre des quatre catégories 
ci-dessus. 

1. RENONCIATIONS : ARTICLE 8 bis. - Les modifications proposées sont 
d'ordre rédactionnel, en ce sens que la matière pourrait faire l'objet de trois ali
néas distincts, consacrés chacun aux divers aspects des renonciations. On notera 
que toutes les renonciations, y compris celles qui ne concernent qu'un ou plu
sieurs pays, seront désormais publiées dans le journal du Bureau international. 
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TEXTE ACTUEL 

Le propriétaire d'une marque internationale 
peut toujours renoncer à la protection dans un 
ou plusieurs des pays contractants', au moyen 
d'une déclaration remise à l'Administration du 
pays d'origine de la marque, pour être commu
niquée au Bureau international, qui la notifiera 
aux pays que cette renonciation concerne. 
Celle-ci n'est soumise à aucune taxe. 

TEXTE PROPOSÉ 

1. Le propriétaire d'une marque interna
tionale peut toujours renoncer à la protection 
dans un ou plusieurs des pays contractants. 

2. La déclaration concernant la renonciation 
sera remise à l'Administration du pays d'ori
gine. Cette Administration notifiera la renon
ciation au Bureau international, qui l'inscrira 
dans le Registre international et la notifiera aux 
Administrations des pays que cette renonciation 
concerne et la publiera dans son journal. 

3. La renonciation n'est soumise à aucune 
taxe. 

2. TRANSMISSIONS POUR L'ENSEMBLE DES PAYS CONTRACTANTS, OU POUR UN 
ou POUR PLUSIEURS PAYS CONTRACTANTS: ARTICLE 9. - Il fut longtemps admis 
(v. La Propriété industrielle, février 1950, p. 31) que le titulaire d'une marque 
internationale ne pouvait ~erritorialement fractionner ses droits et que, s'il 
venait à les céder, cette cession devait s'étendre à tous les pays adhérents de 
l'Ârrangement de Madrid, sans pouvoir être limitée à l'un ou à quelques-uns 
d'entre eux seulement. 

Cette doC\t:rine, si contraire aux intérêts généraux du commerce et de l'in
dustrie et contre laquelle s'élevaient tant la Chambre de commerce internationale 
(Crngrès d'Amsterdam, 1929) que l'Association internationale pour la protection 
de la propriété industrielk (Congrès de Londres, 1932), reçut une première 
atteinte à la Conférence diplomatique de revision de Londres, de 1934. Mais la 
solution qui fut alors adoptée présentait tous les défauts des solutions de com
promis. Elle cherchait à maintenir le principe et à en éluder les conséquences. 
Réaliser le transfert d'une marque internationale pour un pays ou groupe de 
pays seulement, sous la {prme d'une radiation partielle du dépôt international, 
suivie d'un enregistrement national de la même marque dans le pays ou les pays 
considérés, c'était organiser un système compliqué et peu satisfaisant pour 
l'esprit. La logique et la clarté commanderaient de conduire aujourd'hui à son 
terme la réforme amorcée à Londres et de permettre l'inscription sur le Registre_ 
international lui-même du transfert limité territorialement ; il en résulterait 
certes que la même marque internationale pourrait appartenir à des :firmes diffé
rentes en des p~s divers, mais il n'y aurait rien là de choquant et il suffirait pour 
s'en convaincre de se rappeler qu'il en est déjà de même pour les marques natio, 
nales, avec lesquelles les marques internationales présentent une identité de na
ture que révèle l'article 4 bis de !'Arrangement de Madrid et qui a d'ailleurs été 
voulue par les promoteurs de cet instrument international (Procès-verbaux de la 
Conférence de Madrid, 1890, p. 32, rapport de l'Administration suisse; Actes de la 
Confé_rence de La Haye, 1925, historique de l'enregistrement international, p.177). 

Bien entendu il ne s'imposerait plus, dans ces conditions, de demander pour 
un transfert, ainsi que l'exige la réglementation actuelle, l'assentiment de 
l'Administration à laquelle ressortirait le cessionnaire de la marque, puisque 
toute marque internationale devenant, à compter de son enregistrement, indé
pendante de la marque de hase, il ne serait plus nécessaire de s'assurer que son 
nouveau titulaire en aurait effectué le dépôt dans son propre pays. 

Toutefois, il semble nécessaire de préciser ce qui suit : si l'assentiment préa
lable de l'Administration nationale du pays dont le cessionnaire est ressortissant 
ne sera plus nécessaire, en revanche cette Administration nationale ne pourra 
pas, de ce fait, se trouver privée de son droit de s'opposer à une telle transinission 
qui pourrait violer le droit national de fond en matière de cession ; on sait, en 

1 
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effet, que certaines législations nationales n'admettent la cession de la marque 
que si elle a lieu en même temps que le transfert de l'entreprise ou du fonds de 
commerce auquet la marque appartient. C'est pourquoi le texte proposé à 
l'article 9 contient un alinéa 5 rappelant les dispositions de l'article 6 quater de 
la Convention générale de Paris. 

Enfin !'Arrangement ainsi revisé devrait contenir des dispositions claires au 
sujet des effets d'une transmission quant à la notion du « pays d'origine». 
L'expression« pays d'origine» que l'on trouve dans !'Arrangement couvre deux 
notions différentes : d'une part une notion juridique, en ce sens que l'enregis
trement international ne déploie pas ses effets au pays d'origine, mais bien dans 
les «autres» pays, et, d'autre part, une notion simplement administrative, à 
savoir que l'Administration du pays d'origine constitue un intermédiaire d'ordre 
simplement administratif entre le titulaire et le Bureau international : en effet, 
c'est à cette Administration que le titulaire doit adresser, à l'intention du Bureau 
international, ses __ demandes portant sur les modifications du statut de la marque 
(changements de domicile, renonciations, etc.). Si la notion « pays d'origine» 
envisagée du point administratif ne présente pas de problème en cas de cession, 
il n'en est pas de même de la notion« pays d'origine» au point de vue juridique ; 
un \exemple illustrera le problème : un titulaire allemand, ayant enregistré sa 
marque en Allemagne, pays d'origine, l'a ensuite fait enregistrer internationa
lement, puis il la transmet, plus tard, pour tous les pays, à un cessionnaire 
français. Cette transmission a pour effet de modifier le pays d'origine, le pays du 
cessionnaire (France) devenant le nouveau pays d'origine, à la place de celui du 
cédant (Allemagne). Étant donné que, selon l'article premier, alinéa 1, de l'Arran
gement, la protection résultant de l'enregistrement international s'étend à tous 
les « autres » pays, cette transmission aurait-elle pour effet que dans l'ancien 
pays d'origine~l'Allemagne) ainsi devenu, du fait de la transmission, un« autre» 
pays, le cessionnaire serait protégé, mais que, par ailleurs, il perdrait la protection 
en France, ce pays étant devenu le nouveau pays d'origine ? La réponse à cette 
question pourrait être la suivante : selon la règle juridique généralement admise 
selon laquelle nul ne peut céder plus de droits qu'il n~en détient, la cession d'une 
marque pour tous les pays ne pourrait pas valoir au cessionnaire davantage 
de droits que n'en possédait le cédant ; or ce cédant, ressortissant allemand, 
n'était pas protégé au pays d'origine, l'Allemagne. La cession de sa marque à 
un nouveau titulaire français ne devrait dès lors pas avoir pour effet d'étendre 
la protection internationale à l'Allemagne, pays d'origine primaire. D'autre 
part, avant la cession, la marque internationale était protégée en France, ce 
pays étant un «autre» pays. Or, en vertu de l'article 4, alinéa 1, de !'Arran
gement, la protection de la marque dans chacun des pays contractants sera 
la même, à partir de l'enregistrement international, que si cette marque y _avait 
été directement déposée. Dès lors, l'apparition d'un nouveau pays d'origine du 
fait de la cession, ne saurait avoir pour effet d'annuler une protection déjà 
acquise du fait de l'application de l'article 4, alinéa 1, de !'Arrangement. 

C'est pour ces raisons qu'il a paru opportun de proposer à l'article 9, alinéa 2, 
les précisions nécessaires, qui :figureront ad lettres A et B. 

TEXTE ACTUEL 

I. L'Administration du pays d'origine noti
fiera également au Bureau international les 
annulations, radiations, renonciations, trans
missions et autres changements apportés à 

TEXTE PROPOSÉ 

I. Le propriétaire d'une marque interna
tionale peut la transmettre pour l'ensemble des 
pays contractants ou pour l'un ou pour plu
sieurs d'entre eux. 
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l'inscription de la marque dans le Registre na
tional, si ces changements affectent aussi l'en
registrement international. 

2. Le Bureau inscrira ces changements dans 
le Registre international, les notifiera à son 
tour aux Administrations des pays contrac
tants et les publiera dans son journal. 

3. ' On procédera de même lorsque le pro
priétaire de la marque demandera-à réduire la 
liste des produits auxquels elle s'applique. 

\ 

il 

4. Ces opérations peuvent être soumises à une 
taxe qui sera fixée par le Règlement d'exé
cution. 

5. L'addition ultérieure d'un nouveau pro
duit à la liste ne peut être obtenue que par un 
nouveau dépôt effectué confo5mément aux 
prescriptions de l'article 3. 

6. A l'addition est assimilée la substitution 
d'un produit à un autre. 

2. A. - Dès la date de l'enregistrement de la 
transmission sera considéré comme pays d'ori
gine: 

a) lors d'une transmission pour l'ensemble 
des pays contractants : le pays d'origine du 
cessionnaire ; 

b) lors d'une transmission pour l'un ou pour 
plusieurs des pays contractants : le ou les pays 
d'origine du ou des cessionnaires, le pays d'ori
gine subsistant en ce qui touche la protection 
de la marque dans les pays pour lesquels la 
transmission n'a pas eu lieu. 

B. - La substitution ou l'adjonction d'un ou 
de plÜsieurs pays d'origine ensuite de l'enregis
trement de la transmission n'a pas pour consé
quence de modifier les effets de la protectio;n 
juridique de la marque, acquis selon l'article pre
mier, alinéa 1, et l'article 4 de l' Arrangement. 

3. La déclaration concernant la transmission 
sera remise à l'Administration du pays d'origine. 
Cette Administration notifiera la transmission 
au Bureau international, qui l'inscrira dans le 
Registre international et la notifiera aux Admi
nistrations des pays que cette transmission 
concerne et la publiera dans son journal. 

4. Le Bureau international n'enregistrera 
nulle transmission de marque au profit d'une 
personne non admise à déposer une marque 

· internationale. 
5. Les dispositions de l'article 6 quater de la 

Convention générale s'appliquent également au 
transfert des marques internationales. 

6. L'enregistrement de la transmission est 
subordonné au payement d'une taxe qui sera 
fixée par le Règlement d'exécution. 

3. TRANSMISSION POUR UNE PARTIE DES PRODUITS: ARTICLE 9 bis. - La ré
daction proposée ne touche que des questions d'ordonnance de la matière et de 
forme. 

TEXTE ACTUEL 

1. Lorsqu'une marque inscrite dans le 
Registre international sera transmise à une 
personne établie dans un pays contractant 
autre que le pays d'origine de la marque, la 
transmission sera notifiée au Bureau interna
tional par l'Administration de ce même pays 
d'origine. Le Bureau international, après avoir 
reçu l'assentiment de l'Administration à la
quelle ressortit le nouveau titulaire, enregis
trera la transmission, la notifiera aux autres 
Administrations et la publiera dans son journal 
en mentionnant, si possible, la date et le numéro 
d'enregistrement de la marque dans son nou
veau pays d'origine. 

2. Nulle transmission de marque inscrite 
dans le Registre international faite au profit 
d'une personne non admise à déposer une mar
que internationale ne sera enregistrée. 

TEXTE PROPOSÉ 

1. Le propriétaire d'une marque peut la trans
mettre pour une partie seulement des produits. 

2. Chacun des pays contractants aura la 
faculté de ne pas admettre la validité d'une 
transmission de marque internationale effec
tuée pour une partie seulement des produits 
enregistrés, si les produits compris dans la 
partie cédée sont similaires à ceux pour lesquels 

,!I' ( 
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3. Lorsqu'une tr!'-nsm1ss1on n'aura pu être 
inscrite dans le Registre international, soit par 
suite du refus d'assentiment du nouveau pays 
d'origine, soit parce qu'elle a été faite au pro
fit d'une personne non admise à déposer une 
marque internationale, l'Administration de 
l'ancien pays d'origine aura le droit de deman
der au Bureau international de procéder à la 
radiation de la marque sur son registre. 

la marque reste enregistrée internationalement 
pour le même pays au profit du cédant. 

3. Les dispositions des alinéas 2 A, lettre b, 
3, 4, 5 et 6, de l'article 9 seront applicables par 
analogie. 

4. MODIFICATION A LA LISTE DES PRODUITS : ARTICLE 9 ter. - Cet article 
groupe des dispositions éparses;_ en les ordonnant sans modification des règles 
de fond. 

. TEXTE ACTUEL. 

1. Si la cession d'une marque internationale 
pour une partie seulement des produits enre
gistrés est notifiée au Bureau international, 
celui-ci l'inscrira dans ses registres. Chacun des 
pJys contractants aura la faculté de ne pas 
admettre la validité de cette cession, si les 
produits compris dans la partie ainsi cédée sont 
similaires à ceux pour lesquels la marque reste 
enregistrée au profit du cédant. 

2. Le Bureau international inscrira également 
une cession de la marque internationale pour 
un ou plusieurs des pays contractants seule
ment. 

3. Si, dans les~cas précédents, il intervient un 
changement du pays d'origine, l'Administra
tion à laquelle ressortit le cessionnaire devra 
donner son assentiment, requis conformément 
à l'article 9 bis. 

4. Les dispositions des alinéas précédents ne 
sont applicables que sous la réserve de l'article 
6 quater de la Convention générale. 

TEXTE PROPOSÉ 

1. L'Administration du pays d'origine noti
fiera au Bureau international les demandes des 
propriétaires de marques internationales tendant 
à réduire la liste des produits ; le Bureau inter
national les inscrira dans le Registre inter
national, les notifiera à son tour aux Adminis
trations des pays contractants et les publiera 
dans son journal. Ces opérations sont subor
données au payement de taxes fixées par le 
Règlement d'exécution. 

2. L'addition ultérieure d'un nouveau pro
duit à la liste ne peut être obtenue que par un 
nouveau dépôt effectué conformément aux 
prescriptions de l'article 3. 

3. A l'addition est assimilée la substitution 
d'un produit à un autre. 

4. Sans changement. 

5. AUTRES CHANGEMENTS : ARTICLE 9 quater. 
avec quelques légères modifications rédactionnelles, 
ta:o.tes. 

Cet article reprend, 
les dispositions déjà exis-

TEXTE ACTUEL TEXTE PROPOSÉ 

1. Toute demande tendant à des changements 
à apporter à l'inscription de la marque dans le 
Registre international, et non mentionnés aux 
articles précédents (tels que des annulations, 
des radiations, des changements de domicile, 
des modifications de raison sociale, etc.), sera 
remise à l'Administration du pays d'origine de 
la marque pour être communiquée au Bureau 
international. 

2. Le Bureau international inscrira ces chan
gements dans le Registre international, les 
notifiera aux Administrations des pays con
tractants intéressés et les · publiera dans son 
journal. 

3. L'enregistrement de ces opérations par le 
Bureau international est soumis au payement 
de taxes fixées par le Règlement d'exécution. 
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ADMINISTRATIONS COJY.IMUNES DE PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
' 

ARTICLE 10 bis NOUVEAU 

L'article 10 bis nouveau est proposé dans le but de régler les situations 
nouvelles qui pourraient résulter de l'institution, par plusieurs pays de l'Union 
restreinte, tels ceux du Benelux, d'Administrations communes en matière de 
marques de fabrique. 

TEXTE ACTÙEL 

\ 

TEXTE PROPOSÉ 

1. Si plusieurs pays· de l'Union restreinte 
conviennent d'instituer une Administration 
commune chargée de l'enregistrement des mar
ques, ils pourront notifier au Gouvernement de 
la Confédération suisse que cette Adminis
tration se substituera à l'Administration natio
nale de chacun d'eux et que l'ensemble de leurs 
territoires respectifs devra être considéré comme 
un territoire unique pour l'application du pré
sent Arrangement. 

2. Cette notification ne prendra effet que six 
mois après la date de la communication qui en 
sera faite par le Gouvernement de la Confédé
ration suisse aux autres pays contractants. 

ADHÉSIONS A L'ARRANGEMENT REVISÉ 
.,1 

ARTICLE 11 

Seuls les alinéas 1, 2 et 5 du texte actuel subiraient une légère modification, 
alors que les quatre alinéas 3, 4, 6 et 7 seraient maintenus sans changement. 

ALINÉA 1. - La proposition aurait pour effet de compléter cet alinéa par une 
seconde phrase précisant que les adhésions ne seraient valables que pour le texte 
de l' Arrangement revisé en dernier lieu. 

ALINÉA 2. - Il y aurait lieu de mettre le texte de cet alinéa en harmonie avec 
celui de l'article 16 bis, alinéa 1, de la Convention de Paris, revisée à Londres en 
1934. 

ALINÉA 5. - Il est indiqué d'ajouter une disposition réglant le cas des 
pays ayant fait usage de la faculté prévue à l'article 3 bis. 

TEXTE ACTUEL 

1. Les pays de l'Union pour la protection de 
la propriété industrielle qui n'ont pas pris part 
au présent Arrangement seront admis à y 
adhérer sur leur demande et dans la forme 
prescrite par l'article 16 de la Convention gé
nérale. 

2. Dès que le Bureau international sera in
formé qu'un pays ou une de ses colonies a 

TEXTE PROPOSÉ 

1. Les pays de l'Union pour la protection de 
la propriété industrielle qui n'ont pas pris part 
au présent .Arrangement seront admis à y 
adhérer sur leur demande et dans la forme pres
crite par l'article 16 de la Convention générale. 
Cette adhésion ne sera valable que pour le texte 
revisé en dernier lieu de l' Arrangement. 

2. Dès que le Bureau international sera 
informé qu'un pays ou tout ou partie de. ses 

T 

1, 

1: 

1 

1 

1,, 

' 1, 

1 

'i 
!I 
1 

Il, 

ii 
'I 



94 CONFÉRENCE DE NICE 

adhéré au présent Arrangement, il adressera à 
l'Administration de ce pays, conformément à 
l'article 3, une notification collective des mar
ques qui, à ce moment, jouiront de la protec
tion internationale. • 

3. Cette notification assurera, par elle-même, 
auxdites marques, le bénéfice des précédentes 
dispositions sur le territoire du pays adhérent, 
et fera courir le délai d'un an pendant lequel 
l'Administration intéressée peut faire la décla
ration prévue par l'article 5. 

4. Toutefois, chaque pays, en adhérant au 
présent Arrangement, pourra déclarer que, 
sauf en , ce qui concerne les marques inter
nationales ayant déjà fait antérieurement dans 
ce pays l'objet d'un enregistreme_nt national 
identique encore en vigueur et qui seront im
médiatement reconnues sur la demande des 
intéressés, l'application de cet Acte sera limitée 
aux marques qui seront enregistrées à partir du 
jour où cette adhésion deviendra effective. 

\5. Cette déclaration dispensera le Bureau 
international de faire la notification collective 
susindiquée. Il se bornera à notifier les marques 
en faveur desquelles la .demande d'être mis au 
bénéfice de l'exception prévue à l'alinéa pré
cédent lui parviendra, avec les précisions 
nécessaires, dans le délai d'une année à partir 
de .l'accession du nouveau pays. 

6. Les enregistrements de marques qui ont 
fait l'objet d'une des notifications prévues par 
cet article seront considérés comme substitués 
aux enregistrements effectués directement 
dans le nouveau pays contractant avant la 
date effective de son adhésion. 

7. Les stipulations de l'article 16 bis de la 
Convention générale s'appliquent au présent 
Arrangement. 

--- --------------- ----~ 

colonies, protectorats, territoires sous tutelle ou 
tous autres territoires soumis à son autorité, ou 
tous territoires sous suzeraineté, a adhéré au 
présent Arrangement, il adressera à l'Adminis
tration de ce pays, conformément à l'article 3, 
une notification collective des marques qui, à 
ce moment, jouiront de la protection inter
nationale. 

3. Sans changement. 

4. Sans changement. 

5. Cette déclaration dispensera le Bureau 
international de faire la notification collective 
susindiquée. Il se bornera à notifier les marques 
en faveur desquelles la demande d'être mis au 
bénéfice de l'exception prévue à l'alinéa pré
cédent lui parviendra, avec les précisions 
nécessaires, dans le délai d'une année à partir 
de l'accession du nouveau pays. 

Le Bureau international ne fera pas de noti
fication collective aux pays qui, en adhérant 
à l' Arrangement de Madrid, déclareront user de 
la faculté prévue à l'article 3 bis. Ces pays pour
ront en outre déclarer simultanément que 
l'application de cet Acte sera limitée aux 
marques qui seront enregistrées à partir du jour 
où leur adhésion deviendra effective ; cette 
limitation n'atteindra toutefois pas les marques 
internationales ayant déjà fait antérieurement, 
dans ces pays, l'objet d'un enregistrement 
national identique et qui pourront donner lieu à 
des demandes d'extension de protection for
mulées et notifiées conformément aux articles 
3 ter et 8, alinéa 2, lettre C. 

6. Sans changement. 

7. Sans changement. 
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' RATIFICATIONS, 

ENTRÉE EN VIGUEUR, DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ARTICLE 12 

S'il convient de modifier l'alinéa 1 pour le mettre en harmonie avec la situa
tion nouvelle qui résulterait du lieu et de la date de la Conférence diplomatique 
de revision, en revanche, un problème important se pose : c'est celui de la coexis
tence de plusieurs instruments diplomatiques, instituant l'Union restreinte de 
Madrid. Al'heure actuelle, la grande majorité des pays contractants, membres 
de l'Union restreinte de Madrid, ont ratifié les textes revisés en dernier lieu à 

· Londres en 1934. Seules la Hongrie, la Tchécoslovaquie et la Yougoslavie en sont 
restées au texte revisé à La Haye en 1925, et la Roumanie au texte revisé à 
Washington en 1911. 

Selon la pr\itique jusqu'ici suivie lors des Conférences de revision de !'Arran
gement de Madrid, les textes revisés sont seuls applicables aux pays qui les ont 
ratifiés (v. La Propriété industrielle, février 1950, p. 34). Quant aux pays qui 
ne se sont pas ralliés au nouveau régime, ils restent régis par les actes antérieurs. 
Mais ces deux groupes territoriaux, pour distincts qu'ils soient, n'en continuent 
pas moins à former une seule Union, en ce sens que, dans les rapports entre les 
pays du premier groupe et ceux du second, ce sont les actes anciens, dont aucune 
dénonciation n'est intervenue, qui continuent à être en vigueur. 

Si des textes divers- successivement adoptés ont pu être ainsi appliqués 
simultanément sans inconvénients graves, c'est qu'il n'y avait pas entre eux de 
différence fondamentale et qu'au surplus les modifications d'ordre :financier ne 
portaient que sur le montant des taxes. 

La situation serait tout autre aujourd'hui. Les réformes ici proposées affec
tent assez profondément la structure même de l' Arrangement et ses dispositions 
d'ordre :financier iraient bien au-delà d'une simple augmentation de taxes, 
puisqu'elles tendraient à substituer au système de distribution des excédents par 
parts égales celui d'une distribution proportionnelle aux versements des émolu
ments supplémentaires et des compléments d'émoluments, sans parler de l'enre
gistrement par classes et de la limitation territoriale facultative. 

Ne serait-ce que pour ces dernières raisons, la coexistence, dans les mêmes 
pays, du nouveau régime et de l'ancien n'apparaîtrait pas possible. On ne saurait 
concevoir que les pays ralliés au texte revisé restent régis dans leurs rapports 
avec les autres par les dispositions actuelles de l' Arrangement. Il serait donc 
nécessaire de prévoir que la ratification du nouvel Arrangement - ou l'adhésion 
à ce texte - comporterait dénonciation des Actes antérieurs. Tant que tous les 
membres de l'Union restreinte ne seraient pas soumis au nouveau régime, il 
existerait certes une faille dans cette Union. Mais il faut espérer que l'unanimité 
se fera rapidement. 

Au surplus, pour limiter autant que possible les inconvénients d'une éven
tuelle dualité de régim.e, il devrait être précisé que les Actes revisés n'entreraient 
en vigueur que lorsqu'ils auraient été adoptés par un nombre assez considérable 
de pays de l'Union restreinte, par douze d'entre eux par exemple, et que, d'autre 
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part, le Bureau international aurait compétence pour prendre les mesures tran
sitoires d'adaptation qui s'avéreraient opportunes. 

Quant aux.adhésions à !'Arrangement de pays restés jusqu'ici à l'écart de 
l'Union restrein'te, elles ne seraient valables que pour le texte revisé en dernier 
lieu. 

TEXTE ACTUEL 

1. Le présent Arrangement sera ratifié et les 
ratifications en seront déposées à Londres, au 
plus tard le 1er juillet 1938. 

2. Il entrera en vigueur, entre les pays qui 
l'auront ratifié, un mois après cette date et 
aura la même force et durée que la Convention 
générale. 

3. Cet Acte remplacera, dans les rapports 
entre les pays qui l'auront ratifié, l'Arrange
i:qent de Madrid de 1891, revisé à La Haye le 
6 novembre 1925. Toutefois,· celui-ci restera en 
vigueur dans les rapports avec les pays qui 
n'auront pas ratifié le présent Acte. Avec les 
pays qui n'auront .pas encore ratifié l'Acte de 
La Haye, !'Arrangement revisé à Washington 
en 1911 restera en vigueur. 

,1 

TEXTE PROPOSÉ 

1. Le présent Arrangement sera ratifié et les 
ratifications en seront déposées à ....... . 
aussitôt que possible. · 

2. Il entrera en vigueur, entre les pays qui 
l'auront ratifié ou y auront adhéré aux termes 
de l'article 11, alinéa 1, lorsque douze pays au 
moins l'auront ratifié ou y auront adhéré, en 
dénonçant les Actes antérieurs, une année après 
que la douzième ratification ou adhésion leur 
aura été notifiée par le Gouvernement de la 
Confédération suisse et il aura la même force et 
durée que la Convention générale. 

3. Cet Acte remplacera, dans les rapports 
entre les pays qui l'auront ratifié ou qui y 
auront adhéré, à partir du jour de son entrée en 
vigueur, l' Arrangement de Madrid de 1891 dans 
ses revisions antérieures à la présente. 

4. Le Bureau international réglera d'entente 
avec les Administrations intéressées les mesures 
transitoires d'adaptation qui s'avéreront oppor-, 
tunes. 

PROJET DE RÉSOLUTION 

concernant la Conférence des Directeurs des Offices nationaux de la 

propriété industrielle de l'Union de Madrid 

et le Comité de coordination de l'Union de Madrid 

Les représentants des :États de l'Union de Madrid se rappelleront que, du 
5 au 8 mai 1953, le Directeur des Bureaux internationaux pour la protection de 
la propriété industrielle, littéraire et artistique a réuni à Berne une Conférence 
des Directeurs des Offices nationaux de la propriété industrielle intéressés à 
l'Union de Madrid pour l'examen des questions suivantes : 1 ° augmentation des 
taxes internationales ; 2° limitation territoriale ; 3° modifications à apporter 
éventuellement au système actuel de répartition des excédents; 4° enregistrement 
par classes et classification internationale. 

Ils se rappelleront également que cette Conférence a désigné un Comité dit 
de coordination, placé sous la présidence de M. l'inspecteur général Finniss, 
président de l'Institut international des brevets de La Haye, et chargé de pour
suivre, avec la collaboration du Directeur du Bureau de Berne, l'étude des 
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différentes questions ayant fait l'çbjet des délibérations de la Conférence du 
5 au 8 mai 1953, et de présenter, le cas échéant, des propositions de revision de 
l' Arrangement de Madrid 1 ... . 

Cette mission a été remplie avec succès par le Comité et son Bureau qui ont 
élaboré le projet dont la Conférence diplomatique de revision de !'Arrangement 
de Madrid est actuellement saisie, et chacun sera d'accord pour penser que des 
organes intergouvernementaux qui ont rendu des services importants à la cause 
de la propriété industrielle, à l'Union de Madrid et aux Bureaux internationaux 
réunis pour la protection de la propriété industrielle, littéraire et artistique 
doivent être maintenus. 

La solution qui consistait à donner une existence à ces organes, de par 
!'Arrangement lui-même, en modifiant son article 10, avait été envisagée par le 
Comité de coordination. Elle a été provisoirement écartée en attendant que 
soient connues les décisions de la Conférence de Lisbonne qui aura à traiter de 
questions analogues (.v. ch-ap. XXIV et XXV des Propositions présentées à 
Lisbonne par le Bureau international sur invitation du Gouvernement du 
Portugal). 

Le problè;m.e à résoudre est celui d'une représentation consultative des États 
de l'Union de Madrid auprès des Bureaux internationaux réunis ou auprès de 
toute conférence ou de tout conseil qui pourrait être institué par la Conférence 
di Lisbonne dans le cadre de· l'Union de Paris; 

Le Directeur des Bureaux internationaux réunis proposera, en effet, 
à la Conférencè de Lisbonne, dans le cadre de la Convention générale d'U nion : 

1 ° la réunion de conférences administratives chargées, notamment, de fixer la 
dotation financière 3-e l'Union de Paris; 

2° la désignation d'un conseil consultatif auprès des Bureaux internationaux 
réunis « compte tenu des intérêts particuliers des diverses Unions interna
tionales, générales ou restreintes, de propriété industrielle ». 

Si la Conférence de Lisbonne retient ces propositions il sera nécessaire d'ar
ticuler les organes de l'Union restreinte (Union de Madrid) et de l'Union générale 
(Union de Paris). Bien qu'il soit difficile de faire à ce sujet unè proposition défi
nitive à la Conférence diplomatique de revision de !'Arrangement de Madrid, on 
peut estimer dès à présent que, pour tenir compte des intérêts particuliers de 
l'Union de Madrid lors de la désignation du Conseil intergouvernemental 
de l'Union générale, il conviendra que cette désignation soit effectuée par 
une Conférence administrative spéciale réunissant, à cette occasion, les mem
bres des Conférences administratives de l'Union générale et de l'Union res
treinte. 

Nous croyons donc répondre aux préoccupations des représentants des 
Etats membres de l'Union de Madrid en soumettant à leur approbation le projet 
de résolution suivant : 

1 Le Comité de coordination de l'Union de Madrid est composé des représentants des neuf États suivants, 
désignés par la Conférence des Directeurs tenue à Berne du 5 au 8 mai 1953: M. Finniss, président (France) -
M. Reimer, vice-président (~emagne) - M. Juristo Valverde, vice-président (Espagne) - MM. Hermans 
(Belgique), Abdel Meguid (Egypte), Roscioni (Italie), de Haan (Pays-Bas), Sedlacek (Tchécoslovaquie) et 
J akovljevic (Yougoslavie). 

7 
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Projet de résolution concernant: 

1 ° la Conférence; des Directeurs des Offices nationaux de la propriété indus
trielle de l'Union de Madrid ; 

2° le Comité de coordination de l'Union de Madrid institué par la Conférence 
des Directeurs. 

« La Conférence diplomatique de Paris chargée de la revision de l' Arran
gement de Madrid concernant l'enregistrement international des marques de 
fabrique ou de commerce, du 14 avril 1891, revisée à Bruxelles le 14 décembre 
1900, à Washington le 2 juin 1911, à La Haye le 6 novembre 1925 et à Londres 
le 2 juin 1934, 

» Vu les décisions de la Conférence des Directeurs des Offices de la propriété 
industrielle de l'Union de Madrid réunie à Berne du 5 au 8 mai 1953, 

>;Vu les propo_sitions- prêsentées par le Directeur des Bureaux intèrnationaux 
réunis à la Conférence diplomatique de Lisbonne chargée de la revision de la 
Convention d'Union de Paris pour la protection de la propriété industrielle, du 
20 mars 1883, revisée à Bruxelles, à Washington, à La Haye et à Londres, sous 
chiffres XXIV et XXV de la liste des questions, 

» Vu la nécessité d'assurer, d'une J>art, une collaboration régulière entre les 
Bureaux internationaux réunis et les Etats membres de l'Union de Madrid et, 
d'autre part, la représentation des intérêts particuliers de l'Union de Madrid au 
sein de tout organisme de l'Union de Paris qui serait chargé d'exercer un rôle 
administratif ou consultatif auprès des Bureaux internationaux réunis, 
· » Vu, en particulier, qu'il appartient, de par la Convention de Paris, aux 
États de l'Union générale de fixer la dotation du Bureau international de la pro
priété industrielle, montant auquel les États de l'Union de Madrid sont directement 
intéressés, 

» Adopte la résolution suivante : 

» 1. La Conférence des· Directeurs des Offices de la propriété industrielle de 
l'Union de Madrid est l'organe consultatif du Directeur du Bureau inter
national pour toutes les questions qui ne relèvent pas de la compétence de la 
Haute Autorité de surveillance ; elle est convoquée par le Directeur à des 
intervalles n~ dépassant pas cinq années ; 

» 2. Le Comité de coordination, qui prend le nom de Conseil de l'Union de Madrid, 
est composé des représentants de neuf États désignés par la Conférence des 
Directeurs ; il est chargé des tâches que lui confie la Conférence des Direc
teurs ; il se réunit une fois par année au moins sous la présidence de l'un de 
ses membres, désigné par la Conférence des Directeurs et assisté de deux 
vice-présidents également désignés par la Conférence ; 

» 3. A l'occasion de la Conférence diplomatique de revision de la Convention 
d'Union de Paris, qui aura lieu à Lisbonne, le Directeur du Bureau interna
tional convoquera une Conférence des Directeurs des Offices de la propriété 
industrielle de l'Union de Madrid dans le but: 

» a) d'établir la représentation des intérêts de cette Union dans tout organe 
consultatif qui pourrait être créé auprès du Bureau international, en 
recherchant une formule de participation directe de la Conférence des 
Directeurs ( visée _au point 1) à la désignation des membres de cet organe 
consultatif ; 

---- .. - - -- ----
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» b) d'examiner, une fois connues les décisions de la Conférence diplomatique 
de revision de la Convention de Paris, à Lisbonne, au sujet des chapitres 
XXIV, XXV et XXYI des Propositions du Bureau international : 
- s'il y a lieu d'intégrer les dispositions concernant la Conférence des 
Directeurs et le Conseil de l'Union de Madrid dans un article 10 revisé 
de l' Arrangement de Madrid, auquel cas une brève conférence diploma
tique de l'Union de Madrid, faisant suite à la Conférence de Paris, serait 
immédiatement convoquée. » 

II 

Revision du Règlement 
pour l'exécution de l' Arrangement de Madrid 

concernant l'enregistrement international des marques de fabrique 
\ 

ou de commerce 

PIÈCES ET INDICATIONS A PRÉSENTER 
. . . 

EN VUE :OE L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL D'UNE MARQUE 

ARTICLE 2 

Dans le but d'établir la concordance entre la fin de l'article premier, alinéa 1, 
de l' Arrangement et la fin de la. première phrase de l'article 2 du Règlement, il y 
aurait lieu d'envisager la suppression de la mention de la ville siège du Bureau 
international. 

CLICHÉ. - Le projet de revision de !'Arrangement prévoit à son article 3, 
alinéa 4 in fine, que le Règlement d'exécution déterminera si un cliché devra 
être fourni pour les marques comportant un élément :figuratif. Le 40 % environ 
des marques internationales ne comportent que des éléments verbaux ; le 60 % 
environ des éléments qui sont soit uniquement :figuratifs, soit présentant une 
combinaison d'éléments :figuratifs et verbaux (par exemple : disposition des 
lettres ou des chiffres, caractères typographiques spéciaux des majuscules, etc.). 
Si la marque compol'te un élément :figuratif, le Bureau international doit conti
nuer, dans l'état actuel de la technique, à exiger la fourniture d'un cliché, non 
seulement pour l'impression du journal officiel du Bureau international, mais 
également pour l'impression des feuilles isolées de chaque marque, dont on ne 
saurait se passer. C'est pourquoi le texte de l'article 2 du Règlement devra subir 
quelques retouches. 

INDICATION DU OU DES PAYS AYANT FAIT USAGE DE LA FACULTÉ DE 
L'ARTICLE 3 bis. - Le nouvel article 3 bis, alinéa 1, du projet de revision de 
l' Arrangement prévoit que chaque pays contractant peut notifier que la protec
tion résultant de l'enregistrement international ne s'étendra à ce pays que si le 
propriétaire de la marque le demande expressément. C'est pourquoi une rubrique 



100 CONFÉRENCE DE NICE 

spéciale nouvelle devra être prévue dans la formule de demande d'enregistrement, 
afin de permettre au propriétaire de demander, éventuellement, que la protection 
résultant de l'en;registrement international s'étende à ou aux pays ayant fait 
usage de la faculté prévue à l'article 3 bis de !'Arrangement. 

INDICATION DES CLASSES. -- L'article 3, alinéa 2, du projet de revision de 
l'Arrangement ayant introduit le principe de l'enregistrement par classes, la 
demande d'enregistrement devra contenir une rubrique spéciale pour permettre 
au titulaire de donner l'indication de la ou des classes de la classification inter
nationale dans lesquelles il désire effectuer le dépôt. 

PouvoIR DU MANDATAIRE. -Actuellement il suffit, selon l'article 2, lettre A, 
chiffre 3°, du Règlement, que la -demande indique, le cas échéant, le nom et 
l'adresse du mandataire sans l'obligation de l'accompagner d'un pouvoir écrit 
signé du déposant en faveur dù. mandataire. Cette lacune a entraîné parfo-is-des 
ennuis; d'autre part, dès l'instant où la nouvelle rédaction de l'article 7, alinéa 3, 
de !'Arrangement institue pour le Bureau international l'obligation de rappeler 
la prochaine expiration du terme de protection par un avis adressé au propriétaire 
de\la marque et à son mandataire, il est nécessaire que cette qualité du manda
taire soit établie par une pièce, signée du propriétaire de la marque, cette pièce 
devant se trouver ensuite déposée dans le dossier de la marque constitué par le 
Bureau internation.âl. 

:ÉMOLUMENT INTERNATIONAL, ÉMOLUMENT SUPPLÉMENTAIRE, COMPLÉMENT 
D'ÉMOLUMENT. - Les stipulations de l'article 2, lettre D, alinéas 1 et 2, du Règle
ment sont consacrées à l'émolument international; la revision proposée à 
l'article 8 de !'Arrangement entraîne sans autre des modifications du Règlement 
d'exécution, dù, pour réaliser la concordance avec !'Arrangement, il faut men
tionner l'émolument de base, l'émolument supplémentaire et le complément 
d'émolument. 

RENOUVELLEMENT. - Selon les propositions de revision de l' Arrangement 
ad article 7, alinéa 1, la procédure de renouvellement subirait une importante 
modification dans le sens de l'indépendance relative de la marque internationale. 
C'est pourquoi la nouvelle rédaction de l'article 2, lettre D, alinéa 7, du Règlement 
institue ces simplifications. 

EXTENSION TERRITORIALE ULTÉRIEURE. - Selon la proposition du nouvel 
article 3 ter, alinéa 2, de l' Arrangement, la demande d' e~tension territoriale 
formulée postérieurement à la demande d'enregistrement international devra 
être présentée sur un formulaire prescrit par le Règlement d'exécution. Cette 
matière pourrait être traitée à la lettre D de l'article 2 du Règlement. 

TEXTE ACTUEL 

Lorsque la marque sera régulièrement enre
gistrée dans le pays d'origine, l'Administration 
de ce pays adressera au Bureau international 
pour la protection de la propriété industrielle, 
àBerne: 

A. - Une demande d'enregistrement, en 
double exemplaire, portant une représentation 
distincte de la marque, uniquement en impres
sion noire, obtenue au moyen du cliché accom
pagnant le dépôt. Cette demande sera ~tablie 

TEXTE PROPOSÉ 

Lorsque la marque sera régulièrement enre
gistrée dans le pays d'origine, l'Administration 
de ce pays adressera au Bureau international 
pour la protection de la propriété industrielle : 

A. - Une demande d'enregistrement, en 
double exemplaire, portant une représentation 
distincte de la marque en impression noire. 
Cette représentation sera, en ce qui concerne 
les marques comportant un élément figuratif, 
obtenue au moyen du cliché accompagnant le 
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sur le formulaire fourni par le Bureau interna• 
tional et sera rédigée en langue française. Le 
formulaire sera rempli par l'Administration du 
pays d'origine ou celle-ci veillera à;ce qu'il soit 
rempli correctement. La demande indiquera : 

1 ° le nom du propriétaire de la marque ; 
2° son adresse ; s'il est fait mention de plus 

d'une adresse, celle à laquelle les notifications 
devront être envoyées ; un domicile élu ne 
pourra être indiqué comme adresse que s'il 
résulte des autres indications de la demande 
que les conditions prévues par les articles pre
mier et deuxième de l'Arrari.gement sont rem
plies; 

3° le cas échéant, le nom et l'adresse du man
dataire; 

4° les produits ou marchandises auxquels la 
marque est destinée (indication précise du 
genre de produits sans énumération trop dé-
taillée) ; \ 

i 0 la date du premier enregistrement et de la 
dernière inscription (renouvellement) de la 
marque dans le pays d'origine et son numéro 
d'ordre· 

6° s'il 'y a lieu, la date et le numéro des enre
gistrements internationaux antérieurs, ainsi 
que les mutations dè propriété et les modifi
cations de firme ou de nom qui n'auraient pas 
été notifiées au Bureau internaltional. 

B. -1. Un cliché de la marque pour la 
reproduction typographique de cette dernière 
dans la publication qui en sera faite par le 
Bureau international. Ce cliché doit reproduire 
exactement la marque, de manière que tous les 
détails en ressortent visiblement ; il ne doit 
pas avoir moins de 15 millimètres ni plus de 
10 centimètres, soit en longueur, soit en lar
geur. L'épaisseur exacte du cliché doit être de 
24 millimètres, correspondant à la hauteur des 
caractères d'imprimerie. Ce cliché sera, un an 
après sa publication, retourné au propriétaire 
de la marque, aux frais de celui-ci, s'il en a fait 
la demande. Tout cliché non réclamé à la fin de 
la deuxième année sera détruit. 

2. Le formulaire de demande d'enregistre
ment fera mention de ces dernières disposi
tions et portera une rubrique dans laquelle il 
sera indiqué si le propriétaire de la marque 
désire ou non rentrer en possession de son 
cliché. 

C. - Si le déposant revendique la couleur à 
titre d'élément distinctif de sa marque: qua
rante exemplaires, sur papier, d'une repro
duction en couleur, dont les dimensions ne 
dépasseront pas 20 centimètres de côté. Un des 
exemplaires sera :fixé sur chacune des demandes 
d'enregistrement à côté de l'empreinte en noir. 

) 

dépôt. Cette demande sera établie sur le for
mulaire fourni par le Bureau international et 
sera rédigée en langue française. Le formulaire 
sera rempli par l'Administration du pays d'ori
gine ou celle-ci veillera à ce qu'il soit rempli 
correctement. La demande indiquera : 

1 o Sans changement. 
20 Sans changement. 

30 Sans changement. 

4° (nouveau) le ou les pays ayant fait usage de 
la faculté prévue à l'article 3 bis de l' Arrange
ment pour lequel ou pour lesquels la protection 
est demandée ; 

5° les produits ou marchandises auxquels la 
marque est destinée, et la ou les classes de la 
classification internationale annexée au présent 
Règlement où la marque doit être inscrite 
(indication précise du genre de produits sans 
énumération trop détaillée) ; 

6°. 5° devient chiffre 6°. 
Sans changement. 

7°. 6° devient chiffre 7°. 
Sans changement. 

8° En cas de constitution d'un mandataire; 
un pouvoir signé du déposant sera joint au 
formulaire de demande. 

B. - 1. Pour autant que la marque comporte 
un élément figuratif, un cliché de la marque 
pour la reproduction typographique de cette 
dernière dans la publication qui en sera faite 
par le Bureau international. Ce cliché doit re
produire exactement la marque, de manière que 
tous les détails en ressortent visiblement ; il ne 
doit pas avoir moins de 15 millimètres ni plus 
de 10 centimètres, soit en longueur, soit en 
largeur. L'épaisseur exacte du cliché doit être 
de 24 millimètres, correspondant à la hauteur 
des caractères d'imprimerie. Ce cliché sera, un 
an après sa publication, retourné· au proprié
taire de la marque, aux frais de celui-ci, s'il en 
a fait la demande. Tout cliché non réclamé à la 
fin de la deuxième année sera détruit. 

2. Sans changement. 

C. - Sans changement. 

1 

'!il il 
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Si la marque comporte plusieurs parties sépa
rées, elles devront être réunies et collées, pour 
chacun des quarante spécimens, sur une feuille 
de papier fort. La ;ilemande devra porter une 
brève mention en langue française indiquant 
uniquement la couleur ou la combinaison de 
couleurs revendiquée pour les parties essen
tielles de la marque. Au cas où l'une ou l'autre 
des conditions relatives à la couleur ne serait 
pas remplie, le Bureau international procédera 
à l'enregistrement et à la notification de la 
marque sans tenir compte de la couleur, si le 
dépôt n'a pas été régularisé dans un délai fixé 
par lui. 

D. - 1. Le montant de l'émolument inter
national.à moins qu'il n'ait été envoyé d'avance 
et directement au Bureau international par le 
propriétaire de la marque. Cette somme devra 
être versée-en espèces-auBu:reaujnternational, 
ou lui être ~nvoyée par mandat postal, ou par 
versement sur son compte de chèques postaux 
ou par chèque tiré sur une banque de Berne. 
Tout payement devra être accompagné de 
l'indication du nom et du domicile du proprié
t~re de fa marque. 

2. Les demandes d:enregistrement devront 
préciser à quelle date, sous quelle forme et par 
qui ce payement aura été effectué; elles indi
queront aussi si l'émolument international est 
payé immédiatement pour les vingt ans ou seu
lement pour les dix premières années. S'il s'agit 
d'un dépôt global, toutes les marques comprises 
dans ce dépôt doivent être uniformément dépo
sées pour la même durée, soit de vingt, soit de 
dix ans. 

3. Lorsqu'une marque renferme des inscrip
tions dans une langue ou en caractères généra
lement peu connus, l'Administration du pays 
d'origine exigera du propriétaire qu'il joigne à 
son dépôt international une douzaine d'exem
plaires d'une traduction en français de .ces 
inscriptions, afin d'accélérer l'examen de la 
marque dans quelques pays. 

4. Le cas échéant et dans le même but, l'Ad
ministration du pays d'origine aura la faculté 

_ de certifier sur la demande d'enregistrement 
que le déposant a ju~tifié auprès d'elle du droit 
à l'usage de l'armoirie, du portrait, de la dis
tinction honorifique ou du nom d'un tiers qui 
figure dans la marque. 

5. L'Administration du pays d'origine aura 
également le droit de certifier, le cas échéant, 
sur la demande d'enregistrement, que la mar
que est constituée par la forme de l'objet cor
porel (à trois dimensions) figurant sur la 
demande et sur le cliché déposé. 

6. Les formulaires de demande d'enregis
trement international seront fournis gratui
tement aux Administrations par le Bureau 
international. 

7. Le renouvellement du dépôt international 
donnera lieu aux mêmes opérations qu'un nou
veau dépôt. 

D. -1. Les montants de l'émolument inter
national de base, du ou des émoluments supplé
mentaires et du ou des compléments d'émolu
ments à moins qu'ils n'aient été envoyés 
d'avance et directement au Bureau intern_a_
tional. Ces sommes devront être versées en 
espèces au Bureau international, ou lui être 
envoyées par mandat postal, ou par versement 
sur son compte de chèques postaux ou par 
chèque tiré sur une banque du siège du Bureau 
international. Tout payement devra être accom
pagné-de l'indication du nom et du domicile du 
propriétaire de la marque. 

2. Les demandes· d'enregistrement devront 
préciser à quelle date, sous quelle forme et par 
qui ce payement aura été effectué. 

3. Sans changement. 

4. Sans changement. 

5. Sans changement. 

6. Les formulaires de demande d'enregis
trement international et d'extension territo
riale présentée postérieurement à la demande 
d'enregistrement international seront fournis 
gratuitement aux Administrations par le Bu-
reau international. · 

7. Le renouvellement du dépôt international 
s'opérera· au moyen de la remise au Bureau in
ternational, opérée directement par le déposant: 

1 ° de la formule qui lui aura été adressée par 
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le Bureau international avec l'envoi de l'avis 
officieux d'échéance prévu à l'article 7, alinéa 3, 
de l' Arrangement ; 

20 des émoluments prévus au présent article, 
lettre D, alinéas 1 et 2. 

E. - La demande d'extension territoriale 
formulée postérieurement à la demande d'enre
gistrement international sera établie, en double 
exemplaire, sur le formulaire fourni par le Bu
reau international et sera rédigée en langue 
française. Elle indiquera : 

1 o le nom et l'adresse du propriétaire de la 
marque; 

2° le cas échéant, le nom et l'adresse du 
mandataire ; 

3° la date et le numéro de l'enregistrement 
international ; 

4° la liste des produits ou marchandises, si 
des changements sont intervenus dans l'inscrip
tion de la marque à la suite de renonciations, 
de transmissions pour une partie des produits 
ou de réduction de la liste des produits ; 

5° le nom et l'adresse du cédant dans les cas 
où la marque internationale a fait, antérieu
rement à la demande, l'objet d'une transmission 
pour un ou plusieurs pays seulement. L'autori
sation expresse du cédant habilitant le cession
naire à procéder à l'extension territoriale sera 
alors exigée ; 

60 le ou les pays pour lesquels la demande 
d'extension territoriale est formulée. Cette indi
cation figurera également sur l'autorisation du 
cédant que le cessionnaire doit joindre à sa de
mande dans le cas prévu sous 5° • 

DEMANDES INCOMPLÈTES OU IRRÉGULIÈRES 

ARTICLE 2 bis 

Les alinéas 1 et 3 de l'article 2 bis devraient subir des retouches pour y 
introduire les demandes d'extension territoriale ultérieures ; il siérait également 
de reprendre la déduction à opérer sur des ém.oluments de base, sur des complé
ments d'émoluments et sur des émoluments supplémentaires pour des enregis
trements et pour des demandes .d'extension ultérieures non régularisées. 

Quant à l'alinéa 4 de l'article 2 bis du Règlement, consacré aux demandes 
irrégulières ou incomplètes faisant partie d'un dépôt collectif de plusieurs 
marques, sa raison d'être n'est plus justifiée, étant donné la suppression des 
facilités qui étaient prévues à l'article 8, alinéas 2, 3 et 4 pour les dépôts collectifs. 

C'est à la place dudit alinéa 4 que pourraient être inscrites les stipulations 
concernant le délai de grâce, dont l'introduction est proposée ad article 7, alinéa 4, 
du projet de revision de l'Arrangement. 

TEXTE ACTUEL 

1. Si le Bureau international constate qu'une 
demande d'enregistrement est incomplète ou 
irrégulière, il est autorisé à surseoir à l'enregis
trement de cette marque, mais doit en aviser 
sans retard l'Administration intéressée, à 
laquelle il appartiendra _de lui notifier que la 
demande doit être modifiée, retirée ou main
tenue. 

TEXTE PROPOSÉ 

1. Si le Bureau international constate qu'une 
demande d'enregistrement international ou 
d'extension territoriale opérée conformément à 
l'article 3 ter, alinéa 2, de l' Arrangement est 
incomplète ou irrégulière, il est autorisé à sux0 

seoir à l'enregistrement de cette marque ou à 
la notification d'extension, mais doit en aviser 
sans retard l'Administration intéres~ée. Il 
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2. Le Bureau international pourra notam
ment, et en observant la même procédure, 
surseoir à l'enregistrement : 

1 o si la demande contient des indications de 
produits, ou incompréhensibles ou trop vagues, 
telles que « marchandises diverses », « et 
autres produits» et, en particulier, l'expression 
« etc. » ; 

2° si le cliché reçu ne donne pas une empreinte 
suffisamment claire des éléments de la marque ; 

30 si la marque porte le signe d'une croix 
pouvant être confondue avec la « Croix
Rouge » et si, pour éviter des refus certains, il 
y a lieu d'obtenir du propriétaire la déclaration 
préalable que la marque ne sera employée ni en 
couleur rouge, ni en une cmtleur similaire ; 

4° si, au cas où la demande porte le rappel 
d'un enregistrement international antérieur, 
l'énoncé du nom du déposant ne concorde pas 
avec celui qui est inscrit au Registre inter
national.· 

\3. Lorsqu'un dépôt de ce genre n'est pas 
régularisé dans les six mois, le Bureau inter
national est autorisé à fixer un délai de même 
longueur pour la liquidation de l'affaire. Il en 
avertira aussi bien le propriétaire de la marque 
ou son mandataire que l'Administration qui a 
demandé l'enregistrement. Ces deux délais 
partent de la date de la notification du Bureau 
international. Ceux-ci écoulés sans qu'une 
réponse soit parvenue à ce Bureau, le dépôt 
pourra être considéré comme abandonné et 
l'émolument sera renvoyé au déposant, après 
déduction de 20 francs au maximum. 

4. Lorsqu'une demande d'enregistrement 
incomplète ou irrégulière fait partie d'un dépôt 
collectif de plusieurs marques, l'enregistrement 
de toute la collection sera suspendu, à moins 
que l'Administration intéressée ou le proprié
taire de la marque n'autorise le Bureau inter
national à considérer celle-ci comme sortie du 
dépôt collectif et à la ·traiter comme marque 
isolée. 

appartiendra à celle-ci de notifier au Bureau 
international que la demande doit être modi
fiée, retirée ou maintenue. 

2. Sans changement. 

1 ° Sans changement. 

20 Sans changement. 

30 Sans changement. 

40 Sans changement. 

3. Lorsqu'un dépôt de ce genre n'est pas 
régularisé dans les six mois, le Bureau inter
national est autorisé à.fixer un délai de même 
longueur pour la liquidation de l'affaire. Il en 
avertira aussi bien le propriétaire de la marque 
ou son mandataire que l'Administration qui.a 
demandé l'enregistrement. Ces deux délais 
partent de la date de la notification du Bureau 
international. Ceux-ci écoulés sans qu'urie ré
ponse soit parvenue à ce Bureau, le dépôt 
pourra être considéré comme abandonné et 
l'émolument sera renvoyé au déposant, après 
déduction de 50 francs au maximum. 

4. Un délai de grâce de trois mois sera 
accordé au déposant pour le renouvellement de 
sa marque. La surtaxe à verser à cet effet sera 
de 20 % des émoluments de base, supplémen
taires et de complément. 

INSCRIPTION DE LA MARQUE AU REGISTRE INTERNATIONAL 

ARTICLE 3 

La suppression de l'obligation faite au propriétaire de fournir un cliché de 
la marque verbale entraîne une modification dans ce sens de la première phrase 
de l'article 3 du Règlement. 

Puis, l'institution de la limitation territoriale facultative et de l'enregistre
ment par classes dans le projet de revision de l'Arrangement entraîne des com
pléments rédactionnels à l'article 3 du Règlement; enfin, la suppression des 
payements partiels de l'émolument international, facilités précédemment prévues 
à l'article 8, alinéas 3 et 4, de l' Arrangement, entraîne sans autre la suppression 
du chiffre 9, de l'article 3 du Règlement. Enfin, quelques compléments d'ordre 
rédactionnel seront consacrés aux demandes ultérieures d'extension territoriale. 

---- ----~~ 
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TEXTE ACTUEL 

Le Bureau international procédera sans re
tard à l'inscription de la marque;dans un re
gistre qui portera une empreinte de celle-ci 
obtenue au moyen du cliché et contiendra les 
indications suivantes : 

1° le numéro d'ordre de la marque; 
2° le nom du propriétaire de la marque ; 

3° son adresse ; 

4° les produits ou marchandises auxquels la 
marque ést appliquée ; 

5° le pays d'origine de la, marque ; 
!5° la date du premier enregistrement et de la 

dernière inscription (renouvellement) et le nu
méro d'ordre dans le pays d'origine; 

7° les mentions relatives à une revendication 
de couleur, à un\ enregistrement international 
antérieur rappelé lors du nouveau dépôt, etc. ; 

8° la date de l'enregistrement au Bureau in-. 
ternational ; · 

9° la durée pour laquelle le montant de l'émo
lument a été payé ; 

10° la date de la notification aux Adminis
trations et de la publication ; 

116 les mentions relatives à la situation de 
la marque, telles que : refus de protection, limi
tations, transmissions, renon'ciations, radia
tions, etc. 

TEXTE PROPOSÉ 

Le Bureau international procédera sans re
tard à l'inscription de la marque dans un regis
tre qui portera une empreinte de celle-ci 
obtenue au moyen du cliché, pour autant que la 
marque comporte un élément figuratif, et 
contiendra les indications suivantes : 

1 ° Sans changement. 
2° le nom et l'adresse du propriétaire de la 

marque; 
3° le ou les pays ayant fait usage de la faculté 

prévue à l'article 3 bis de l' Arrangement pour 
lequel ou pour lesquels la protection est de
mandée; 

40 les produits ou marchandises auxquels la 
marque est appliquée et l'indication de la ou des 
classes de la classification internationale dans la 
ou lesquelles la marque est inscrite ; 

50 Sans changement. 
6° Sans changement. 

7° Sans changement. 

80 Sans changement. 

9° la ou les dates des demandes d'extension 
opérées conformément à l'article 3 ter de l' Ar
rangement; 

100 Sans changement. 

11 ° Sans changement. 

PUBLICATION 

ARTICLE 5 

Les précisions apportées à l'article 3, alinéa 5, du projet de revis10n de 
!'Arrangement au sujet de la délivrance des exemplaires du journal du Bureau 
international entraînent une modification de l'article 5 du Règlement, en vue 
de réaliser la concordance. 

TEXTE ACTUEL 

1. Le Bureau international publiera la mar
que dans sa feuille périodique Les Marques 
internationales. Cette publication consistera 
dans la reproduction de la marque, accom
pagnée des indications mentionnées sous les 
chiffres 1 ° à 9° de l'article 3. Chaque Adminis
tration recevra gratuitement du Bureau inter
national le nombre d'exemplaires de cette 
feuille qu'il lui conviendra de demander ; tou, 
tefois, la gratuité ne s'étendra pas aux numéros 
déjà parus au moment où cette demande est for-

TEXTE PROPOSÉ 

1. Le Bureau international publiera la 
marque dans sa feuille périodique Les Marques 
internationales. Cette publication consistera 
dans la reproduction de la marque, accompa
gnée des indications mentionnées sous les 
chiffres 1° à 9° de l'article 3. Il publiera égale
ment des indications relatives aux renouvelle
ments d'enregistrements. Chaque Adminis
tration recevra du Bureau international les 
exemplaires indiqués à l'article 3, alinéa 5, de 
l' Arrangement; toutefois, la gratuité ne s'éten-
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mulée. Cependant les numéros manquants, 
réclamés dans les six mois qui suivent l'expé
dition· de la feuille, seront remplacés gratui
tement. 

2. Au commencement de chaque année, le 
Bureau international fera paraître une table où 
seront indiqués, par ordre alphabétique et par 
pays contractant, les noms des propriétaires 
des marques ayant fait l'objet des publications 
effectuées dans le cours de l'année précédente. 

dra pas aux numéros déjà parus au moment où 
cette demande est formulée. 

Cependant, les numéros manquants, récla
més dans les six mois qui suivent l'expédition 
de la feuille, seront remplacés gratuitement. 

2. Sans changement. 

CESSIONS 

ARTICLE 7 bis 

Les simplifications proposées aux articles 9 et suivants du projet de revision 
de l' Arrangement devraient entraîner la suppression de l'article. 7 bis du Règle
ment d'exécution. 

TEXTE 'ACTUEL 

1. Si la cession de la marque internationale 
pour une partie seulement des produits pour 
lesquels elle a été enregistrée est notifiée au 
Bureau international, l'enregistrement inter
national sera radié en ce qui concerne la partie 
des produits ainsi cédée ; le Bureau interna
tional notifiera.Ile changement intervenu aux 
pays contractants et le cessionnaire aura un 
délai de trois mois, à compter de la date de cette 
notification pour remplir les formalités requises 
pour l'enregistrement international. Ces for
malités une fois remplies, le Bureau inter
national procédera au nouvel enregistrement. 
Le nouvel enregistrement sera considéré comme 
substitué à l'enregistrement antérieur pour la 
partie des produits désignés dans les mêmes 
termes que dans l'enregistrement antérieur, 
sans préjudice des droits acquis par le fait de 
ce dernier. 

2. Si une marque internationale est cédée 
pour un ou plusieurs pays seulement, l'enregis
trement international sera radié pour ce qui 
concerne ce ou ces pays ; le Bureau interna
tional notifiera ce changement aux Adminis
trations et le cessionnaire aura un délai de 
trois mois, à partir de cette notification, pour 
requérir l'enregistrement national de la marque 
dans chacun de ces pays. Cet enregistrement 
sera considéré pour les produits désignés dans 
les mêmes termes que dans la notification de 
radiation, comme substitué à l'enregistrement 
international, sans préjudice des droits acquis 
par le fait de ce dernier. . 

TEXTE PROPOSÉ 

Supprimé. 

Supprimé. 
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; TAXES SECONDAIRES 

ARTICLE 8 

Les Administ~a:tions de propriété industrielle des États· unionistes ont fàit 
savoir à plusieurs reprises au Bureau international qu'à leur avis les taxes 
secondaires devaiènt ·être établies de manière à couvrir les dépenses réelles 
occasionnées au Bureau international par 1' accomplissement des prestations de 
travail effectuées pour les opérations. subordonnées au paiement de taxes. 

L'application de ce principe de saine gestion administratîve aurait pour 
effet d'entraîner l'augmentation du tarif de la plus grande partie des taxes de ces 
opérations. C'est po~quoi ,,l'article 8 du Règlement devrait être amendé dans ce 
sens. 

TEXTE ACTUEL 

Les taxes affé,rentes aux opérations prévues 
par les articles 5 ter, 8, 9 et 9 ter de l'Arrangement 
et qui, en principe, sont payables d'avance et 
toujours en monnaie suisse, sont fixées comme 
stlit : 

A. - 1. Taxes pour les inscriptions au 
Registre international, y compris les frais de 
notification aux .Administrations et, s'il y a 
lieu, de publication. 

1° Transmissions: 30 francs pour une seule 
marque et 20 francs pour chacune des marques 
en plus de la première appar.tenant au même 
propriétaire et faisantPobjet de la même noti
fication de l'Administration du pays d'origine. 

2° Toutes autres modifications au Registre 
international, telles que changements de nom 
ou de raison de commerce, changements de 
domicile (indépendants de toute transmission), 
rectifications nécessitées par une faute du 
déposant : 10 francs par opération et par mar
que. Toutefois, lorsqu'une m~me notification 
de l'Administration du pays d'origine concer
nera plusieurs marques appartenant au même 
propriétaire ou plusieurs opérations se rappor
tant à une même marque et lorsqu'il s'agira 
d'opérations devant être comprises dans une 
même notification du Bureau international 
aux Administrations, la taxe de 10 francs ci
dessus prévue ne sera perçue que pour une 
seule marque ou une seule opération ; elle sera 
réduite de moitié pour les autres marques ou 
les autres opérations. 

2. -Sont exemptes de taxes les limitations et 
renonciations, notifiées simultanément avec la 
demande d'enregistrement, les radiations géné
rales, les opérations qui sont la suite d'un avis 
de refus provisoire ou_ d'un arrêt judiciaire et 
celles qui seraient englobées dans une demande 
de renouvellement. 

B. - Taxes pour les copies ou extraits du 
Registre international des marques : 5 francs 
par marque. Toutefois, lorsque les ni.entions 
relatives à plusieurs marques pourront être 
réunies sur la même feuille, la taxe sera réduite 

'J'EXTE PROPOSÉ 

Sans changement. 

A. - 1. Sans changement. 

1 ° Transmissions : 40 francs pour une seule 
marque et 30 francs pour chacune des marques 
en plus de la première· appartenant au même 
propriétaire et faisant l'objet de la même noti
fication de l'Administration du pays d'origine. 

2° Toutes autres modifications du Registre 
international, telles_ que changements de nom 
ou de raison de commerce,• changements de 
domicile (indépendants de toute transmission), 
rectifications nécessitées par une faute du dépo
sant: 20 francs par opération et par. marque. 
Toutefois, lorsqu'une même notification de 
l'Administration du pays d'origine concernera 
plusieurs marques appartenant. au même pro
priétaire ou plusieurs opérations se rapportant 
à une même marque et lorsqu'il s'agira d'opé
rations devant être comprises dans une même 
notification du Bureau international aux Admi
nistrations, la taxe de 20 francs ci-dessus prévue 
ne sera perçue que pour une seule marque ou 
une seule opération ; elle sera réduite de moitié 
pour les autres marques ou les autres opé-
rations. · 

2. Sans changement. 

B. -Taxes pour les copies ou extraits du 
Registre international des marques : 20 francs 
par marque. Toutefois, lorsque les mentions 
relatives à plusieurs marques pourront être 
réunies sur la même _feuille, la taxe sera réduite 
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à 2 francs pour chacune des marques en plus de 
la première. Les demandes de ces documents 
concernant plusieurs marques devront indi
quer s'il s'agit d'extraits ~éparés ou d'un extrait 
global. Tout autre extrait, attestation ou 
recherche (autre que celles sous lettre C), 
demandé au Bureau international en outre des 
documents dont la délivrance est obligatoire, 
donnera lieu à la perception d'une taxe qui sera, 
dans la règle, de 5 francs. 

C. -Taxe pour recherches d'antériorit~ 
parmi les marques internationales déjà enre
gistrées : 5 francs par marque. Si la recherche 
doit porter sur de nombreuses catégories de 
produits ou à la fois sur une marque :figurative 
et sur une dénomination, ou si une marque 
figurative contient plus d'un élément essentiel, 
cette taxe sera doublée. Il en sera de même 
lorsque le demandeur omettra de préciser sur 
quel genre de produits q.oit porter la recherche 
ou de joindre un' dessin ou une esquisse de la 
marque figurative au sujet de laquelle il désire 
être renseigné. Le Bureau international peut, 
à son gré, différer toute recherche en attendant 
les prépisions qu'il demandera. 

,1 

D. - Surtaxe prévue par l'article 8 de l'Ar
rangement lorsque la liste des produits pour 
laquelle la protection d'une marque est reven
diquée dépasse 100 mots : un franc par groupe 
de 10 mots supplémentaires dans tous les cas 
où il y a lieu à l'inscription ou à la publication 
d'une liste dépassant 100 mots. 

E. - Les Administrations des pays con
tractants qui notifient au Bureau international 
des opérations passibles des taxes prévues sous 
les rubriques A, B, C, D, indiqueront la date du 
payement de la taxe et le nom de la personne 
qui l'a effectué. 

à 5 francs pour chacune des marques en plus de 
la première. Les demandes de ces documents 
concernant plusieurs marques devront indi
quer s'il s'agit d'extraits séparés ou d'un extrait 
global. Tout autre extrait, attestation ou 
recherche ( autres que celles sous lettre C), 
demandé au Bureau international en outre des 
documents dont la délivrance est obligatoire, 
donnera lieu à la perception d'une taxe qui 
sera, dans la règle, de 10 francs. 

C. -Taxes pour recherches d'antériorité 
parmi les marques internationales : 

1. Recherches portant sur une marque clai
rement déterminée sans tenir compte d'analo
gies éventuelles (recherches d'identité) : 
marques verbales : 5 francs suisses par mar
que; 
marques figuratives : 10 francs suisses par mar
que. 

Ces taxes peuvent être doublées si la recherche 
doit porter sur de nombreuses catégories de pro
duits. 

2. Recherches d'antériorité portant sur les 
analogies: 
marques verbales ou figuratives : 20 francs 
suisses pour chaque marque s'appliquant à une 
ou deux classes de produits. Un supplément de 
3 francs par classe sera perçu lorsque la mar
que s'appliquera à plus de deux classes de pro
duits. 

Si les recherches doivent porter sur une mar
que comportant à la fois des éléments verbaux et 
figuratifs, la taxe est comptée séparément pour 
chacun de ces éléments. 

Le Bureau international peut différer toute 
recherche en attendant les précisions qu'il 
aurait estimé nécessaire de demander. 

D. - Selon les cas, le Bureau international 
pourra fixer librement des surtaxes pour des 
opérations à effectuer d'urgence ou pour des 
prestations non prévues au présent Règlement. 
Les tarifs de ces taxes seront publiés dans le 
journal du Bureau international. 

E. - Sans changement. 

COMPTES ANNUELS 

ARTICLE 9 

A l'occasion de la rev1s10n du Règlement intervenue dans le cadre de la 
Conférence diplomatique de Londres, en 1934, une disposition avait été introduite 
à l'article 9 du Règlement en vue d'alimenter la Caisse de retraite instituée pour 
le personnel du Bureau international. Cette disposition pourrait maintenant être 
bi:fféè : en e:ff et les institutions de prévoyance sociale en faveur du personnel du 
Bureau international ont été assainies et réorganisées par l'Autorité de surveil-
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lance du Bureau international, mandatée par l'article 13 de la Convention géné
rale <l'Union de Paris. L'ancien système a été remplacé par une nouvelle caisse 
de retraite à cotisations d;employeur et d'employé, selon les conceptions mo
dernes en cette matière. Le personnel du Bureau international subit des retenues 
de traitement qui sont versées à titre de cotisations d'employés dans la caisse 
de retraite ; les cotisations d'employeur versées dans cette caisse par le Bureau 
international constituent des frais d'exploitation portés au chapitre des dépenses 
pour le personnel. 

La dernière partie de l'article 9 du Règlement contenait les dispositions 
prévoyant la distribution par parts égales entre les pays contractants de l'excé
dent des recettes annuelles du Service administratif de l'enregistrement inter
national des marques de fabrique ou de commerce. Ces· dispositions devraient être 
remplacées par un texte correspondant à l'article 8, alinéas 3 et 4 de !'Arran
gement. Il est bon de rappeler que, selon ledit article 8 de !'Arrangement: 

l'émolument de hase dè 225 francs suisses sera destiné à permettre au Bureau 
international de faire face aux dépenses et aux charges de son Service de 
l'enregistrement international des marques de fabrique ou de commerce 
( article ~' alinéa 2) ; 

les sommes provenant des émoluments supplémentaires visés à l'alinéa 2, 
,, lettre b, seront réparties à l'expiration de chaque année entre les pays con

tractants proportionnellement au nombre de marques pour lesquelles la 
protection aura été demandée dans chacun d'eux durant l'année écoulée, 
ce nombre étant affecté, en ce qui concerne les pays à examen préalable, 
d'un coefficient qui sera déterminé par le Règlement d'exécution 

les sommes provenant des compléments d'émoluments visés à l'alinéa 2, 
lettre C, seront rép~rties selon les mêmes règles entre les pays ayant fait 
usage de la faculté prévue à l'article 3 bis. 

C'est le coefficient à utiliser pour les répartitions prévues aux alinéas 3 et 4 
reproduits ci-dessus qu'il sied d'introduire à l'article 9 du Règlement d'exécution. 
Quel sera-t-il ? Seule l'expérience pourrait donner des indications utiles. Mais ces 
indications font actuellement défaut. C'est pourquoi, en l'état actuel, l'on pour
rait retenir, à titre d'essai, le coefficient deux pour les pays pratiquant l'examen 
préalable, et le coefficient un pour les pays ne le pratiquant point. Le soin de 
déterminer quels sont les pays qui pratiquent l'examen préalable, susceptible 
de leur valoir le coefficient deux, devrait être laissé à l'appréciation conjointe de 
chaque pays intéressé et du Bureau international. Selon les résultats de cette 
méthode, et en cas de besoin, le problème pourrait éventuellement être repris à 
l'occasion d'une revision ultérieure du Règlement. 

TEXTE ACTUEL 

Au commencement de chaque année, le 
Bureau international établira le compte des 
dépenses faites au cours de l'année précédente 
pour le Service de l'enregistrement interna· 
tional, y compris un prélèvement de 5 % des 
recettes brutes du service, à verser à la Caisse 
de retraite instituée pour le personnel du Bu· 
reau international, jusqu'à ce que le total des 
prélèvements ainsi opérés ait atteint 200 000 
francs suisses ; le montant . de ce compte sera 
déduit du total des recettes, et l'excédent de 

TEXTE PROPOSÉ 

Au commencement de chaque année le 
Bureau international établira, d'une part, le 
total des sommes provenant des émoluments 
supplémentaires visés à l'article 8, alinéa 2, 
lettre b de l' Arrangement, et, d'autre part, le 
total des sommes provenant des compléments 
d'émoluments visés à l'article 8, alinéa 2, lettre 
c, de l' Arrangement. 

2. Le premier total sera réparti entre les pays 
contractants en proportion du nombre des mar
ques pour lesquelles la protection a été deman-

1 
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celles-ci sera réparti par parts égales entre tous 
les pays contractants, en attendant que d'au
tres modalités de répartition aient été déter
minées d'un commun accord par les pays 
contractants. 

dée, dans chaque pays, ce nombre étant 
affecté du coefficient 2 en ce qui concerne les 
pays pratiquant l'examen préalable. 

3. Le deuxième total sera réparti entre les 
pays ayant fait usage de la faculté prévue à 
l'article 3 bis de l' Arrangement en proportion 
du nombre des marques pour lesquelles la pro
tection a été demandée, dans chaque pays, con
formément aux dispositions de l'article 3 ter de 
l' Arrangement, ce nombre étant affecté du 
coefficient 2 en ce qui concerne les pays prati
quant l'examen préalable. 

III 

Arrangement concernant la classification internatiopale 
des produits auxquels s'appliquent les marques de fabrique 

ou de commerce 

,A 

. INTRODUCTION GÉNÉRALE 

A; HISTORIQUE 

Parmi les huit vœux adoptes par la Conférence diplomatique de revision des 
Actes internationaux de protection de la propriété industrielle, réunie à Londres, 
du 1er mai au 2 juin 1934, celui portant le n° II est consacré à la classification 
internationale des produits auxquels s'appliquent les marques de fabrique ou de 
commerce. Le voici : 

« La Conférence recommande aux divers pays de l'Union d'examiner 
promptement la possibilité d'adopter la classification internationale des 
marchandises pour l'enregistrement des marques de fabrique ou de com
merce, rédigée par une Commission désignée. par la Réunion technique de 
Berne de 1926 sous les auspices du Bureau international, et les mesures 
proposées dans la préface de la Classification pour maintenir les listes de 
marchandises à jour.» 

Ce vœu marquait une étape importante ·: l'idée d'une classification uni
forme des produits en vue de l'enregistrement des marques s'était affirmée 
depuis de longues années (v. la préface de la Classification des produits, réper
toire, édition du Bureau international, 1935, p. 111 et suivantes). De nombreuses 
résolutions de divers congrès et assemblées d'associations d'intéressés s'étaient 
exprimées en faveur de l'établissement d'une classification uniforme (v. Actes de 
La Haye, Tableau des vœux, p.123) et les Conférences de revision des Actes de 
l'Union internationale pour la protection de la propriété industrielle, tenues à 
Rome en 1886, à Bruxelles en 1897 et 1900, et à Washington en 1911, s'étaient 
efforcées en vain de donner satisfaction à ce désir (v. Actes de Rome, pp. 34, 37, 
49, 51; de Bruxelles, pp. 57, 119,121,289; de Washington, pp. 262, 353). Enfin, 

-----· - --------- -------
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le Programme de la Conférence de La Haye (1925) proposait d'imposer, dans 
!'Arrangement concernant l'enregistrement international des marques, l'enregis
trement par classes et d'ann~xer au Règlement une classification uniforme basée 
sur la classification en 80 classes que le Bureau international avait adoptée, dès 
les débuts du Service, pour ses besoins administratifs (v. Actes de La Haye, 
pp. 186, 298, 307). 

La .Conférence n'accepta pas ces propositions. En revanche, elle adopta la 
résolution d'approuver le projet de convoquer à Berne, en 1926, une Réunion 
technique, analogue à celle convoquée en 1904, et chargée, entre autres, d'étudier 
une classification internationale des produits auxquels s'appliquent les marques. 

Au cours des travaux préparatoires de cette Réunion, le Bureau international 
demanda, par circulaire du 18 février 1926, aux Administrations intéressées si 
elles étaient disposées à accepter sa classification officieuse, en 80 classes, ou si 
elles désiraient qu'elle fût modifiée et sur quels points. Les réponses reçues ayant 
démontré que" la majorité des Administrations préféraient une classification 
comprenant un nombre de ·,classes bien plus restreint, le Bureau international 
élabora un avant-projet comprenant 30 classes. De son côté, la Délégation alle
mande présenta à la Réunion technique un projet comprenant également 
30 classes. \ 

Les débats, qui se déroulèrent du 18 au 23 octobre 1926, n'aboutirent pas à 
l'adoption de l'un des projets de classification ci-dessus mentionnés. En re
variche, la Réunion technique émit, notamment, le vœu que le nombre des 
classes soit au-dessous du maximum de 50. 

La Commission constituée à cet effet se Init à l' œuvre sans délai, mais ses 
travaux ne purent pas suivre un rythme accéléré. Ils commencèrent par l'échange 
de divers projets de classification accompagnés de mémoires explicatifs, présentés 
par ses membres. Les divîrgences de vues au sujet de la liste des produits furent 
discutées· et aplanies dans une dernière réunion tenue en septembre. 1933 à 
La Haye, réunion où le projet de classification fut légèrement modifié. La Com
Inission se rendit compte dès le début de son activité de ce qu'une classification 
uniforme n'avait de chances de pouvoir être utilement appliquée que si elle était 
accompagnée d'une liste détaillée des produits, destinée à la compléter. Cette 
liste a été élaborée jusqu'à comprendre environ 20 000 indications de produits. 
Elle est devenue trilingue (allemand, anglais, français). 

Pendant l'élaboration de son projet, la Commission s'était rendu compte 
qu'en cette matière encore la perfection ne peut pas être atteinte. Il fut impossible 
d'arriver à une classification utilisable, en suivant un principe unique. Théori
quement on peut concevoir une classification des produits en· se plaçant à un 
triple point de vue : on peut choisir comme facteur déterminant la matière 
première dont les produits sont fabriqués ou bien l'industriel qui fabrique les 
produits ou, enfin, le commerçant de détail. L'expérience a montré qu'aucun de 
ces facteurs ne peut fournir à lui seul la base d'une classification utilisable et 
satisfaisante. 

Autant que possible, le principe suivi par la Commission fut le groupement 
des marchandises, tel qu'il se produit dans la pratique lors du dépôt des marques. 
La Commission s'efforça de faire entrer dans une même classe les groupes de 
produits pour lesquels on demande généralement la protection d'une marque. 

En outre, elle tint compte autant que possible des difficultés considérables 
que l'adoption d'une nouvelle classification comporte pour les pays qui en 
utilisent déjà une, notamment lorsque la classification en vigueur sert de base 
pour l'examen préalable des marques. 
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La classification ainsi élaborée renferme 34 classes. Les classes 1 à 5 se rap
portent à l'industrie chimique et aux industries connexes. Les classes 6 à 14 
comprennent fes métaux et les objets en métal. Les classes 15 à 21 visent les 
autres produits techniques. Les classes 22 à 27 concernent les matières premières 
et les produits de l'industrie textile et des industries connexes. La classe 28 est 
consacrée aux jeux, jouets, articles de gymnastique et de sport. Les classes 29 
à 34 groupent les produits alimentaires, les boissons, les produits du tabac et les 
produits des industries connexes. 

La classification n'est pas destinée à entraîner nécessairement des consé
quences juridiques et chaque pays qui l'adopterait demeurerait libre de lui 
attribuer, sur son territoire, la portée qu'il jugerait opportune. La question de la 
ressemblance entre les produits n'est pas préjugée par la classification et partant, 
deux produits rangés dans deux classes différentes peuvent être «similaires» et 
deux produits rangés dans la même classe peuvent ne point l'être. 

En ce q~i concerne l'utilité de 1' adoption, par tous les pays contractants 
d'une même classification, il y a lieu d'observèr : 

au point de vue administratif, qu'elle pourrait servir de base, dans les pays 
qui pratiquent le système de l'enregistrement par classes, pour la perception des 

\taxes, parce que l'on s'est efforcé de ranger dans la même classe les produits qui 
sont ordinairement réunis dans les listes de produits présentées par les déposants 
de marques et que l'on a eu ti;mt particulièrement présente à l'esprit la nécessité 
d'élaborer un projet répartissant les produits de manière à pouvoir être utilisé 
dans la procédure relative à l'examen préalable, pour laquelle une classification 
est indispensable ; 

au point de vue du public, que les commerçants et les industriels de tous les 
pays pourraient savoir, grâce à l'adoption d'une classification uniforme, dans 
quelle clas"se tel ou tel produit se trouve et que la lutte contre la concurrence 
déloyale serait plus, facile, puisque les recherches des marques similaires déposées 
dans les divers pays seraient ainsi considérablement simplifiées. 

La liste des produits forme pour ainsi dire un tout. Elle est destinée à rendre 
de grands services, soit à l'Administration, soit aux intéressés, sur le terrain de 
l'enregistrement international comme sur le terrain de l'enregistrement national. 

Or, si le vœu n° II de la Conférence de Londres marquait ainsi une étape 
importante, il faisait également allusion aux mesures proposées pour maintenir 
à jour les listes de marchandises. 

Ces mesures étaient notamment les suivantes : 

La technique se développe sans cesse. La liste devra donc être périodique
ment complétée. Elle pourra l'être par l'intermédiaire du Bureau international. 
Dans ce but, l'Administration de chaque pays qui aurait adopté la classification 
uniforme devra, si elle reçoit un dépôt pour des produits non mentionnés dans 
la liste ci-jointe, communiquer au Bureau international les noms de ces produits 
et les numéros des classes où elle les a rangés, lorsque la classification desdits 
produits ne donne lieu à aucune hésitation. Le Bureau international réunira ces 
communications. Il établira, au besoin avec l'aide des Administrations en cause, 
l'appellation des produits nouveaux dans les trois langues en lesquelles la liste 
est rédigée, indiquera en regard de chaque produit le numéro de la classe où il a 
été rangé et communiquera périodiquement ces suppléments aux Administra
tions des pays contractants. Au cas où une Administration éprouverait un doute 
quant à la classe dans laquelle un produit nouveau doit être rangé, il serait 
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opportun qu'elle différât l'enregistrement (ou que - si sa loi le lui permet - elle 
enregistrât la marque sous réserve de modifier éventuellement le numéro de la 
classe) jusqu'à ce que le Bu.reau international, saisi par elle de l'affaire, lui ait 
communiqué - après avoir consulté les membres de la Commission - dans 
quelle classe il convient de ranger ledit produit. 

B. DÉCEPTIONS 

Les suggestions exprimées à la fin du vœu n° II de la Conférence de 
Londres ne se réalisèrent point. D'une part, les événements de la guerre de 
1939-1945, et, d'autre part, l'absence d'un véritable organe de coordination 
entre les Administrations nationales et le Bureau international, eurent pour 
effet que la Classification internationale éditée en 1935 ne fut ni complétée ni 
tenue à jour. 

Et puis, peu à peu, l'on se rendit compte dans de nombreux milieux, de la 
nécessité d'in~tituer un organisme spécial destiné à promouvoir et à développer 
les systèmes de classification internationale. Tel fut notamment le cas dans le 
domaine voisin de la classification des inventions. Le Conseil de l'Europe, prenant 
pdur base les travaux antérieurs de classification jusqu'alors restés sans réalisa
tion, considéra quele moyen de leur donner l'efficacité désirée résidait en la con
clusion d'une convention interétatique spécialement consacrée à la classification 
internationale ·des brevets d'inventions. Cette convention comprend 8 articles ; 
elle porte la date du 19 décembre 1954 (v. · La Propriété industrielle, 1955, 
PP· 3-5). 

Par ailleurs, à l'occaiion des études relatives à la revision de !'Arrangement 
de Madrid concernant l'enregistrement international des marques de fabrique 
ou de commerce, l'on en vint à envisager la création d'un Arrangement spécial 
consacré à la classification internationale des produits auxquels s'appliquent les 
marques de fabrique ou de commerce (v. à ce sujet le «Programme» de la 
revision de cet A.rrangement, pp. 69-77). 

Le projet d'Arrangement ci-après comprend 9 articles n'ayant d'autre but 
que de donner vie à .un modeste organisme international de coordination, aussi 
simple et souple que possible, et de caractère uniquement technique, sans plus. 
C'est à l'absence d'un semblable organisme que l'on doit attribuer, sans aucun 
doute, l'explication de l'échec des espoirs exprimés à la Conférence de Londres 
en 1934. 

La méthode appliquée à la préparation du projet d'Arrangement sur la 
. classification internationale des produits fut identique à celle mise en œuvre pour 
la revision de l' Arrangement de Madrid concernant l'enregistrement international 
des marques de fabrique ou de commerce : une large et complète collaboration 
entre le Bureau international, les Administrations nationales et les cercles privés 
des usagers du droit des marques. A cet effet, d'une part, une Commission de 
classification, constituée dans le sein du Comité consultatif des directeurs des 
Administrations de propriété industrielle de l'Union restreinte de Madrid, se 
réunit,à Berne, en septembre 1953, sous la présidence de M. C. de Haan (v. La 
Propriété industrielle, 1953, p. 146), et, d'autre part, un Comité d'experts de cinq 
personnes (MM. Bruno Richter, Jean Monnet, C. T. Whyma:p., Léonard Polak et 
Jorge Garin) étudia le problème, à Berne, en novembre 1954 (v. La Propriété 
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industrielle, 1954, pp. 238-243). Les travaux de la Commission de classification 
et du Comité d'experts furent publiés et donnèrent lieu à des observations pro
venant de nombi:.eux et importants milieux, tels les Administrations nationales 
de propriété industrielle, les associations privées nationales et internationales de 
protection de la propriété industrielle. C'est sur la base de cette documentation 
qu'a été élaboré le projet d'Arrangement soumis maintenant à l'agrément de la 
Conférence diplomatique des Etats unio~stes. 

LES DETAILS DU PROJET 

INSTITUTION DE LA CLASSIFICATION INTERNATIONALE 

ARTICLE PREMIER 

L'article premier comprend trois alinéas : 

L'ALINÉA l institue l'engagement que prennent les pays contractants par 
leur adhésion à l'Arrangement, d'adopter la « Classification internationale des 
produits » ; mais .le texte de cet alinéa 1 ne va pas plus loin; il se limite à indiquer 
que cette Classification internationale des produits est annexée à l' Arrangement. 
Les. détails de la Classification, notamment le nombre de ses classes et du Réper
toire des produits ne sont pas prévus dans l'Arrangenient lui-même. Tout au 
plus relèvera-t-on ici que le total des 34 classes établi en 1935 pourrait passer 
maintenant à .i35 ; la nouvelle 356 classe serait celle destinée à recevoir éventuel
lement les marques connues sous le nom de marques de service. Un nombre 
croissant d'Etats admet les marques de service à l'enregistrement. Il serait 
opportun dès lors d'assigner à ces marques un emplacement spécial dans un 
système de classification internationale remis à jour. Il s'agirait là, bien entendu, 
d'une simple mesure d'ordre administratif, dénuée de portée juridique quelconque 
quant au principe de l'admission ou de la non-admission des marques de service 
par chacun des Etats contractants. En effet, chaque pays est entièrement libre 
de refuser ou d'admettre les marques de service. L'existence d'un emplacement 
spécial prévu pour ces marques dans une classification internationale constitue 
simplement l'indication qu'un emplacement a été prévu pour être à la disposition 
de ceux qui auraient éventuellement l'intention de l'occuper. Mais le fait de 
l'existence de ladite 35 6 place n'oblige aucun Etat contractant à reconnaître les 
marques de service. Ainsi, cette nouvelle classe serait mise à la disposition de 
celles des Administrations nationales qui en éprouveraient le besoin, tandis que 
celles des Administrations nationales qui n'en éprouveraient pas le besoin con
tinueront à s'abstenir de prévoir une classe spéciale pour les marques couvrant 
des prestations de service. C'est dire qu'aussi bien le nombre des classes que des 
produits du répertoire des produits sont des questions d'ordre technique, suscep
tibles de modifications ou de compléments ultérieurs. Afin d'assurer à la Classifi
cation internationale toute la souplesse nécessaire, il semblerait préférable de ne 
point en donner trop de détails dans un instrument interétatique dont les modi
fications ne peuvent intervenir que dans le cadre de Conférences diplomatiques 
de revision. L'Arrangement n'indique pas non plus les langues en lesquelles la 
Classification sera rédigée. Cette question est laissée à l'appréciation du Comité 
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d'experts que l'Arrangement institue plus loin. On peut toutefois indiquer main
tenant déjà, sur la base des travaux préliminaires de la mise à jour de la Classifi
cation éditée en 1935 par le Bureau international, que celle entreprise en projet 
par le Bureau international 'à titre de travail préparatoire sera rédigée en six 
langues (indiquées ci-après dans l'ordre alphabétique) : allemand, anglais, espa
gnol, français, italien et portugais. Selon les besoins, le nombre de ces langues 
pourra être augmenté. Pour chacune de leurs langues, la Classification et son 
répertoire porteront un ordre alphabétique général et un ordre alphabétique au 
sein de chacune des classes. Et pour chacune des langues l'on trouvera, face à 
face, les termes des autres langues correspondantes, de manière à permettre aux 
usagers de n'importe quelle des langues prévues de trouver les expressions 
admises dans les autres langues. 

ALINÉA 2. - Les pays contractants disposeront de la faculté d'appliquer la 
Classification internationale à titre de système principal ou de système auxiliaire~ 
Cette faculté a été instituée·· pour faciliter les adhésions à !'Arrangement, en ce 
sens que les pays appliquant actuellement un système de classification différent 
de la classification internationale pourraient conserver leur système antérieur en 
même temps qu'ils adopteraient, pour le futur, la Classification internationale 
instituée par !'Arrangement. Il y a lieu de remarquer, d'ailleurs, que selon les 
expériences faites ces dernières_ années, le passage d'un système de classification 
à Ùn autre ne présente pas d'obstacles insurmontables. 

ALINÉA 3. _- La nécessité de faire figurer, sur.les publications officielles, les 
numéros des classes de la Classification internationale pour les marques ainsi 
_enregistrées, répond au besoin de clarté et d'unification de doctrine en ce domaine. 
Cette publication rendra iervice non seulement aux Administrations, mais éga
lement aux titulaires de marques. Le Bureau international a déjà introduit une 
telle publicité pour les marques enregistrées par son Service de l'enregistrement 
international des marques de fabrique ou de commerce, et l'expérience ainsi faite 
a été fort appréciée, semhle-t-il. 

TEXTE PROPOSÉ 

ARTICLE PREMIER 

1. Chacun des pays contractants, membre de la présente Union restreinte, 
adopte, en vue de l'enregistrement des marques, la Classification des produits 
annexée au présent Arrangement. Cette çlassification, susceptible d'être modifiée 
conformément aux dispositions de l'article 2, est désignée ci-après sous le nom de 
« Classification internationale des produits ». 

2. Chacun des pays contractants se réserve la faculté d'appliquer la Classifi
cation internationale des produits à titre de système principal ou de système 
auxiliaire. 

3. Les Administrations des pays contractants feront figurer sur les titres 
officiels et sur les publications des enregistrements des marques, les numéros des 
classes de la Cl~ssification internationale des produits où entrent les produits du 
libellé de la marque enregistrée. 
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MODIFICATIONS OU EXTENSIONS 

ARTICLE 2 

C'est en s'inspirant du vœu n° II de la Conférence diplomatique de Londres 
de 1934, et des expériences résultant du défaut d'un organisme ad hoc, que 
!'Arrangement institue, en son article 2, un Comité d'experts. Ce serait un organe 
de liaison, sans plus. Il serait formé d'un représentant de chaque pays contractant 
et du Bureau international. Mais il n'aurait pas de compétences supranationales. 
Il serait appelé à donner son préavis sur toute demande de modification ou 
d'extension qui aurait été adressée au Bureau international à son intention, par 
les Administràtions nationales. Les modifications qui pourraient être présentées 
porteront sur 1a situation faite antérieurement quant aux classes et quant aux 
produîts du répertoire, au sujet desquels l'on souhaiterait des changements. En 
revanche, les extensions porteront sur des propositions d'instituer de nouvelles 
çlasses ou d'ajouter de nouveaux produits au répertoire. 

Pour autant que les propositions de modification ou d'extension recueillent 
l'approbation du.Comité d'experts, elles seraient ensuite soumises aux Adminis
trations nationaies, lesquelles auront un délai de cinq mois pour faire connaître 
leurs avis. En cas d'oppositions intervenues dans les cinq mois, les modifications 
ou les extensions ainsi notifiées n'entreraient pas en vigueur. Toutefois, la procé
dure d'opposition a été nuancée, notamment, pour le répertoire alphabétique des 
produits: l'opposition n'aura d'effet que si elle émane de la majorité des Adminis
trations de~ pays contractants. 

TEXTE PROPOSÉ 

ARTICLE 2 

1. Il est institué auprès du Bureau international pour la protection de la 
propriété industrielle un Comité d'experts chargé de donner aux Administrations 
des pays contractants son avis sur toute modification ou extension de la Classifi
cation internationale des produits et du Répertoire alphabétique des produits, 
établi conformément à cette Classification, qui pourrait être proposée par l'une 
d'elles. Ce Comité d'experts comprend un représentant de chacun des pays con
tractants et du Bureau international; il s'organise lui-même par un Règlement 
intérieur. 

2. Les propositions de modification ou d'extension sont adressées par les 
Administrations des pays contractants au Bureau international qui les soumet 
au Comité d'experts. 

3. Toute modification ou extension approuvée par le Comité d'experts est 
notifiée aux Administrations des pays contractants par le Bureau international. 
Elle entre en vigueur à l'expiration d'un délai de six mois à co!llpter de la date 
de la notification, sous·réserve de l'article 2, alinéa 4. 

-----~--------- ----
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4. Si, dans un délai de cinq mois à compter de la date de la notification prévue 
à l'alinéa précédent, deux au moins des Administrations des pays contractants 
font connaître au Bureau international leur opposition à la modification ou à 
l'extension notifiée, celle-ci ~'entrera pas en vigueur. Toutefois, lorsqu'il s'agit 
d'une extension concernant uniquement le Répertoire alphabétique des produits, 
ce n'est que si la majorité des Administrations des pays contractants s'y oppose 
que celle-ci n'entrera pas en vigueur. 

NOTIFICATIONS ET PUBLICITÉ 

ARTICLE 3 

Cette disposition règle les détails relatifs à l'incorporation des modifications 
ou des extensions qui n~auraient pas fait l'objet d'oppositions valables. Il con
viendrait en effet qu'un organe central - le Buteau international - prît acte 
des décisions intervenues, puis les notifiât aux États et les fasse connaître aux 
milieux intéres~és, utilisant à cet effet deux de ses journaux périodiques officiels : 
La Propriété industrielle et Les Marques internationales. ,, 

TEXTE PROPOSÉ 

.1 ARTICLE 3 

Le Bureau international, en sa qualité de dépositaire de la Classification 
internationale des produits et du Répertoire, y incorpore les modifications ou 
extensions entrées en vigueur conformément à l'article 2, alinéa 3. Dans le mois 
précédant cette entrée en vigueur, le Bureau international adresse aux Adminis
trations des pays contractants les rectificatifs ou suppléments à la Classification 
internationale des produits ou au Répertoire. Ces rectificatifs et suppléments font 
l'objet d'avis publiés dans les deux périodiques «La Propriété industrielle» et «Les 
Marques internationales ». 

FINANCEMENT 

ARTICLE 4 

Il va de soi que la tenue à jour de la Classification internationale et de son 
Répertoire des produits, ainsi que la mise en vigueur de ses modifications ou 
extensions ultérieures, entraînera des frais, aussi bien pour les réunions du 
Comité d'experts (dépenses de voyage et indemnités journalières des délégués) 
que pour les travaux d'impression. Sur la hase des estimations étudiées lors des 
travaux préparatoires, il semble qu'une somme de 40 000 francs or (francs suisses, 
environ 57 000) par an serait suffisante, le budget provisoire pouvant être estimé 
comme suit: 

1 

i 
1 
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Personnel (parts de traitement et prestations sociales) 
Traductions . . . . . . . . . . . . . . . 
Mobilier (achats;; entretièn et renouvellement) . 
Locaux, chauffage, éclairage, nettoyage (part) . 
Ports, téléphones . . . . . . . . . . . . . 
Impressions . . . . . . . . . . . . . 
Comité d'experts (frais de voyage et indemnités journalières) 
Imprévus et divers . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Francs suisses 

10 000.-
5 000.-
5 000.-
6 000.-
2 000.-
5 000.-

20 000.-
4 000.--

57 000.-

Toutefois, l' Arrangement d«wrait prévoir la faculté de modifier ce crédit, 
selon l'évolution des circonstances. En l'état actuel, il semblerait possible 
d'envisager éventuellement des adhésions d'une vingtaine d'Etats à cet instru
ment, si bien que la part de dépenses de chaque Btat ne représenterait guère, au 
plus, qu'une somme de 3000 francs suisses par année. 

Enfin la dotation ordinaire devrait être doublée d'une dotation extraordi
naire destinée à financer les travaux prévus par ou pour des Conférences de 
plénipotentiaires : ce principe est déjà admis, par ailleurs, dans la Convention de 
Paris pour l'Union industrielle générale (article 13, alinéa 7). La somme envisagée 
à cet effet ici est de 10 000 francs or, soit environ 14 000 francs suisses. 

Les dispositions relatives à la procédure à suivre pour modifier ultérieure
ment, le cas échéant, les montants des dotations ordinaire et extraordinaire, ont 
été calquées sur celles proposées à l'occasion de la revision de la Convention 
<l'Union de Paris, en ce sens que les décisions de ce genre pourront être prises non 
seulement par des Conférences diplomatiques, mais également par consultation 
des Etats cohtractants, et que le critère de validité de ces décisions sera, celui du 
principe de la majorité des quatre cinquièmes. 

TEXTE PROPOSÉ 

ARTICLE 4 

1. Les dépenses que le Bureau international aura à assumer en vue de 
l'exécution du présent Arrangement seront supportées en commun par les pays 
contractants et réparties entre eux par parts égales. Jusqu'à nouvelle décision, 
ces dépenses ne pourront pas dépasser la somme de 40 000 francs or par année 1• 

2. Les dépenses prévues_ à l'article 4, alinéa 1, ne comprennent pas les frais 
afférents aux travaux des Conférences de plénipotentiaires, ni les frais que pour
ront entraîner des travaux spéciaux ou des publications effectués conformément 
aux décisions d'une Conférence. Ces frais, dont le montant annuel ne pourra pas 
dépasser 10 000 francs or 1 , seront supportés en commun par les pays contrac
tants, par parts égales. 

3. Les montants des dépenses prévus aux alinéas 1 et 2 pourront être aug
mentés, au besoin, par décision• des pays contractants ou d'une des Conférences 
prévues à l'article 7 ; de telles décisions seront valables à condition de recueillir 
l'adhésion de quatre cinquièmes des pays contractants. 

1 Cette unité monétaire est le franc à 100 centimes, d'un poids de 10/ 31 de gramme et d'un titre de 0,900. 
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ADHÉSIONS, RATIFICATIONS, REVISIONS, DÉNONCIATIONS 

ARTICLES 5, 6, 7, 8 ET 9 

Ces dispositions reprennent les stipulations habituelles en ces matières, telles 
qu'elles existent déjà dans la Convention générale d'Union de Paris et dans les 
Arrangements spéciaux de propriété industrielle. 

TEXTES PROPOSÉS 

ARTICLE 5 

Les pays \de l'Union pour la protection de la propriété industrielle qui n'ont 
pas pris part au présent Arrangement seront admis à y adhérer sur leur demande 
et dans la forme prescrite par l'article 16 de la Convention générale. 

~ 

ARTICLE 6 

1. Le présent Arrangement sera ratifié et les ratifications en seront déposées 

à 

au plus tard le 

2. Il entrera en vigueur, entre les pays qui l'auront ratifié, lorsque ces ratifi
cations auront été déposées par dix pays au moins ; l'entrée en vigueur aura lieu 
un mois après la date de la dixième ratification et l' Arrangement aura la même 
force et durée que la Convention générale. 

ARTICLE 7 

1. Le présent Arrangement sera soumis à des revisions périodiques, en vue 
d'y introduire les améliorations de nature à le perfectionner. 

2. A cet effet, des Conférences auront lieu successivement dans l'un des pays 
contractants, entre les délégués desdits pays. 

3. L'Administration du pays où doit siéger la Conférence préparera, avec le 
concours du Bureau international, les travaux de cette Conférence. 

4. Le Directeur du Bureau international assistera aux séances des Confé
rences et prendra part aux discussions sans voix délibérative. 

ARTICLE 8 

1. Chacun des pays contractants aura la faculté de dénoncer le présent 
Arrangement au moyen d'une notification par écrit au Gouvernement de la 
Confédération suisse. 

'i 

i i, 
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2. Cette dénonciation, qui sera communiquée par celui-ci à tous les autres 
pays contractants, ne produira effet qu'à l'égard du pays qui l'aura faite et 
seulement douze :n;iois après réception de la notification de dénonciation adressée 
au Gouvernement de la Confédération suisse, l' Arrangement restant exécutoire 
pour les autres pays contractants. 

ARTICLE 9 

Le présent Arrangement sera signé en un seul exemplaire, lequel sera déposé 
aux Archives du Gouvernement de . . . . . . . . Une copie certifiée sera 
remise par ce dernier à chacun des Gouvernements des pays contractants. 

En foi de quoi les Plénipotentiaires soussignés ont signé le présent Arran
gement. 

Fait à le . . . . . . . . . . . . 

----. ______ _____;_,_. __ _ 
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.! 
Les Etats invités à la Conférence diplomatique de Nice ont reçu les deux 

lettres circulaires ci-après : 
Datée du 27 février 1957, une lettre du Directeur du Bureau international 

ainsi rédigée : 

« Monsieur le Directeur, 

» En me référant à la démarche diplomatique du Gouvernement français 
auprès de votre Gouvernement, l'invitant à participer à une Conférence chargée 
de reviser l'Arrangement de Madrid concernant l'enregistrement international 
des marques de fabrique ou de commerce, son Règlement d'exécution, et d'exa
miner un projet de nouvel Arrangement sur la classification internationale des 
produits auxquels s'appliquent les marques de fabrique, j'ai l'honneur de vous 
remettre sous ce pli, en deux exemplaires chacun : 

» - un fascicule N° 1 contenant les propositions avec exposé des motifs, pré
parées par l'Administration de la France et le Bureau international, pour la 
revision de l'Arrangement de Madrid susdit et de son Règlement d'exécution, 
et pour un nouvel Arrangement sur la classification internationale des 
produits, 

» - un fascicule N° 2, rédigé par le Bureau international, intitulé : Exposé 
général du Service de l'enregistrement international des marques de fabrique 
ou de commerce. 
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» Je vous saurais gré de vouloir bien, à l'intention de la Puissance invitante 
et du Bureau international, me communiquer toutes observations sur les propo
sitions contenues ;dans le fascicule N° 1, en vue de permettre leur impression et 
diffusion avant la Conférence. J'attacherais un grand prix à les recevoir jusqu'au 
15 avril 1957, et je vous en remercie d'avance. 

» Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, les assurances de ma haute consi
dération. 

LE DIRECTEUR 

DU BUREAU INTERNATIONAL POUR LA 

PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE : 

(signé) JACQUES SECRETAN » 

Puis, d11tée de Paris, du 28 mars 1957, une lettre de !'Inspecteur général de 
!'Industrie et du Commerce, Directeur de l'Institut national de la propriété 
industrielle, en ces termes : 

« Monsieur le Directeur, 

»Votre Gouvernement a été invité par le Gouvernement français à participer 
à la Conférence qui s'ouvrira à Nice, le 4 juin 1957, afin de procéder à la revision 
de l' Arrangement de Madrid concernant l'enregistrement international des 
marques de fabrique ou de commerce et à l'examen d'un projet de nouvel 
Arrangement sur la classification internationale des produits auxquels s 'appli
quent ces ma:Pques. 

» D'autre part, M. le Directeur du Bureau international pour la protection 
de la propriété industrielle vous a, en date du 25 février 1957, remis un fascicule 
( portant le N° 1) qui contient les propositions préparées pour cette Conférence 
par l'Administration française et le Bureau international, et il vous a demandé 
de bien vouloir lui communiquer toutes observations sur ces propositions. 

» J'ai l'honneur de vous faire connaître que j'attache également le plus grand 
prix à ce que le Bureau international reçoive les observations des pays intéressés 
jusqu'au 15 avril 1957, date fixée en vue de permettre l'impression et la diffusion, 
avant la Conférence, des observations formulées sur les propositions qui vous ont 
été soumises. 

» Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, les assurances de ma haute consi
dération. 

L'INSPECTEUR GÉNÉRAL 

DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE 

DIRECTEUR 
DE L'INSTITUT NATIONAL DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE : 

(signé) GUILLAUME FINNISS » 
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Le présent fascicule contient, recueillies et ordonnées selon les matières du 
programme de la Conférence (fascicule N° 1, de février 1957) les observations, 
propositions et contre-propositions parvenues au Bureau international jusqu'à 
la mi-·avril 1957 1 • · · 

Les Administrations et Organisations internationales qui désireraient encore 
faire des propositions devront les déposer sur le bureau de la Conférence elle
même, qui s'ouvrira le 4 juin 1957. 

1 Autriche, Belgique, Danemark, Grande-Bretagne, Hongrie, Israël, Italie, Liechtenstein, Luxembourg, 
Monaco, Norvège, Pays-Bas, Portugal, Suisse, Tchécoslovaquie, Turquie, Yougoslavie, AIPPI (Association 
internationale pour la protection de la propriété industrielle), et CCI (Chambre de commerce internationale). 
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I 

REVISION DE L'ARRANGEMENT DE MADRID 
CONCERNANT L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL 

DES MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE, 

DU 14 AVRIL 1891 

REVISÉ A BRUXELLES LE 14 DÉCEMBRE 1900, A WASHINGTON LE 2 JUIN 1911, 
A LA HAYE LE 6 NOVEMBRE 1925 ET A LONDRES LE 2 JUIN 1934 

\ 

OBSERVATIONS D'ORDRE GÉNÉRAL 

.Hongrie: fait connaître que son Administration est en général d'accord avec 
les propositions préparées par l'Administration de la France et le Bureau inter
national, excepté quelques observations ( qui seront présentées plus bas, dans 
les proposition,i; d'ordre particulier). 

Italie : a pu constater que les propositions de revision correspondent, en 
leurs grandes lignes, aux conclusions atteintes à l'occasion de la réunion de la 
Commission de coordination qui a eu lieu à Monte-Carlo du 21 novembre au 
3 décembre 1955. Dans ces conditions, croit pouvoir donner son agrément de 
principe aux propositions contenues dans le fascicule N° 1 de la documentation 
transmise, sous réserve, naturellement, des amendements de détail qui pourront 
être suggérés durant la Conférence. 

Liechtenstein : déclare ne pas avoir d'observations à présenter à l'égard des 
propositions. 

Monaco : fait connaître que les documents préliminaires n'ont soulevé 
aucune observation particulière de la part de l'Administration monégasque. 

Portugal: fait savoir que son Administration n'est pas d'accord avec toutes 
les propositions mais se réserve de présenter les objections d'ordre technique et 
d'intérêt national aux séances de travail à Nice. 

Tchécoslovaquie : fait savoir que, pour ce qui est des propositions distribuées, 
n'a plus d'observations principales à ajouter, estimant néanmoins qu'il y aurait 
lieu d'éclaircir les rapports relatifs au nouvel enregistrement international d'une 
marque et son renouvellement dans les projets même de revision (voir plus bas, 
dans les propositions d'ordre particulier). 
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Turquie : rappelle que la Turquie se trouvait obligée de se retirer dudit 
Arrangement, vu les effets défavorables qui se sont produits d'une façon crois
sante depuis son adhésion en 1925 jusqu'au 10 septembre 1956, date d'entrée en 
vigueur de l' Arrêté du Conseil des ministres turc du 21 mai 1955 relatif à la 
dénonciation dudit Arrangement. Pour bien comprendre ces effets défavorables 
nous nous bornons aux notes suivantes : 

Le total des marques étrangères enregistrées pendant une année dépassait 
le chiffre de 7500, tandis que 10 marques turques seulement étaient enregistrées 
pendant ce temps par l'entremise du Bureau international de Berne. Nous 
croyons actuellement que les demandes d'enregistrement des marques étrangères 
adressées directement à l'Office national de la Turquie arriveront, par année, à 
un total d'un chiffre approximatif de 2000. Comme justification de cette consi
dération, loin d'être exagérée, nous pouvons déjà mentionner que 319 marques 
étrangères viennent d'être enregistrées en 1956. Les demandes d'enregistrement 
dans la période des premiers mois de l'année 1957 déjà prouvent que le chiffre 
de ces demandes s'élèvera ·aans cette année, très probablement, à 1000 marques 
étrangères. Les effets de la dénonciation de l'adhésion de la Turquie à !'Arran
gement en question ne se produiront pas, bien entendu, tout de suite, les marques 
étrangères e~registrées avant et à la suite de la sudite décision de la Turquie 
continueront donc à profiter de leurs droits acquis jusqu'à la fin de la protection 
légale. 
" Quant aux recettes assurées par les enregistrements, les taxes perçues en 

1956 sur les 319 marques étrangères s'élèvent à une somme totale de Ltq. 21 419, 
les devises rei;i.trées dans le pays pour couvrir les honoraires des agents sur place 
et les frais de fabrication des clichés qui fontun total de Ltq. 70 000 n'y étant 
pas comprises. Il faut bien noter que ces taxes viennent d'être doublées à partir 
du 1er mars 1957. ,1 . 

Les dividendes versés à la Turquie par le Bureau international de Berne 
pendant les dernières années n'étaient, par contre, que de Fr. suisses 2500.-, 
ce qui fait, converti sur hase du cours officiel, l'équivalent de Ltq. 1600 par 
année. La différence entre ces versements, d'une part, et les rentrées effectuées, 
d'autre part, est très considérable. 

Par ces raisons, le principe de répartition proposé par l'article 9, alinéas 2 
et 3, du projet de revision du Règlement d'application de !'Arrangement de 
Madrid ne pourra nous contenter en aucune façon. L'aperçu suivant démontrera 
le bien-fondé de notre point de vue. 

Sont enregistrées, en 1956, 514 marques dont 319 étrangères. Les recettes 
assurées par ces enregistrements sont de Ltq. 34 597.20. Si nous ajoutons à cette 
somme les recettes provenant de la délivrance de 484 brevets d'invention, dont 
400 étrangers, soit Ltq. 30 492, nous obtenons un total de Ltq. 65 084.20. 

Les frais du personnel et autres frais de l'Office national turc pour la pro
tection de la propriété industrielle étant pour la même période de Ltq. 150 000, 
défalcation des recettes susindiquées faite de cette somme, une différence de 
Ltq. 84 915.80 en résulte, différence qui a dû être couverte par l'État, vu le 
caractère de l'intérêt public du service rendu. 

Le principe de répartition des recettes de Berne proposé par le projet qui 
nous est soumis étant loin de faire face à la stricte nécessité de notre service 
national pour la protection de la propriété industrielle, nous nous permettons 
de faire la contre-proposition visant une répartition à la Turquie, dont l'industrie 
ne se trouve pas à la hauteur des grands pays industriels, de 25 % sur les 
Fr. suisses 25 à percevoir, dans le cas où nous accepterions l'article 8, alinéa. 2, 

! 
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littera b du projet, et 50 % dans le cas où nous accepterions la proposition sub 
littera c du même article. 

C'est sous cett;e condition seulement qu'une nouvelle adhésion de la Turquie 
à l' Arrangement de Madrid ainsi revisé, pourra être prise en considération. 

Yougoslavie : fait savoir qu'ayant eu l'honneur de participer, en qualité de 
membre, aux travaux préparatoires de la Commission de coordination, ne com
munique que des observations de détail (voir plus bas les propositions d'ordre 
particulier). 

\ 

PROPOSITIONS D'ORDRE PARTICULIER 

Définition de l'Union restreinte 
(Article premier, alinéa 1) 

Hongrie : Nous proposons de supprimer le mot « autres » dans le premier 
alinéa de l'article premier pour harmoniser les dispositions de cet article avec 
celles du premier alinéa de l'article 4 bis. Pour la même raison il serait opportun 
de mentionner à la fin de l'alinéa 2 B de l'article 9, non seulement « l'article 
premier, alinéa 1 et l'article 4 » mais aussi« l'alinéa 1 de l'article 4 bis de !'Ar
rangement ». Les modifications mentionnées ci-dessus prêteront une protection 
unie pour l'enregistrement international et par celles-ci on peut éviter les diffi
cultés mentionpées sur la page 90 en cas de la transmission d'une marque enre
gistrée internationalement d'un titulaire allemand à un titulaire français. Après 
cette modification, l'enregistrement international reste invariablement dépen
dant de l'enregistrement national du pays d'origine. 

AIPPI (Association internationale pour la protection de la propriété indus
trielle) : 

I. La proposition formulée par l'Administration de la France et le Bureau 
international a pour objet d'ajouter au texte ancien, après les mots « dans tous 
les autres pays », les mots « de l'Union restreinte constituée par l' Arrangement ». 

Il est apparu, au cours de la discussion, que la proposition formulée tendait 
à un double but : 

1 ° Supprimer une ambiguïté, que pouvait présenter le texte ancien ; 

2° Disposer expressément que les pays adhérents à l'A:rrangement sont 
constitués à l'état d'Union. 

II. L'AIPPI a d'abord étudié le deuxième but recherché par la proposition 
formulée. 

L'AIPPI estime qu'il y a, en effet, un intérêt à constituer à l'état d'Union 
les pays adhérents à !'Arrangement, et que cette constitution n'est pas contraire 
aux dispositions de l'Union générale. 

Mais l'AIPPI présente, sur le texte proposé, les deux observations suivantes: 

1 ° Il est préférable d'écrire la disposition relative à la constitution de l'Union 
dans un alinéa indépendant, et non pas dans un simple membre de phrase. 
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2° Le qualificatif de « restreinte » ne paraît pas heureux. Il y aurait intérêt 
à lui substituer le qualificatif de «particulière», qui est bien relatif à l'objet de 
l'Union. .. 

En conséquence, l'AIPPI propose qu'il soit ajouté à l'article premier actuel, 
un alinéa 1 nouveau qui pourrait être ainsi rédigé : 

« Les pays auxquels s'applique le présent Arrangement sont constitués à l'état 
d'Union particulière pour l'enregistrement international des marques. » 

Il y aura lieu de substituer, dans le texte de !'Arrangement, l'épithète« par
ticulière» à l'épithète« restreinte», chaque fois que cette dernière est employée. 

III. D'autre part, l'AIPPI estime qu'il y a intérêt à supprimer l'ambiguïté 
que peut contenir le texte actuel : en effet, le _texte actuel prévoit que les ressor
tissants pourront s'assurer la protection « dans tous les autres pays». On peut 
croire que les pays visés sont tous les pays quelconques, et non pas seulement les 
pays auxquels s'applique FArrangement. 

, Il y aurait donc lieu de compléter le texte actuel en ajoutant, après les mots 
« dans tous les autres pays» les mots : « auxquels s'applique le présent Arran
gement». 

Enregistrement par classes ; clichés ; feuille périodique 

(Article 3) 

. Autriche : L'adoption d'une classification internationale des produits est en 
principe accueillie favorablement. 

Des désaccords pounront se produire sur le groupement des divers produits 
dans les différentes classes de la classification entre le déposant et l'administra
tion nationale d'une part, et le Bureau international, d'autre part. Il faudra 
sans doute, d'abord, essayer de trouver une solution par un échange des points 
de vue :respectifs, etc. L'attention a été attirée sur le :tait que ceci ne devrait pas 
causer un retard de l'enregistrement, prévu à l'article 3, alinéa 4, parce qu'un 
désaccord sur le classement des produits entraînerait une perte sur la priorité 
des marques internationales en question. 

Belgique, Luxembourg, Pays-Bas 1 : L'article 3 proposé, en son paragraphe 2, 
dispose que : « Le déposant devra indiquer les produits ou marchandises pour 
lesquels la protection de la marque est revendiquée, ainsi que, si possible, la 
ou les classes correspondantes ... ». 

L'expression« si possible» est équivoque. Il est toujours possible au dépo-
sant d'indiquer les classes qui correspondent à la liste des produits. Il serait 

· préférable de remplacer les mots « si possible» par « s'il le désire». Bien qu'un 
tel libellé n'implique pas que l'indication des classes est souhaitée, le déposant 
n'aura point d'intérêt à s'abstenir de cette indication car il ne pourra ignorer 
les conséquences de son attitude, à savoir la classification d'autorité par le Bureau. 

1 Les propositions des Administrations belge, luxembourgeoise et néerlandaise sont le résultat d'un 
examen conjoint. Dès lors elles sont présentées ici sous la rubrique des trois pays intéressés. 
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TEXTE PROPOSÉ 

ARTICLE 3 

2. Le déposant devra indiquer les produits pour lesquels la protection de 
la marque est revendiquée, ainsi que, s'il le désire, la ou les classes correspon
dantes, d'après ... 

Grande-Bretagne: Deux propositions importantes appellent des commen
taires de notre part. La première proposition consiste à limiter l'enregistrement 
international des marques de fabrique aux produits ou aux classes de produits 
selon la classification internationale· des produits. L'adoption de ce système serait, 
à notre avis, très profitable au bon fonctionnement et au résultat général de 
l'Arrangement de Madrid, êt nous souscrivons volontiers aux raisons qui mi:lîœnt 
en faveur d'e cette proposition. 

Tchécoslovaquie : Il y aurait lieu d'éclaircir les rapports relatifs au nouvel 
enr.~gistrement international d'une marque et son renouvellement. Les propo
sitions à ce sujet n'étaient pas, jusqu'à présent, commentées d'une manière 
uniforme et le traitement qui leur a été réservé varie selon les cas. Les adminis
trations de certains·pays traitent les renouvellements comme s'il s'agissait des 
enregistrements nouvellement déposés. Partant, elles gardent la conviction d'être 
aut~risées à procéder par rapport aux renouvellements, conformément aux dis
positions prévues par les articles 6 et suivants de la Convention d'Union de 
Paris. Par contre, les Administrations d'autres pays font une distinction entre 
un dépôt nouveau d'une marque et son renouvellement. 

Or, les di~positions proposées de l'article 3, alinéa 2 et de l'article 3 bis ne 
font allusion uniquement qu'au nouvel enregistrement de la marque. En admet
tant le point de vue, d'après lequel le renouvellement d'une marque n'est pas 
équivalent à l'enregistrement de celle-ci, il s'ensuivrait que désormais persiste
raient deux groupes distincts des marques enregistrées internationalement. 

Un de ces deux groupes engloberait les marques enregistrées après l'entrée 
en vigueur du nouveau texte de l'Arrangement, c'est-à-dire les marques, dont 
l'enregistrement fut obtenu déjà pour certaines classes de produits d'après la 
classification internationale adoptée et lesquelles, le cas échéant, ne seraient pas 
valables dans tous les pays contractants, en admettant que certains d'entre eux 
ont fait valoir le droit découlant de l'article 3 bis et que les déposants n'ont pas 
exprimé par leur demande le désir d'y revendiquer la protection. 

Le second groupe comprendrait les marques enregistrées avant l'entrée en 
vigueur de l' Arrangement et renouvelées par la suite. Ces marques continueraient 
d'être enregistrées pour certains produits sans mention des classes de produits 
correspondantes et conserveraient donc leur protection dans tous les pays con
tractants, c'est-à-dire également dans les pays qui ont fait valoir le droit prévu 
par l'article 3 bis. 

Or, nous ne croyons pas qu'une telle division permanente des marques en 
deux catégories soit juste. Il serait plus utile, à notre avis, d'établir, ou bien 
que le renouvellement, pour ce qui est de l'article 3, alinéa 2 et de Farticle 3 bis, 
sera considéré du même point de vue comme un nouvel enregistrement, ou bien 
que pour ce qui est du renouvellement les dispositions de l'article 3, alinéa 2 et 
de l'article 3 bis seront applicables par analogie. 
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Yougoslavie : ARTICLE 3, ALINÉA 5 

Tenant compte des exigences administratives de réduire les dépenses du 
Service pour l'enregistrement international des marques de fabrique et de com
merce d'une part, et considérant d'autre part, qu'il serait très difficile de déter
miner le critérium qui permettrait de répartir gratuitement entre les Adminis
trations des pays membres de l'Union un certain nombre d'exemplaires des 
publications officielles du Bureau international, nécessaires à l'emploi officiel de 
ces Administrations, nous envisageons la possibilité de régler cette question con
formément aux dispositions de l'alinéa 4, article 13 de la Convention générale, 
où il est prévu que les documents en question seront répartis gratuitement entre 
les Administrations des pays de l'Union dans la proportion du nombre des unités 
contribµtives de chaque pays, tandis que les documents supplémentaires, ré
clamés par les Administrations des pays contractants, devront être payés à part 
et au prix nominal et non à un prix réduit. 

Si cette observation ne rencontre pas un accueil favorable, nous nous per
mettons de suggérer que le nombre d'exemplaires à répartir entre les Adminis
trations des pays de l'Union restreinte, à titre gratuit et destinés à l'emploi 
officiel, devrait être déterminé d'après le principe de parts égales pour tous les 
pays membrès de l'Union et les exemplaires supplémentaires, réclamés par les 
Administrations intéressées, devront être payés au prix nominal. 

,i 

Autriche: 

Limitation territoriale facultative 

(Article 3 bis, nouveau) 

J ARTICLES 3 bis ET 3 ter 

Les cercles intéressés en Autriche ont fait valoir leurs objections contre ces 
dispositions dans ce sens qu'une limitation territoriale de la protection, telle 
qu'elle est proposée, se trouve en contradiction avec les efforts actuels pour l'inté
gration de l'Europe et sera considérée c.omme étant anachronique. Ces objections 
sont donc présentées; l'opinion est nonobstant exprimée qu'on ne peut pas nier 
les raisons formulées au sujet de la nécessité de cette réforme. 

On se trouve donc en principe en accord sur la proposition. 

Hongrie : Nous nous opposons à l'introduction de la limitation territoriale 
facultative. Pour nos intérêts il est préférable de maintenir la situation existante. 
En conséquence de cette opposition nous ne sommes pas d'accord avec les dispo
sitions de la lettre c de l'alinéa 2 de l'article 8 concernant l'émolument complé
mentaire. 

Suisse: ARTICLES 3 bis ET 3 ter 

(Institution de la limitation territoriale facultative) 

La modification proposée est considérée comme un regrettable recul. Il n'est 
·pas contesté que la réglementation actuelle comporte des désavantages ( encom
brement des registres nationaux; nécessité, pour les pays pratiquant l'examen 

.préalable, d'examiner de nombreuses marques non utilisées dans ces pays). Ces 
désavantages ne sont cependant pas de nature à justifier l'abandon du principe 

-d€? l:.universalité de l'enregistrement international, qui avait guidé les promoteurs 
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de l'Arrangement de Madrid. En outre, la solution proposée pourrait entraîner 
de nombreuses difficultés d'ordre administratif, créer des situations confuses et 
provoquer une cer~aine insécurité juridique. 

L'Administration suisse préférerait le maintien du statu quo. 

AIPPI: 

I. L'AIPPI, dans son Congrès de Paris en 1950, a adopté le vœu « que 
l' Arrangement de Madrid soit modifié de façon à rendre possible la limitation 
territoriale des effets de l'enregistrement». 

L'AIPPI rappelle la résolution prise par elle, après avoir de nouveau procédé 
à une étude approfondie des aspects juridiques et des aspects pratiques de la 
question. 

II. L' AIPPI approuve la proposition faite par l' Administra!_ion de la France 
et le Bureau ~nter)J.ational tendant à mettre en œuvre une limitation territoriale 
facultative. 

III. L'AIPPI émet le vœu que les inconvénients qui pourront résulter pour 
les usagers de la limitation territoriale soient partiellement compensés d'une 

\ 
double façon : 

d'une part par l'établissement de taxes modérées, 
d'autre part .pàr la restriction des motifs de refus dans les termes de 

l'article 5. 

Portée de l'enregistrement par classes 
sur la protection de la marque 

(Article 4, alinéa 1) 

Autriche : La disposition proposée précise que le classement des produits 
selon la liste des produits n'a aucune portée sur l'étendue de la protection de la 
marque. Il ne produit donc que des effets d'ordre purement :financier (article 8, 
alinéa 2, littera b). 

L'expression « L'enregistrement par classes, prévu à l'article 3 » sera donc 
mieux remplacée par« Le classement des produits, prévu à l'article 3, alinéa 2 ». 

AIPPI: 

I. L' AIPPI, après discussion du texte proposé, constate que le système 
juridique établi par ce texte est le suivant : 

1 ° Le déposant définit, en les énumérant, les produits désignés par la 
marque. 

2° L'indication de la classe ou des classes, où la marque doit être enregistrée, 
n'a pas de portée juridique : elle n'a qu'une portée administrative. 

30 L'appréciation de l'étendue de la protection conférée par la marque 
dépend de chaque loi nationale. 

II. En conséquence, l'AIPPI présente, sur le texte proposé, l'observation 
suivante : dans la dernière phrase de l'alinéa, il serait préférable de substituer 
au mot« enregistrement» les mots « indication des classes», de.telle sorte que 
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le texte deviendrait : « l'indication des classes prévue à l'article 3 ne lie pas les 
pays contractants quant à l'appréciation de l'étendue de la protection de la 
marque».· 

Substitution à l'enregistrement national 

(Article 4 bis, alinéa 1) 

Autriche : Le projet prévoit de remplacer le mot« déposée» du texte actuel 
par le mot «enregistrée». De l'exposé pour cette disposition résulte qu'une 
simple amélioration d'ordre rédactionnel en concordance avec la terminologie 
de l'Arrangement, article 7, alinéa 5, est envisagée. L'amélioration proposée 
semble d'ailleurs entraîner également un changement matériel. Vu le temps qui 
s'écoule entre le dépôt de la demande et l'enregistrement d'une marque dans les 
pays pratiquant un examen, le propriétaire de la marque se trouvera dépourvu 
des avantages de cette disposition au cas où l'enregistrement international sera 
effectué entre le dépôt de la demande et l'enregistrement (national) de la même 
marque dans un autre pays, membre de !'Arrangement de Madrid. Pour cette 
raison le texte actuel devrait rester sans changement. Pour tenir compte des pays 
dans lesquel~ un certain temps s'écoule entre le dépôt de la demande et l'enregis
trement d'une marque, la phrase devra être complétée ainsi:« comme substitué 
âux dépôts ou enregistrements nationaux antérieurs». 

AIPPI: L'AIPPI recommande la modification suivante du texte proposé: 

Lorsqu'une marque, déjà déposée dans un ou plusieurs pays contractants, a 
été postérieurement enregistrée par le Bureau international au nom du même 
titulaire ou de son ayant-cause, l'enregistrement international sera considéré 
comme substitué aux dépôts ou aux enregistrements nationaux antérieurs, sans 
préjudice des droits acquis par le fait de ces derniers. 

Autriche: 

Refus de protection 

(Article 5) 

ARTICLE 5, ALINÉA 5 

L'expression « aucune décision de refus» permet une interprétation dans 
ce sens que le refus d'une marque prononcé par un pays de l'Arrangement doit 
passer en force de chose jugée dans le délai prévu d'un an. La durée de la procé
dure de refus n'étant pas seulement sous l'influence del' Administration nationale, 
une telle disposition sera sans doute injustifiée. Il faudrait donc exprimer que 
- en concordance avec le système actuel - la notification prévue à l'article 5, 
alinéa 2, est à effectuer dans le délai d'un an, sans tenir compte du temps que 
la procédure mise en marche par cette notification prend, pour passer en force 
de chose jugée. Il conviendrait en outre de constater ici formellement que la 
notification doit indiquer les motifs du refus ; il faudrait :finalement définir, pour 
faire face aux interprétations divergentes à ce sujet, d'une façon ne laissant 
aucun doute, que la protection ne pourra être refusée à une marque, si les motifs 
du refus n'ont pas été communiqués par la notification prévue à l'alinéa 2. 

Les mots « aucune décision de refus » du texte proposé seront alors à rem
placer par « aucun avis de refus motivé ». 
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En outre la disposition sera ainsi à compléter : 

« Une décision de refus ne pourra pas être déclarée pour un motif qui n'a pas 
été indiqué dans la notification prévue à l'alinéa 2. » 

Belgique, Luxembourg, Pays-Bas: Bien que la modification du paragraphe 5 
de l'article 5 tende à mettre fin, fort opportunément, à la controverse née de 
l'ambiguïté de la rédaction actuelle, il semble que le texte proposé laisse subsister 
une équivoque. Il ne permet de déterminer les conséquences juridiques exactes 
de la perte de la faculté de refus qu'en recourant à une interprétation des articles 
premier, paragraphe 1, et 5, paragraphe 1, de !'Arrangement. 

Il serait préférable, tout en exprimant la perte de la faculté de refus, de 
· maintenir la présomption d'enregistrement. 

TEXTE PROPOSÉ 

ARTICLE 5 

5. Les Administrations qui, dans le délai . . . . . aucune décision de refus au 
Bureau international, perdront le bénéfice de la faculté de déclarer que la pro
tection ne peut être accordée à la marque sur leur territoire et seront censées 
avoir enregistré la marque. 

Suisse: 
ARTICLE 5, ALINÉA 2 

La modific~tion suivante est proposée : 
« ••• devront notifier tous leurs refus, avec indication des motifs ... » 

Motifs : Cette modification a pour but d'empêcher qu'après l'élimination 
d'une première cause de refus, notifiée dans le délai d'une année, d'autres motifs 
de refus soient notifiés après l'expiration du délai. Le titulaire de la marque doit 
pouvoir obtenir que l'administration intéressée fasse connaître tous ses motifs 
de refus dans le délai d'une année. 

ARTICLE 5, ALINÉA 5 

A supprimer : cette disposition devient superflue si la proposition faite ad 
alinéa 2 est adoptée. 

AIPPI: L'AIPPI estime que le texte proposé soulève deux problèmes. 

I. Le premier problème est celui de définir les raisons pour lesquelles une 
marque, enregistrée internationalement, pourrait être refusée dans l'un des pays 
de l' Arrangement. 

Le texte dispose à ce sujet que le refus « ne pourra être opposé que dans les 
conditions qui s'appliqueraient, en vertu de la Convention générale, à une marque 
déposée à l'enregistrement national». 

L' AIPPI estime que ce texte peut prêter à ambiguïté. 
En effet, en application de la Convention générale, le ressortissant d'un 

pays de l'Union peut assurer la protection de sa marque de deux façons : 

ou bien, invoquant son assiinilation au national, il dépose directement sa 
marque dans un autre pays, conformément aux lois de ce pays ; 
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ou bien, invoquant l'article 6 de la Convention générale, il demande dans 
les pays de l'Union la protection de sa marque « telle qu'elle» a été enre
gistrée dans son pays.d'origine . . 
L' AIPPI est unanime à reconnaître que le texte proposé prévoit que le refus 

d'une marque ne pourra intervenir que dans les conditions défi.nies par l'article 6 
de la Convention générale, et non pas dans les conditions prévues par la loi 
nationale de chacun des pays de l'Union. 

En conséquence, et pour lever toute ambiguïté, l'AIPPI propose de modifier 
ainsi qu'il suit la deuxième phrase de l'alinéa 1 du texte proposé : 

Un tel refus ne pourra être opposé que dans les conditions définies dans 
l'article 6 de la Convention d'Union de Paris. 

II. Le second problème est celui de fixer un délai, pendant lequel la faculté 
de refus pourra être exercée, à défaut de quoi les Administrations des pays en
courront une forclusion. 

L' AIPPI est unânime.'à estimer qu'un délai d'un an à peine de forclusion doit 
être donné aux Administrations des pays pour prendre parti. 

Mais l'AIPPI constate qu'il est difficile d'imposer aux Administrations de 
régler dans ~e délai d'un an toute la procédure de refus, qui peut, dans certains 
cas, notamment en raison des oppositions des tiers, exiger des délais beaucoup 

Îlus longs. . . , . . . . . . 
L'AIPPI estime qu'il est suffisant d'imposer aux Admm1strat10ns de faire 

connaître dans le délai d'un an tous les motifs de refus qu'elles entendent opposer. 
En conséquence, l' AIPPI recommande de modifier ainsi qu'il suit les alinéas 

2 et 5 du texte proposé : 

Alinéa 2 : Les Administrations qui voudront exercer cette faculté devront 
notifier leur refus avec indication de tous les motifs ... 

Alinéa 5 : Les Administrations qui, dans le délai maximum susindiqué d'un 
an, n'auront pas effectué la notification prévue à l'alinéa 2 ci-dessus perdront le 
bénéfice ... 

III. Enfin, l'AIPPI souligne l'importance de la dernière phrase ajoutée à 
l'alinéa 1 et ainsi rédigée : 

« Toutefois, la protection ne pourra être refusée même partiellement, pour 
le seul motif que la législation nationale n'autoriserait l'enregistrement que dans 
un nombre limité de classes ou pour un nombre limité de produits. » 

Cette disposition doit être considérée comme l'une des conditions de l'accep-
tation de la limitation territoriale. · 

Elle constitue, en effet, une compensation nécessaire aux inconvénients que 
peut présenter, pour l'usager, l'institution de la limitation territoriale. 

Recherches d'antériorités 
(Article 5 ter, alinéa 2) 

Autriche : Cette disposition autorise le Bureau international à faire main
tenant des recherches d'antériorité également parmi les marques nationales, 
sans qu'il soit exprimé, si ces recherches seront effectuées à l'aide des registres 
du Bureau international même ou bien par l'intermédiaire des administrations 
nationales. Si la collaboration des Administrations est prévue, il conviendrait 
de prononcer que cela sera seulement possible contre payement des taxes 
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imposées à cet effet dans le pays correspondant, car de telles recherches néces
sitent un travail administratif assez considérable . 

.. 
' Belgique, Luxembourg, Pays-Bas : La proposition porte sur l'adjonction des 

mots « et parmi les marques nationales ». 
Les Administrations belge, luxembourgeoise et néerlandaise estiment ne 

pouvoir se prononcer sur l'opportunité de cette extension d'attributions du 
Bureau, aussi longtemps que les travaux du« Comité d'experts chargé d'étudier 
la création éventuelle d'un Centre international de recherches pour les marques 
de fabrique ou de commerce » ne sont pas terminés. 

Indépendance des marques ; durée de l'enregistrement international 
(Article 6) 

Autriche : Il n'y a pas d'objections de principe contre l'indépendance des 
marques internationales de la protection au pays d'origine. Le système actuel 
donnait par contre la possibilité d'abattre une marque internationale en tâchant 
de fàire disparaître la protection au pays d'origine; le texte proposé exclut une 
telle possibilité; il sera nécessaire de l'attaquer dans chaque pays séparément, 
ce qui entraînera sans doute de grands désavantages. Il paraît donc plus avan
tageux de garder l'état actuel pendant un certain temps, c'est-à-dire de laisser 
subsister l'accessoriété de la marque internationale de la protection au pays 
d'origine pour un certain délai - sept ans semblent être suffisants. Pendant ces 
sept années, chacun a la possibilité de porter atteinte à la marque par une seule 
action. Après l'écoulement de ce délai, nul besoin existe pour le maintien de 
cette dispositioh. Cela nécessite par contre qu'une disposition correspondant à 
l'article 9, alinéa 1 soit introduite à l'article 6. 

L'article 6 se trouvera donc ainsi conçu : 

· « 1. L'enregistrement d'une marque au Bureau international est effectué pour 
vingt années, avec la possibilité de renouvellement dans les conditions fixées par 
l'article 7. 

2. Au cours des sept premières années qui suivent la date de l'enregistre
ment international, la protection résultant de cet enregistrement ne pourra être 
invoquée en faveur d'une marque qui ne jouirait plus de la protection légale dans 
le pays d'origine. 

3. L'Administration du pays d'origine notifiera au Bureau international 
toute annulation, radiation et renonciation apportée à l'inscription de la marque 
dans le Registre national pendant les sept premières années qui suivent la date de 
l'enregistrement international. » 

Il faudra en outre réfléchir, s'il ne sera pas utile à l'occasion de ce change
ment, de garder la possibilité de l'enregistrement pour un délai de dix ans seu
lement contre acquittement d'une taxe réduite, tel que le prévoit actuellement 
l'article 8, alinéa 3. A cause du fait que la protection de la marque dans les autres 
pays contractants se trouvera atteinte par une action portée contre la marque 
dans le pays d'origine pendant le délai cité de sept ans, la perception de la taxe 
- maintenant considérablement élevée - pour la pleine durée de vingt années 
paraît être une rigueur. Le premier enregistrement devra être admis également 
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pour une durée de dix ans contre payement d'une taxe moins élevée que celle 
pour les vingt années, mais plus élevée que la moitié de celle-ci. 

Il convient enfin d'att.irer l'attention sur les difficultés résultant de l'indé
pendance des marques int~rnationales de la protection au pays d'origine, sans 
qu'une proposit1on de changement concrète soit présentée à ce sujet. 

Le principe de l'indépendance entraîne la conséquence que des changements 
peuvent survenir à la marque internationale en un instant où la marque ne jouit 
plus de la protection au pays d'origine. D'après les dispositions du nouvel 
article 9 quater, la notification y afférente est à adresser au Bureau international 
par l'intermédiaire de l'Administration du pays d'origine. L'Administration 
nationale est actuellement en mesure de constater si la personne prononçant par 
exemple une renonciation à la protection dans un pays contractant est identique 
au propriétaire de la marque étant en droit de prononcer une renonciation. Cette 
vérification se heurtera alors à certaines difficultés, puisqu'il n'aurait dans ce 
pays plus de droit de pr?tection correspondant à la marque internationale. 
L'Administration du 'pays pour lequel la renonciation sera prononcée ne pourra 
effectuer un tel examen sans difficultés considérables et sera probablement 
obligée d'exiger qu'un mandataire soit nommé ou qu'une signature soit légalisée, 
etc., d'où ap.paraîtront des inconvénients pour le propriétaire de la marque. 
Il faudra donc réfléchir s'il ne convient pas de formuler une disposition que 
le pays d'origine, article 9, alinéa 2 A, effectue l'examen dont il est question, sous 

· sl propre responsabilité, mais contre l'acquittement d'une taxe justifiée. 

Belgique,- Luxembourg, Pays-Bas: 

I. Durée de l'enregistrement international : L'expérience montre que l'usage 
d'un grand nombre de marques èst abandonné dans les premières années qui 
suivent leur enregistrenfent. Compte tenu de ce fait, il serait souhaitable, afin 
d'éviter un inutile encombrement des registres nationaux, de réduire à dix ans 
la durée du premier enregistrement international d'une marque. 

Il serait cependant sans inconvénient d'admettre le renouvellement de ce 
premier enregistrement pour des périodes successives de vingt ans. Le premier 
terme de protection de dix ans constituerait, en quelque sorte, une période de 
probation de la marque. La demande de renouvellement révélerait, à l'expiration 
de cette période, la volonté du titulaire de ne pas abandonner sa marque et 
manifesterait l'intérêt qu'elle offre pour lui. 

TEXTE PROPOSÉ 

ARTICLE 6 

L'enregistrement d'une marque au Bureau international est effectué pour 
dix années, avec possibilité de renouvellement dans les conditions fixées par 
l'article 7. 

2. Indépendance de l'enregistrement international: La dépendance actuelle 
de l'enregistrement international d'une marque, à l'égard de l'enregistrement 
au pays d'origine, permet aux tiers d'obtenir l'annulation par une seule procé
dure engagée au pays d'origine. 

L'indépendance de l'enregistrement international, dès qu'il s'opère, obli
gerait ces tiers à demander l'annulation dans chacun des pays de- l'Union res
treinte. 
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Sans méconnaître l'opportunité de rendre indépendant l'enregistrement 
international, on peut estimer souhaitable que la dépendance soit maintenue 
pendant trois ans ~ compter de l'enregistrement international. Les tiers dispo
seraient ainsi d'un délai« d'opposition» durant lequel ils conserveraient l'avan
tage actuel de la procédure unique. Après l'expiration de ce délai, l'enregis
trement international deviendrait indépendant de l'existence d'un enregistre
ment au pays d'origine. 

Afin d'éviter la fraude qui consisterait, par une transmission de la marque, 
à provoquer le changement du pays d'origine, l'enregistrement international 
serait dépendant, durant le délai de trois ans, de l'enregistrement au premier pays 
d'origine. Ce principe serait conforme à l'esprit de l'article 9, paragraphe 2 B. 

Les Administrations belge, luxembourgeoise et néerlandaise estiment en 
· conséquence, qu'il y a lieu d'ajouter ·à l'article 6 proposé un deuxième alinéa ré

digé de la manière suivante. 

TEXTE PROPOSÉ 

ARTICLE 6 (DEUXIÈME ALINÉA) 

La protection résultant de cet enregistrement ne pourra être invoquée en 
faveur d'une marque dont l'enregistrement dans le premier pays d'origine a été 
radié volontairementou déclaré nul dans le délai de trois ans à compter de la date 
de l'enregistrement foternational, ou a été annulé par suite d'une action engagée 
dans ce délai. 

Grande-Bretagne : La seconde proposition importante sur laquelle nous 
désirons faire quelques observations concerne l'indépendance des marques enre
gistrées dans le .ieadre de l' Arrangement. Nous pensons que cette proposition ne 
suit pas la logique des dispositions contenues dans l'article 6 D de la Convention 
de Paris. Les enregistrements de marques de fabriqu(ë) auxquelles le principe de 
l'indépendance contenu dan.s l'article 6 D s'applique, sont des enregistrements 
qui ont été obtenus indépendamment, selon les législations des pays respectifs 
où elles subsistent .. L'Arrangement de Madrid, d'autre part, a pour but d'offrir 
aux commerçants un moyen relativement peu coûteux d'obtenir l'enregistrement 
de leurs marques, dans plusieurs pays à la fois, d'où il découle équitablement que 
d'autres commerçants, dont les intérêts peuvent être en conflit avec l'enregis
trement international d'une marque et l'enregistrement national qui en est la 
conséquence, peuvent aussi prendre des mesures pour obtenir satisfaction de 
leurs intérêts par le moyen d'une seule démarche et sans grands frais. 

Nous ne souscrivons pas, par conséquent, à la proposition concernant l'indé
pendance de marques ayant fait l'objet d'un enregistrement dans le cadre de 
!'Arrangement. Cependant, il est peut-être possible de trouver un compromis 
dans les propositions soumises par la Chambre de commerèe internationale, 
c'est-à-dire que l'indépendance d'un enregistrement international et, par consé
quent, l'enregistrement national, prendrait effet seulement après une période de 
sept ou dix ans, à titre d'exemple, à compter de la date d'enregistrement interna
tional. Les commerçants lésés auraient ainsi la possibilité équitable d'obtenir le 
redressement de leurs torts par le moyen d'une seule action, sans dévoir recourir 
à une procédure multiple dans chaque pays de l'Union restreinte. 

Sans une telle modification, la proposition d'accorder immédiatement une 
totale indépendance semble être en conflit avec l'idée de vouloir restreindre dans 
le cadre de !'Arrangement de Madrid l'enregistrement aux produits ou aux 
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classes de produits qui, ainsi que nous le comprenons, consiste à limiter l'empiè
tement inutile des commerçants qui obtiennent un enregistrement international, 
sur l'activité légitime d'aut1;es commerçants. 

Suisse : Il est proposé d'ajouter la disposition suivante : 

L'enregistrement international sera toutefois considéré comme nul et non 
avenu en cas d'invalidation de la marque dans le pays d'origine, intervenue dans 
un délai de ..... années à compter de l'enregistrement de la marque au Bureau 
international. Dans ce cas, l'Administration du pays d'origine demandera, 
d'office ou sur requête de l'intéressé, la radiation de la marque au Registre inter
national. 

Motifs : La disposition proposée permettrait aux tiers qui entendent con
tester une marque ayant fait l'objet d'un enregistrement international, du moins 
durant un certain délai à fixer, d'obtenir l'annulation de l'enregistrement inte.~
national par l'ouverture d'une seule procédure (en annulation de la marque dans 
le pays d'origine), sans être obligés de répéter la même procédure dans chacun 
des pays intéressés. Un délai de sept ans, par exemple, paraît indiqué. 

AIPPI : c'onsidère que le texte proposé soulève deux problèmes : 

I. Le premier problème est. relatif à la durée de l'enregistrement. 
,, Il a été proposé, en effet, pour alléger les registres des marques rapidement 

abandonnées, de prévoir un enregistrement pour une durée de dix ans, qui pour
rait ensuite êtœ renouvelé pour une durée de dix ou de vingt ans. 

Après examen de la question, l' AIPPI se prononce pour un enregistrement 
d'une durée de vingt ans, avec renouvellement d'une même durée. 

II. Le second probl@me est relatif à l'indépendance des diverses marques 
nationales protégées par l'enregistrement international. 

Le texte proposé, en supprimant la disposition ancienne aux termes de 
laquelle la protection ne pouvait être invoquée que si la marque était protégée 
dans le pays d'origine, établit l'indépendance des marques dès que l'enregistre
ment international est effectué. 

L'AIPPI a retenu les considérations suivantes : 

1 ° Il est nécessaire, pour des commodités administratives et des facilités 
de contrôle, que la marque internationale fasse d'abord l'objet d'un enregistre
ment au pays d'origine. 

2° Il est grave de prévoir l'indépendance des marques dès que l'enregis
trement international est effectué. En effet, si la validité d'une marque est viciée, 
les tiers devront exercer des recours dans chacun des pays de !'Arrangement pour 
faire annuler cette marque. 

3° La dépendance totale, conforme au système actuel, présente des incon
vénients économiques importants. 

En conséquence, l'AIPPI se prononce en faveur d'un système qui est certes 
bâtard, mais qui constitue néanmoins une transaction avantageuse: l'AIPPI 
recommande d'instituer la dépendance des marques pendant un certain délai, 
et l'indépendance <lesdites marques après l'expiration de ce délai. 

L'AIPPI propose de fixer ce délai à sept ans. 
En conclusion, l'AIPPI recommande d'ajouter, au texte proposé par 

l'Administration de la France et le Bureau international, un second alinéa, ainsi 
rédigé: 



138 CONFÉRENCE DE NICE 

Au cours des sept premières années suivant immédiatement la date de l'enre
gistrement international, la protection résultant de cet enregistrement ne pourra 
pas être invoquée;en faveur d'une marque qui ne jouirait plus de la protection 
légale dans le pays d'origine. 

D'autre part, l' AIPPI recommande de conserver les dispositions del' article 9, 
alinéa 1 du texte actuel, tout en les adaptant aux dispositions nouvelles. Les 
dispositions de l'article 9, alinéa 1 du texte actuel pourraient devenir en ali
néa 3 de l'article 6 nouveau ainsi rédigé: 

L'Administration du pays d'origine notifiera au Bureau international les 
annulations, radiations et renonciations dont aura été affectée, pendant les sept 
premières années suivant la date de l'enregistrement international, la marque 
dans le Registre national. 

CCI: (Chambr_e de comm~rce internationale) : 

La dép~ndance totale de la marque concorde avec l'idée, à la base de l' Ar
rangement de Madrid actuel, d'offrir au déposant la possibilité de déposer sa 
marque à bon compte dans de nombreux pays, mais en réservant aux intéressés 
une procédure simple et rapide pour se débarrasser sans de trop grands frais des 
marques internationales ne devant pas bénéficier de la protection. En acceptant 
l'indépendance relative qui est aujourd'hui proposée, le tiers désirant contester 
une marque ayant fait l'objet d'un enregistrement international devrait ouvrir 
une procédure dans tous les pays ayant souscrit à l' Arrangement de Madrid, 
alors que d'après le texte actuel, une seule procédure dans le pays d'origine est 
suffisante. 

Afin de concilier et les avantages que présente l'indépendance relative de la 
marque et les inconvénients en résultant, la CCI recommande le compromis 
suivant : la marque enregistrée internationalement ne deviendra pas indépen
dante de la marque enregistrée au pays d'origine dès le moment de l'enregistre
ment international, mais seulement après un certain délai qui pourrait être, par 
exemple, de cinq ans à compter de la date de l'enregistrement international. Si 
une telle solution était acceptée, le titulaire d'une marque aurait à sa disposition 
un délai suffisant pour ouvrir une procédure dans un seul pays, le pays d'origine, 
contre toute contrefaçon de sa propre marque ayant fait l'objet d'un enregis
trement international. Le délai de cinq ans une fois écoulé, la marque enregistrée 
internationalement pourrait sans inconvénient bénéficier de l'indépendance 
relative, le délai prévu étant suffisamment long pour permettre à tous les inté
ressés d'intervenir à temps. 

Autriche: 

Renouvellements 
(Article 7) 

ARTICLE 7, ALINÉA 1 

Nul besoin ne paraît exister pour le maintien de la fin de la deuxième 
phrase de cet alinéa« sans qu'il puisse être exigé, dans ce cas ... », l'existence de 
cette disposition s'explique sans doute par le développement historique ; puisque, 
si la marque devient indépendante de la protection au pays d'origine, il est 
évident, qu'à l'occasion de son renouvellement, qui se présentera sous forme 
d'un véritable renouvellement et non plus comme maintenant sous forme d'un 
nouvel enregistrement, l'attestation prescrite par l'article 3, alinéa 2, ne pourra 
plus être exigée. Cette partie de la phrase sera donc à supprimer. 
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ARTICLE 7, ALINÉA 4 

La nouvelle disposition ~st formulée, d'après l'exposé des motifs, en concor
dance avec l'article S de la Convention <l'Union de Paris. Les documents préli
minaires pour la Conférence de Lisbonne, volume 1, première partie, page 34, 
prévoient la prolongation du délai prévu à six mois. Au cas où cette disposition 
deviendrait effective - comme prévu - une divergence apparaîtrait de nouveau 
entre la Convention <l'Union de Paris et !'Arrangement de Madrid. Il convient 
donc de prévoir dès maintenant un délai de grâce de six mois. 

ARTICLE 7, ALINÉAS 5 ET 6 

Ces dispositions ne seront certainement plus nécessaires. Le besoin en existe, 
tant que le renouvellement d'une marque internationale se présente sous forme 
d'un nouvel enregistrement. Le renouvellement étant effectué par un simple 
versement d'une taxe,, aucùne divergence ne paraît possible entre les pièces 
présentées au sujet de la marque ou de la liste des produits. 

Belgique, Luxembourg, Pays-Bas : Il ne paraît pas opportun de maintenir 
au titulaire de l'enregistrement la possibilité de modifier sa marque ou l'indica
tion des produits auxquels elle doit s'appliquer, à l'occasion du renouvellement. 

" Les articles 8 bis, 9, 9 bis, 9 ter et 9 quater proposés permettent d'apporter 
aux enregistrements les modifications désirables par des procédures qui déli
mitent sans ambiguïté la portée de ces modifications. Il n'est d'ailleurs pas exclu 
que ces procédures et le renouvellement soient simultanés. · 

Un tel système serait d'autant plus acceptable que l'adoption du principe 
de l'indépendance relative permettra de réduire la procédure de renouvellement 
au simple versement des tmoluments. 

L'exigence d'une identité absolue entre l'enregistrement renouvelé et l'enre
gistrement antérieur permettrait de rendre compétent le Bureau lui-même pour 
refuser un renouvellement irrégulier. 

TEXTE PROPOSÉ 

ARTICLE 7 

1. L'enregistrement pourra toujours être renouvelé pour une période de 
vingt ans, à compter de l'expiration de la période précédente. Le renouvellement 
s'opérera par le simple versement des émoluments. Les prescriptions à suivre 
seront déterminées par le Règlement d'exécution sans qu'il puisse être exigé que 
l'Administration du pays d'origine fournisse le certificat prévu par l'alinéa 1 de 
l'article 3. 

2. La marque présentée en renouvellement ou l'indication des produits aux
quels elle doit s'appliquer ne pourront avoir subi aucune modification par rapport 
au précédent em·egistrement, en son dernier état. Le Bureau international refusera 
d'enregistrer la marque à titre de renouvellement si elle a subi une telle modi
fication. 

3. (paragraphe 2) 

4. (paragraphe 3) 

S. (paragraphe 4) 

6. (paragraphe 6) 
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Suisse: ARTICLE 7, ALINÉAS 1, 2 ET 4 

Alinéa 1. Il est proposé : 

a) de fixer un terme •.à partir duquel la prolongation de l'enregistrement 
international pourra être demandée ; la prolongation ne pourrait par exemple 
être demandée qu'au cours de la dernière année de la période de protection; 

b) de :fixer la :fin du délai durant lequel les formalités requises pour la pro
longation devront être accomplies ; 

c) de fixer s'il suffira, pour que le délai soit considéré comme observé, que 
le titulaire de la marque ait agi avant l'expiration du délai ou si le Bureau inter
national devra, avant l'expiration du délai, être en possession des émoluments 
et de la docùmen:tation: nécessaires. 

Motifs : Les précisions proposées sont dans l'intérêt de toutes les parties en 
cause. Il est indifférent qu'elles :figurent dans le texte de l'article 7 ou dans le 
ltèglement d'exécution. De toute façon, la rédaction prévue dans le programme 
de la Conférence « L'enregistrement pourra toujours être renouvelé ... par le 
simple versement des émoluments ... ; les prescriptions à suivre seront déterminées 
par le Règlement' d'exécution» ne peut guère être retenue, ces deux phrases 
étant contradictoires .. 

Alinéa 2 : Cette disposition pourrait sans inconvénient être supprimée. En 
cas de transmission partielle (pour un ou plusieurs pays ou pour une partie des 
produits), il va de soi qu'il appartiendra à chacun des titulaires partiels de de
mander la p:olongation de l'enregistrement pour la partie qui le concerne et que 
d'autre part, la prolongation demandée par l'un des titulaires partiels ne vaudra 
que pour la partie qui le concerne. Si le texte devait être maintenu, il convien
drait de le préciser et compléter dans le sens indiqué ci-dessus. 

Alinéa 4 : II est proposé de prolonger le délai de grâce à six mois. 

AIPPI : Sur le texte proposé, l'AIPPI présente les observations suivantes : 

1 ° En ce qui concerne l'alinéa 2 : 

L' AIPPI propose, pour préciser davantage, de compléter le texte de la façon 
suivante: 

« Lorsque, conformément aux articles 9 et 9 bis ci-après, la marque a été 
transmise... » 

2° En ce qui concerne l'alinéa 4 : 

L 'AIPPI propose que le délai de grâce soit porté à six mois, en harmonie 
avec les dispositions de l'article 5 bis de la Convention générale. 

3° L' AIPPI constate que les alinéas 5 et 6 doivent être supprimés, car ils 
ne :figurent dans le texte proposé qu'à la suite d'une erreur. 
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Émoluments d'enregistrement 
(Article 8) 

ARTICLE 8, ALINÉA 2 
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Le principe qu'une différence distincte sera faite entre les taxes servant à 
couvrir les frais du Bureau international et ceux à répartir entre les pays con
tractants, est à accueillir. Contre la répartition de la taxe en un émolument 
de base, l'émolument supplémentaire (de classes) et un complément d'émolu
ment, il n'y a également pas d'objection à faire. Il restera pourtant à préciser, 
si l'expression « examen préalable» à l'article 8, alinéa 3 comprend également 
l'examen: relatif à la légalité ou si elle ne s'étend que sur l'examen d'antériorité. 
Il semble plus juste de n'adopter le taux de répartition favorisée que pour les 
pays pratiquant un examen d'antériorité. 

Le projet prévoit 'une àugmentation rigoureuse des taxes à payer par le 
propriétaire pour l'enregistrement international d'une marque. C'est donc surtout 
le montant de la taxe de base, qui est à soumettre à un examen approfondi. Les 
cercles intéress~s du commerce autrichien ont fait remarquer que la taxe actuelle 
de 150 francs suisses (100 francs suisses seulement pour le dépôt simultané de 
plusieurs marques) suffisait à couvrir les dépenses administratives du Bureau 
intirnational permettant mêmé une répartition des excédents, quoique modeste, 
aux pays contractants. Tout en reconnaissant que les dépenses du Bureau inter
national n'étaüint qu'insuffisamment couvertes par les-émoluments actuels, la 
question a quand même été soulevée si, tenant compte que l'émolument de base 
servira exclusivement au Bureau international, cet émolument devra être aug
menté au-dessus du niveap. de la taxe d'enregistrement actuel ou tout au moins 
si une augmentation dans la mesure prévue est indispensable. Il faut également 
faire allusion ici à la faculté d'un enregistrement pour dix ans déjà cité au sujet 
de l'article 6. 

A cette occasion on a également fait remarquer que le nouveau texte de 
l'article 9 du Règlement d'exécution prévoit seulement l'obligation d'établir des 
comptes sur les émoluments supplémentaires et les compléments d'émoluments, 
mais plus sur l'émolument de base. Il conviendrait d'établir des comptes sur ces 
sommes également. Pour le cas où les revenus en résultant excéderont les dé
penses du Bureau international, une disposition sera à prévoir que les excédents, 
en tant qu'ils dépassent une certaine somme, soient répartis selon les règles de 
l'article 8, alinéa 3. 

Les cercles intéressés du commerce autrichien attachent :finalement une 
grande importance à ce que les recettes de l'enregistrement international ne 
soient employées que pour les besoins du Bureau international, causés par l'enre
gistrement international et non pas pour d'autres charges du Bureau international 
résultant de l'exécution de la Convention d'Union ainsi que d'autres arrange
ments internationaux. 

Belgique, Luxembourg, Pays-Bas : L'émolument supplémentaire, dû en con
sidération du nombre de classes de produits auxquels la marque doit s'appliquer, 
devrait pouvoir être réglé dans un délai de grâce prenant cours à la date d'enre
gistrement. En effet, si, conformément à la faculté qui lui est reconnue à l'article 3, 
paragraphe 2, le Bureau international estimait que la liste des produits couyre 
plus de trois classes ou plus de classes que n'en a indiqué le déposant, il ne serait 

i 
1 



142 CONFÉRENCE DE NICE 

pas équitable de retarder l'enregistrement jusqu'au payement de l'émolument 
supplémentaire. 

Par ailleur~ il serait préférable de fixer le montant des émoluments dans le 
Règlement d'exécution dont la procédure de revision est plus simple que celle 
de l' Arrangement lui-même. Ainsi, le montant des émoluments pourrait être 
plus aisément adapté aux charges du Bureau international et aux besoins des 
Administrations nationales. 

TEXTE PROPOSÉ 

ARTICLE 8 

2.\ L'enregistrement d'une marque au Bureau international sera soumis au 
règlement préalable d'un émolument international qui comprendra : 

a) un émolument de hase destiné à permettre au Bureau international de 
faire face aux dépenses et aux charges de son Service de l'enregistrement interna
tional des marques de fabrique ou de commerce ; 

\ b) un émolument supplémentaire pour toute classe de la classification inter
nationale en sus de la troisième dans laquelle seront rangés les produits de la 
marque; 

c) un complément d'émolument pour toute demande de protection spéciale, 
conformément à l'article 3 ter. 

Toutefois, l'émolument supplémentaire, visé sous b, pourra être réglé dans 
un délai à fixer parle Règlement d'exécution, si le nombre des classes de produits 
a été fixé ou pontesté par le Bureau international et sans qu'il soit porté préjudice 
à la date de l'enregistrement. Si, à l'expiration du délai susdit, l'émolument sup
plémentaire n'a pas été payé ou si la liste des produits n'a pas été réduite par le 
déposant en vue d'éviter ce payement, l'enregistrement international ne sortira 
pas ses effets. 

3. 

4. 

5. Le montant de l'émolument de hase, des émoluments supplémentaires et 
des compléments d'émoluments est fixé par le Règlement d'exécution. 

Suisse : Etant donné la position de principe adoptée à propos de l'institution 
de la limitation territoriale facultative (voir ci-dessus ad articles 3 bis et 3 ter), 
nous nous bornons à faire observer, à titre subsidiaire, que le système de répar
tition des émoluments devrait être tel qu'il ne constitue pas pour les Etats un 
encouragement à faire usage de la faculté prévue à l'article 3 bis. 

Turquie: voir ad: Observations d'ordre général, pages 125 et 126. 

AIPPI: L'AIPPI rappelle que les taxes ne doivent pas être trop élevées. 
Elle estime, en effet, qu'une modération des taxes doit compenser les incon

vénients qui résulteront pour les usagers de l'institution de la limitation terri
toriale. 

---------
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Changements survenus dans l'inscription de la marque 
• 

(Articles 8 bis, 9, 9 bis et 9 ter) 

Autriche: ARTICLES 8 bis, 9, 9 bis ET 9 ter 

Une nouvelle rédaction de ces articles est proposée pour être prise en consi
dération, dont les dispositions ne diffèrent à notre avis pas essentiellement du 
texte proposé. Elle prévoit d'abord un regroupement des dispositions matérielles 
et puis le règlement séparé de procédure. Il deviendra ainsi superflu de se référer 
à d'autres dispositions ou d'en répéter. 

ARTICLE 8 bis 

1. Le propriétaire ,d'une, marque internationale peut toujours renoncer à la 
protection ou réduire la liste des produits dans un ou plusieurs des pays contrac
tants. 

2. L'addit~on ultérieure d'un nouveau produit à la liste ne peut être obtenue 
que par un nouveau dépôt effectué conformément aux prescriptions de l'article 3. 

~ 3. A l'addition est assimilée la substitution d'un produit à un autre. 

ARTICLE 9 

1. Le propriétaire d'une marque internationale peut la transmettre : 

a) pour l'ensemble drs pays contractants ou pour l'un ou plusieurs d'entre 
eux; 

b) pour la totalité ou une partie seulement des produits. Chacun des pays 
contractants aura cependant la faculté de ne pas admettre la validité d'une trans
mission partielle, si les produits compris dans la partie cédée sont similaires à ceux 
pour lesquels la marque reste enregistrée internationalement pour le même pays 
au profit du cédant. 

2. Le Bureau international n'enregistrera nulle transmission de marque au 
profit d'une personne non admise à déposer une marque internationale. 

3. Les dispositions de l'article 6 quater de la Convention générale s'appliquent 
également au transfert des marques internationales. 

ARTICLE 9 bis 

1. Toute demande tendant à des changements à apporter à l'inscription de la 
marque dans le Registre international sera remise à l'Administration du pays 
d'origine de la marque pour être communiquée au Bureau international. 

2. Le Bureau international inscrira ces changements dans le Registre inter
national, les notifiera aux Administrations des pays contractants intéressés et les 
publiera dans son journal. 

3. L'enregistrement de ces opérations par le Bureau international est soumis 
au payement de taxes fixées par le Règlement d'exécution. La renonciation même 
partielle n'est soumise à aucune taxe. 
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4. En cas de transmission d'une marque internationale, les formalités qui, 
au sens du présent Arrangement, incombent à l'Administration du pays d'origine, 
seront, à partir d~ la date d'enregistrement de la transmission, effectuées : 

a) lors d'une transmission pour l'ensemble' des pays contractants, par l'Ad
ministration du pays du cessionnaire ; 

b) lors d'une transmission pour un ou plusieurs pays contractants, par l' Ad
ministration du ou des pays du ou des cessionnaires, l'Administration du pays 
d'origine demeurant compétente pour tout ce qui touche à la protection de la 
marque dans les pays pour lesquels la transmission n'a pas eu lieu. 

5. Le pays du cessionnaire se détermine de manière analogue à celle des 
dispositions de l'article premier, alinéa 2. 

Belgique, Luxembourg, Pays-Bas : 

ARTICLE 9 ter 

De même que la renonciation est rendue possible par l'article 8 bis pour un 
ou plusieurs des pays contractants, la réduction de la liste des produits devrait 
être permise, même si elle est limitée à un ou plusieurs de ces pays. 

1 Par ailleurs, la renonciation n'entraînant le payement d'aucune taxe, il n'est 
pas justifié d'exiger une taxe pour la réduction de la liste des produits qui n'est 
qu'une forme particulière de renonciation à la protection. 

TEXTE PROPOSÉ 

ARTICLE 9 ter 

1. L' Adiginistration du pays d'origine notifiera au Bureau international les 
demandes des propriétaires de marques internationales tendant à réduire la liste 
des produits pour un ou plusieurs des pays contractants ; le Bureau international 
les inscrira dans le Registre international, les notifiera à son tour aux Adminis
trations des pays contractants et les publiera dans son journal. 

2. 
3 . .... . 

Suisse: ARTICLE 8 bis 

Le texte suivant est proposé : 

1. Le titulaire -d'une marque internationale peut toujours en demander la 
radiation ou renoncer à la protection dans un ou plusieurs des pays contractants 
ou pour une partie des produits enregistrés. 

2. La déclaration concernant la demande de radiation ou la renonciation sera 
remise à l'Administration du pays d'origine. Cette Administration la notifiera au 
Bureau international, qui l'inscrira dans le Registre international, la notifiera aux 
Administrations des pays intéressés et la publiera dans son journal. 

3. Les opérations mentionnées à l'alinéa 2 ne sont soumises à aucune taxe. 

Motifs : Tant les radiations pures et simples ( article 9 quater, alinéa 1 du 
programme) que les renonciations partielles, que ce soit pour un ou plusieurs 
pays (article 8 bis, alinéa 1) ou pour une partie des produits (article 9 ter, alinéa 1), 
devraient être libérées de tout émolument. On faciliterait ainsi le désencombre
ment du Registre international des marques inutiles. 
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ARTICLES 9 ET 9 bis 

Le texte suivant est prpposé : 

ARTICLE 9 
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1. Le titulaire d'une marque internationale peut la transmettre pour l'en
semble des pays contractants ou pour l'un ou plusieurs d'entre eux, de même que 
pour l'ensemble des produits enregistrés ou pour une partie d'entre eux seulement. 

2. La déclaration concernant la transmission sera remise à l'Administration 
du pays d'origine. Cette Administration notifiera la transmission au Bureau inter
national, qui l'inscrira dans le Registre international, la notifiera aux Adminis
trations des pays intéressés et la publiera dans son journal. 

3. L'enregistrement de la transmission est subordonné au payement d'une 
taxe qui sera fixée par le Règlement d'exécution. 

ARTICLE 9 bis 

1. La tra:nsmission totale ou partielle au sens de l'article 9, alinéa 1, d'une 
marque internationale au profit d'une personne dont le pays d'origine est autre 
que celui du cédant n'a pas pour conséquence de modifier la portée territoriale de 
la' protection, acquise selon l'article premier, alinéa 1 et l'article 4 de l' Arran
gement. 

2. Chacun des pays intéressés aura la faculté de ne pas admettre la validité 
d'une transmission de marque internationale faite dans des conditions propres à 
induire le public en erreur. 

3. .Aucune transmiss'ion d'une marque internationale ne pourra être faite au 
profit d'une personne non admise à déposer une marque internationale. 

Motifs : L'article 9 bis, alinéa 3 du programme se borne à renvoyer à une 
série de dispositions prévues à l'article 9. D'autre part, l'article 9 bis, alinéa 2 du 
programme est repris, sous une forme plus générale, à l'article 9 bis, alinéa 2 de 
la présente proposition. Les deux cas, (transmission pour l'ensemble ou pour 
une partie des pays et transmission pour une partie des produits) peuvent donc 
être réglés sans inconvénient dans un même article. La lecture du texte sera 
facilitée par la suppression du renvoi à l'article 9. 

Une définition du pays d'origine au sens purement administratif où il est 
envisagé à l'article 9, alinéa 2, lettre A du programme n'est pas nécessaire. En 
cas de cession de la marque le nouveau titulaire devra, selon les dispositions 
prévues aux articles 8 bis et suivants, s'adresser à l'Administration de son pays 
d'origine pour toute modification ultérieure apportée à la marque. S'il y a eu 
cession partielle, chacun des titulaires ne pourra demander de modifications 
ultérieures que pour la partie qui le concerne et chacun d'eux devra naturellement 
s'adresser à l'Administration de son propre pays d'origine. Or, du point de vue 
du cédant comme du cessionnaire, il ne peut y avoir qu'un pays d'origine, celui 
qui est défini par l'article premier de !'Arrangement. Une définition du pays 
d'origine, au sens purement administratif où il est envisagé ici, serait tout au 
plus de nature à créer des confusions avec la notion juridique du pays d'origine, 
d'autant plus si l'on dit (article 9, alinéa 2, lettres A, b du programme) que 
« le pays d'origine subsiste en ce qui touche la protection de la marque ... » Le pays 
d'origine, au sens administ;ratif du terme, ne doit avoir de toute façon aucune 

10 
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incidence sur la protection même de la marque (voir article 9, alinéa 2, lettre B 
du programme ; article 9 bis, alinéa 1 de la présente proposition). 

La rédactiorr proposée sous article 9 bis, alinéa 3, a pour but d'empêcher 
qu'une personne non admise à déposer une marque internationale ne prétende 
se mettre au bénéfice d'une transmission de marque internationale par le détour 
d'un enregistrement national, qui serait fait à titre de transmission de la marque 
internationale pour le territoire du pays en question. 

Le programme de la Conférence de Lisbonne prévoit de modifier l'article 
6 quater de la Convention générale. -De toute façon, on ne peut donc, comme le 
fait l'article 9, alinéa 5 du programme, se borner à un renvoi à cette disposition, 
dont la teneur après la Conférence de .Lisbonne est inconnue. Si la Conférence de 
Nice devait se prononcer pour le .principe de la cession libre de la marque, il 
suffirait de réserver la faculté, poùr les pays intéressés, de ne pas admettre la 
validité d'une transmission de marque internationale faite dans_ des conditions 
propres à induir'='.. le public en errêûr{à:tiicle 9 bis; alinéa 3 ·a.e fa présente propo
sition). Cette réserve viserait aussi, en particulier, le cas envisagé à l'article 9 bis, 
alinéa 2 du programme. 

ARTICLE 9 ter, ALINÉAS 1 ET 4 

Il est proposé de supprimer les deux alinéas. L'alinéa 1 devient sans objet 
au vu de la proposition faite ad article 8 bis, alinéa 1. 

L'article 6 quater de la Convention générale, auquel renvoie l'alinéa 4, se 
réfère au cas d'une transmission de la marque et il est de toute façon sans'objet 
dans le cas d'une limitation de la liste des produits. 

,1 ARTICLE 9 quater, ALINÉA 3 

Il est proposé de prévoir une réserve concernant les cas ( en particulier les 
annulations et les radiations faites d'office) où aucun émolument ne devra être 
perçu, afin de_ faciliter le désencombrement du Registre international. 

AIPPI : Sur le texte proposé, l' AIPPI présente les observations suivantes : 

I. Tout d'abord, il paraît rationnel de soumettre au même régime la radia
tion prévue par l'article 8 bis, et la réduction de l'étendue de protection prévue 
par l'article 9 ter, notamment en ce qui concerne l'absence de taxes. -

En conséquence, l'AIPPI propose de supprimer l'alinéa 1 de .l'article 9 ter, 
et de prévoir, dans l'article 8 bis, à la fois « la renonciation» et « la réduction 
de l'étendue de la protection de la marque quant aux produits désignés ». 

II. L'emploi de l'expression « pays· d'origine», dans le texte dè l'article 9, 
alinéa 2 A, est susceptible de créer une ambiguïté, l'expression «·pays d'ori-
gine» étant déjà employée dans un autre sens. . _ . . 

En conséquence, l'AIPPI propose de modifier ainsi qu'il suit le texte de 
l'article 9, alinéa 2 A et B : · · 

2 A. En cas de transmission d'un enregistreme11t. internati~11a_I,_:les fo:rDl.~;. 
lités: qui; àu sens· du présent Arrangement~ incombent à l' Admiri.istràtio11 · du. pays 
_d'origine, seront, à partir de la date d'e.nregistrement_de la. transmission, effectuées: 

a) Lors· d'une transmission pour l'ensemble des pays contractants, par 
l'Administration du pays du cessionnaire ; 
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b) Lors d'une transmission pour un ou plusieurs pays contractants, par 
l'Administration du ou des pays du ou des cessionnaires, l'Administration du pays 
d'origine demeurant compé~ente pour tout ce qui touche à la protection de la 
marque dans les pays pour lesquels la transmission n'a pas eu lieu. 

Par pays du cessionnaire, il y a lieu d'entendre le pays dans lequel le cession
naire aurait dû déposer la marque nationale d'origine si l'enregistrement inter
national avait été fait à son nom. 

B. Les effets de la protection juridique de la marque, acquis selon l'article 
, premier, alinéa 1, et l'article 4 de l'Arrangement, ne sont pas modifiés par les 

dispositions de l'alinéa A qui précède. 

III. L'article 9 bis prévoit la cession d'une marque pour une partie seule
ment des produits. 

Il est rationnel de prévoir que la marque peut être également cédée pour la 
totalité des produits. 

En conséquence, 'l'AIPPI recommande de modifier ainsi qu'il suit le texte 
proposé de l'article 9 bis, alinéa 1 : 

9 bis, alinéa 1 : Le propriétaire d'une marque peut la ti·ansmettre pour la 
totalité ou pour une partie seulement des p_-.:-oduits. 

D'autre part, l'AIPPI propose de compléter l'alinéa 2 de l'article 9 bis de 
la,, façon suivante : 

..... ou pour lesquels la marque a fait l'objet antérieurement d'une trans
mission partie~e au profit d'une autre personne. 

IV. L'AIPPI propose de modifier l'article 9 quater pour tenir compte des 
dispositions de l'article 8, aux termes desquelles les radiations ou les restrictions 
ne donnent pas lieu à payement d'une taxe. 

V. Les dispositions de l'article 9, alinéa 1 ancien, doivent être reprises dans 
le texte nouveau, pour ce qui concerne la période de sept ans pendant laquelle 
les marques resteraient dépendantes selon les propositions de l'AIPPI relati
vement à l'article 6 (voir ci-dessus article 6 in fine). 

VI. L'AIPPI est saisie d'une suggestion du Groupe français de l'AIPPI 
tendant à permettre la cession d'une branche nationale de la marque interna
tionale à un cessionnaire qui ne serait pas ressortissant d'un :État membre de 
l' Arrangement. 

Selon la suggestion du Groupe français, il suffirait de prévoir le droit, pour 
le titulaire d'un enregistrement international, d'effectuer dans l'un des pays de 
l'Union particulière un dépôt national, dont les effets remonteraient à la date de 
l'en,registrement international. Cette marque nationale pourrait ensuite être 

. librement cédée en dehors des prescriptions de l' Arrangement. 
Cette question n'ayant pas été étudiée par l'AIPPI, celle-ci ne se croit pas 

· compétente pour se prononcer à son sujet. 

Administrations communes de propriété industrielle 

(Article 10 bis, nouveau) 

Belgique, Luxembourg, Pays-Bas : Afin d'éviter toute erreur d'interpré
tation due à un défaut de concordance dans la terminologie des différents 
articles de l' Arrangement, il serait souhaitable que l' expiession « territoire 
unique » soit remplacée par « un seul pays ». 
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TEXTE PROPOSÉ 

ARTICLE 10 bis 

1. Si plusieurs pays de l'Union restreinte conviennent de réaliser l'unification 
de leurs lois nationales en matière de marques, ils pourront notifier au Gouver
nement de la Confédération suisse : 

a) qu'une Administration commune se substituera à l'Administration natio
nale de chacun d'eux et 

b) que l'ensemble de leurs territoires respectifs devra être considéré comme 
un seul pays pour l'application du présent Arrangement, pour l'application de 
tout ou partie de cet Arrangement. 

2. 

AIPPI : L' AIPPI propose deux modifications de texte : 

1° Substituer l'épithète «particulière» à l'épithète «restreinte» dans la 
prehlière phrase. 

2° Substituer, pour plus de clarté, aux mots« comme un territoire unique», 
les :rp.ots « comme un territoire d'un seul pays». 

Adhésions à l' Arrangement revisé 

(Article 11) 

Hongrie : Si un pays en adhérant à l' Arrangement de Madrid déclare que 
l'application de cet Acte sera limitée seulement aux marques qui seront enre
gistrées à partir du jour où l'adhésion deviendra effective, il est nécessaire de 
prévoir dans l'alinéa 5 de l'article 11 que dans ce pays une demande de renouvel
lement d'une marque de fabrique ou de commerce enregistrée internationalement 
- laquelle était enregistrée au Bureau international avant la date d'entrée en 
vigueur de l' Arrangement dans ce pays - sera considérée comme un dépôt 
d'enregistrement. 

AIPPI: 

I. L'AIPPI propose de modifier ainsi qu'il suit la dernière phrase de 
l'alinéa 1 : 

Cette adhésion ne sera valable que pour le texte nouveau du présent Arran
gement. 

II. L'AIPPI évoque le problème de savoir si l'Union particulière pour 
l'enregistrement international des marques peut être déclarée ouverte à des 
États qui ne sont pas membres de l'Union générale. 

L'AIPPI n'ayant pas délibéré sur ce problème, ne se reconnaît pas com
pétente pour proposer une solution. 
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Ratifications, entrée en vigueur, dispositions transitoires 
(Article 12) 
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Autriche : Contre la disposition, selon laquelle les actes antérieurs seront 
considérés comme étant dénoncés à partir de l'entrée en vigueur du nouveau 
texte, on a fait valoir que les États, qui pour une raison quelconque, ne pourront 
pas se décider à ratifier, se trouveront pratiquement expulsés de !'Arrangement 
de Madrid et précisément le contraire de ce qu'on veut éviter par la réforme sera 
réalisé ; le nombre des pays membres sera diminué. 

Cette dénonciation automatique amène en outre à une difficulté juridique : 
la conséquence en est que les États qui ratifieront, ne participeront pas unique
ment à un nouvel acte supplémentaire mais. dénonceront par contre les actes 
antérieurs. Ainsi les dispositions de l'article 11 bis, 2e phrase, deviendront 
effectives pour les marques déjà enreg-istrées et cela même par rapport aux Etats 
ayant ratifié les nouvelles dispositions. Une nouvelle disposition devra donc être 
ajoutée en tout cas, selon laquelle tous les produits et toutes les obligations 
découlant du texte actuel resteront intacts pour les pays contractants. Le nou
veau texte de l'article 12 ne semble pas exprimer ce fait d'une façon assez claire. 

\ . 

Hongrie: Nous ne sommes pas d'accord avec les dispositions de l'alinéa 2 
dê l'article 12 qui prévoit que l'adhésion au texte revisé de l'Arrangeinent 
devient effectif seulement dans le cas où le pays adhérent dénonce les Actes 
antérieurs. L'enregistrement international est plus précieux s'il produit son effet 
dans plusieurs pays. Les dispositions concernant la dénonciation des Actes 
antérieurs diminuerait le nombre des pays de l'Union restreinte. 

Suisse: ;ARTICLE 12, ALINÉAS 2 ET 4 

Alinéa 2 : La réglementation prévue est en fonction de l'institution de la 
limitation territoriale facultative. Même dans cette éventualité, elle devrait être 

modifiée et complétée de la façon suivante : 

a) le nombre des :ratifications ou adhésions nécessaires à l'entrée en vigueur 
du nouveau texte devrait être élevé à 16; 

b) les États devraient avoir la faculté de déclarer, au moment de ratifier 
le nouveau texte ou d'y adhérer, que la ratification ou l'adhésion n'aura d'effet 
qu'au moment où un ou plusieurs autres États nommément désignés auront 
également ratifié le nouveau texte ou y auront adhéré. 

c) la dénonciation des Actes antérieurs devrait être facultative et non 
obligatoire. 

Motifs: 
Ad a) l'institution de la limitation territoriale facultative a été proposée 

afin notamment d'éviter que certains États membres ne se retirent de l'Union 
restreinte. Pour justifier le sacrifice demandé aux titulaires de marques par l'ins
titution de la limitation territoriale, le nombre des ratifications ou adhésions 
nécessaires devrait par conséquent comprendre sinon tous, du moins le plus 
grand nombre possible des États membres de l' Arrangement actuel. 

Ad b) la solution proposée aurait l'avantage de ne pas retarder la ratifi
cation ou l'adhésion d'un État qui ne voudrait pas se lier avant que tel ou tel 
autre État ait également déposé son instrument de ratification ou d'adhésion. 
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Ad c) en réalité, la dénonciation des Actes antérieurs par les Etats qui 
ratifieront le nouveau texte ou y adhéreront aura pour effet de créer deux Unions 
restreintes diff érep.tes ; les personnes établies sur le territoire de la nouvelle 
Union restreinte n'auront plus aucune possibilité d'obtenir, par l'enregistrement 
international, la protection de leurs marques dans les pays qui, pour une raison 
ou pour une autre, ne ratifieront pas le nouveau texte. Les désavantages résul
tant de la coexistence des deux Arrangements ne semble pas être tels qu'il faille 
obliger les États contractants à dénoncer les Actes antérieurs et à faire subir à 
leurs ressortissants une telle conséquence. 

Alinéa 4 : II serait désirable de connaître la nature des mesures transitoires 
envisagées, afin d'être en mesure de juger s'il ne conviendrait pas de les régler 
dans l' Arrangement lui-même. 

AIPPI : Sur le texœ proposé, l'AIPPI présente les 'deux observations 
suivantes : ' 

I. Le texte proposé soumet l'entrée en vigueur du nouvel Arrangement à 
la ratification ou à l'adhésion de douze pays au moins. 

1 L' AIPPI estime que ce nombre de 12 pays est insuffisant. 
Elle propose, en conséquence, que l'entrée en vigueur soit soumise à la 

condition de ratification par les trois quarts des pays actuellement membres de 
!'Arrangement. ' 

_II. Le texte proposé prévoit que la ratification de !'Arrangement nouveau 
entraînera automatiquement la dénonciation de !'Arrangement ancien. 

Cette disposition présente des inconvénients et entraînera des difficultés 
pratiques consJdérables que l'AIPPI tient à souligner. 

1 ° Certes, la disposition proposée a l'avantage de la simplicité. 

2° Mais elle a pour inconvénient grave de priver les pays qui auront rati:p.é 
!'Arrangement nouveau de la protection dans les pays qui ne l'ont pas encore 
ratifié. 

3° Il serait possible de prévoir que la ratification de !'Arrangement nouveau 
n'entraînerait pas automatiquement la dénonciation de !'Arrangement ancien. 
Ma1s alors, dans ce cas, les pays se trouveront devant un double système de pro
tection, celui organisé par l' Airangement anèien, èt celui organisé par l' Arran
gement nouveau. Cette dualité de protection entràîneta du désordre, et aura pour 
effet d'obliger les ressortiss.ants des pays ayant ratifié d'effectuer un double dépôt 
à Berne, l'un en exécution de !'Arrangement ancien, et l'autre en exécution de 
l' Arrangement nouveau. 

4° L'AIPPI rappelle qu'il serait possible de prévoir la faculté pour un pays 
de stipuler dans un protocole que sa ratification est subordonnée à fa ratification 
de tel autre pays. 

Projet de Résolution 

Yougoslavie: Ayant en vue que les principes énoncés da,ns les alinéas 1 et 2 du 
Projet de la Résolution, se rapportant à l'institution de Conférence des Directeurs, 
ainsi que du Conseil de l'Union de Madrid, :figuraient déjà comme dispositions 
dans l'Avant-Projet, examiné à la Réunion de la Commission de Coordination à 
Monte-Carlo, nous croyons devoir attirer l'attention sur le fait que des raisons 
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bien fondées parlent en faveur de l'intégration des dispositions prévoyant l'insti
tution de la Conférence des Directeurs, ainsi que du Conseil de l'Union de Madrid 
dans le texte même de !'¼rangement de Madrid qui sera revisé à Nice. 

De ce fait pourrait êtrê évitée non seulement la convocation ultérieure d'une 
brève Conférence diplomatique, saisie uniquement de trancher cette question, 
mais aussi la création de tels organes au sein de l'Union restreinte, permettant 
de régler la représentation des intérêts . de l'Union restreinte dans tout organe 
consultatif, pouvant être créé auprès du Bureau international. D'autant plus que 
dans les documents préliminaires de la Conférence de Lisbonne, figurent déjà 
les propositions du Bureau international et cela dans les chapitres XXIV, XXV 
et XXVI, concernant les organes semblables dans le cadre dé l'Union générale. 
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II 

REVISION. DU RÈGLEMENT 

POUR L'EXÉCUTION DE L'ARRANGEMENT DE MADRID 

CONCERNANT L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL 

DES MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

PROPOSITIONS D'ORDRE PARTICULIER 

Pièces et indications à présenter 
en vue de l'enregistrement international d'une marque 

(Article 2, lettre D, alinéa 7) 

Hongrie: Nous proposons de modifier le texte de l'alinéa 7 de l'article 2 du 
Règlement d'exécution. En conséquence de la modificat~on proposée le renou
vellement peut être opéré directement au Bureau international par le déposant 
seulement si la loi du pays d'origine ne prévoit pas de dispositions différentes. 

" 
Demandes incomplètes ou irrégulières 

( Article 2 bis) 

Hongrie: Parmi les dispositions de l'article 2 bis du Règlement d'exécution 
concernant les demandes incomplètes ou irrégulières, on doit prévoir également 
le cas où l'émolument suffisant pour l'enregistrement international dû d'après 
le nombre des classes des marchandises auxquelles la marque s'applique ne 
serait pas payé et le déposant n'aurait ni complété l'émolument ni régularisé 
le dépôt pendant le délai fixé par le Bureau. Dans ce cas l'application des dispo
si ~ions de l'alinéa 3 du même article sera contraire à l'intérêt du déposant. Il 
Sf ca préférable dans l'intérêt du déposant que le Bureau international indique dans 
son avis que dans le cas où le déposant ne paie ni l'émolument dû ni ne régularise 
le dépôt pendant le délai fixé, le Bureau international enregistrera la marque 
seulement pour les marchandises mentionnées dans son avis. Ces dispositions 
doivent être appliquées également dans la procédure de renouvellement. 

Comptes annuels 
(Article 9, alinéas 2 et 3) 

Turquie : Voir ses observations générales dans la partie I du présent fascicule 
(Revision de !'Arrangement), pp. 125 et 126. 
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III 

ARRANGEMENT 

CONCERNANT LA CLASSIFICATION INTERNATIONALE 

DES PRODUITS AUXQUELS S'APPLIQUENT LES MARQUES 

DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

OBSERVATIONS D'ORDRE GÉNÉRAL 
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Danemark : Le projet d' Arrangement concernant la classification interna
tiotnale des produits présente un intérêt réel. Comme on le sait, un travail de 
revision est en cours dans les pays scandinaves en vue d'obtenir la plus grande 
unité possible ~n ce qui concerne les lois sur les marques de fabrique. 

Au cours des discussions entre les pays scandinaves, le Danemark et la 
Suède ont exprimé le désir d'adopter un système d'enregistrement par classe et 
d'utiliser la classification :!internationale des produits, à condition que la Finlande 
et la Norvège se rallient à ce même système et abandonnent la classification 
actuellement en vigueur dans ces pays. 

Avant que les nouvelles lois sur les marques de fabrique n'entrent en vigueur, 
il serait souhaitable que la classification internationale soit mise à jour. A cet 
effet, mentionnons que tous les pays scandinaves ont l'intention d'accepter 
l'enregistrement de marques de service. 

Non seulement un système de classification mis à jour présente un intérêt 
pour le développement technique, mais il y a en outre la question tout aussi 
intéressante d'un supplément à la « Classification» avec une classification des 
marques de services. Si une classification des services n'est pas envisagée par la 
classification internationale avant l'entrée en vigueur des lois scandinaves sur 
les marques de fabrique, nos pays devront alors ou créer un système spécial pour 
les pays scandinaves ou adopter la classification des services actuellement en 
vigueur aux Etats-Unis. Si nous devions adopter l'une ou l'autre de ces solutions, 
un changement ultérieur dans la classification internationale des services serait 
exclu ou du moins causerait des difficultés considérables. 

Le projet d'Arrangement sur la classification internationale des produits 
sera donc, pour les pays scandinaves, d'un intérêt plus grand si une classification 
des services était annexée à ladite classification. 

Il a été souligné que le nombre de 34 classes établi en 1935 a maintenant été 
fixé à 35 classes et que la nouvelle classe N° 35 sera réservée aux marques 
généralement connues sous le nom de marques de service. Très probablement 
l'idée motrice est la suivante : une définition ultérieure des « Services » sera 
donnée, afin que par la suite une marque de service enregistrée ne soit pas néces-
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sairement enregistrée pour toutes sortes de services. Il serait utile de savoir 
jusqu'à quel point il y a conflit entre une simple marque de fabrique et une 
marque de serviqe. Par exemple : est-ce qu'une marque de service rangée dans 
la classe 35 et enregistrée pour blanchissage ne. constituerait pas un obstacle à 
l'enregistrement dans la classe 3 des produits de nettoyage ou des machines à 
laver, rangées dans la classe 7 ? 

Malgré la possibilité d'une influence nationale en pareil cas, il serait sou
haitable d'établir certaines règles de procédure internationales à cet effet. 

Israël: Quant au projet d'Arrangement sur la classification internationale 
des produits, la classification appliquée dans notre pays correspond à la classi
fication internationale et c'est pourquoi il est possible de présumer que l'Etat 
d'Israël adhérera au projet d'Arrangement. 

Norvège: D __ epuis 1910, le Bureau des Brevets (l'Administration nati-on-a-Ie) 
norvégien à eu recours à une classification de produits particulière pour l'enre
gistrement des marques de fabrique. La demande écrite pour l'enregistrement 
d'une marque de fabrique en Norvège doit mentionner les produits ou les classes 
de\ produits pour lesquels l'enregistrement est demandé. Par conséquent, une 
marque de fabrique peut être enregistrée pour une ou plusieurs classes sans, pour 
cela, mentionner les produits. 

Avant l'enregistrement d'une marque, le Bureau des Brevets procède à un 
examen de la demande. Seules les marques remplissant les conditions 
requises (par la loi) pour la protection peuvent être enregistrées. 

L'enregistrement valable d'une marque donne le droit au propriétaire de la 
marque d'empêcher toute tierce personne d'utiliser une marque identique 
ou analo~ue pour les mêmes produits ou des produits similaires. Par consé
quent, il est désirable que la classification utilisée comme base pour l'enre
gistrement des marques de fabrique, groupe, dans la mesure du possible, 
les produits similaires. 

La classification internationale semble, dans une très large mesure, ré
pondre à cette condition. Lorsque ladite classification donne des exemples de 
produits similaires classés dans des différentes classes, la preuve est ainsi donnée 
qu'il est difficile d'établir une classification satisfaisante à tous points de vue. 
Si, par exemple, une marque est enregistrée pour des machines à écrire dans la 
classe 16 ·de la classification internationale, il semble que le propriétaire a le 
droit d'empêcher des tiers d'utiliser la même marque ou une marque similaire 
non seulement pour des machines à écrire ( classe 16) mais également pour tous 
autres produits similaires aux machines à écrire, même si certains de ces produits 
sont rangés dans d'autres classes, y compris des machines à calculer ( classe 9 
de la classification internationale). 

D'autre part, il semblerait que le propriétaire d'une marque enregistrée pour 
des machines à calculer, classe 9 de la liste, pourra empêcher des tiers d'utiliser 
une marque identique ou similaire pour désigner des machines à calculer ( classe 
16). Les produits ci-dessus mentionnés - machines à écrire et machines à cal
culer - semblent être similaires au sens du mot selon les lois sur les marques de 
fabrique. Ces produits sont le plus souvent vendus dans le même magasin et sont 
utilisés dans le même bureau. Certaines entreprises fabriquent les deux sortes 
de produits. Même si une marque de fabrique est enregistrée pour la classe 16 
de la classification internationale, sans faire mention des produits, on peut 

- ------··-------
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supposer que le propriétaire a le droit d'empêcher des tiers d'utiliser une marque 
identique ou similaire pour des machines à calculer appartenant à la classe 9 à 
cause de la similitude entre.. les machines à écrire et les machines à calculer. 

Il semblerait que les dictaphones rangés dans la classe 9 seraient similaires 
aux machines à écrire ( classe 16) de la classification internationale puisque les 
deux produits sont en général vep.dus dans le même magasin et sont utilisés 
dans les mêmes bureaux. 

Ainsi qu'il est souligné dans la note d'introduction au projet d'Arrangement, 
l'adoption d'une classification uniforme des produits constitue un avantage pour 
les Administrations aussi bien que pour le public. La classification simplifiera 
pour le public les recherches de marques similaires en vue d'empêcher la con
currence déloyale et représentera une simplification pour les Administrations 
dans leurs examens pour établir quelles sont les marques déjà protégées. Cela 
permettra donc au public et aux Administrations de limiter leurs recherches ou 
léurs ëxameris aux produits compris dans la classe· où. Ies classes dont il est -
question, tout en évitant les risques de conflits possibles. Cette simplification, 
qui représente un des buts essentiels du projet de classification uniforme, né
cessite que l'on évite, dans la mesure du possible, de grouper des produits nette
ment similau;es dans des classes différentes. 

Il y a une nouvelle cl~sse N° 35 ajoutée à la classification internationale. 
Cette classe est réservée aux marques de service. II serait peut-être utile de ré
se\.ver plus d'une seule classe pour des marques de service puisqu'il existe déjà 
plusieurs champs d'activité commerciale qui ont recours aux marques de service. 
Une entreprise d'ordre scolaire par exemple offrira des services différents que 
ceux offerts par des compagnies maritimes. L'utilisation d'une marque identique 
ou similaire par lesdites compagnies ne semble pourtant pas donner lieu à des 
conflits. Dans la classi:6.fation utilisée aux Etats-Unis, 8 classes sont réservées 
aux marques de service. Ce sont les classes 100 à 107. Pour citer un exemple : 
la classe 104 est réservée aux communications, la classe 106 aux traitements 
matériels, la classe 107 est réservée à l'éducation et aux divertissements. Dans 
cette classification (aux Etats-Unis) les produits sont groupés dans les classes 
1 à 52. 

PROPOSITIONS D'ORDRE PARTICULIER 

Modifications· ou extensions 
(Article 2) 

Autriche : De différents côtés on a remarqué que le nombre de classes de la 
classification internationale n'est pas :fixé par !'Arrangement. Or, ce nombre 
exerçant désormais une influence sur le montant de l'émolument pour l'enregis
trement international, il serait possible de réaliser une nouvelle augmentation 
d'émoluments par le détour d'une adoption de nombreuses classes nouvelles. 

De la disposition de l'article 2, alinéa 4, il résulte effectivement qu'une aug
mentation du nombre de classes pourra être réalisée même contre l'avis d'un 
Etat, à condition que lui seul se soit prononcé contre cette extension. Malgré 
cela, on ne soulève pas d'objections de principe contre cette disposition, puisque, 
d'un côté, chaque pays a la possibilité de faire valoir ses motifs contre tout 

,1; :, 
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changement par la voix de son représentant au Comité d'experts, et qu'il n'est, 
d'un autre côté, pas à supposer que tous les autres pays se trouveront d'accord 
sur un changemerp; si des raisons vraiment graves s'y opposent. 

Grande-Bretagne: Il n'est pas opportun que les modifications et les exten
sions soient, toutes deux, soumises aux mêmes règles pour être adoptées. 

Les modifications, c'est-à-dire des changements dans la classification des 
produits qui sont déjà mentionnés ou inclus dans la classification internationale 
ou la liste alphabétique des produits, revêtent une grande importance pour des 
pays comme la Grande-Bretagne, où la loi est telle qu'une modification dans la 
classification des produits en vigueur pourrait bien avoir des effets sur les droits 
accordés par l'enregistrement de marques déjà existantes. Des difficultés d'ordre 
pratique seraient aussi créées dans les pays où la législation exige qu'une re
cherche pour des marques analogues soit faite avant que la marque ne soit 
enregistrée. Par conséquent, à notre avis, les modifications devraie-n-t- être 
adoptées seùlement lorsque les pays contractants sont d'un avis unanime. 

Les additions de produits nouveaux, qui ne sont pas inclus ou mentionnés 
dans la classification internationale ou la liste alphabétique des produits, sont 
d'u~e catégorie différente. 

Il est peu probable que de telles additions causent des difficultés juridiques 
ou administratives ; de plus, il y a lieu de retenir la considération pratique 
suivante: on ne peùt guère demander aux futurs déposants d'attendre pendant 
de longues périodes jusqu'à ce qu'un accord international se fasse quant à la 
class_ification exacte de leurs produits. Nous sommes donc d'avis que les additions 
devraient prendre effet sauf dans le cas où une majorité simple de pays contrac
tants expriment leur refus. 

En prése~tant nos observations, nous ne faisons aucune distinction entre 
la classification internationale et la liste alphabétique des produits. A notre avis, 
toutes deux sont sujettes aux mêmes considérations. 

Norvège : Peut-être serait-il opportun de limiter le nombre des membres du 
Comité d'experts puisque ce Comité est censé ne remplir qu'un rôle consultatif. 
On pourrait peut-être avoir recours à un système per:µiettant de choisir les 
membres du Comité alternativement parmi les Administrations intéressées. 
Un Comité restreint pourrait se réunir plus souvent et peut être plus facilement 

· appelé à donner des avis sur les modifications et additions proposées aux listes. 
Il semble désirable que la classification des nouveaux produ{ts se fasse dans 

le plus bref délai possible. 
Ceci est essentiel, si l'enregistrement de la marque doit être suspendu en 

attendant que le nouveau produit soit rangé dans une classe. Les délais proposés 
aux alinéas 3 et 4 de l'article 2 devraient être plus courts, si possible. 

Financement 

(Article 4) 

Autriche : L'exposé sur l'article ,4 prévoit comme frais possibles pour 
l'exécution de !'Arrangement 60 000 francs suisses par an. Puisque !'Arrange
ment entrera en vigueur un mois après la dixième ratification, les dépenses de 
chaque pays seront, tout au moins au début, de l'ordre de 6000 francs suisses à 
peu près. Cela semble beaucoup, tenant compte que chaque pays aura en plus 
des dépenses nationales considérables causées par l'exécution de.l'Arrangement. 
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Cela se fera sentir surtout dans les petits pays et dans les pays qui emploient 
déjà - comme l'Autriche - une classification des produits, ce qui les oblige 
à se servir au moins de deu:x;. systèmes de classification à la fois pendant plusieurs 
années pour toute la gérance de marques. La proposition est donc de lier l'entrée 
en vigueur à la ratification de 15 pays au moins. 

Danemark: La question des contributions contenue à l'article 4, selon la
quelle les dépenses seront supportées en commun par les pays contractants -
sans tenir compte de leur importance - a été examinée dans le rapport soumis 
au nom du Comité des pays scandinaves pour l'unification des lois sur les marques 
de fabrique, à propos de la classification internationale des produits ; il y est dit : 

« A titre de renseignement, nous voudrions savoir si les contributions 
mentionnées à l'article 4 ne pourraient pas· être déterminées selon le système 
prévu à l'article 13 de la Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle. » 

,, 
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CONFÉRENCE DE NICE 

PROPOSITIONS PRÉSENTÉES A NICE 
A V ANT L'OUVERTURE DE LA CONFERENCE PAR 

LES DELEGATIONS ALLEMANDE, ITALIENNE, TCHECOSLOVAQUE 

PROPOSITIONS DE LA DÉLÉGATION ALLEMANDE 

DER PRASIDENT 

DES DEUTSCHEN PATENTAMTS 

Zentr.-Abt. !lb Nr. 502/57 

Objet: 

Revision de !'Arrangement de Madrid; 
ci00a}1rès : exposé du point de vue du Gou~ 
vernement fédéral au sujet des proposi'tions 
d'amendement de !'Arrangement de Madrid 

concernant les marques. 

TRÈS HONORÉ MONSIEUR LE DIRECTEUR, 

München 2, 17. Mai 1957. 

Ci-joint je vous remets en copie une note verbale du Ministère des Affaires étrangères 
de la République Fédérale Allemande à l'Ambassade de France à Bonn, du 9 mai 1957, 
contenant le point de vue du Gouvernement fédéral au sujet des propositions du Gouver
nement français et du Bureau international pour la protection de la propriété industrielle à 
Berne pour la revision de l'Arrangement de Madrid relatif aux marques. Le Président du · 
Bureau français des brevets, M. le directeur Finniss, avait exprimé le désir qu'une copie 
de cette note vous soit directement transmise. 

Avec haute considération 
(signé) REIMER. 

Une annexe. 
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Note verbale 

Le Ministère des Affairts étrangères a l'honneur d'accuser réception de la 
note verbale de l'Ambassadé de France - N? 490 - du 14 février 1957, et de 
transmettre, au sujet des propositions .de revision de !'Arrangement de Madrid 
concernant l'enregistrement international des marques de fabrique ou de corn~ 
merce, émanant du Gouvernement français et du Bureau international, l'avis 
suivant. 

I 

· Le Gouvernement fédéral approuve en principe les efforts tendant - au 
moyen d'une revision - à adapter l'Arrangem.ent de Madrid concernant l'enre
gistrement international des marques de fabrique ou de commerce à l'évolution 
internationale et à corriger les imperfections qui se sont révélées au cours -de~ 

. l'application du dit Arrangement. En particulier; il estime la revi$ion nécessaire, 
si ·cette dernière constitue la condition pour le maintien de l'état actuel des 
membres et pour l'adhésion souhaitée de nouveaux Etats. Sur ces bases, le 
Gouvernemenf fédéral est disposé à accepter certains désavantages, résultant 
pour les titulaires allemands de marques, de la revision proposée des dispositions 
actuelles. 

;. 

II 

Les différentes propositions d'amendement de l'Arrangement appellent les 
observations suivantes : 

l. ad artÙle 1, alinéai 1 et 2. -Le Gouvernement fédéral approuve les propo
si.tions concérnant la modification de cet article. 

2. ad article 3. --- a) Le Gouvernement fédéral se permet d'observer, au sujet 
de la nouvelle rédaction de l'article 3, alinéa 2, que déjà en l'état actuel du droit 
la grande majorité des marques internationales enregistrées ne couvrent pas plus 
de trois classes de la classification internationale des produits et que la perception 
d'une taxe supplémentaire par classe pour la quatrième et pour chacune des 
suivantes ne permettrait de s'attendre qu'à une augmentation relativement 
modeste des recettes. Il semble douteux au Gouvernement fédéral que les modestes 
recettes supplémentaires éventuelles justifient le surcroît de travail résultant 
pour le Bureau international d'un enregistrement par classes de produits. Le 
Gouvernement fédéral ne méconnaît pas, d'autre part, que l'introduction d'émo
luments par classes remédierait en quelque mesure à l'encombrement des_ 
registres nationaux des marques, contre lequel s'élèvent certains pays. 

Le Gouvernement fédéral acceptera donc la modification prop·osée de l'ar
ticle 3, si un amendement dans ce sens sera rèconnu nécessaire pa:r:la majorité 
des pays membres au cours de la Conférence de Nice. · · · -

Si le système de l'enregistrement par classes est :reconnu nécessaire, le 
Gouvernement. fédéral est disposé en principe à accepter le nouvel Arrangement 
envisagé concernant l'introdùction d'une classification. internationale: dés pro'~ 
duits. .. ·•· - . 

b) Pas d'observations quant aux modifications proposées en èe qui concerne 
les alinéas 4 et 5. -
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3. ad article 3 bis. - En ce qui concerne l'introduction d'une limitation 
territoriale de la protection découlant de l'enregistrement international des 
marques, le Gpuvernement fédéral a pris l'avis des cercles économiques compé
tents et a constaté que cette proposition ne rencontre pas l'approbation de tous 
les intéressés. Les objections sont dirigées surtout contre le travail supplémen
taire que l'introduction de la limitation territoriale causerait aux titulaires de 
marques, et contre le montant des taxes par pays envisagées ; l'on craint, en 
outre, que la proposition tendant à autoriser chaque pays à faire la déclaration 
prévue à l'article 3 bis, alinéa premier, - déclaration pouvant ensuite être 
révoquée - ne crée une considérable insécurité du droit, et ceci non seulement 
durant une période transitoire. 

Le Gouvernement fédéral ne méconnaît pas le bien-fondé des motifs qui ont 
incité un certain nombre de pays à requérir la limitation territoriale de la pro
tection de la marque internationalement enregistrée. Il ne méconnaît pas non 
plus qu~ la li:r:p.itation territoriale de la protection pourrait atténuer les difficultes 
découlant de l'encombrement des registres nationaux des marques de ces pays. 

Le Gouvernement fédéral ne peut émettre en ce moment un avis définitif 
au sujet de l'amendement proposé de l'article 3 bis, étant donné la brièveté du 

\temps à sa disposition pour l'étude de la question. 

4. ad articles 3 ter, 4 et 4 bis. - Le Gouvernement fédéral approuve les 
propositions d'amendement concernant ces articles, sous réserve cependant 
- quant à la proposition d'amendement de l'article 3 ter - de son avis relatif 
aux propositions de modification de l'article 3 bis. 

5. ad article 5. - Le Gouvernement fédéral approuve les modifications pro
posées de cet article, dans la mesure où il est clairement défini dans son alinéa 5, 
qu'aussi lâ communication d'un refus «provisoire» par les Administrations 
nationales constitue une décision de refus et que le délai d'une année est ainsi 
observé par une telle décision provisoire. Le Gouvernement fédéral croit pouvoir 
admettre que les Administrations nationales des pays contractants, pratiquant 
l'examen des marques internationalement enregistrées quant aux marques 
opposables, ne sont guère en mesure, dans bien des cas, de prendre une décision 
définitive à l'intérieur du délai d'une année. 

Le Gouvernement fédéral suggère en outre, dans un but de clarté, de faire 
suivre - dans l'article 5, alinéa 5, -le mot« enregistrement» par l'expression 
« d'une marque ». 

D'autre part, et conformément à une proposition de l'Association interna
tionale pour la protection de la propriété industrielle, le Gouvernement fédéral 
approuverait une mise au point de l'alinéa 2 de l'article 5 en ce sens, que tous les 
motifs de refus devront être indiqués. 

6. ad article 5 ter. - Selon l'avis du Gouvernement fédéral, l'amendement 
proposé pour cet article pose une question touchant non seulement les pays liés 
par !'Arrangement de Madrid, mais tous les pays liés par la Convention d'Union 
de Paris pour la protection de la propriété industrielle. Le Gouvernement fédéral 
se permet donc de proposer que cette question soit discutée non pas à l'occasion 
.de la revision de !'Arrangement de Madrid, mais dans le cadre de la revision de la 
Convention d'Union de Paris, qui est également imminente. 

7. ad article 6. - Le Gouvernement fédéral se déclare d'accord avec les 
propositions d'amendement de cet article. 
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8. ad article 7. - Le Gouvernement fédéral est également d'accord, en 
principe, avec la proposition de _jllodification de cet article. Le Gouvernement 
fédéral hésite cependant à ~dmettre sans réserves les rapports directs entre le 
titulaire de marques et le Bureau international. De l'avis du Gouvernement 
fédéral, de tels rapports directs aboutiraient à de considérables difficultés pra
tiques pour le Bureau international, car ce dernier - contrairement aux dispo
sitions actuelles du droit - se trouverait dans l'obligation d'examiner lui-même 

· 1a régularité quant à la forme des demandes de renouvellement et de la documen
tation présentée (les pouvoirs des mandataires, par exemple), et ce à la lumière 
de la législation de chaque pays d'origine. D'autre part, il y a lieu de retenir le 
fait que l'entremise obligatoire de l'Administration nationale lors du renouvel
lement de marques internationales a été occasionnellement - dans le passé -
une cause de difficultés pour les titulaires de marques internationales. 

Le Gouvernement fédéral verrait donc avec satisfaction que la réglemen
tation actuelle - suivant l~quelle les demandes de renouvellement de marqu~ 
internationalement enregistrées ne peuvent être présentées au Bureau inter
national que par l'entremise de l'Administration nationale - fût maintenue en 
principe, les rapports directs entre le titulaire de marques et le Bureau inter
national étant cependant prévus et admis lorsqu'une Administration nationale 
se trouve dans l'impossibilité de remplir sa tâche pour des raisons de force 
mpjeure. 

En outre, le Gouvernement fédéral se permet de proposer (article 7, alinéa 4) 
que soit prévu un délai de grâce de six mois au lieu du délai de trois mois. Il 
observe que les propositions du Bureau international pour la revision de la 
Convention d'Union de Paris pour la protection de la propriété industrielle 
prévoient, dans le cas analogue de l'article 5 bis, alinéa premier, de cette Conven
tion, un délai de grâce !ile six mois. L'introduction d'un délai de grâce de six 
mois dans l'article 7, alinéa 4, de l'Arrangement de Madrid mettrait donc ce 
dernier d'emblée en harmonie avec la disposition correspondante de la Conven
tion d'Union. 

9. ad article 8. - Le Gouvernement fédéral comprend la nécessité d'assurer 
la capacité de travail du Service de l'enregistrement international des marques 
au moyen d'une augmentation de l'émolument de base dû pour l'enregistrement 
international d'une marque. Il estime en particulier que le Bureau international 
doit être mis en mesure, par l'augmentation de l'émolument de base, de disposer 
de meilleures installations et de locaux appropriés. Mais le Gouvernement fédéral 
ne peut - sur la base de la documentation dont il dispose - émettre une opinion 
définitive sur la question de savoir si les dépenses à engager dans ce but justifient 
l'augmentation de l'émolument de base dans la mesure proposée. A son avis, 
l'étendue de l'augmentation doit encore être discutée. Cette discussion devrait 
porter également sur le montant des taxes nationales et des taxes par classes 
proposées. Toujours de l'avis du Gouvernement fédéral, il y aurait lieu de tenir 
compte, lors de la discussion concernant l'augmentation de l'émolument de base, 
du fait que la réglementation actuelle suivant l'article 8, alinéa 6, concernant 
l'emploi des recettes du Bureau international se trouve abrogée sans compen
sation d'après les propositions d'amendement de l'article 8, pour autant qu'il 
s'agit de la distribution de l'excédent des recettes provenant de l'émolument 
de base. 

Enfin, il serait agréable au Gouvernement fédéral que, contrairement aux 
propositions relatives à l'article 8, la réglementation actuelle fixée aux alinéas 2 

Il 
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à 4 de l'article 8 fût maintenue. Suivant l'opinion unanime des cercles allemands 
intéressés, cette réglementation a fait ses preuves et ne devrait pas être sacrifiée 
à des considératio:qs d'ordre purement financier. 

10. ad articles 8 bis, 9, 9 bis, 9 ter, 10 bis et 11. - Le Gouvernement fédéral se 
déclare d'accord avec les propositions d'amendement concernant ces articles; la 
modification del' article 11, alinéa 5, n'est cependant acceptée que sous réserve des 
observations présentées au sujet des propositions d'amendement de l'article 3 bis . . 

Il. ad article 12. - Le Gouvernement fédéral croit comprendre que la régle
mentation prévue à l'article 12, alinéa 2, constitue la tentative de garantir le 
maintien de l'état actuel des pays contractants même après la revision. Le Gou
vernement fédéral est d'avis que la réglementation proposée à l'article 12, 
alinéa 2, doit être soumise à un examen approfondi quant à ses effets, car toute 
scission de l' Arrangement, qui serait due à la revision, doit être évit~ 

Le Gouvernement fédéral regrette de ne pouvoir encore prendre position 
définitivement à l'égard de certaines propositions importantes d'amendement de 
l'Arrangement de Madrid, et de ne pouvoir présenter des propositions modifi
catives détaillées. Le temps dont il disposait ne lui a pas permis l'examen appro
fondi nécessaire des propositions et la discussion de ces dernières avec les cercles 
intéressés. Le Gouvernement fédéral aurait vivement apprécié la possibilité, pour 
les gouvernements des pays intéressés, d'examiner également les observations 
des autrès pays contractants, de les discuter, le cas échéant avant la Conférence, 
et de concilier peut-être ainsi des opinions éventuellement divergentes. 

Le Ministère des Affaires étrangères saisit cette occasion pour assurer 
!'Ambassade de France de sa haute considération. 

Bonn, 9 :rq.ai 1957. 

PROPOSITIONS DE LA DÉLÉGATION ITALIENNE 

Revendication de priorité : 
Mention de la demande d'enregistrement national 

(Article 3) 

L. S. 

L'article 4, alinéa 2 de !'Arrangement de Madrid établit que:« toute marque 
qui a été l'objet d'un enregistrement international jouira du droit de priorité 
établi par l'articl~ 4 de la Convention générale, sans qu'il soit nécessaire d'accom
plir les formalités prévues dans la lettre D de cet article. » 

Toutefois, la date de la demande d'enregistrement international déposée 
dans le pays d'origine n'est pas communiquée au Bureau international et elle 
n'est, par conséquent, pas mentionnée dans les Registres du Bureau ni dans ses 
publications officielles. La marque enregistrée internationalement est définie 
seulement par la date de son enregistrement, laquelle est, nécessairement, posté
rieure à la date de la demande présentée dans le pays d'origine. 

Il s'ensuit que le droit de revendiquer le droit de priorité pour l'enregis
trement international ne peut souvent pas être exercé par le titulaire de la 
marque nationale, car l'obtention d'un enregistrement international dans les six 
mois prévus par l'article 4 C, alinéa 1 de la Convention <l'Union de Paris dépend 
aléatoirement pour une part de l'Administration nationale et d'autre part du 
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Bureau international. Il est en tous cas impossible d'obtenir actuellement l'enre
gistrement au Bureau international dans ledit délai de six mois, si la demande 
d'enregistrement internation;al est présentée à l'Administration du pays d'origine 
vers la fin de ce délai seulement. 

On propose par conséquent une modification de l'article 3 : 

1. Toute demande d'enregistrement international devra être présentée sur 
le formulaire prescrit par le Règlement d'exécution, et l'Administration du pays 
d'origine de la marque certifiera que les indications qui figurent sur ces demandes 
correspondent à celles du registre national et mentionnera la date du dépôt de la 
demande d'enregistrement au pays d'origine et celle du dépôt de la demande· d' enre
gistrement international. 

Priorité et demande d'extension 
(Article 3 ter) 

Il semble nécessaire de coordonner cet article avec la disposition de l'article 4 
au sujet de la priorité. 

D'autre p_art, une rédaction positive, au lieu de négative, au sujet des effets 
de l'extension 'serait plus claire : 

t 1. La demande d'extension à un pays ayant fait usage de la faculté ouverte 
par !'.article .3 bis, de la protection résultant de l'enregistrement international, 
fait l'objet d'une mention spéciale dans la demande visée à l'article 3, alinéa 1. 

2. La deiiJ.ande d'extension territoriale formulée postérieurement à la 
demande d'enregistrement international devra être présentée par l'entremise de 
l'Administration du pays d'origine sur un formulaire prescrit par le Règlement 
d'exécution. Elle sera i~médiatement enregistrée par le Bureau international, 
qui la notifiera sans retard à la ou aux Administrations intéressées. Elle sera 
publiée dans la feuille périodique éditée par le Bureau international. Cette exten
sion territoriale produira ses ejf ets à partir de la date à laquelle elle aura été inscrite 
sur le Registre international; elle cessera d'être valable à l'échéance de l'enregis
trement international de la marque à laquelle elle se rapporte. 

3. Les dispositions de l'article 4 du présent Arrangement sont applicables à la 
demande d'extension. 

Date qui doit être considérée aux effets de la priorité 

(Article 4) 

La disposition que l'on propose d'ajouter au n° 3 de l'article 4 constitue la 
prémisse logique de la disposition de l'article 3 : 

1. A partir de l'enregistrement ainsi fait au Bureau international selon les 
dispositions des articles 3 et 3 ter, la protection de la marque dans chacun des 
pays contractants intéressés sera la même que si cette marque y avait été direc
tement déposée. L'enregistrement par classes, prévu à l'article 3, ne lie pas les 
pays contractants quant à l'appréciation de l'étendue de la protection de la 
marque. 

2. Toute marque qui a été l'objet d'un enregistrement international jouira 
du droit de priorité établi par l'article 4 de la Convention générale, sans qu'il soit 
nécessaire d'accomplir les formalités prévues dans la lettre D de cet article~ 
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3. La date du dépôt à l'office national de la demande d'enregistrement inter
national sera reconnu aux effets de la priorité mentionnée dans l'article 4 de la 
Convention générate d' Union. 

Substitution de l'enregistrement international 
aux enregistrements nationaux 

( Article 4 bis) 

On propose, en ajoutant« sur demande», de faire dépendre la substitution 
de l'enregistrement national aux enregistrements nationaux de la volonté de 
l'intéressé : 

1. Lorsqu'une marque, déjà déposée dans un ou plusieurs des pays contrac
tants, à été postérieurement enregistrée par le Bureau international au nom du 
même titulaire ou de son ayant cause, l'enregistrement internationa-J:-sera consr--
déré, sur demande, comme substitué aux enregistrements nationaux antérieurs, 
sans préjudice des droits acquis par le fait de ces derniers. 

PROPOSITIONS DE LA DÉLÉGATION TCHÉCOSLOVAQUE 

-Observations de la délégation de la République Tchécoslovaque 
en ce qui concerne le texte proposé de l' Article 12 

de l' Arrangement de Madrid 
,;. 

Selon l'article 12 du texte proposé, l'Arrangement « entrera en vigueur, 
entre les pays qui l'auront ratifié ou y auront adhéré aux termes de l'article 11, 
alinéa 1, lorsque douze pays au moins l'auront ratifié ou y auront adhéré, en 
dénonçant les Actes antérieurs, une année après que la douzième ratification ou 
adhésion leur aura été notifiée par le Gouvernement de la Confédération suisse ... » 

Il faudrait cependant considérer la relation entre les ratifications du nouvel 
Arrangement et les dénonciations des Actes antérieurs. Selon l'article 12, l'Ar
rangement « aura la même force et durée que la Convention générale ». Celle-ci 
contient la disposition de l' Article 17 bis, que la Convention demeurera en 
vigueur pendant un temps indéterminé, jusqu'à l'expiration d'une année à partir 
du jour où la dénonciation en sera faite. 

Le texte du projet mentionne des pays qui auront ratifié« en dénonçant les 
Actes antérieurs», ce qui correspond à la simultanéité des deux actes. Pourtant, 
il ne semble pas clarifié si, du point de vue de l'efficacité dans le temps, l'effet des 
deux actes sera le même. L' Arrangement entrera en vigueur une année après que 
la douzième ratification aura été notifiée. Le délai qui va s'écouler entre la 
première ratification et l'entrée en vigueur de l' Arrangement sera sûrement plus 
long que le délai d'une année, puisque les ratifications vont être déposées succes
sivement. 

Si le texte proposé ne dispose pas clairement_que la dénonciation quant à son 
efficacité partage le sort des ratifications, respectivement dépénd de l'entrée en 
vigueur de l' Arrangement, la question peut être considérée séparément quant à 
ces deux actes. La conséquence en pourrait être que l'État qui aura ratifié en 
dénonçant les Actes antérieurs, pourra éventuellement ne plus être État con-
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tractant même avant de devenir Btat contractant du nouvel Arrangement. Il 
pourrait cesser d'être après le délai d'une année, suivant la dénonciation, Btat 
contractant de quelque Arra_-ngement que ce soit, sans avoir l'intention d'entraî
ner par la dénonciation les conséquences mentionnées. 

Au cas où, en général, les représentants se prononceraient pour les principes 
que contient le texte proposé, la difficulté citée ci-dessus pourrait être évitée en 
procédant selon le principe (incluant un alinéa en ce sens) que la dénonciation des 
Actes antérieurs n'entrera en vigueur en aucun cas avant le jour de l'entrée en 
vigueur du présent Arrangement. 

Il est à mentionner que même cette solution ne pourra éviter le phénomène 
que la vigueur des Actes antérieurs ne s'éteindra en même temps qu'entre les 
Btats qui l'auront ratifié étant du nombre des premiers douze, tandis qu'entre 
ceux qui l'auront ratifié et ceux qui ne l'aurônt pas encore fait, les Actes anté
rieurs vont perdre la force successivement. 
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DEUXIÈME PARTIE 

LISTE DES PAYS ET· INSTITUTIONS 
REPRÉSENTÉS 

A LA CONFÉRENCE ET DE LEURS DÉLÉGUÉS 

États unionistes 

RÉPUBLIQlJE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 

t M. le professeur EDUARD REIMER, président du Deutsches Patentamt, chef 
de Délégation. 

M. HERBERT KüHNEMÂNN, représentant à Berlin du Ministre fédéral de la 
Justice, Senatsprasident du Deutsches Patentamt, chef de· Délégation. 

M. le Dr KuRT HAERTEL, Ministerialrat au Ministère de la Justice, Bonn, 
d 'l' , e egue. 

M. le Dr ALBRECHT KRIEGER, Regierungsrat. 
M. le Dr HANS-HERBERT W ALLICHS, conseiller de Légation de 1re classe, délégué. 
M. le Dr BRUNO RICHTER, directeur au Deutsches Patentamt de Munich, expert. 
M. HANS SüNNER, directeur au Deutsches Patentamt de Munich, expert. 
Mlle LIESEL KASPAR, secrétaire. 

AUTRICHE 

M. le Dr GOTTFRIED THALER, vice-président de l'Office des brevets, chef de 
Délégation. 

M. le Dr RUDOLF CHRISTIAN, consultant en droit de la Chambre fédérale de 
commerce d'Autriche, expert. . 

M. le Dr ROBERT DITTRICH, Ministerialoberkommissar au Ministère fédéral de 
la Justice, délégué. 

M. FRANZ KARASEK, conseiller à !'Ambassade d'Autriche à Paris, délégué. 
M. le Dr THOMAS LORENZ, commissaire à l'Office autrichien des brevets, repré

sentant du Ministère du Commerce et de la Reconstruction autrichien, 
d 'l' , e egue. 

M. le Dr RUDOLF WILLENPART, commissaire à l'Office autrichien des brevets, 
d 'l' , e egue. 

i 
_J_ 

1 
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BELGIQUE 

M. LOUIS HERMANS, directeur des Services de la propriété industrielle, 
chef de Dé;légation. 

M. PHILIPPE CoPPIETERS DE GrnsoN, président du Groupe belge de l'AIPPI, 
avocat à la Cour d'appel de Bruxelles. 

M. ALFRED VAN DER HAEGHEN, président de l'Association belge pour la 
protection de la propriété industrielle, délégué. 

M. PAUL VAN REEPINGHEN, conseiller juridique de la Fédération des in
dustries belges. 

BULGARIE 

M. IvAN BouDINOV, conseiller .commercial près la Légation de Bulgarie à 
Paris, observateur. 

DANEMARK 

Mlle JuLIE OLSEN, directeur du Bureau des marques, chef de Délégation. 

RE~UBLIQUE DOMINICAINE 

M. ALFRED J1usT1, consul de la République Dominicaine à Nice. 

ESPAGNE 

M. NICOLAS JuRISTO VALVERDE, directeur du Registre de la propriété 
industrielle, chef de Délégation. 

M. ERNESTO RuA BENITO, avocat et chef de section, expert. 
M. BUENAVENTURA LOPEZ GOMEZ, ingénieur en chef, délégué. 
M. J osÉ L tns AP ARICIO, délégué; 

FRANCE 

M. MARCEL PLAISANT, président de la Commission des Affaires étrangères 
du Conseil de la République, président du Conseil supérieur de la pro
priété industrielle, membre de l'Institut, chef de Délégation. 

M. GUILLAUME FINNISS, inspecteur général, directeur du Service de la pro
priété industrielle, délégué, adjoint du chef de Délégation. 

M. JEAN-PAUL PÀLEWSKI, vice-président du Conseil supérieur de la pro
priété industrielle, conseiller de la Délégation. 

M. ROGER LABRY, secrétaire des Affaires étrangères, conseiller de la Délé
gation. 

ROYAUME-UNI de GRANDE-BRETAGNE 
et de l'IRLANDE DU NORD 

M. REGINALD ATKINSON, Assistant Comptroller au Patent Office, chef de 
Délégation. 

M. FRED BuRROWS, conseiller juridique au Foreign Office, délégué. 
M. DONALD JAMES RousE, Executive Officer au Patent Office, dé~égué. 

REPUBLIQUE POPULAIRE DE HONGRIE 

M. LAJOS DEGE, vice-président de l'Office national des inventions, chef de 
Délégation. 
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Mme MADELEINE BERNAUER, ingénieur-conseil en propriété industrielle au 
Patent Bureau Danubia, expert. 

M. SANDER VEKONY, chef de section de l'Office national des inventions, 
expert. 

ITALIE 

S. E._ M. l' Ambassadeur GIUSEPPE TALAMO ATENOLFI BRANCACCIO, marquis 
de Castelnuovo, chef de Délégation. 

M. le Dr MICHELE FRAGALI, président de Chambre à la Cour de cassation, 
d 'l' , e egue. 

M. le professeur TULLIO AscARELLI, professeur de droit industriel à l'Uni
versité de Rome, délégué. 

M. -MICHELE G. DE Rossi, conseiller de Légation (Service juridique), délégué. 
M. le_ professeur MARCELLO RoscrnNI, directeur de l'Office des brevets,_ 

délégué. 
M. le Dr ALDO PELIZZA, directeur de la Division de l'Office des brevets, 

délégué. 
M. NATALE MAZZOLÀ, avocat, expert. 
M. UMBERTO ALLIONI, avocat et ingénieur, président du Collège italien des 

ingénieurs-conseils en propriété industrielle, vice-président du Groupe 
italien de l' AIPPI, expert. 

M. MASSIMILIANO LADOV AZ, archiviste, chargé du Secrétariat de la Délé
gation. 

LIBAN 

M. NICOLAS FA YARD, chef de section au Ministère des Aff aires étrangères, 
délégué. J 

M. AKRAM SouFI, chef de section pour la protection de la propriété indus
trielle et commerciale, délégué. 

PRINCIP AUTE DE LIECHTENSTEIN 

Représentée par la Délégation suisse. 

LUXEMBOURG 

M. JEAN-PIERRE HOFFMANN, chef du Service de la propriété industrielle, 
chef de Délégation. 

MAROC 

M. MoHAMED JouNDY, directeur de l'Office marocain de la propriété indus
trielle. 

Mlle MICHÈLE GUIBERT, secrétaire d'administration chargée du Bureau de 
la propriété industrielle, délégué adjoint. 

MONACO 

M. CÉSAR C. R. SoLAMITO, conseiller privé de S. A. S. le Prince souverain, 
chef de Délégation. 

M. JEAN-MARIE NoTARI, directeur du Service de protection de la propriété 
industrielle, délégué. 

M. CROVETTO, administrateur. 

1 

1 
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NORVEGE 

M. ROALD R~ED, conseiller, délégué . . 
PAYS-BAS 

M. CORNELIUS J. DE HAAN, docteur en droit, ingénieur, président du Conseil 
des brevets, chef de Délégation. 

M. le professeur G. H. C. BoDENHAUSEN, professeur à l'Université d'Utrecht, 
avocat à La Haye, président du Groupe néerlandais de l' AIPPI, délégué. 

M. WILLEM M. J. C. PHAF, chef de la section juridique du Ministère des 
Aff aires économiques, délégué. 

REPUBLIQUE POPULAIRE DE POLOGNE 

M. le professeur ing. ZBIGNIEW M USZYNSKI, président de l'Office des brevets, 
chef de Iiélégation. 

PORTUGAL 
\ 
M. JORGE VAN ZELLER GARIN, adjoint à la Direction générale du commerce, 

chef de Délégation. 

SUEDE 

M. CLAËS U GGLA, premier secrétaire au Ministère du Commerce, chef de 
Délégation. 

~ 

SUISSE ( et LIECHTENSTEIN) 

M. HANS Mo RF, directeur du Bureau fédéral de la propriété intellectuelle, 
chef de Délégation. 

M. LÉON EGGER, chef de section au Bureau fédéral de la propriété intel
lectuelle, délégué. 

M. le professeur PIERRE-JEAN PoINTET, professeur à l'Université de Neu
châtel, délégué. 

REPUBLIQUE TCHECOSLOVAQUE 

S.E. M. JAN CECH, envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire, chef 
de Délégation. 

M; JAROSLAV CHLUM, Office des inventions et de normalisation. 
M. BoHUMIL J1cINSKY, chef de service du contentieux de Strojexport. 
M. J. TROJAN, directeur adjoint du Département juridique au Ministère du 

Commerce extérieur. 
M. le Dr VLADIMIR SEDLACEK, directeur, délégué. 

TUNISIE 

M. SALAH EDDINE EL GouLLI, conseiller d'Ambassade, consul général de 
Tunisie à Marseille, chef de Délégation. 

M. MUSTAPHA ABDESSELEM, administrateur du Gouvernèment tunisien, 
conseiller juridique, délégué. 
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TURQUIE 

M. le Dr FERID AYITER, premier conseiller légiste du Ministère de l'Eco
nomie et du Commerce, chef de Délégation. 

M. NEJAT ERTÜZÜN, directeur général adjoint au Ministère des Affaires 
étrangères, délégué. 

M. MuzAFFER UYG-UNER, directeur de la Section de la propriété industrielle. 

VIETNAM 

M. PHAM DINH Hrnu, attaché à !'Ambassade du Vietnam à Paris, délégué. 

YOUGOSLAVIE 

M. MILENKO J AKOVLJEVIC, directeur de l'Office des brevets yougoslave, 
chef de Délégation. 

M. ANDRIJA Bo,:;.DANOVITCH, vice-directeur de l'Office des brevets, expert. 

COLOMBIE, 

M. ALBERTO SUAREZ, 
Paris, délégué. · 

IRAN 

États non unionistes 

ministre conseiller de l' Ambassade de Colombie à 

Me RAPHAËL AG-HABABIAN, avocat, membre rapporteur de la Commission 
législative interministérielle en matière de propriété industrielle, délégué. 

LIBERIA 

S.E. M. J. DUDLEY LAWRENCE, ambassadeur du Libéria en France. 

PAKISTAN 

M. MALIK BASHIR AHMAD, premier secrétaire à l' Ambassade du Pakistan 
à Paris, observateur. 

SAINT-SIEGE 

M. HAROLD ARTHUR RITTÉR, délégué-observateur. 
M. PIERRE BRIG-EAU, conseiller technique. 

U.R.S.S. 

M. ALEXANDRE GARMACHEV, président du Comité pour l'invention près du 
Conseil des Ministres de l'U. R. S. S., chef de Délégation. 

M. DIMITRY RAMZAIZEV, membre du Praesidium de la Chambre de com
merce de l'U. R. S. S., délégué. 

M. DIMITRI BYCKOV, attaché au Ministère des Affaires étrangères de 
l'U. R. S. S., expert. 

M. IGOR TcHERVIAKOV, juriste du Comité pour l'invention près du Conseil 
des Ministres de l'U. R. S. S., délégué. 

M. IVAN KARASSEV, membre du Comité pour l'invention près du Conseil 
des Ministres de l'U. R. S. S. 
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VENEZUELA 

M. Lms VILORIA GARBATI, délégué-observateur . .. 
' 

Organisations internationales gouvernementales 

Haute Autorité C. E. C. A. 

M. AYMERY DE BRIEY, division des Relations extérieures, chef de Délé
gation. 

Conseil de l'Europe 

M. GERRIT VON HAEFTEN, conseiller juridique du Conseil de l'Europe, 
observateur. 

Organisation 'mondiale de la Santé 

M. ANTOINE-HENRI ZARB, conseiller juridique, chef du Service juridique 
de l'OMS, observateur. 

Organisations internationales non gouvernementales 

Association internationale pour la protection de la propriété industrielle 

Me FERNAND-JACQ, rapporteur général de l'AIPPI, avocat à la Cour de 
Paris. 

Me PAUL l}'.IATHÉLY, rapporteur général adjoint de l'AIPPI, avocat à la 
Cour de Paris. 

M. HANS GERHARD HEINE, ingénieur, Patentanwalt, président-directeur du 
Groupe allemand de l' AIPPI. 

Chambre de commerce internationale 

M. le professeur PIERRE-JEAN PoINTET, chef de Délégation. 
Mlle MARY-ROSE KNIGHT, expert. 
M. REX BROWN, expert. 

Fédération internationale des ingénieurs-conseils en propriété industrielle 

M. CASIMIR MAsSALSKI, ingénieur-conseil en propriété industrielle, chef de 
Délégation. 

International Law Association 

M. CORNELIUS DE HAAN, docteur en droit, ingénieur, président du Conseil 
des brevets des Pays-Bas. 

Ligue internationale contre la concurrence d'éloyale 

Me JACQUES-RENÉ LASSIER, secrétaire général de la LICD, avocat à la Cour 
de Paris, chef de Délégation. 

Me PIETRO BARBIER!, avocat à la Cour de Milan, président d'honneur de la 
LICD, délégué adjoint. 
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Union des Fabricants 

M. PAUL BASSARD, dii;,ecteur administratif, délégué. 

Bureau international de la propriété industrielle 

M. JACQUES SECRETAN, directeur du Bureau international. 
M. CHARLES-L. MAGNIN, vice-directeur du Bureau international. 
M. GEORGES BÉGUIN, conseiller du Bureau international. 
M. SIGISMOND MOTTA, conseiller du Bureau international. 

Bureau de la Conférence 
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Président: M. MARCE:L PL .. pS.A.NT, président de la Délégation française. 
Vice-Présidents : M. DE HAAN, président de la Délégation néerlandaise, président 

du Comité de classification. 
M. FINNISS, président du Comité de coordination de l' Arrangement de 

Madtid. · 
t M. le professeur REIMER, président de la Délégation allemande. 

1i S. E. M. l' Ambassadeur TALAMO ATENOLFI BRANCACCIO, marquis de Castel
nuovo, président de la Délégation italienne. 

M. J URISTO V AL VERDE, président de la Délégation espagnole. 
Secrétaire général: M. CHARLEs-L. MAGNIN, vice-directeur du Bureau interna

tional. 
Secrétaire général adjoiIJ-t : M. BÉGUIN, conseiller du Bureau international. 
Secrétaires : M. MOTTA, conseiller du Bureau international. 

M. BIERRY, administrateur civil au Secrétariat d'Etat français à l'Industrie 
et au Commerce, mis à la disposition du Bureau international par l'Ad
ministration française. 

Commissions de la Conférence 

I. Commission de tArrangement de Madrid et de son règlement d'exécution 

Président: M. FINNISS. 
Vice-Présidents : t le professeur REIMER. 

M. JuRISTO VALVERDE. 

II. Commission de l' Arrangement de la classification 

Président : M. DE HAAN. 
Vice-Présidents : M. HERMANS. 

S.E. M. l'Ambassadeur TALAMO ATENOLFI BRANCACCIO, marquis de Castel
nuovo. 

M. le professeur RoscIONI, directeur de l'Office italien des brevets. 

!11.,.1 
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PROCÈS-VERBAUX 

AVERTISSEMENT 

\ Les Actes de Nice ne rendent compte intégralement que des séances plé
nières qui seules ont fait entièrement l'objet d'un enregistrement sténographique. 

Ils ne comportent qu'un résumé des séances de commissions, résumé établi 
sur la base des notes prises par les secrétaires nommés par la Conférence. 

Toutefois, les séances de commissions des 5 et 10 juin 1957, consacrées au 
principe de la limitation territoriale ont pu être rapportées plus en détail, les 
déclarations des Délégués ayant été partiellement sténographiées en raison de 
leur importance particulière. 

Les interyentions des diverses Délégations sont mentionnées dans l'ordre 
où elles ont eu lieu. 

Les débats qui se sont déroulés dans les séances de coin.missions autres que 
celles des 5 et 10 juin 1957, ayant souvent porté sur des questions intéressant à la 
fois plusieurs articles de l' Arrangement, ont été pour cette raison groupés sous le 
titre des questions traitées et non pas analysées selon l'ordre des articles de 
l' Arrangement. 

Le rapport général analyse !'Arrangement revisé, article par article, et con° 
tient toutes indications sur les modifications apportées à ceux des articles qui 
n'ont pas été mentionnés dans les comptes rendus des séances de commissions. 

Toutes les séances ont eu lieu au Centre universitaire méditerranéen, à Nice. 
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SÉANCE SOLENNELLE D'OUVERTURE 

Mardi, 4 juin 1957. 

Présidence. de M. le président Marcel Plaisant .(France). 
La séance est ouverte à 10 h. 30, dans la grande salle du Centre universitaire 

méditerranéen à Nice, où fonctionne un service d'interprétation simultanée 
français-anglais et anglais-français. 

Etaient présents les Délégués des pays et des Organisations dont les noms 
figurent aux « 'Actes ». Tous les pouvoirs ont été présentés et reconnus en bonne 
et due forme. · 

" M. le président Marcel Plaisant, membre de l'Institut, président de la 
Délégation française, prononce le discours suivant : 

MESDAMES, 

EXCELLENCE, 

MESSIEURS LES :qÉLÉGUÉS, 

En conformité avec la coutume suivie par l'Union internationale pour la protection de 
la propriété industrielle, en'ma qualité de président de la Délégation française, j'ai l'honneur 
de déclarer ouverte la Conférence de Nice, ayant pour objet la revision de !'Arrangement 
de Madrid du 14 avril 1891, concernant l'enregistrement international des marques de 
fabrique et la conclusion d'un nouvel Arrangement concernant la classification internationale 
des_ marques et services. 

Au nom du Gouvernement de la République, je vous souhaite la cordiale bienvenue à 
Nice. S'il n'y a pas assez de palais à Paris pour abriter toutes les conférences et toutes les 
réunions internationales qui y tiennent leurs assises, du moins le siège de Nice, élu pour nos 
travaux, nous permettra-t-il de trouver une atmosphère plus sereine, et de laisser planer 
sur nos délibérations l'harmonie qui se dégage de ses bords baignés par la lumière et les flots 
de la Méditerranée. 

Si l'objectif de cette Conférence peut nous paraître austère à la première face, la mission 
qui nous est impartie ne laisse pas d'être émouvante par ses origines et ses perspectives. 

Dans un temps où de si nombreuses conventions sont frappées de caducité, soit qu'elles 
aient p.erdu leur intérêt, soit qu'elles aient subi la flétrissure de la guerre, la Convention et 
l'Union nées à Madrid se dressent devant nous depuis soixante-six ans, procurant à 21 États, 
dans un texte condensé de douze articles, une protection efficace et toujours recherchée de 
leurs créations. 

Nous l'avons revisée pour la dernière fois à la Conférence de Londres, le 2 juin 1934, et 
nous n'y avons touché que d'une main prudente, pour des modifications aisément acceptées. 

Sans avoir la prétention d'embrasser l'ensemble de notre programme, nous aurons à 
statuer sur la limitation territoriale facultative qui fixe le domaine d'épanouissement de la 
marque, sur l'enregistrement par classes et la classification générale commune, enfin, sur 
l'indépendance relative de la marque. Œuvre d'assouplissement, d'accomodation aux désirs 
manifestés par les États contractants. 

'Il 
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Depuis un demi-siècle, la marque de fabrique a pris une importance accrue dans la vie 
économique des nations. Au début, simple notation commerciale destinée à rappeler la 
qualité de la marchandise, elle tend de plus en plus à s'affirmer comme un signe qui atteste 
l'originalité du produh et l'autorité du producteur dans une compétition qui s'étend aux 
limites du monde. Le développement prodigieux de la publicité, auquel la marque de fabrique 
sert de support, n'est plus seulement la figuration moderne de la Renommée aux mille voix, 
elle est devenue une science et un art. 

Afin de réussir, de percer les frontières, de franchir les terres et les mers, la marque de 
fabrique appelle à son secours toutes les ressources de la graphie, de l'image et de la phoné
tique. Elle emprunte à toutes les forces le véhicule qui assure sa radiation et l'extension de 
son èmpire. 

A la faveur de ce mouvement, la marque de fabrique représente une valeur propre qui 
dépasse son objet. Par les capitaux investis, la marque équivaut à un potentiel de puissance 
qui exerce des phénomènes d'induction· et de conduction aux conséquences incommen
surables. 

Telle est, Messieurs les Délégués, traduite dans le domaine juridique, la -forme de 
création et de propriété la plus moderne que vous êtes chargés de couler, et de protéger dans 
les normes d'une Convention internationale. Vous le constaterez par l'adoption d'un Arran
gement concernant la classification dont je tiens à souligner également l'intérêt. 

Diplomates, administrateurs éminents, jurisconsultes réputés, vous avez été choisis 
par ~os pays d'origine comme les experts les plus capables, habiles à défendre et à faire 
reconnaître ces droits dans tous les Etats civilisés. 

Je suis convaincu. que vous y réussirez grâce au concours de votre science et de votre 
expérience. Mais je safs qu'une vertu plus haute encore vous anime: c'est l'esprit de coopé
ration internationale, dont vos prédécesseurs et vous-mêmes avez donné les témoignages 
que j'ai admirés à La Haye ily a plus de 30 ans, à Londres, à Neuchâtel et à Bruxelles. 

Soyez, en tous les cas, assurés que dans le sein de cette Conférence, où la France est 
fière de vous accueillir, toutes vos propositions, toutes vos conceptions, même les plus 
hardies trouvero~t l'audience la plus favorable, persuadés que nous sommes de la vocation 
universelle du droit international appelé à régir la communauté des intérêts et des hommes 
et de l'égalité de tous les États. lorsqu'il s'agit de faire reconnaître les œuvres du travail et 
de l'imagination et de défendre les prérogatives de la pen~ée créatrice. 

Le discours du président Marcel Plaisant est unanimement applaudi par les 
Délégués présents . 

. Le Président propose de passer immédiatement à la nomination du Bureau 
de la Conférence. 

S.E. M. l'ambassadeur Talamo Atenolfi, président de la Délégation italienne, 
remercie Marcel Plaisant, chef de la Délégation de la France, puissance invitante, 
dont les participants à la Conférence sont les hôtes dans la belle et agréable ville 
de Nice, et propose que la présidence soit confiée à Marcel Plaisant, en raison 
tant de sa notoriété internationale, que de la tradition selon laquelle la présidence 
d'une conférence diplomatique est confiée au président de la Délégation du pays 
invitant. 

La proposition est adoptée par acclamations. 

Le Président remercie les Délégués de la confiance qu'ils ont bien voulu 
placer dans le représentant de la France et soumet, pour commencer, la question 
de la constitution du Bureau et notamment celle de la désignation des vice
présidents. 
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M. Hermans, chef de la Délégation de la Belgique, après avoir constaté 
l'excellence des travaux qui ont été accomplis par les deux Commissions prépa
ratoires de la Conférence, propose de compléter le Bureau par les personnes qui 
ont fait partie des Bureaux'. de ces deux Commissions. Il s'agirait, d'une part, du 
président de la Commission de coordination, M. Guillaume Finniss, inspecteur 
général, directeur de l'Institut national français de la propriété industrielle, ainsi 
que des deux vice-présidents, MM. le professeur Edouard Reimer, président du 
Deutsches Patentamt, et Nicolas Juristo Valverde, directeur du Registre espa
gnol de la propriété industrielle, et d'autre part, du président de la Commission 
de classification, M. Cornelius J. de Haan, président du Conseil néerlandais des 
brevets, auquel serait adjoint un représentant de l'Italie. 

Cette proposition est acceptée à l'unanimité. 

M. le Président propose ensuite comme secrétaire général de la Conférence 
M. Charles-L. Magnin, viçe-directeur du Bureau international, et M. Georges 
B,éguin, conseiller du Bureau international, au titre de secrétaire général-adjoint, 
ainsi que MM. S. Motta et M. Bierry comme secrétaires. 

Ces propositions sont également adoptées à l'unanimité. 
\ 

Quant à la question de la vérification des pouvoirs, M. le Président constate 
que lors des Conférences précédentes de Londres ou de Neuchâtel, cette vérifi
cation a été confiée au Département des Affaires étrangères qui les reçoit et les 
enregistre. Il propose d'en faire de même et la proposition ne soulève point 
d'objection. · 

M. le Président observe qu'assistent à la Conférence d'une part les représen
tants de.s Etats faisan"ll' actuellement partie de l' Arrangement de Madrid, et, 
d'autre part, les représentants d'autres Etats qui n'en font pas partie, mais dont 
certains sont membres de l'Union générale pour la protection de la propriété 
industrielle. En outre, certains pays non membres de l'Union générale ont envoyé 
des observateurs. Ont également été invités les représentants d'organisations 
intergouvernementales, telles que le Conseil de l'Europe et l'Organisation mon
diale de la santé, et les représentants d'organisations non gouvernementales, 
telles que l'Association internationale pour la protection de la propriété indus
trielle, la Chambre de commerce internationale, la Fédération internationale des 
ingénieurs-conseils en propriété industrielle, l'international Law Association et 
l'Union des fabricants pour la protection internationale de la propriété indus
trielle et artistique. 

M. Aghahahian, délégué de l'Iran, remercie le Président d'avoir signalé la 
présence d'observateurs de pays non membres de l'Union générale. Il précise que 
c'est en cette qualité qu'il se trouve à Nice et ajoute que les interventions des 
observateurs n'engagent en rien leurs pays respectifs, mais sont seulement l'ex
pression de leur opinion personnelle. Toutefois, il assure la Conférence de son 
désir de collaborer de son mieux au succès de ses travaux. 

M. le Président remercie le représentant de l'Iran de la déclaration qu'il a 
faite et lui en donne acte. Les invités qui participent à la Conférence en qualité 
d'observateurs peuvent faire des suggestions et contribuer heureusement à l'in
formation et au succès de la réunion. 

12 
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Le principal objet de la Conférence est de reviser !'Arrangement de Madrid 
concernant l'enregistrement international des marques, mais il faudra examiner 
également un proje.t d'Arrangement spécial sur la classification internationale 
des produits auxquels s'appliquent les marques. L'œuvre est d'un caractère pra
tique extrêmement pressant, dont on s'est déjà occupé à' la Conférence de 
Londres en 1934. Cette fois-ci, il s'agit de faire un pas en avant et de signer un 
Acte destiné entre autres à compléter et à faciliter l'œuvre de !'Arrangement de 
Madrid. 

M. le Secrétaire Général signale qu'il a encore reçu des observations des 
Délégations allemande, italienne, tchécoslovaque et suisse, dont le texte sera 
distribué dès le lendemain. Il est entendu que les Délégués qui auront de nou
velles propositions à formuler pourront les déposer dans la salle du Secrétariat 
général. 

Ayant épuisé l'ordre du jour de la séance d'ouverture, M. le Président propose 
de fixer la prochaine réunion à l'après-midi, en vue d'établir l'ordre des travaux. 

La séance est levée à 11 h. 30. 
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PREMIÈRE SÉANCE PLÉNIÈRE 

Mardi, 4 JUlll 1957. 

Présidence de M. le président Marcel Plaisant (France). 
Étaient présents, tous. les Délégués ayant pris part à la s.éance solennelle 

d'ouverture. 

La séance est ouverte à 16 h. 30. 

\ 

M. le Président après avoir remercié les Délégués d'avoir rempli les imprimés 
destinés à fixer la liste des Délégations, tient à établir ce qui suit : 
i La Conférence ayant déjà élu son Bureau, il reste à constituer les Commis

sions de travail. 
Deux Commissions sont envisagées : une Commission de l' Arrangement de 

Madrid concernant l'enregistrement international de marques, qui aura pour 
objet l'étude de !'Arrangement et de son Règlement d'exécution, et une Commis
sion pour l'ArrangemenJi concernant la classification des produits et services. 

Il ne s'agit pas de Commissions au sens donné à ce terme dans le langage 
parlementaire, c'est-à-dire d'un certain nombre de personnes qui seraient élues 
et choisies pour étudier une question déterminée. Ce sont des Commissions 
plénières, auxquelles chacun pourra participer. Leur méthode de travail sera 
empreinte de simplicité. Il n'y aura aucun compte rendu sténographique des 
séances des Commissions, et seuls ~eront établis de simples rapports à l'issue de 
leurs travaux. Les résolutions des Commissions seront consacrées et adoptées 
par la séance plénière finale. 

Le Président déclare alors qu'il convient de constituer les deux Commissions 
dont il a parlé et il prie M. le professeur Jacques Secrétan, directeur du Bureau 
international, de donner son avis sur ce point. 

Monsieur le professeur Secretan rappelle que les travaux préparatoires de 
la Conférence ont été poursuivis depuis bientôt quatre ans par deux Commissions 
qu'il a pris l'initiative d'instituer auprès du Bureau international pour la pro
tection de la propriété industrielle. 

La première de ces Commissions qui a pris le nom de Comité de coordi
nation, parce qu'elle avait un rôle plus général d'agencement, a été présidée 
pendant ces quatre années par M. Guillaume Finniss, inspecteur général, direc
teur de l'Institut national de la propriété industrielle de France, assisté de deux 
vice-présidents : M. le professeur Edouard Reimer, président du Deutsches 
Patentamt de Munich et de M. Nicolas Juristo Valverde, directeur du Registre 
de la propriété industrielle de Madrid. M. le professeur Secretan propose donc que 
le Bureau de la Commission chargée d'examiner la revision de !'Arrangement de 
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Madrid soit constitué comme l'était celui du Comité de coordination, c'est-à-dire 
que la présidence en soit confiée à M. G. Finniss, assisté des deux vice-présidents. 

Cette propositton est acceptée à l'unanimité. 

A la demande du Président, M. le professeur Secretan précise encore que 
dans le domaine de la classification des produits et services, la procédure prépa
ratoire a été la même que pour !'Arrangement de Madrid. Un Comité de classifi
cation a travaillé plusieurs années sous la direction de M. Cornelius J. de Haan, 
président du Conseil des brevets des Pays-Bas. Il propose, par conséquent, de 
désigner M. de Haan en qualité de président de la Commission de classification 
et de lui adjoindre, en qualité de vice-présidents, M. Hermans, chef de la Délé
gation de la Belgique, ainsi que S.E. l'Ambassadeur Giuseppe Talamo Atenolfi, 
chef de la Délégation· italienne, qui pourrait être assisté de M. le professeur 
M. Roscioni, directeur de l'Office central des brevets d'Italie. 

Ces propositions sont également .acceptées à l'unanimité. 

Les présidents des deux Commissions étant ainsi nommés, le président 
Marcel Plaisant pense qu'il conviendrait de désigner dès maintenant les rappor
teur~ de ces deux Commissions, à qui il incombera une tâche fort lourde, et il 
invite les présidents MM. G. Finniss et C. J. de Haan à s'exprimer à ce sujet. 

Le président Finniss propose que M. Bogdanovitch, membre de la Déléga
tion yougoslave, soit désigné comme rapporteur général de la Commission de 
l'Arr~ngement de Madrid. 

Le président de Haan propose de confier la même charge à M. Coppieters 
de Gibson, membre de la Délégation belge, pour ce qui est de la Commission de 
classification. Ces propositions sont acceptées à l'unanimité et MM. Bogdanovitch 
et Coppieters Je Gibson remercient la Conférence de la confiance qui leur est 
ainsi manifestée. 

M. Roscioni (Italie) tient encore à faire la remarque suivante : 

« Etant donné que les deux Commissions intéressent surtout les Directeurs 
chargés de la propriété industrielle des divers pays, je pense qu'il serait utile de 
permettre à ces Directeurs d'être présents aux discussions aussi bien de l'une que 
de l'autre Commission. Les séances et travaux des deux Commissions ne de
vraient donc pas s'organiser simultanément. » 

Le Président reconnaît le bien-fondé de la proposition de M. Roscioni et 
dêclare qu'il en sera tenu compte dans la mesure du possible. 

M. Malik Bashir Ahmad, délégué du Pakistan, demande en quelles langues 
seront établis les documents des Commissions. 

Le Président rappelle en réponse que la Conférence siège sous le régime de 
!'Arrangement de Madrid et de l'article 13, paragraphe 2 de la Convention 
d'Union. La langue officielle de la Conférence est donc la langue française. 
Cependant, comme les Délégués peuvent le constater, un service d'interpréta
tion simultanée anglais-français et français-anglais fonctionne dans la salle des 
séances plénières et l'on s'efforcera d'établir en français et eu anglais les docu
ments soumis aux Commissions ou émanant d'elles. 
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Le Président rappelle la double tâche de la Conférence qui doit d'une part 
reviser !'Arrangement de Madrid avec son Règlement d'exécution, et, d'autre 
part, adopter un nouvel Ar~angement sur la classification des produits et services. 

La Commission de l'Arrangement de Madrid aura tout d'abord à étudier la 
grande question de la limitation territoriale facultative. Depuis longtemps des 
critiques se sont élevées en raison du nombre trop considérable de marques de 
fabrique et de commerce que certaines Administrations nationales sont obligées 
d'examiner et qui encombrent leurs registres sans être l'objet d'une exploita
tion. Une tâche essentielle de la revision de !'Arrangement de Madrid est celle 
de permettre aux États contractants de choisir entre une acceptation globale 
des enregistrements internationaux et une acceptation limitée aux pays pour 
lesquels les déposants auront requis expressément la protection. Telle est la 
substance de l'article 3 bis, nouveau, qui pourrait faire l'objet des premiers tra
vaux de la première Commission. 

Il y aura aussi à examiner une autre question fort importante, celle de 
l'enregistrement par classes qui serait assortie de taxes spéciales. 

' Le problème de l'indépendance des enregistrements internationaux solli
citera ensuite l'attention des Délégués. Une différence existe entre la conception 
des marques ~uivant la Convention générale de Paris et la conception plus spéciale 
des marques internationales qui sont liées à la marque de base au pays d'origine. 
C~ette contradiction peut n'être qu'apparente. Il faudra en délibérer afin de 
prendre une décision concernant les modifications proposées à l'article 6 de 
l' Arrangement. 

La notion du pays d'origine devra être également approfondie. A cet égard, 
diverses propositions méritent un sérieux examen. Le régime afférent aux trans
ferts des enregistrements internationaux dépendra en partie de la solution qui 
sera adoptée en ce qui <;ioncerne le statut du pays d'origine. 

Enfin, il y aura à étudier un nouveau système de répartition des taxes 
d'enregistrement, ainsi que les conditions de mise en application de !'Arran
gement revisé. 

Il faudra aussi prendre position sur une proposition nouvelle de création 
auprès du Directeur du Bureau international d'un Comité consultatif des 
directeurs des Offices nationaux de la propriété industrielle. 

Quant à la Commission de la classification, elle aura une tâche importante, 
puisqu'un Arrangement nouveau doit être signé. 

Le Président ajoute que tous ces travaux pourraient, selon lui, être terminés 
le 13 ou le 14 juin par l'adoption d'un texte définitif, de sorte que la session de la 
Conférence pourrait être close le 15 juin, après l'apposition des signatures sur le 
nouvel instrument diplomatique. 

La séance est levée à 17 h. 15. 

1 

1 

11 
1 



182 

.. 
• 

CONFÉRENCE DE NICE 

COMMISSION DE L'ARRANGEMENT DE MADRID 

PRINCIPE DE LA LIMITATION TERRITORIALE FACULTATIVE 

Séance du 5 juin 1957. 

Présidence de M. l'inspecteur général Guillaume Finniss (France). 

La Commission s'est réunie le 5 juin, sous la présidence de M. l'inspecteur 
général Guillaume Finniss (France). La séance s'est ouverte à 10 h. 30. 

~vant d'aborder la question généralement considérée comme la plus impor
tante de la Conférence, celle de la limitation territoriale, M. le président G Fin
niss tient à mettre l'accent sur la différence fondamentale qui existe entre la 
tâche qui sera celle de la Conférence de Lisbonne et l' œuvre à accomplir par la 
Conférence de Nice. 

La Convention d'Union tend à créer une législation commune en matière 
de propriété industrielle pour les pays qui en sont membres, ou tout au moins à 
déterminer un minimum de protection. 

Dans l'Arratngement de Madrid, cet élément de législation uniforme n'est 
pas l'essentiel. Cet Arrangement n'est au fond qu'un accord interadministratif. 
Il constitue un mécanisme permettant d'obtenir commodément et par un seul 
acte une protection qu'il n'est pas en mesure de conférer par lui-même et qui 
résulte de diverses législations nationales. Il évite à ceux qui veulent s'en servir 
un cumul de formalités administratives et il a, à ce titre, un grand prix. 

Or, il est apparu que ce dépôt unique d'une marque au Bureau international, 
qui a pour but de supprimer des formalités inutiles en crée, au contraire, de 
superflues, du fait qu'il est notifié indistinctement à tous les pays de l' Arrange
ment et examiné également par ceux dans lesquels la marque est sans intérêt 
réel pour le déposant et où elle ne sera jamais exploitée. 

On comprend ainsi que la question de la limitation territoriale revête une 
importance particulière pour l'avenir même de l' Arrangement de Madrid et 
qu'elle doive, à ce titre, faire l'un des objets principaux des délibérations. 
M. le président Finnis prie donc les Délégués de se prononcer à ce sujet et 
demande si les représentants du Bureau international désirent peut-être faire 
une déclaration sur cette question. 

M. le vice-directeur Ch.-L. Magnin, secrétaire général de la Conférence, de
mande la parole et s'exprime comme suit : 

Je ne crois pas qu'il soit nécessaire de parler beaucoup après l'exposé que vient de faire 
le Président. 

Vous avez parfaitement précisé que l'Arrangement de Madrid ne pose pas de grandes 
questions de droit; c'est plutôt un Arrangement technique. Il y a, én réalité, dans l'Arran
gement de Madrid, deux parties: d'une part, l'Arrangement institue un centre international 
pour le dépôt des marques; c'est la partiela plus importante. Puis, il y a également un essai 
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très timide de loi uniforme en matière de marques ; cet essai de loi uniforme se manifeste par 
l'établissement d'une durée uniforme des enregistrements internationaux (20 ans) ; il se 
manifeste également par une .disposition selon laquelle, celui qui effectue un dépôt inter
national n'a pas besoin pour b'éné:6.cier des délais de priorité de formuler une revendication 
spéciale à cet effet, comme c'est le cas pour les dépôts nationaux. De plus, la publicité donnée 
à chaque marque internationale par sa publication dans le journal du Bureau international 
doit être considérée comme suffisante dans tous les pays contractants et aucune autre ne peut 
être exigée des déposants. 

Mais, ces trois dispositions mises à part, l'essentiel de !'Arrangement de Madrid est 
bien l'institution d'un centre international de dépôts, ce qui en fait, en réalité, un Arran
gement technique. Les grandes questions sont posées, comme l'a dit le président G. Finniss, 
par la Convention d'Union; le principe du traitement national et l'institution du droit de 
priorité. C'est là la première remarque que je désirais faire. 

La seconde remarque, c'est que les propositions qui vous sont soumises ne visent pas 
à modifier l'Arrangement sur tous les points où il serait perfectible. Ce serait là une œuvre 
qui provoquerait- de très longues discussions et qui n'est peut-être pas indispensable. Ce qui 
est indispensable, au contraire, c'est d'agir vite, étant donné les menaces qui pèsent de tous 
les côtés sur !'Arrangement. 

Ce qui doit nous guider ici, c'est le souci de l'efficacité. 
Les propositions que nous vous avons soumises résultent d'une part des travaux 

approfondis du Comité de coordination qu'a présidé M. l'Inspecteur général Finniss, et, 
d'autre part, de notre souci d'établir une certaine concordanct) entre l'A:rrangement de 
:tVadrid et la Convention d'Union. 

Cela dit, je rappelle que les principales questions sont celles qu'a dégagées le président 
Marcel Plaisant au cours de la séance plénière et qui sont les suivantes : 

la limitation territoriale facultative, 
l'enregistrement par classes, 
l'indépendance relative, 
le régipe des transferts, 
le régime de la répartition des excédents et 
les modalités de mise en vigueur de la Convention. 

Le président Finniss ayant mis en discussion la première de ces questions, je pense que 
le débat peut maintenant être ouvert et je crois que M. le conseiller Béguin a quelqueo; 
déclarations à faire à ce sujet. 

Le Président donne alors la parole à M. Béguin qui s'exprime en ces termes: 

La proposition de la limitation territoriale facultative est le résultat d'un long échange 
de vues intervenu au sein du Comité de coordination. Le système actuel de l'enregistrement 
international est celui de l'automatisme. Dès que le titulaire de la marque nationale en a 
fait le dépôt au Bureau international, cette marque nationale se trouve répandue automa
tiquement auprès des vingt Etats de l'Arrangement de Madrid. Ces Etats ont la faculté de 
la refuser ou de l'accepter, certes. Mais les vingt Etats de l'Arrangement reçoivent tous les 
dix jours du Bureau international un pli officiel contenant 150, 200 et 300 marques. Cette 
facilité de l'automatisme était appréciée du titulaire de la marque, mais elle a eu pour résultat, 
en premier lieu, d'encombrer les registres, et deuxièmement, de contraindre les Adminis
trations pratiquant l'examen préalable, à un travail administratif intense pour de nom
breuses marques qui n'étaient pas exploitées. On a donc cherché à remédier aux inconvé
nients de l'automatisme, inconvénients, disons-le, à la charge des Administrations plus que 
des titulaires de marques. 

La première proposition fut celle-ci: supprimer complètement l'automatisme en ce 
sens que le titulaire de la marque, au moment du dépôt, devait indiquer nominalement les 
pays pour lesquels il entendait obtenir l'enregistrement international. Mais cette suppression 
quasi absolue de l'automatisme ne parvint pas à trouver un accueil favorable auprès de 
toutes les Administrations; et, dès lors, c'est une formule de compromis qui est présentée 
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aujourd'hui à la Conférence en ce sens que, tout en maintenant l'automatisme, les États 
auront la faculté de déclarer que l'enregistrement international - c'est-à-dire la marque 
internationale - ne se.ra pas protégé automatiquement sur leur territoire, mais qu'il faudra 
à cet effet une déclaraiion spéciale du titulaire de la marque, laquelle déclaration devra être 
accompagnée du paiement d'un supplément d'émolument. Tel est le principe fondamental 
de la limitation territoriale facultative. 

M. Béguin précise encore que sur la base des réponses officielles reçues, une 
seule opposition de principe s'est manifestée, celle de la Hongrie. Mais d'autres 
pays, et notamment l'Allemagne et la Suisse, se sont montrés réticents et ont 
fait connaître qu'ils préféreraient le maintien du statu quo. 

Le président G. Finniss remercie le Secrétaire Général et M. Béguin de leurs 
. exposés. Il pense qu'il convient de .passer immédiatement à la discussion du 
principe de la limitation territoriale et voudrait donner la parole en premier 
lieu aux représentants des pays qui ont formulé des objections confre_c_ette limi
tation. Il désire entendre tout d'abord les représentants de la Suisse. 

M. Morf (Suisse) prend la parole et s'exprime comme suit : 

Je me permets de compléter en quelques mots les explications que l'Administration 
suisse a déjà données dans sa réponse aux propositions du Bureau international, et que vous 
connaissez. En effet, nou,s sommes d'avis que la solution proposée par le programme de la 
Conférence pourrait entraîner de nombreuses difficultés d'ordre administratif, créer des 
situations confuses et provoquer une certaine insécurité juridique. Et je crois que nous vous 
devons. une certaine illustration de ces différents points que je viens de citer. Je vous prie 
de me permettre de passer la parole un instant à mon collaborateur, M. Egger. 

M. Egger (~uisse) : 

Au lieu de la situation actuelle, claire et simple, selon laquelle l'enregistrement inter
national est valable, sous réserve d'un refus, dans tous les pays de !'Arrangement, la solution 
proposée créera deux groupes de pays. Dans un premier groupe, la protection sera accordée 
d'office, sous réserve d'un refus, tandis que dans un deuxième groupe, cette protection ne 
sera accordée que si elle est expressément demandée. L'état de ces groupes pourra d'ailleurs 
varier au gré de nouvelles adhésions ou d'éventuelles dénonciations. 

Cet état de choses pourra dès lors entraîner de nombreuses difficultés d'ordre adminis
tratif, créer des situations confuses et provoquer une certaine insécurité juridique. 

Les Administrations nationales devront en tout· cas renseigner les intéressés sur une 
situation complexe, d'où résultera un surcroît de travail non négligeable. 

De son côté, le Bureau international sera probablement obligé de prévoir différentes 
éditions de son journal Les Marques internationales, dans lesquelles :figureront séparément 
les marques enregistrées pour tel ou tel pays. 

En outre, pour faciliter, dans la mesure du possible, la surveillance des marques enre
gistrées internationalement, le Bureau international devra, à intervalles réguliers, donner 
un état des pays ayant et des pays n'ayant pas adopté la limitation. En dehors de toute 
publication, il sera aussi appelé à fournir beaucoup de précisions par voie de correspondance. 

Et enfin, dans l'ignorance de la situation, des marques pourront être soit usurpées, soit 
utilisées de bonne foi; d'où, tant pour le titulaire de la marqu,e internationale que pour les 
tiers, une fâcheuse insécurité. 

M. Morf (Suisse) : 

Pour tirer maintenant la conclusion, il me semble qu,e, vu toutes les difficultés que nous 
venons de mentionner, on peut dire qu,e le moyen choisi pour remédier à certains des incon
vénients qui, incontestablement; existent, est beaucoup trop radical. Il me semble - et ceci 
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est dit d'entente avec nos milieux suisses économiques, qui s'opposent nettement à cette 
limitation territoriale facultative qu'ils estiment nuisible aux intérêts des titulaires - qu'il 
ne serait pas opportun d'ébranle.r un système qui a fait ses preuves jusqu'ici et d'en limiter 
les effets seulement pour sauvegarder les intérêts d'une minorité d' Administrations à examen 
préalable. Il devrait exister une possibilité d'éviter ces graves inconvénients et j'imagine 
qu'on pourrait trouver une solution de compromis. Pour remédier à l'encombrement des 
registres, une réduction de la durée du premier enregistrement - non pour les renouvel
lements - à 10 ans au lieu de 20, pourrait être envisagée. C'est ce que la Délégation suisse 
propose en même temps qu'une adaptation appropriée des taxes d'enregistrement et une 
modification de la clef de répartition des excédents pour tenir compte des prestations 
administratives des pays à examen préalable. 

M. Juristo Valverde (Espagne) rappelle que si la Commission de coordina
tion a prop'osé la limitation territoriale facultative, c'est parce qu'elle y a vu un 
moyen de sauvegarder et même d'agrandir l'étendue territoriale de l'Union 
restreinte formée par !'Arrangement de Madrid. 

Au nom de la Délégation de Hongrie, Mme M. Bernauer fait alors la décla
ration suivante : 

« Au nom du Chef de la Délégation de la République Populaire de Hongrie, 
j'ai l'l;tonneur ~e vous communiquer que notre pays regrette bien que l'univer
salité du dépôt international se trouverait modifiée si la limitation territoriale 
facultative était acceptée. 

i » Pourtant, vu l'importance de maintenir l'unité de !'Arrangement de Madrid 
et l'unanimité nécessaire pour la revision, notre pays est prêt à reconsidérer son 
objection à !'Article 3 bis, si les autres pays l'accepetent. » (Applaudissements). 

M. le président G. Finniss remercie la Délégation hongroise, exprime l'espoir 
que la discussion puisse aboutir à un accord, et donne la parole à M. Reimer 
(Allemagne), qui s'exprime comme suit: 

M. Renner: 
J'estime que la question que nous sommes en train de discuter est une question à la

quelle il est assez difficile de répondre. C'est une question fondamentale en ce qui concerne 
!'Arrangement de Madrid. C'est peut-être la question la plus fondamentale. 

Nous vivons, à l'heure actuelle, sous le système de l'automatisme, et nous devons 
réfléchir, non une fois mais cent fois avant de changer ce système très sagement créé. Je suis 
convaincu qu'un tel changement de système entraînera beaucoup d'insécurité et de difficultés 
dans le domaine pratique et dans le domaine du droit. 

On a dit que la question maintenant en discussion est seulement administrative. Per
mettez-moi de dire qu'à mon avis, ce n'est pas seulement une question administrative, mais 
aussi, et principalement, une question intéressant les titulaires des marques. Je crois qu'on 
ne peut pas nier que le système actuel de l'automatisme a beaucoup d'avantages pour ces 
titulaires. Il n'est pas nécessaire d'expliquer ceci en détail. Si l'on veut abolir le système de 
l'automatisme en faveur du système de la limitation territoriale, je crois que la première 
question à se poser est celle de savoir si les avantages pour le titulaire seront assez grands. 

Est-il effectivement vrai que les milieux intéressés se sont plaints de l'encombrement 
des registres ? 

Je dois dire, M. le Président, Mesdames, Messieurs, que jamais je n'ai entendu, dans.ma 
patrie ou dans d'autres pays, des plaintes, raison pour laquelle je ne peux pas être sûr que, 
pour les milieux intéressés, cet encombrement est vraiment un désavatange. Je crois que 
le désavantage dont nous avons entendu parler ici et aussi pendant ces dernières années, est 
seulement administratif. Alors, sur ce point, je dois me rallier aux explications de nos 
collègues suisses. Je doute vraiment que l'introduction du système de la limitation territo
riale crée une épargne de travail, parce que je suis sûr qu'un tel changement fera surgir une 
grande quantité d'autres complications. 
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Notre Délégation a calculé quelle serait l'épargne de travail qu'entraînerait !.'intro
duction du nouveau système et, pour notre pays, nous avons trouvé que cette épargne serait 
minime. Nous sommes d'avis que, pour les autres pays, l'épargne de travail ne peut pas être 
très grande. Disons 'qu'elle sera peut-être de deux ou trois fonctionnaires et, comme telle, 
pas de nature à compenser les désavantages que la limitation entraînera. 

Nous pensons aussi, avec nos collègues suisses, qu'une autre solution pourrait être 
possible. Nous sommes d'avis qu'au fond cette question est une question financière, une 
question d'argent, et je pense que M. Morf partage aussi notre avis sur ce point. 

Deux mesures pourraient être envisagées : 

Première mesure : augmentation des taxes. 

Une telle augmentation est indispensable parce que les taxes actuelles datent de La 
Haye, donc de plus de trente ans. 

Deuxième mesure : il faut envisager une répartition plus juste des excédents. 
Dans mon pays, nous estimons que la répartition en vigueur, suivant laquelle chaque 

pays reçoit la même somme d'argent, est injuste. Et sî voùs me le permetü:iz, jè diviserai 
les pays en deux groupes: un groupe actif et un groupe passif, le premier comprenant les 
pays très actifs en ce qui concerne les demandes pour la protection internationale, et le 
second comprenant les pays moins actifs et peut-être presque inactifs, et qui doivent sup
porter la grande quantité de marques du Bureau international. Alors, nous sommes d'avis 
que'Ia distribution de la même somme pour chaque membre de !'Arrangement est une·répar
tition très injuste. Je crois opportun de changer ce système, et de distribuer des sommes 
inférieures, peut-être minimes, à des pays actifs. Et j'ai idée que si une telle répartition était 
créée, le danger de dénonciation de !'Arrangement sera sensiblement diminué. 

En résumé, je voudrais dire que nous devons réfléchir à d'autres possibilités, car il doit 
y avoir moyen d'arriver à une solution satisfaisante en laissant tout à fait intact le système 
de l'automatisme et en augmentant les taxes, comme en répartissant les excédents d'une 
manière plus juste qu'à-l'heure actuelle. 

Pour termi~er, je voudrais répéter encore une fois que le système actuel del' automatisme 
est une très bonne idée ... 

A ce moment, subitement, la voix de l'orateur se fait rauque. Il chancelle 
et tombe, foudroyé par une crise cardiaque.· 

Une profonde émotion s'empare de l'assistance et le Président M. Finniss 
lève aussitôt la séance. Il informe les Délégués qu'il leur fera connaître ultérieu
rement la date et l'heure auxquelles il pourra les réunir à nouveau. 

Dans la soirée, le président Marcel Plaisant chargea le Secrétariat de con
voquer les Délégués pour une séance plénière, le lendemain, 6 juin, à 11 heures. 
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Jeudi, 6 JUm 1957. 

Toutes les Délégations sont présentes, à l'exception de la Délégation 
allemande. · 

Lorsque èette Délégation fait son entrée dans la salle, toute l'assistance 
se lève. 

;i Le président Marcel Plaisant, président de la Conférence, prononce alors 
l'éloge funèbre du professeur E. Reimer. Il s'exprime comme suit: 

MESDAMES, EXCELLENCE, MESSIEURS, 

Tandis que notre Confélrence internationale était engagée au centre de ses travaux et 
délibérait sur l'un des sujets les plus graves qui fût soumis à son examen, le destin lui porta 
le coup le plus cruel, par la perte de l'un de ses membres les plus éminents. 

Au moment où nous écoutions tous, avec la plus vive attention, M. le professeur 
Édouard Reimer, soudain cette parole si nette a faibli, sa voix s'est éteinte, l'orateur s'est 
écroulé, foudroyé par un mal implacable. 

L'Allemagne perdait un jurisconsulte d'une renommée universelle. 
Cette Conférence était privée d'un guide de haute impartialité, capable de l'éclairer 

dans les lieux les plus savants de son œuvre. 
Né à Berlin, le 8 décembre 1896, d'un père déjà avocat réputé à la Cour Suprême 

fédérale, brillant étudiant à l'Université de Berlin, lauréat des concours de la Faculté de 
Droit, Edouard Reimer était admirablement préparé à son triple rôle d'avocat, de juris
consulte et de haut administrateur. 

Il fut l'élève d'Hermann Isay, le doctrinaire du Patentamt, dont tous les spécialistes 
de la propriété industrielle à travers le monde reconnaissent la maîtrise et qui, pour beaucoup 
d'entre nous, fut l'initiateur des théories les plus subtiles. 

Établi comme avocat, son ministère est recherché dans le domaine de la propriété 
industrielle, littéraire et artistique; sa parole est sollicitée dans les congrès de l'Association 
internationale pour la Protection de la propriété industrielle; enfin, son autorité s'affirme 
par la publication de plusieurs ouvrages fondamentaux sur la concurrence déloyale, le droit 
des marques de fabrique, et des brevets d'invention. 

Après la seconde guerre mondiale, Edouard Reimer est investi pendant un certain 
temps, d'une magistrature, avant d'être nommé professeur à l'Université de Berlin. 

Il était naturel que, lors de la reconstitution de l'Office allemand des brevets, à Munich, 
en 1949, le Gouvernement fédéral fît appel à Edouard Reimer pour être le premier président 
de cette puissante institution renaissante. 

Il participe, comme chef de la Délégation allemande, à de nombreuses négociations 
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internationales, et devient le vice-président écouté du Comité d'experts en matière de 
brevets du Conseil de l'Europe. 

Comme il avait.transporté son siège 1 à Munich, il fut nommé professeur à l'Université 
de cette capitale, Athènes de l'lsar, qui jouit d'un juste rayonnement; il devait y fonder un 
institut pour le droit international de la propriété industrielle, et devenir le protagoniste de 
la revue verte du droit d'auteur. 

Edouard Reimer était érudit dans toutes les branches du droit, ce qui lui permettait 
de dominer la spécialité du droit des auteurs ou des créateurs d'une hauteur de vue singulière. 
Doué d'une parole précise, ses exposés avaient la vertu d'élucider les points les plus obscurs 
et de définir l'objet du débat. Nous aimons à lui rendre cet hommage qu'il savait si bien 
s'exprimer en langue française qu'aucune nuance ne lui échappait et qu'il était habile à s'en 
servir comme du bon outil d'une discussion juridique. 

A sa veuve, Madame Reimer, à ses trois fils, à sa petite-fille, à nos honorables collègues, 
membres de la Délégation allemande, nou"s adressons l'expression de nos condoléances émues, 
au nom de la Conférence tout entière. 

Pour sa famille, pour ses disciples, pour ses amis, l'homme qui vient de nous être ravi, 
laisse derrière 1ui des cœurs désolés. 

Mais tandis que nous essayons d'élever nos âmes au-dessus du sort inexorable qui l'a 
arraché à la société des esprits, cette fin tragique n'est pas sans grandeur. 

Évoquant la pensée que Hérodote prête au philosophe Demarate, l'homme fauché en 
pleirie force, l'orateur dont la voix s'est éteinte alors qu'il parlait au nom de sa patrie, a eu 
le bonheur de sortir par un noble portique de cette course de la vie. 

Le professeur Secretan, directeur du Bureau international, prononce ensuite 
les paroles suivantes : 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, MONSIEUR L'AMBASSADEUR, 

MESDAMES ET MESSIEURS, 

MESSliEURS LES MEMBRES DE LA DÉLÉGATION ALLEMANDE, 

Qu'il me soit permis, à mon tour, au nom des États membres de l'Union internationale 
pour la Protection de la propriété industrielle, au nom du Bureau de l'Union, au nom de mes 
collaborateurs, en mon nom propre, de vous apporter, Messieurs, mon tribut de sympathie 
émue et de rendre un hommage d'admiration et d'affection à la mémoire du regretté pro
fesseur Reimer, hier encore notre éminent collègue. 

La perte dont vous souffrez, Messieurs, la perte que l'Allemagne fédérale souffre, le 
Bureau international et son Directeur la souffrent également, et je voudrais signaler un 
aspect particulièrement remarquable de l'esprit savant, profond, réfléchi, loyal, qu'était 
celui du professeur Reimer. Sur le plan universel, qui est celui de l'Union, sur le plan euro
péen, le professeur Reimer a apporté à la protection de la propriété industrielle une colla
boration unique, imprégnée tout à la fois de science et de cœur. Nous avons travaillé en
semble pendant quatre ans dans son bureal!- de Munich qu'il aimait, à Paris, à Madrid, à 
Berne. Nous avons dû affronter des questions difficiles qui auraient pu être contentieuses. 
Eh bien, Messieurs, jamais la sérénité n'a manqué à nos conversations, toujours elle les a 
dominées, et hier encore c'est dans un appel à la réflexion, c'est dans un appel à la conci
liation qu'il nous a quittés. Enlevé soudain à notre affection, notre hommage, Messieurs, 
est très inférieur aux mérites qui furent ceux de M. le professeur Reimer, à sa passion du vrai 
et du juste. 

Acceptez, cependant, Messieurs, cet hommage, et soyez, je vous prie, auprès du Gou
vernement allemand, auprès du personnel de Munich, de nos amis, auprès des membres de 
la famille de M. le professeur Reimer, soyez nos interprètes de notre sympathie et de notre 
chagrin. 

M. le président Finniss s'associe à l'hommage rendu au professeur Reimer 
par le président Marcel Plaisant et par le Directeur du Bureau international, 
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après quoi le président Marcel Plaisant donne la parole à M. le conseiller 
Dr Kurt Haertel, qui, au nom de la Délégation allemande, prononce l'allocution 
suivante: 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, MADAME, MESSIEURS, 

Au nom de toute la Délégation allemande, je tiens à vous dire combien nous sommes 
touchés au fond de nos cœurs de l'hommage si émouvant rendu à la mémoire du chef de 
notre Délégation, le professeur E. Reimer, que nous pleurons aujourd'hui, par M. le président 
Marcel Plaisant et le professeur Jacques Secretan, ainsi que par les paroles de sympathie 
prononcées par le président G. Finniss. 

La Délégation allemande ressent profondément la grande perte que nous venons de 
subir. Nous avons perdu notre chef qui était, non seulement un guide paternel, mais aussi 
un véritable ami. 

La République fédérale a perdu un homme éminent et un savant de grande qualité, 
son représentant illustre dans le domaine de la Propriété industrielle. Mais aussi lourde que -
soit cette perte irremplaçàble dans le domaine scientifique, ce qui est plus douloureux encore, 
c'est la disparition de ce grand homme qui fut un véritable chevalier. 

Croyez-moi, Mesdames et Messieurs, je suis trop ému pour trouver les mots capables 
d'exprimer l'étendue de notre douleur et de la gratitude que j'éprouve envers vous tous. 

\ 

Le président Marcel Plaisant fait connaître que la Commission de l' Arran
gement de Madrid reprendra ses travaux sous la présidence de M. Finniss à une 
date qui sera indiquée ultérieurement. La Commission de classification pourra 
siéger dans l'intervalle. 

La séance· est levée à 12 heures. 
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CONFÉRENCE DE NICE 

COMMISSION DE L'ARRANGEMENT DE MADRID 

PRINCIPE DE LA LIMITATION TERRITORIALE FACULTATIVE 

Présidence··: M. Guillaume Finniss. 

La séance est ouverte à 10 heures. 

Séance du 10 juin 1957. 

, La Commission de l' Arrangement de Madrid ayant repris ses travaux, 
M'. le président Finniss salue M. Herbert Kühnemann, représentant à Berlin du 
Ministre fédéral de la Justice, Senatsprasident du Deutsches Patentamt, que le 
Gouvernement de la République fédérale allemande a désigné pour remplacer 
à la tête de la Délégation allemande le regretté professeur Reimer, et propose de 
co:µtinuer l'examen tristement interrompu de la question fondamentale de la 
limitation territoriale facultative. 

Les réserves formulées sur ce principe émanaient de pays «émetteurs» de 
marques. Le moment est venu de connaître l'avis des pays «récepteurs». 
Appelés à s~ prononcer, les Délégués de divers pays, interrogés dans l'ordre 
dépendant de leur place dans l'hémicycle, donnent les réponses suivantes : 

M. Jorge Van Zeller Garin (Portugal) : La limitation territoriale est liée à 
l'évolution des temps et aux expériences faites par certains pays. Elle peut 
constituer la sauvegarde de !'Arrangement de Madrid, car il est permis d'avoir 
des doutes assez sérieux sur l'avenir de cet Arrangement si le système actuel de 
l'automatisme intégral était maintenu. 

M. le Dr Ferid Ayiter (Turquie) : La Turquie a déjà fait connaître les raisons 
pour lesquelles elle a dénoncé l'Arrangement de Madrid. L'acceptation de la 
limitation territoriale pourra seule favoriser le maintien et même l'extension de 
l' Arrangement de Madrid. Le principe de la limitation accepté, la Turquie pour
rait envisager une nouvelle adhésion à l'Arrangement. 

M. Jakovljevié (Yougoslavie) : Tout porte à penser que si la limitation terri
toriale n'était pas acceptée, de nombreux pays pourraient quitter !'Arrangement. 

M. de Haan (Pays-Bas) : La limitation territoriale est un système équitable 
et pratique qui aboutira à de bons résultats. 

L'enregistrement international est fort utile pour les commerçants qui envi
sagent l'utilisation de leurs marques dans un cercle restreint de pays. Mais pour
quoi l'étendre automatiquement à un nombre considérable de pays qui n'inté
ressent pas le déposant ? 

Déjà Bergson affirmait que l'automatisme est à la base du ridicule. 
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Les critiques adressées à la limitation territoriale ne sont pas toutes perti
nentes. On dit que la limitation territoriale pourrait être défavorable aux titu
laires de marques qui n'en .auraient pas demandé la protection dans tous les 
pays, vu que dans les pays âuxquels ne s'étendrait pas la protection, des imi
tations pourraient être enregistrées à leur insu. Il va toutefois de soi qu'il 
appartient à ces titulaires de surveiller les marchés qui les intéressent : jus vigi
lantibus scriptum est. 

L'introduction de la limitation territoriale contribuera au surplus à éliminer 
des risques de dénonciation qu'il serait fort regrettable de courir. 

M. Hermans (Belgique) : Il y a une nuance entre l'opinion exprimée par le 
représentant des Pays-Bas et celle des Délégués belges. Sur le plan idéologique, 
la limitation est considérée sans enthousiasme par ces derniers. 

Compte tenu, toutefois, d'une part~ des dangers de dénonciation et, d'autre 
part, des possibilités d'extension de !'Arrangement si la. liinitation.était adoptée, 
la Belgique s'y rallie. ' · 

M. Hoffmann (Luxembourg) appuie la déclaration faite par le Délégué de la 
Belgique. 

M. Juristo Valverde (Espagne) : La Délégation espagnole a considéré la 
sigftature de !'Arrangement comme subordonnée à l'acceptation du principe de 
la limitation territoriale. 

L'expériençe a prouvé que le système de l'enregistrement international 
s'étendant automatiquement à tous les pays ne comporte aucun avantage pour 
certains de ceux-ci. L'Espagne est au nombre des pays «récepteurs» d'enregis
trements, d'où un encom)>rement des registres et la nécessité d'examiner un 
nombre considérable de marques qui ne seront pas utilisées. Les inconvénients 
sont tels qu'à défaut d'une modification du système de l'automatisme, l'Espagne 
pourrait examiner l'éventualité d'une dénonciation. 

Au cours des discussions qui se sont déroulées dans le Comité de coordi
nation et au cours même de la Conférence de Nice, il n'a pas été formulé de consi
dération d'ordre juridique ou pratique qui s'oppose à l'adoption du principe de 
la limitation territoriale. 

Ce principe est le plus juste et le plus équitable et il est comme tel vivement 
recommandé par la Délégation espagnole, laquelle juge et espère au surplus qu'il 
sera de nature à ouvrir la voie à d'autres adhésions. 

M. Sedlacek (Tchécoslovaquie) approuve l'adoption de la limitation terri
toriale, étant donné que la Conférence doit aboutir à la création de textes utiles 
et fructueux qui favorisent le développement de l'Union restreinte tant en qualité 
qu'en extension. 

M. Joundy (Maroc): Le point de vue du Gouvernement marocam a été 
excellemment présenté par le Délégué du" Portugal. 

M. Salah Eddine El Goulli (Tunisie) est favorable à la limitation en tant que 
condition de l'extension de l' Arrangement. 

M. Roscioni (Italie) : La Délégation italienne est favorable au principe de la 
limitation territoriale. 

I' 
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M. Solamito (Principauté de Monaco) se rallie à la majorité qui semble 
exister en faveur de la limitation. 

M. Thaler (Autriche) : La Délégation autrichienne n'a pas d'objéction de 
principe à formuler contre le système de la limitation territoriale. Elle souhaite 
toutefois que soit trouvé un système qui permette la coexistence du nouveau 
texte de l' Arrangement de Madrid avec le texte antérieur. 

La Délégation française se prononce aussi en faveur de la limitation terri
toriale. 

Appelés à faire connaître leur avis, les représentants de pays non signataires 
de l' Arrangement de Madrid se prononcent comme suit : 

Grande-Bretagne: La, Délégation de Grande-Bretagne se déclare favorable 
au principe de la limitation territoriale facultative qui constitue un pas, mais 
seulement un « petit pas » en avant. 

M. Claës Uggla (Suède): Estime avec le représentant du Royaume-Uni 
qu~en adoptant la limitation territoriale, l'Union ferait un pas dans la bonne 
direction. Si le Gouvernement suédois devait envisager l'adhésion à l' Arrange
ment de Madrid, la limitation serait sans doute une condition sine qua non de 
cette adhésion. 

· M. Roald Roed (Norvège) : La limitation territoriale représente un avan
tage incontestable. 

DanemaDk: Partage l'avis de la Suède. 

M. Aghahahian (Iran) : La raison qui a amené certains pays à ne pas adhérer 
à l' Arrangement de Madrid est assez claire. La tâche qui incomberait à certains 
pays « récepteurs » du fait de l'adhésion serait, en effet, bien lourde. Cette tâche 
est d'ordre financier en premier lieu et se complique des difficultés résultant de la 
langue à connaître et de la formation technique à posséder pour l'application 
de !'Arrangement. 

La limitation territoriale, combinée avec une répartition plus équitable des 
excédents, y apporterait un allégement sensible et serait de nature à ouvrir les 
portes de l'Union de façon à y faire entrer un nombre toujours plus grand de pays. 

Les Délégations du Liban et du Pakistan appuient les déclarations du 
Délégué de l'Iran. 

Le Délégué de la Pologne partage l'avis précédemment exprimé par la 
Délégation de la Suisse. 

La Délégation de l'URSS préfère ne pas s'exprimer. 

Le président Finniss interroge ensuite les représentants des Organisations 
internationales présents dans la salle qui expriment les avis suivants : 

Chamhre de Commerce internationale : Du point de vue du commerce inter
national, la réduction, pour les divers pays, des marques inutilisées sera un 
grand avantage. 
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Fédération internationale des Ingénieurs-Conseils en propriété industrielle : 
Il faut éviter, dans la mesure du possible, la désagrégation de !'Arrangement de 
Madrid. Sur le terrain du prip.cipe, la limitation ou, comme il est préférable de la 
nommer, la spécification territoriale constitue-t-elle un progrès ou un recul ? 
La question peut se poser. Mais du point de vue pratique, la spécification permet 
d'escompter un résultat favorable, et un bon résultat est la seule chose qui 
compte, à condition qu'il soit obtenu par des moyens honnêtes. 

Association internationale pour la protection de la propriété industrielle : 
Confirme qu'elle approuve la proposition tendant à mettre en œuvre une limi
tation territoriale facultative. 

Union des fabricants : La proposition de la limitation a reçu d'abord de la 
part des fabricants un accueil assez réservé. Peu à peu, au fur et à mesure des 
consultations, il est toutefois apparu qu'elle pouvait apporter un agrandissement 
et une valorisation d€: l'Union restreinte. Elle mérite donc d'être adoptée. 

Le président G. Finniss constate que toutes les Délégations interrogées, à 
l'exception de celle de la Pologne, ainsi que les représentants des Organisations 
internationales se sont prononcés dans un sens favorable à la limitation territo
riale facultative et il désire savoir si étant donné cette situation, les Délégués de 
la~épublique fédérale allemande et de la Suisse maintiennent encore leur position. 

M. Kühnemann, nouveau chef de la Délégation allemande, déclare que la 
situation résultant de l' Arrangement de Madrid est évidemment diverse selon les 
pays. L'Arrangement a eu des résultats fort satisfaisants jusqu'ici. La tâche de 
chacun est de faire tout ce qui dépend de lui pour que l' Arrangement demeure 
valable comme instrum~nt de la collaboration internationale. La limitation 
territoriàle ayant l'appui de la majorité des pays représentés à la Conférence, la 
Délégation allemande estime qu'il ne serait pas sage de s'opposer à la modifi
cation envisagée et, sans se rallier à cette majorité, elle s'abstiendra de voter. 
(Applaudissements.) 

M. Morf (Suisse) parlant également au nom de la Principauté de Liechten
stein, déclare qu'il adoptera la même attitude que l'Allemagne. Il ne peut se 
rallier à la limitation territoriale, mais désirant collaborer au succès de la Confé
rence, il ne formulera pas d'opposition et s'abstiendra. (Applaudissements.) 

M. le président Finniss remercie ces deux Délégations et, rappelant qu'il vaut 
mieux voter sur un texte, lit le premier alinéa de l'article 3 bis : « Chaque pays 
contractant peut en tout temps notifier par écrit au Gouvernement de la Confé
dération suisse que la protection résultant de l'enregistrement international ne 
s'étendra à ce pays que si le propriétaire de la marque le demande expressé
ment. » Il prie ensuite M. le Secrétaire Général de procéder au vote. 

Le Secrétaire Général rappelle que seuls les Délégués des pays parties à 
!'Arrangement de Madrid peuvent voter. 

Il est ensuite procédé au vote dont le Secrétaire Général annonce le résultat : 

Le premier alinéa de l'article 3 bis est adopté à l'unanimité avec trois absten
tions, celles de l'Allemagne, de la Principauté de Liechtenstein et de la Suisse. 

La séance est levée à 12 h. 30. 
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CONFÉRENCE DE NICE 

COMPTE RENDU 
DES SÉANCES DE LA COMMISSION DE L'ARRANGEMENT 

DE MADRID 

du 10 au 14 juin 1957 

Présidep_ce de l'inspecteur général G. Finniss. 

I. Modalités de la limitation territoriale facultative 

'Les modalités d'application du principe de la limitation territoriale facul
tative ont été examinées au cours de plusieurs séances ultérieures de la Commis
sion de l' Arrangement de Madrid, qui se sont ternies sous la présidence de 
M. Guillaume Finnlss. 

Il s'agissait tout d'abord de déterminer la date à laquelle prendrait effet la 
notification qui aurait été adressée au Gouvernement de la Confédération suisse 
par un pays contractant et selon laquelle la protection d'un enregistrement 
international ne s'étendrait à ce pays que si le titulaire de la marque le demandait 
expressément.~ 

Le programme proposait que cette notification ne prît effet que six mois 
après la date de la communication qui en aurait été faite par le Gouvernement 
de la Confédération suisse aux autres pays contractants. Cette proposition de 
programme a été acceptée par toutes les Délégations. 

Toutefois, la Délégation allemande fit remarquer qu'il serait anormal de 
vouloir imposer ce délai aux pays qui, en adhérant à !'Arrangement ou en le 
ratifiant, déclareraient qu'ils n'accorderont la protection sur leur territoire aux 
enregistrements internationaux que si leur était adressée à cette fin la demande 
spéciale prévue par l'alinéa 1 de l'article 3 bis. Il est évident, en effet, que ces 
pays renonceraient à adhérer ou à ratifier si devait leur être imposée l'obligation 
de protéger indistinctement, pendant six mois, tous les enregistrements inter
nationaux, alors que c'est précisément cette protection automatique de tous ces 
enregistrements qu'ils veulent éviter. 

L'amendement proposé par la Délégation allemande fut approuvé à l'una
nimité et l'alinéa 2 de l'article 3 bis reçut la rédaction suivante : 

« Cette notification ne prendra effet que six mois après la date de la com
munication qui en sera faite par le Gouvernement de la Confédération suisse 
aux autres pays contractants. Toutefois, ce délai n'est pas applicable aux pays 
qui feront usage, lors de leur ratification ou adhésion, de là faculté donnée par 
l'alinéa 1. » 

L'article 3 bis ayant précisé ainsi dans quelles conditions chacun des pays 
contractants pouvait revendiquer le bénéfice de la limitation territoriale, il 
convenait de régler les modalités de la demande qui serait déposée par le titulaire 
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d'un enregistrement international et tendant à l'extension territoriale de son 
enregistrement. 

Le programme précisait que cette demande d'extension pourrait être for
mulée, soit au moment de la demande d'enregistrement international, soit ulté
rieurement. 

Dans le premier cas, elle ferait l'objet d'une mention spéciale dans le for
mulaire à remplir en vue de l'enregistrement international. Sa publication et sa 
notification aux pays intéressés seraient donc faites en même temps que la 
publication et la notification de l'enregistrement international lui-même. 

Dans le second cas, elle serait, par l'entremise du pays d'origine, présentée 
séparément sur un formulaire spécial et immédiatement enregistrée par le Bureau 
international, publiée et notifiée aux pays intéressés. Cette extension territoriale 
ne produirait effet qu'à compter de la date à laquelle elle aurait été inscrite sur 
le Registre international et elle suivrait le sort de l'enregistrement international 
de la marque à laquelle elle se rapporte. Elle cesserait donc d'être valableâ 
l'échéance de cet enregistrement international. 

Au cours de l'échange de vues qui eut lieu au sujet de ces propositions du 
programme, le représentant de la Suisse fit connaître qu'à son avis - partagé 
par ailleurs Aar toute la Commission-· -il n'était pas nécessaire de préciser qu'une 
extension territoriale d'un enregistrement international cesserait d'être valable 
à l'échéance de cet enregistrement. Il considérait qu'il ne pouvait y avoir aucun 
Joute sur ce point et que dans ces conditions, il était inutile d'introduire dans 
l' Arrangement une mention superflue. 

La Délégation italienne attira l'attention sur la rédaction restrictive de la 
disposition de l'article 3 ter, alinéa 2, selon laquelle la demande d'extension 
territoriale ne produira effet qu'à compter de la date à laquelle elle aura été 
inscrite sur le Registre .international. Elle suggéra de rédiger ce texte sous la 
forme positive en en supprimant la locution « ne ... que ». Il en fut ainsi décidé. 

Elle proposa, en outre, de spécifier en un alinéa spécial à ajouter à l'article 
3 ter que les dispositions de l'article 4 sont applicables à la demande d'extension. 
Rappelons que selon ces dispositions, à partir de l'enregistrement fait au Bureau 
international, la protection de la marque dans chacun des pays contractants sera 
la même que si cette marque y avait été directement déposée. 

Le représentant du Bureau international rappela que le programme pro
posait précisément de modifier l'alinéa 1 de l'article 4 en y introduisant une 
référence à l'article 3 ter et émit l'avis que, dans ces conditions, l'adjonction à 
l'article 3 ter de l'alinéa spécial mentionné ci-dessus ne paraissait pas nécessaire. 

Après échange de vues à ce sujet entre les diverses Délégations, la Délégation 
italienne retira sa proposition. 

II. Proposition italienne concernant la sauvegarde du délai de priorité 
( article 3) 

La Conférence de Nice a apporté à l'article 3, paragraphes 1 et 4, des modifi
cations qui, d'ordre secondaire en apparence, ont en réalité une grande importance 
quant au délai de priorité. 

Selon les prescriptions de l'article 3, alinéa 1 de l' Arrangement de Madrid 
et de l'article 2 A, chiffre 5, du Règlement d'exécution, dans leur texte de 
Londres, seule la date de l'enregistrement national de base devait être indiquée 
lors d'une demande d'enregistrement international. Il en résultait que les tiers 
n'avaient pas les moyens de déterminer avec précision si un enregistrement 
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international bénéficiait ou non de la priorité de la marque nationale de base, 
étant donné que le délai de priorité de six mois se calcule à compter de la date 
du dépôt de la marque nationale et non pas de son enregistrement. Or, seule 
était prescrite la publication de la date' de l'enregistrement national; et dans 
les pays à examen préalable il s'écoule normalement plusieurs mois entre la date 
du dépôt et celle de l'enregistrement. 

Pour supprimer cet inconvénient, le Bureau international avait déjà proposé 
lors de son projet de modification de l' Arrangement de Madrid, et du Règlement 
d'exécution, publié en février 1950, que la demande d'enregistrement interna
tional comportât mention non seulement de la date de l'enregistrement national 
de base, mais encore de celle du dépôt. Cette modification de texte visait plus 
particulièrement les marques originaires de pays à examen préalable, étant donné 
que dans les autres pays, aucun intervalle ne s'écoule entre l'enregistrement et le 
dépôt, puisque ces deux opérations n'en font qu'une et qu'en réalité même, dans 
ces pàys, les marques sont non pas enregistrées, mais simplement déposées. -

Cette su'ggest10n du Bureau international se retrouve dans une proposition 
de portée plus vaste, formulée à Nice par la Délégation italienne et qui répond à 
d'autres considérations que celles qui avaient inspii;é le Bureau international. 

,La Délégation italienne a, en effet, proposé de préciser dans l'article 3 de 
!'Arrangement de Madrid que toute demande d'enregistrement international 
devrait mentionner la date du dépôt de la demande d'enregistrement national 
au pays d'origine, aiiisi que la date de la demande d'enregistrement international. 
La Délégation italienne justifiait cette proposition en exposant qu'il s'écoule 
souvent un certain temps entre la date de la demande d'enregistrement inter
national formulée auprès de l'Administration du pays d'origine et la transmission 
de cette demande au Bureau international par cette Administration, et également 
entre la date à,1laquelle cette demande est reçue par le Bureau international et 
celle où elle est effectivement enregistrée par ce Bureau. Dans ces conditions, 
expliquait la Délégation italienne, et nous citons ici le texte même de son exposé 
des motifs, « l'obtention d'un enregistrement dans les six mois prévus par l'ar
ticle 4 C, alinéa I de la Convention de Paris dépend entièrement de l'activité de 
l'Administration nationale et du Bureau international. En tout cas, il est actuel
lement impossible d'obtenir l'enregistrement dans ledit délai de six mois, si la 
demande d'enregistrement international est présentée à l'Administration du pays 
d'origine vers la :fin du délai». 

Comme on le voit, la proposition italienne avait une portée beaucoup plus 
grande que celle qu'avait faite le Bureau international en 1950 et elle s'appliquait 
non pas seulement aux pays pratiquant l'examen préalable mais aussi et surtout, 
aux autres pays. 

En somme, cette proposition tendait à obtenir que le délai de priorité de six 
mois, dont le point de départ est la date de dépôt au pays d'origine, soit calculé 
en prenant comme point d'arrivée, non pas comme jusqu'ici, la date de l'enre
gistrement international, mais la date de la demande d'enregistrement inter
national formulée au pays d'origine. 

Le représentant du Bureau international posa la question de savoir si cette 
proposition était compatible avec les dispositions de l'article 4, lettre a) de la 
Convention d'Union, étant donné que, d'après cet article, le point d'arrivée du 
délai de priorité est bien la date à laquelle une marque déposée dans un pays de 
l'Union a été effectivement déposée dans un autre pays. Or, ce que l'on appelle 
enregistrement international a la valeur d'un dépôt effectué dans les pays parties 
à !'Arrangement de Madrid (article 4 de l'Arrangement) et, dans ces conditions, 
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le délai de priorité, qui a comme point de départ la date du dépôt au pays 
d'origine, doit avoir comme point d'arrivée la date à laquelle l'enregistrement 
international a été e:ff ectivèment réalisé et non pas celle à laquelle il a été de
mandé à l'Administration du pays d'origine. 

Pour éviter toute difficulté à cet égard, il a été proposé de faire coïncider 
fictivement la date de l'enregistrement au Bureau international et celle de la 
demande formulée au pays d'origine, et de préciser que le Bureau international, 
saisi d'une demande d'enregistrement international, l'inscrirait sous la date à 
laquelle a été déposée cette demande au pays d'origine. 

Les Délégations allemande, autrichienne, belge, néerlandaise et suisse expri
mèrent l'avis que si, comme on peut le penser, le délai de priorité pour les marques 
de fabrique était prolongé et porté à douze mois par la Conférence de Lisbonne, 
l'inconvénient que vise à éliminer la proposition italienne disparaitraît de lui
même et elles demandaient si, dans ces conditions, il était bien opportun -de 
modifier l'article 3 de l' Arrangement de Madrid. 

D'autre part, la Délégation allemande insista sur l'insécurité juridique qui 
découlerait de l'acceptation de la proposition italienne, étant donné que le délai 
pouvant s'écouler entre la demande d'enregistrement au pays d'origine et sa 
transmission \au Bureau international peut varier notablement selon les cas et 
selon les pays. 

;i Pour tenir compte de cette objection, la Délégation italienne modifia sa 
proposition en ce sens que le Bureau international ne serait tenu d'inscrire un 
enregistrement international à la date à laquelle la demande en a été déposée au 
pays d'origine que si cette demande lui a été transmise dans un délai de deux 
mois à compter de cette date. 

La Délégation belge proposa que le délai fût réduit à un mois. 
Par contre, la Délétation tchécoslovaque proposa de le fixer à trois mois. 
La Délégation suisse fit connaître ses préférences pour un délai de deux 

mois seulement. · 
La Délégation néerlandaise se rangea à l'avis de la Délégation suisse, esti

mant qu'un délai supérieur à deux mois serait inacceptable pour elle. 
Elle demande, d'autre part, que le point d'arrivée de ce délai soit non pas 

la date de la transmission de la demande d'enregistrement international par 
l'Administration nationale, mais celle de la réception de cette demande par le 
Bureau international. 

La Délégation belge se rallia à cette proposition en acceptant le délai de 
deux mois. 

L'accord général se fit sur la proposition italienne ainsi modifiée, qui fut 
ultérieurement acceptée par la Conférence avec la teneur suivante : 

« L'enregistrement portera la date de la demande d'enregistrement inter
national au pays d'origine, pourvu que la demande ait été reçue par le Bureau 
international dans le délai de deux mois à compter de cette date. Si la demande 
n'a pas été reçue dans ce délai, le Bureau international l'inscrira à la date à 
laquelle il l'a reçue. » 

III. Enregistrement par classes 

Le Programme proposait que l'enregistrement international se fît par classes 
selon la classification internationale qui devrait être établie par le nouvel Arran
gement de Nice, avec perception d'une taxe de Fr. suisses 25.- pour toute 
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classe en sus de la troisième, dans laquelle serait rangés les produits désignés par 
la marque. Le but de cette disposition était d'inciter les déposants à ne pas faire 
:figurer dans le liliellé de leurs marques des produits pour lesquels lesdites 
marques n'étaient pas effectivement utilisées. 

Bien souvent, en effet, les enregistrements internationaux comportaient des 
libellés extrêmement étendus, dans lesquels étaient rangés des produits ne ren
trant nullement dans le champ normal d'activité des titulaires des marques en 
cause. 

Cette pratique était préjudiciable aux intérêts généraux du commerce et de 
l'industrie en ce sens qu'elle aboutissait souvent à la création de véritables 
marques d'obstruction et qu'elle rendait plus difficile l'adoption de marques 
nouvelles ne rencontrant pas d'antériorités. Elle était, en outre, pour les Adminis
trations des pays à examen préalable, la source d'un inutile et lourd surcroît de 
charge, puisqu'elle les contraignait à examiner et éventuellement à inscrite sur 
leurs registres, pour tous les produits de leurs libellés, des marques qui, pour 
certains d'entre eux, étaient en réalité sans intérêt. 

Pour tenter de contenir les libellés des enregistrements internationaux dans 
des limites raisonnables, la Conférence de La Haye, en 1925, avait décidé que 
chaque enregistrement international donnerait lieu au paiement d'une surtaxe 
lorsque la liste des produits pour lesquels la protection d'une marque serait 
revendiquée, dépasserait 100 mots. Cette surtaxe était de Fr. suisse 1.- pour 
chaque ligne supplémentaire imprimée dans le journal Les Marques inter
nationales, une ligne contenant en général 8 à 10 mots. 

Mais cette mesure ne produisit pas l'effet désiré; il est alors apparu opportun 
· d'en venir à un régime différent et de proposer le système de l'enregistrement 
par classes. 

Cette dern:i'ère proposition s'expliquait, en outre, par le fait que les Adminis
trations de certains pays refusaient d'admettre les enregistrements internatio
naux s'appliquant à des produits rentrant dans plus d'une classe de leur classi
fication nationale. Elles avaient fait connaître, cependant, qu'elles modifieraient 
cette façon de faire, si les enregistrements internationaux étaient effectués par 
classes avec paiement d'une taxe pour chaque classe. 

La proposition du Programme n'a pas rencontré d'opposition. La Délégation 
de Grande-Bretagne a même fait connaître que l'enregistrement par classes lui 
paraissait une réforme extrêmement opportune. 

La Délégation allemande, toutefois, sans s'opposer à cette réforme, exprima 
des doutes sur sa portée, la grande majorité des enregistrements internationaux 
effectués jusqu'ici ne s'étendant pas, indiqua-t-elle, à plus de trois classes. 

La proposition du Programme, mise aux voix, par le Président fut acceptée, 
sous réserve, cependant, de quelques recti:6.catious et compléments. 

La Délégation néerlandaise estima inutile de parler de classes de « produits 
ou marchandises». Ces deux mots :figuraient dans certains articles du Règlement 
d'exécution de l' Arrangement de Madrid et avaient été repris par le Programme. 
L'emploi de l'un et de l'autre pouvait, à cet égard, se justifier, le premier se 
référant :aux marques de fabrique, et le second aux marques de commerce. C'est 
un point sur lequel insista la Délégation tchécoslovaque. Il n'y avait, cependant, 
entre eux qu'une nuance et la proposition de la Délégation néerlandaise a été 
:finalement acceptée à l'unanimité, Le terme « marchandise » a donc été radié 
dans l'article 3 et en conséquence a été également éliminé des autres articles de 
l' Arrangement où il :figurait. 

D'autre part, la Délégation néerlandaise a demandé que soient mentionnés 



COMPTE RENDU DE LA COMMISSION DE L'ARRANGEMENT DE MADRID 199 

à propos de l'enregistrement par classes, non seulement les produits, mais égale
ment les services, étant donné que les services jouent un rôle de plus en plus 
grand dans l'économie moâ.erne. Toutefois, elle déclara que l'adoption de sa 
proposition n'impliquerait nullement l'obligation pour un pays d'accepter l'en
registrement international d'une marque de service, semblable enregistrement 
pouvant être, soit rejeté, soit admis, selon la législation nationale du pays en 
cause. 

La Délégation allemande s'est exprimée dans le même sens que la Délégation. 
néerlandaise. 

C'est sous cette réserve que le mot« services» a été introduit dans l'article 3 
de !'Arrangement et également dans d'autres articles, en adjonction au mot 
« produits ». 

La portée de cet enregistrement par classes avait été précisée par le Pro
gramme, lequel proposait l'adjonction à l'article 4 dela phrase suivante : 

« L'enregistreme:q.t par .. classes, prévu à l'article 3, ne lie pas les pays quant à 
l'é,tendue de la protection de la marque.» · · 

Le principe de cette adjonction a reçu l'approbation de la Conférence. La 
Délégation autrichienne, toutefois, fit connaître qu'à son avis, puisque le classe
ment des produits ou services dans une classe déterminée ne produisait aucune 
conséquence quant à l'étendue de la protection de la marque, et qu'il n'avait que 
d€,s effets d'ordre administratif ou :financier, il valait mieux ne pas employer 
l'expression « enregistrement par classes », le mot enregistrement ayant, dans 
certains pays, une signification juridique. Elle proposa donc d'employer, au lieu 
de la formule « enregistrement par classes » les mots « classement des produits 
ou des services ». · 

Cette proposition, qui rencontrait une suggestion de même ordre formulée 
par l'Association interna-tionale pour la protection de la propriété industrielle, 
fut approuvée et la dernière phrase de l'article 4, telle qu'elle :figurait au pro-
gramme, fut modifiée en conséquence. ·· 

De plus, la Délégation tchécoslovaque, rappelant que selon la proposition 
du Programme, les renouvellements d'enregistrements internationaux devraient 
s'effectuer par le simple versement des taxes prévues à cet effet, sans pouvoir 
comporter aucune modification par rapport à l'enregistrement précédent, signala 
que les enregistrements antérieurs à la mise en vigueur de l' Arrangement qui sera 
adopté à Nice, resteraient inscrits sans indication de classes, alors que ceux qui 
seraient postérieurs à cette mise en vigueur, seraient opérés avec mention des 
classes auxquelles ils se rapportent. Il y aurait ainsi deux ordres d'enregistre
ments différents. Pour rétablir l'unité, la Délégation tchécoslovaque proposa de 
préciser que le premier renouvellement d'un enregistrement effectué après 
l'entrée en vigueur de l'Acte de Nice, comporterait l'indication des classes dans 
lesquelles doit être inscrit cet enregistrement. 

Cette proposition reçut l'approbation de toutes les Délégations et l'article 7 
traitant des renouvellements fut modifié en ce sens. 

Enfin, la Délégation autrichienne souleva la question de savoir si une 
adhésion à l' Arrangement concernant l'enregistrement international des marques 
impliquait ou présumait une adhésion à !'Arrangement concernant la classifi
cation. Après échange de vues entre les Délégations, il fut répondu à cette 
question par la négative, les deux Arrangements devant être considérés comme 
indépendants, bien que l'adhésion à l'un et à l'autre soit vivement recommandée. 

1-
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IV. Indépendance des marques. Pays d'origine et pays du titulaire. 

.. 
' 

Régime des transferts 

L'article 6 de !'Arrangement de Madrid disposait avant la Conférence de 
Nice, que la protection résultant de l'enregistrement d'une marque auprès du 
Bureau international durerait 20 ans à partir de cet enregistrement, mais qu'elle 
ne pourrait être invoquée en faveur d'une marque qui ne jouirait plus de la 
protection légale dans le pays d'origine. Ce texte qui établissait une liaison entre 
la protection internationale et la protection nationale de base était un texte 
ancien, datant de la Conférence de Madrid du 14 avril 1891 et qui n'avait subi 
aucune modification depuis lors. 

Or, depuis cette date, un certain mouvement s'était dessiné dans les cercles 
industriels et commerciaux en faveur de l'indépendance des marques et c'est 
ainsi que lors de la Conférence de Londres, en 1934, avait été introdutte dans la 
Convention µ'Union de Paris une disposition suivant laquelle, lorsqu'une marque 
de fabrique ou de commerce aura été régulièrement enregistrée dans le pays 
d'origine, puis dans un ou plusieurs autres pays de l'Union, chacune de ces 
marques nationales sera considérée, dès la date à laquelle elle aura été enregistrée; 
corrlme indépendante de la marque dans le pays d'origine, pourvu qu'elle soit 
conforme à la législation du pays d'importation. 

Ce n'était pas encore l'indépendance totale des marques, mais c'était un pas 
en avant dans cette direction. 

Le Comité de coordination avait pensé que, pour la revision de l' Arrangement 
de Madrid, on pouvait aller plus loin et c'est ainsi que le Programme avait proposé 
de modifier l'article 6 de cet Arrangement en introduisant l'indépendance totale 
de la marque internationale. 

Lors des débats de la Conférence de Nice, le principe de l'indépendance des 
marques n'a pas été en soi contesté. On a fait remarquer, cependant, que dans le 
système de l'indépendance des marques, lorsqu'une marque contrefaisante est 
enregistrée dans un certain nombre de pays, il faut pour faire disparaître cette 
contrefaçon, introduire les actions judiciaires dans chacun de ces pays, ce qui, 
évidemment, constitue une charge pour le titulaire de la marque enregistrée au 
pays d'origine. Cette situation se comprend fort bien lorsque pour acquérir des 
droits dans différents pays, il faut demander la protection légale dans chacun 
d'eux en se conformant aux réglementations nationales. Mais, a-t-on fait remar
quer à Nice, lorsque l'on peut acquérir des droits dans plusieurs pays par un 
acte unique, à savoir un enregistrement international au Bureau international, 
il est logique que l'on puisse aussi, par un acte unique, se protéger contre une 
lésion de ces droits dans ces différents pays, ce qui implique le rattachement de 
l'enregistrement international à l'enregistrement national, a~ec la possibilité de 
faire annuler le premier à la suite de l'annulation du second, obtenu par une seule 
action engagée dans le pays d'origine. 

Il y avait donc, semble-t-il, une antinomie entre l'indépendance des marques 
désirée par le commerce et l'industrie et la situation particulière de l'enregis
trement international. 

Pour résoudre cette antinomie, certaines Délégations se déciarèrent en faveur 
de solutions de compromis. La Délégation autrichienne proposa que l'enregis
trement international ne devînt indépendant de l'enregistrement national de 
base qu'après l'expiration d'un délai de sept années. Les Délégations britannique 
et suisse se rallièrent à cette proposition. Les Délégations belge, luxembourgeoise 
et néerlandaise suggérèrent que ce délai fût ramené à trois ans. L'Association 
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internationale pour la protection de la propriété industrielle manifesta ses préfé-. 
rences pour un délai de sept ans et la Chambre de commerce internationale pour 
un délai de cinq années, bie.h que son représentant ait déclaré qu'à titre personnel, 
il préférait sept années. 

Le représentant du Bureau international suggéra que le délai de cinq années 
qui constituait une moyenne entre les chiffres avancés par les diverses délégations 
pourrait servir de base à un accord général et il demanda au Président de vouloir 
bien consulter la Conférence sur ce point. A l'unanimité, le délai de cinq ans fut 
accepté. 

Il fut donc proposé d'introduire dans l'article 6 une disposition ainsi conçue: 
« A l'expiration d'un délai de cinq ans à dater de l'enregistrement international~ 
celui-ci devient indépendant de la marque nationale préalablement enregistrée 
au pays d'origine. » 

Cette rédaction, toutefois, a donné lieu à un échange de vues entre certaines 
délégations. 

La Délégation néerlandaise estima que le texte n'était pas exempt de cri
tique au point de vue juridique. A son avis, ce qui devient indépendant de la 
marque nationale, après le délai de cinq ans, ce n'est pas l'enregistrement inter
national lui-hiême, ce sont les droits nationaux dérivant de cet enregistrement. 

Le représentant de la Fédération internationale des ingénieurs-conseils en 
]_!)ropriété industrielle, proposa de substituer au texte envisagé la rédaction 
suivante: « A l'expiration d'un délai de cinq ans à dater de l'enregistrement 
international, les droits résultant de cet enregistrement deviendront indépen
dants des droits attachés à l'enregistrement national au pays d'origine.» 

Les représentants de l'Espagne, de la Tchécoslovaquie et de la Yougoslavie 
se déclarèrent, toutefois, partisans du texte initialement proposé, qui leur parut 
plus simple et plus co:hforme à la terminologie généralement employée dans 
!'Arrangement. 

Le représentant de la France estima également que le texte proposé initia
lement pouvait être maintenu et la Délégation néerlandaise se rallia, à son tour, 
à ce point de vue, l'un de ses membres ayant exposé qu'il était préférable de ne 
pas introduire dans un traité des dispositions qui auraient plutôt leur place dans 
une théorie juridique. 

La Conférence adopta alors définitivement le texte initialement proposé. 
L'enregistrement international deviendra donc, à l'expiration d'un délai de 

cinq ans, indépendant de la marque nationale, préalablement enregistrée au pays 
d'origine. 

Ce pays d'origine est celui qui sera déterminé en tenant compte des dispo
sitions de l'alinéa 3 de l'article premier, qui reprennent les principes énoncés par 
l'alinéa c) de l'article 6 de la Convention d'Union de Paris. Ce pays d'origine sera 
donc celui de l'Union particulière où le déposant a un établissement industriel 
ou commercial effectif et sérieux et s'il n'a pas un tel établissement, dans l'Union 
particulière, celui où il a son domicile, et s'il n'a pas de domicile dans l'Union 
particulière, celui de sa nationalité, s'il est ressortissant d'un pays de l'Union 
particulière. 

Un déposant ne peut donc pas choisir à son gré, pour y effectuer le dépôt 
national qui servira de base à un enregistrement international, le pays de son 
établissement industriel ou commercial, celui de son domicile ou celui de sa 
nationalité, lorsque ces pays ne sont pas les mêmes. Il doit observer la hiérarchie 
:fixée par l'article premier, paragraphe 3 de !'Arrangement. _ 

C'est au pays d'origine ainsi déterminé que l'enregistrement international se 
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trouve lié pendant cinq ans aux termes de l'article 6 adopté à Nice. Si durant ce 
délai n'intervient aucune transmission de la marque internationale à une per
sonne rattachée à;un autre pays dans les conditions del'article premier, alinéa 3, 
de l'Arrangement, la situation reste naturellement inchangée quant au pays 
d'origine. Mais que se produira-t-il, à cet égard, si un tel transfert a lieu ? 

Suivant les dispositions de l'article 9 bis de l'Arrangement de Madrid, dans 
son texte de Londres, la réponse était la suivante : dans le cas d'un transfert 
d'un enregistrement international à une personne rattachée à un pays autre que 
celui du cédant, ce dernier pays perd sa qualité de pays d'origine, et il est rem
placé dans cette qualité par le pays du cessionnaire. Il y a donc un phénomène 
de mutation et création d'un nouveau pays d'origine. L'article 9 bis, dans son 
texte de Londres, emploie précisément les termes d'« ancien pays d'origine» et 
de « nouveau pays d'origine». Le Bureau international avait alors l'obligation, 
avant d'inscrire le transfert, de demander l'assentiment de l'Administration du 
nouveau pays d'origine. Cet assentiment était subordonné à deux conditions. 
Comme l'enregistrement international devait dorénavant dépendre d'un enregis
trement dans le nouveau pays d'origine, l'Administration de ce pays devait, 
avant de donner son assentiment, s'assurer de l'existence de cet enregistrement 
national. Elle devait, également, par application de l'alinéa 2 de l'article 9 bis, 
vérifier si le cessionnaire était bien une personne admise à déposer une marque 
internationale. Ce système codifié par la Conférence de Washington en 1911, et 
précisé par la Conférence de La Haye en 1925, est celui qui a été appliqué 
jusqu'à ce jour. 

Les Délégations de la Belgique, du Luxembourg et des Pays-Bas observèrent 
cependant, lors de la Conférence de Nice, qu'avec le système de la mutation du 
pays d'origine, on pouvait favoriser des manœuvres frauduleuses dans le cas 
d'une action judiciaire engagée dans un pays d'origine en vue d'obtenir la radia, 
tian d'une marque nationale, radiation devant entraîner automatiquement celle 
d'une marque internationale correspondante. Ces Délégations exposèrent que 
pour échapper à semblables conséquences de radiation de la marque de base, le 
propriétaire de la marque internationale pouvait la céder, en cours même d'ins
tance, à une personne rattachée à un autre pays qui deviendrait alors le nouveau 
pays d'origine et c'est alors dans ce nouveau pays d'origine qu'il faudrait intro
duire une instance contre la nouvelle marque nationale de base, si l'on voulait 
obtenir, par contre-coup, l'annulation de l'enregistrement international et cette 
manœuvre pourrait se reproduire plusieurs fois. 

C'est pour cette raison que ces Délégations proposèrent que durant les cinq 
années de dépendance de l'enregistrement international, par rapport à un enre
gistrement national de base, aucun changement de pays d'origine ne pût résulter 
d'une cession de l'enregistrement international. Si, par exemple, un enregis
trement international effectué sur la base d'un enregistrement national opéré 
dans un pays A était transféré à une personne rattachée à un pays B, cet enregis
trement international, dorénavant inscrit au nom d'un cessionnaire appartenant 
à ce pays B resterait toujours sous la dépendance de l'enregistrement national 
existant au pays A, lequel continuerait à être le pays d'origine de l'enregistrement 
international. Dans ces conditions, pour obtenir la radiation de l'enregistrement 
international inscrit au nom d'un cessionnaire appartenant au pays B, c'est 
toujours contre l'enregistrement national du pays A que devrait être introduite 
une action en radiation, exactement comme si aucun transfert n'avait eu lieu. 

Quelles vont être les conséquences de cette situation nouvelle ? 
La première sera que, pour maintenir la validité de l'enregistrement,inter-
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national qui lui a été transféré, le cessionnaire n'aura nullement l'obligation 
- qui se serait imposée à lui selon la règlementation actuelle - de demander 
l'enregistrement dans son pays B d'une marque nationale devant servir de base 
à cet enregistrement international. La validité de ce dernier continuera à dépen
dre, comme avant le transfert, de l'existence au seul pays A d'un enregistrement 
national correspondant. 

Une seconde conséquence est que ce ne sera plus le pays d'origine, pays 
auquel n'appartient. plus le cessionnaire de l'enregistrement international, qui 
pourra être chargé de transmettre au Bureau international les notifications que 
ce cessionnaire aurait à lui faire. 

Sans doute aurait-on pu admettre que le titulaire de l'enregistrement inter
national adresserait lui-même directement ces notifications au Bureau inter
national. La Conférence, toutefois, a estimè qu'elle ne pouvait adopter cette 
solution. 

Certaines de ces :rotifications nécessiteraient, en effet, des vérifications aux
qµelles le Bureau international n'aurait pas toujours les moyens de procéder, 
alors que les Administrations nationales, dans chacun de leurs pays respectifs, 
seraient parfaitement qualifiées à cet égard. Une correspondance directe entre 
les déposants'et le Bureau international entraînerait, en tout cas pour ce dernier, 
des charges nouvelles : elle l'obligerait, sans doute, à augmenter son personnel, . 
c~ qui provoquerait un accroissement de frais qu'il convient d'éviter. 

C'est pourquoi les Délégations de Belgique, du Luxembourg et des Pays
Bas proposèrent de charger de l'envoi de ces notifications l'Administration de ce 
qu'ils appelèrent « le pays du titulaire », créant ainsi une notion inconnue jus
qu'alors de !'Arrangement de Madrid. Il s'agit d'une notion d'ordre purement 
administratif, celle du pays d'origine devenant alors une notion d'ordre exclusi
vement juridique. Le p~s du titulaire serait simplement celui dont l'Adminis
tration doit servir d'intermédiaire entre le propriétaire de la marque et le Bureau 
international pour l'envoi des notifications relatives au statut de la marque, 
telles que, par exemple, celles qui concernent des changements de domicile, des 
limitations de produits ou des renonciations. 

Contrairement au pays d'origine qui, dans la proposition des délégations 
. précitées, ne subit jamais aucune modification, le pays du titulaire, précisément 
parce qu'il n'a qu'une importance d'ordre administratif, change chaque fois que 
l'enregistrement international est transféré à un cessionnaire dépendant d'un 
pays différent de celui du cédant. 

Durant ce délai de cinq années, il y a coexistence du pays d'origine et du 
pays du titulaire et il peut même y l:).Voir identité entre eux tant que n'est inter
venu aucun transfert, comportant changèment de pays de l'enregistrement inter
national. Bien entendu, comme après le délai de cinq années, l'enregistrement 
international est entièrement indépendant, il n'y a plus, à ce moment-là, de pays 
d'origine, et seule reste l'entité administrative désignée par le nom de « pays du 
titulaire». 

Telle est l'économie de la proposition formulée par les Délégations de 
Belgique, du Luxembourg et des Pays-Bas. 

Le représentant du Bureau international, tout en appréciant le but poursuivi 
par cette proposition, posa la question de savoir si le résultat à atteindre avait 
une importance telle qu'il faille modifier le régime de !'Arrangement de Madrid, 
fondé sur la notion traditionnelle de pays d'origine, en introduisant la nouvelle 
notion de « pays du titulaire», alors que jusqu'ici la notion de pays d'origine 
avait à la fois une valeur d'ordre juridique et une valeur d'ordre administratif. 

1 
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Il signala que le transfert d'un enregistrement international d'un pays à un 
autre, effectué uniquement pour échapper à une action judiciaire, lui paraissait 
de pratique assez :(are, ce qui se conçoit d'ailleurs facilement, étant donné que, 
par ce transfert, le titulaire initial de la marque se dépouille de la propriété de 
cette dernière qui passe entièrement au cessionnaire. Il reconnut, toutefois, que 
ce risque de perte de la propriété de la marque n'existait pas dans le cas des 
grandes sociétés possédant des établissements dans plusieurs pays et qui pour
raient naturellement, en principe, pour échapper à une action judiciaire engagée 
contre une de leurs -:filiales, titulaire d'un enregistrement international, faire 
transférer immédiatement, sans risque pour elle, cet enregistrement international 
à une :filiale d'un autre pays, tout en admettant que ce sont là évidemment des 
manœuvres auxquelles une société importante ne se résout pas facilement. 

Il émit au surplus des doutes sur la pleine efficacité du système proposé en 
vue de mettre obstacle aux manœuvres mentionnées par les Délégations précitées, 
le dépôt de l,a marque litigieuse dans un autre pays, accompagné d'un nouvel 
enregistrement international pouvant, dans certains cas, produire les mêmes 
résultats que ceux qui seraient obtenus par un transfert. 

La Conférence jugea alors opportun de constituer un Comité restreint qui 
serait chargé d'examiner la proposition en discussion des Délégations belge, 
luxembourgeoise et néerlandaise. 

~ , Ce Comité fut composé de membres des Délégations allemande, autrichienne, 
belge, française, hongroise, italienne, luxembourgeoise, néerlandaise, suisse et 
tchécoslovaque. 

La présidence en fut confiée à M. C. J. De Haan, chef de la Délégation 
néerlandaise, et le rapporteur fut désigné en la personne de S. E. M. Jan Cech, 
chef de la Délégation tchécoslovaque. 

Le président, M. De Haan, :fit connaître que ce Comité n'était pas un Comité 
fermé, mais que toutes les Délégations qui le désiraient, pourraient encore y 
envoyer des délégués. 

C'est à ce Comité que furent également renvoyées d'autres propositions des 
mêmes Délégations belge, luxembourgeoise et néerlandaise, concernant les modi
fications envisagées par le Programme pour les articles 9 et 9 bis de l' Arrange
ment de Madrid, traitant des modalités des transferts. 

Ces articles qui avaient été mis au point lors de la dernière réunion de la 
Commission de coordination de !'Arrangement de Madrid, tenue à Monte-Carlo 
du 29 novembre au 3 décembre 1955, avaient encore été modifiés dans leur 
forme avant d'être insérés dans le Programme de la Conférence de Nice pour 
tenir compte de certaines remarques formulées par le Patentamt de Munich. 

Ils tendaient en substance à conduire à son terme la réforme, amorcée lors 
de la Conférence de Londres, du régime applicable aux transferts des enregis
trements internationaux. 

Il avait été longtemps admis que le titulaire d'un enregistrement interna
tional ne pouvait fractionner ses droits ni territorialement ni quant aux produits 
visés par cet enregistrement, et que, s'il venait à le céder, cette cession devait 
s'étendre à tous les pays de !'Arrangement et à tous les produits compris dans le 
libellé de la marque. 

Pour répondre aux vœux formulés tant par la Chambre de commerce inter
nationale (Congrès d'Amsterdam, 1929), que par l'Association internationale 
pour la protection de la propriété industrielle (Congrès de Londres, 1932), la 
Conférence de Londres décida qu'un enregistrement international pourrait être 
cédé pour une partie des produits compris dans le libellé de la marque, le même 
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enregistrement international pouvant ainsi se scinder en deux ou plusieurs enre
gistrements distincts inscrits au nom de deux ou plusieurs titulaires différents. 

Elle admit également qu'un enregistrement international pourrait être cédé 
pour un ou plusieurs pays seulement, mais à cet égard, elle n'alla pas jusqu'au 
terme de cette réforme. Le transfert de l'enregistrement international se résolvait, 
en effet, dans ce cas, en une radiation partielle de cet enregistrement pour les 
pays cédés, pays où la marque devait faire l'objet d'enregistrements nationaux 
bénéficiant de la priorité de l'enregistrement international. 

La Commission de coordination. avait estimé à Monte-Carlo qu'il convenait 
d'aller plus loin et d'admettre la possibilité d'une cession limitée territorialement 
de l'enregistrement international avec inscription d'un nouvel enregistrement 
international pour les pays visés par la cession .. Ainsi aurait été établi un parallé
lisme complet entre les transferts partiels dès enregistrements quant aux pro
duits et quant aux pays. . _ 

Les Délégations belge, luxembourgeoise et néerlandaise ne crurent pas cepen
dant pouvoir approuver la solution adoptée par la Commission de coordination 
et' reprise par le Programme. Elles formulèrent même à cet égard une proposition 
nouvelle. 

Suivant cette proposition, il convenait de distinguer entre la cession des 
droits nationaux résultant d'un enregistrement international et la cession de 
l\nregistrement international lui-même. · 

Dans le cas de cession des droits nationaux résultant de l'enregistrement, il 
y aurait maintien de l'enregistrement international au nom du cédant et, selon 
la procédure en vigueur depuis la Conférence de Londres, radiation, pour les pays 
que vise la cession, de l'enregistrement international, avec inscription dans ces 
pays, au nom du cessionnaire, d'enregistrements nationaux bénéficiant de la 
priorité de l'enregistrement international. 

Dans le cas de la cession de l'enregistrement lui-même pour certains pays, 
cet enregistrement serait dorénavant inscrit au nom du cessionnaire pour lesdits 
pays, mais le cédant devrait avoir recours pour les pays dans lesquels il se serait 
réservé la propriété de la marque, à des enregistrements nationaux effectués en 
son nom et bénéficiant de la priorité de l'enregistrement international cédé. 

Les textes soumis à la Conférence par ces Délégations étaient les suivants : 

« 1. Dans le cas d'une transmission restreinte d'un enregistrement inter
national, le cédant ou ses ayants droit ont la faculté d'effectuer dans un délai de 
six mois des dépôts nationaux dans les pays non compris da~s la transmission, 
sans préjudice des droits acquis dans ces pays par l'enregistrement international. 

» 2. Dans le cas de transmission des droits nationaux résultant d'un enregis
trement international dans un ou plusieurs pays, cet enregistrement interna
tional sera radié en ce qui concerne ces pays. Le Bureau international notifiera 
ce changement aux Administrations et le cessionnaire aura un délai de trois mois 
à partir de cette notification pour requérir l'enregistrement national de la marque 
dans chacun de ces pays. Cet enregistrement sera considéré, pour les produits 
désignés dans les mêmes termes que dans la notification de radiation, comme 
substitués à l'enregistrement international, sans préjudice des droits acquis par 
le fait de ce dernier. » 

Ce projet d'article chiffre 2 est depuis les mots « le Bureau international 
notifiera ... » la reproduction du texte de l'article 7 bis, alinéa 2 du Règlement 
d'exécution de !'Arrangement de Madrid, revisé à Londres. 

1' ,, 
1 
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Le représentant du Bureau international, invité par le Président à exprimer 
son opinion sur ces propositions, fit connaître qu'il lui paraissait difficile de s'y 
rallier. . 

La distinction entre la cession de l'enregistrement international.lui-même et 
celle de ses effets lui paraît inspirée par des considérations doctrinales qui, comme 
l'a dit précédemment un membre de la Délégation néerlandaise à propos d'une 
suggestion du représentant de la Fédération internationale des ingénieurs
conseils en propriété industrielle relative à l'article 6, n'ont pas leur place dans 
ùn traité international. 

. Au surplus, si la proposition chiffre 2, toute question de rédaction mise à 
part, aboutit pratiquement au même résultat que l'alinéa 2 actuel de l'ar
ticle 9 ter de !'Arrangement, la proposition chiffre 1 introduit dans la réalisation 
des transferts des enregistrements internationaux une complication nouvelle et 
constitue selon lui un· recul par rapport à la réforme amorcée lors de la Confé
rence de Londres. 

Les représentants des délégations précitées ont cependant maintenu leurs 
propositions qu'elles présentèrent comme s'inspirant du principe de l'unité de 
l'enregistrement international. 

, Le représentant du Bureau international ayant fait remarquer que ce prin
cipe, depuis la revisîon de Londres ne paraissait plus correspondre à la réalité, il 
fut décidé de renvoyer toute cette question à l'examen du Comité déjà constitué 
pour l'étude des problèmes posés par la nouvelle définition du pays d'origine et 
la notion du pays du titulaire, et placée sous la présidence de M. C. J. de Haan. 

·Ce Comité se réunit en séance de nuit, et après une discussion approfondie 
dans laquelle intervinrent les représentants de la plupart des Délégations, il 
décida d'appuyer les propositions des Délégations belge, luxembourgeoise et 
néerlandaise relatives au pays d'origine et au pays du titulaire. 

Quant à celles qui avaient été formulées en vue d'une nouvelle réglementa
tion des transferts, elles furent abandonnées, mais le Comité décida également 
de ne pas se rallier aux propositions du Programme à cet égard. Il exprima ses 
préférences pour le maintien du statu quo. 

Ces conclusions du Comité furent ultérieurement approuvées par la Confé
rence qui chargea le Comité de rédaction d'apporter aux articles 9 bis et 9 ter du 
texte de Londres les seules modifications de détail nécessaires pour les mettre 
en harmonie avec les dispositions nouvelles des autres articles. 

V. Refus de protection 

Le Programme proposait de modifier sur deux points importants les dispo
sitions de l'article 5 traitant des refus de protection. 

Il s'agissait tout d'abord de préciser dans un cas particulier les conditions 
d'application de la règle formulée au premier alinéa de cet article et suivant 
laquelle une décision de refus ne pouvait être opposée à une marque interna
tionale, que dans les conditions qui s'appliqueraient en vertu de la Convention 
générale à une marque présentée à l'enregistrement national. 

Ce texte autorisait-il l'Administration d'un pays membre de l' Arrangement 
à rejeter une marque internationale déposée pour des produits rentrant dans 
plusieurs classes de sa classification nationale pour le seul motif que sa loi interne 
interdisait l'enregistrement d'une marque pour plus d'une classe de produits ? 

L'Administration espagnole l'avait pensé et depuis quelques années, elle 
n'accordait la protection aux marques internationales que pour une seule classe 
de sa classification nationale. Si ces marques internationales s'appliquaient à des 
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produits rentrant dans d'autres classes, elles étaient rejetées pour ces classes 
supplémentaires et leurs titulaires devaient alors, pour être protégés complè
tement en Espagne, e:ff ectuer pour chacune de ces classes supplémentaires un 
dépôt national auquel était accordée la priorité de l'enregistrement international. 

Au cours des échanges de vues qui eurent lieu à ce sujet au sein du Comité 
de coordination, le représentant de l'Administration espagnole avait fait con
naître qu'il serait disposé à modifier cette pratique dans le cas où le système de 
l'enregistrement par classes serait introduit dans !'Arrangement de Madrid avec 
perception d'une taxe spéciale pour chaque classe. 

Les propositions de revision élaborées par la Commission de coordination et 
reprises par le Programme, ayant partiellement tenu compte de cette observation 
de l'Administration espagnole, il fut également proposé d'ajouter à l'alinéa 5 de 
l'article 5, la phrase suivante : 

« Toutefois, la protection ne pourra être refusée même partiellement-pour 
le seul motif que la législation nationale n'autoriserait l'enregistrement que dans 
un nombre limité de classes ou pour un nombre limité de produits. » 

Ce texte ayant été mis en discussion par le président de la Commission, le 
président de 1~ Délégation espagnole fit connaître qu'il était disposé à l'accepter, 
bien que les conditions d'introduction dans !'Arrangement du système de l'enre
~strement par classes ne lui donnassent pas entière satisfaction, étant donné que 
lel propositions formulées à propos de l'article 8 ne prévoyaient pas le paiement 
d'un émolument supplémentaire pour chacune des clas.ses visées par l'enregis
trement international, mais seulement pour chaque classe en sus de la troisième. 

La Délégation suisse se déclara en faveur de la proposition du Programme, 
sous réserve que l'accord se fît ultérieurement pour le paiement d'une taxe 
supplémentaire à partir ge la troisième classe seulement. 

La Délégation belge demanda s'il ne serait pas préférable de modifier, d'une 
façon générale, le premier alinéa de l'article 5, dans le sens proposé par l'Associa
tion internationale pour la protection de la propriété industrielle en précisant 
que les Administrations nationales ne pourraient refuser de protéger une marque 
internationale que dans les conditions défi.nies par l'article 6 de la Convention 
d'Union de Paris, article considéré comme limitant les motifs de refus suscep
tibles d'être invoqués par les Administrations des pays unionistes. 

Le représentant du Bureau international attira l'attention des Délégations 
sur le fait que l'article 6 de la Convention d'Union s'appliquait aux marques 
admises« telles quelles» dans des cas particuliers, alors que l'article 5 de l'Arran
gement traite, d'une façon générale, de l'admission de toutes les marques inter
nationales et non pas seulement de celles qui peuvent tomber sous le coup de 
l'article 6 de la Convention. 

Après un échange de vues sur cette question au sein de la Commission, il fut 
décidé de s'en tenir aux propositions du Programme qui donnaient pratiquement 
satisfaction aux diverses Délégations sans qu'il fût nécessaire de prendre parti 
sur des questions d'ordre doctrinal. 

Une seconde proposition du Programme concernait l'alinéa 5 de l'article 5. 
Cet alinéa, dans son texte issu des Conférences antérieures, dispose que les 

Administrations qui, dans le délai maximum d'une année, à compter de l'enregis
trement international, n'auront adressé aucune communication au Bureau inter
national seront censées avoir accepté la marque faisant l'objet de cet enregis
trement. 

Cette disposition était apparue à certains .comme susceptible d'interp:téta-
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tions diverses, pour la raison qu'elle se bornait à établir une présomption d'enre
gistrement. Or, le propre d'une présomption est de pouvoir être détruite par la 
preuve du contraire. Il était donc nécessaire de préciser qu'à l'expiration de ce 
délai d'une annéé, la marque internationale qui, dans un pays membre de 
l'Union de Madrid, n'aurait fait l'objet d'aucune décision de refus, y jouirait 
effectivement de la protection légale. 

Le Programme proposait donc de supprimer de l'alinéa 5 de l'article 5, 
toute idée de présomption et de spécifier nettement que l'Administration natio
nale qui n'aurait pas refusé une marque internationale dans le délai précité d'une 
année perdrait cette faculté de refus. 

Bien entendu, la marque admise dans un pays membre de l' Arrangement 
pourrait toujours, comme toutes les autres marques bénéficiant de la protection 
dans ce pays, faire ultérieurement l'objet d'actions en radiation ou en invalidation. 

Plusieurs Délégations intervinrent au cours du débat qui s'instaura sur 
cette proposition du Programme. 

La Délégation belge insista tout particulièrement sur l'intérêt qui s'attachait 
à l'adoption d'un texte ne laissant place à aucune ambiguïté. Il conviendrait de 
préciser, déclara-t-elle, que la présomption d'enregistrement devrait être irré
fragable afin qu'en l'absence d'une décision de refus notifiée au Bureau interna
tional dans le délai d'une année, il ne fût plus possible de douter que la marque 
fût acceptée dans le pays considéré. 

Le représentant du Bureau international rappela que le texte du Programme 
ne laissait plus aucun doute sur l'admission d'une marque internationale dans un 
pays déterminé, lorsque aucune décision de refus émanant de ce pays n'aurait été 
adressée au Bureau international dans le délai d'une année. Dans ces conditions, 
il lui paraissait inutile de parler encore d'une présomption, fût-elle irréfragable. 

Le présid~nt de la Délégation belge demanda cependant que tout au moins 
dans le rapport général soit mentionnée dans un tel cas l'existence d'une pré
somption irréfragable d'enregistrement. 

La Délégation allemande demanda que l'on précisât dans le texte de l'alinéa 5 
ce qu'il fallait entendre par décision de refus. Il peut y avoir, exposa-t-elle, des 
décisions provisoires, susceptibles de faire l'objet de contestations et la procédure 
conduisant à la décision définitive de refus se prolonge souvent durant de nom
breux mois. Il convenait donc que le texte de l'alinéa 5 tînt compte de cette 
situation de fait, étant donné qu'il ne serait pas toujours possible de notifier au 
Bureau international, dans le délai d'une année, la décision définitive de refus. 

Le représentant du Bureau international suggéra alors de spécifier dans le 
texte de l'alinéa 5 que le refus devant être notifié dans le délai d'une année pou
vait être soit un refus définitif, soit simplement un refus provisoire. 

La Délégation belge appuya la proposition du représentant du Bureau 
international et la proposition du Programme fut modifiée en conséquence. 

Il fut également précisé que les dispositions de l'alinéa 5 s'appliquaient non 
seulement aux enregistrements, mais encore aux demandes d'extension de pro
tection de toute marque enregistrée. 

Le nouveau texte de l'alinéa 5 fut alors accepté dans la teneur suivante : 

« Les Administrations qui, dans le délai maximum susindiqué d'un an, 
n'auront communiqué au sujet d'un enregistrement de marque et d'une demande 
d'extension de protection aucune décision de refus provisoire ou définitif au 
Bureau international, perdront le bénéfice de la faculté prévue à l'alinéa 1 du 
présent article concernant la marque en cause. » 
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La Délégation suisse proposa encore d'apporter à l'alinéa 2 de l'article 5 
une modification qui n'avait pas été prévue par le Programme. 

Elle exposa que certaips pays après avoir adressé au Bureau international 
une première décision de refus dans le délai prescrit d'une année, se croyaient 
encore autorisés, après l'expiration de ce délai, à lui èn notifier d'autres concer
nant la même marque, mais basées sur des motifs différents. Elle indiqua qu'une 
telle façon de faire lui semblait contraire à l'esprit de !'Arrangement et qu'au 
surplus, il en résultait pour le déposant une longue période d'incertitude et 
d'insécurité quant au sort de son enregistrement, ce qui ne pouvait être que 
préjudiciable à la bonne marche des affaires. 

La Délégation suisse proposa en conséquence de spécifier que les Adminis
trations qui exerceraient la faculté de refus prévue par l'article 5, devraient 
notifier leur décision avec indication de tous les motifs dans le délai prescrit par 
cet article, sans pouvoir ultérieurement justifier leur refus par des motifs nou
veaux. 

Cette proposition de 1~ Délégation suisse, appuyée par la Délégation alle
m'ande, rencontra l'approbation générale et l'àlinéa 2 de l'article 5 fut modifié 
en conséquence. 

VI. Durée de l'enregistrement international. Renouvellements 

L'article 6, dans son texte établi dès la Conférence de Madrid, en 1891, 
maintenu sans modification depuis lors, disposait que la protection résultant de 
l'enregistrement au Bureau international durerait 20 années à partir de cet 
enregistrement. 

Cette rédaction qui avait longtemps semblé satisfaisante, avait cependant 
donné lieu, il y a quelqu'es années, à une interprétation défectueuse. Comme ce 
texte déterminait la durée de la protection résultant de l'enregistrement et non 
pas celle de cet enregistrement, il était théoriquement possible de soutenir que 
selon ses prescriptions, la protection des marques internationales dans les pays 
de l'Union de Madrid devait être maintenue durant 20 années quelles que soient 
les dispositions des différentes législations nationales de chacun de ces pays et 
·celles notamment qui prévoient la caducité des marques, faute d'usage. 

C'est ainsi que l'Administration d'un pays qui a depuis abandonné !'Arran
gement de Madrid, le Mexique, estimait que l'article 6 lui interdisait de radier, 
faute d'usage, les marques internationales, alors que les marques mexicaines non 
utilisées deviennent sans valeur à l'expiration d'un certain délai. 

Il convenait donc de modifier la rédaction de l'article 6 et d'éliminer d'une 
façon absolue une interprétation qui, dans certains pays, pouvait être utilisée. 
contre le système même de l'enregistrement international. 

D'autre part, on pouvait, avec juste raison, prétendre que de l'enregistre
ment ne résulte en réalité aucune protection, la protection étant éventuellement 
accordée par l'Administration ou les tribunaux des pays de l'Union de Madrid 
auxquels l'enregistrement a été notifié. 

La Commission de coordination avait donc - et c'était la proposition du 
Programme - suggéré que la formule précitée de l'article 6 fût remplacée par 
la suivante : 

« L'enregistrement d'une marque au Bureau international est effectué pour 
20 années, avec possibilité de renouvellement dans les conditions fixées par 
l'article 7. » 

14 
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Sur le fond même de cette proposition, les Délégations se déclarèrent 
d'accord. Toutefois, certaines d'entre elles demandèrent s'il ne convenait pas ,de 
réduire la durée de.l'enregistrement international. 

C'est ainsi qu; la Délégation belge proposa de :fixer cette durée non plus à 20, 
mais à 10 années. 

La Délégation tchécoslovaque se déclara prête à accepter une durée de 
10 années, tout en indiquant qu'elle n'élevait aucune objection contre la durée 
actuelle de 20 années. 

La Délégation allemande manifesta ses préférences. pour une durée de 
10 années, mais sous la condition d'une diminution correspondante des émolu
ments. 

Le représentant du Bureau international exprima l'avis qu'une diminution 
des émoluments ne serait pas acceptable pour le Bureau, étant donné que dans 
ce cas, pendant 10 ans au moins, le Bureau international verrait ses recettes 
amoindries, alors qu'elles sont déjà maintenant insuffisantes. 

La Délégation suisse déclara que le maintien d'une durée de 20 années pour 
l'enregistrement international lui apparaissait comme une condition sine qua non 
de son acceptation de la limitation territoriale. 

,Le président Finniss :fit connaître qu.'à son avis, étant donné les opinions 
exprimées par les diverses Délégations et le représentant du Bureau international, 
la solution la meilleti.re lui paraissait le maintien de la durée de 20 années et il 
demanda aux Délégations de se prononcer sur ce point. La durée de 20 années 
fut maintenue par décision unanime des Délégations. 

En ce qui concerne le renouvellement, le Programme proposait une modifi
cation radicale des prescriptions de !'Arrangement telles qu'elles résultaient des 
Conférences antérieures. 

Selon ces ;prescriptions, le renouvellement se réalisait sous la forme d'un 
nouvel enregistrement soumis aux mêmes formalités que l'enregistrement initial, 
avec fourniture d'un nouveau cliché et publication de la marque sous un numéro 
nouveau dans le journal Les Marques internationales. 

Ce renouvellement prenait rang à compter non pas de la date de l'expiration 
de l'enregistrement précédent, mais de celle à laquelle il avait été lui-même 
effectué. De ce fait, il pouvait résulter, durant une certaine période, un chevau
chement des deux enregistrements. 

Le Comité de coordination avait estimé opportun de simplifier cette pro
cédure de renouvellement et c'est ainsi que le Programme proposait d'adopter 
un système tout différent, à savoir celui de la prorogation pure et simple de 
l'enregistrement initial, selon la pratique de divers pays et notamment de 
l'Allemagne. 

Le renouvellement s'opérerait par le simple versement de la taxe :fixée par 
!'Arrangement et les effets de l'enregistrement précédent, lequel garderait natu
rellement son ancien numéro, seraient prorogés pour une durée de 20 années, à 
compter de la date d'expiration de cet enregistrement. Aucun chevauchement 
ne serait plus possible dans ces conditions. 

Bien entendu, il n'y aurait aucune nouvelle publication de la marque. 
Enfin, pour mettre en harmonie les dispositions de !'Arrangement de Madrid, 

avec celles de l'article 5 bis de la Convention d'Union, un délai de grâce de trois 
mois serait accordé pour le renouvellement d'un enregistrement international. 

Les propositions du Programme furent acceptées par les diverses Délégations 
avec, toutefois, une rectification sur un point de détail, à savoir la durée du délai 
de grâce. 
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Les -Délégations allemande, autrichienne et suisse proposèrent de porter ce 
délai de grâce à six mois et rappelèrent à cet égard que les propositions faites en 
vue de la Conférence de ~isbonne disposaient que le délai de grâce prévu par 
l'article 5 bis de la Convention de Paris pour le paiement des taxes de propriété 
industrielle serait prorogé dans les mêmes proportions. 

Cette proposition fut adoptée à l'unanimité. 
D'autre part, les Délégations de Belgique, du Luxembourg et des Pays-Bas 

demandèrent que soit précisé dans le texte de l'article 7 qu'aucune modification 
ne pourrait être apportée à l'enregistrement initial à l'occasion d'un renou
vellement. 

Le représentant du Bureau international fit remarquer qu'il paraissait super
flu d'introduire semblable mention dans le texte de l'article 7, étant donné que 
le renouvellement devait s'opérer par le simple versement au Bureau international 
de la taxe prévue à cet effet, et qu'il ne pouvait être question, dans ces conditions, 
d'apporter, lors d'un renouvellement, une modificàtion à l'enregistrement 
précédent. ' ·. 

La Délégation française se rangea au point de vue exprimé par le représentant 
du Bureau international en indiquant que si, à l'occasion d'un renouvellement, 
des modifica_tions devaient être apportées à un précédent enregistrement, elles 
devraient faire l'objet d'une demande spéciale, transmise par l'intermédiaire de 
l'Administration du pays d'origine ou pays du titulaire, alors que le renouvel
l~ment peut s'opérer par une intervention directe du titulaire auprès du Bureau 
international. 

Les Délégations de Belgique, du Luxembourg et des Pays-Bas estimèrent 
cependant que si l'adjonction qu'elles proposaient au texte de l'article 7 n'était 
pas indispensable, elle pouvait néanmoins être utile et elles maintinrent leur 
proposition. ;. 

Après échange de vues entre les diverses Délégations, cette proposition fut 
acceptée et l'alinéa suivant fut ajouté à l'article 7 : 

« Le renouvellement ne pourra comporter aucune modification par rapport 
au précédent enregistrement en son dernier état. » 

De plus, et conformément aux propositions de la Délégation tchécoslo
vaque, il fut décidé que le premier renouvellement effectué après l'entrée en 
vigueur de l' Accord de Nice devrait comporter l'indication des classes de la 
classification internationale auxquelles se rapporte l'enregistrement. 

Enfin, étant donné qu'aucune modification de la marque n'était plus admise 
à l'occasion d'un renouvellement, il allait de soi que les alinéas 3 et 4 du texte 
précédent de l'article 7 devaient être supprimés, puisque ces articles traitaient 
des cas où la marque présentée en renouvellement comportait quelques différences 
par rapport à celle qui avait été initialement enregistrée. Il en fut ainsi décidé 
après observations des Délégations de Belgique, du Luxembourg et des Pays-Bas. 

VII. Clauses financières 

Les clauses :financières sont contenues dans l'article 8 de !'Arrangement. 
Le Programme reprenait sans modification l'alinéa 1 de cet article, aux 

termes duquel l'« Administration du pays d'origine fixera à son gré et percevra 
à son profit une taxe nationale qu'elle réclamera du propriétaire de la marque 
dont l'enregistrement international est demandé ». 

Par contre, le reste de l'article était entièrement modifié. 
11 
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Alors que selon l'Acte de Londres l'enregistrement d'une marque au Bureau 
international ne donnait lieu qu'au versement d'un émolument de Fr. suisses 
150.-, le Programme proposait de soumettre dorénavant cet enregistrement au 
paiement d'un émolument de base, d'un émolument supplémentaire et d'un 
complément d'émolument. 

L'émolument de base serait fixé à Fr. suisses 225.-, l'émolument supplé
mentaire à Fr. suisses 25.- pour toute classe de la classification internationale 
en sus de la troisième, dans laquelle seraient rangés les produits fixés par l' enre
gistrement, et le complément d'émolument à Fr. suisses 25.- également pour 
toute demande de protection spéciale dans un pays ayant déclaré vouloir béné
ficier de la limitation territoriale. 

Les sommes provenant de l'émolument de base étaient destinées à permettre 
au Bureau international de faire face aux dépenses et aux charges de son service 
d'enregistrement. Sur ces sommes, aucune répartition aux pays, en fin d'année, 
n'était donc prévue par le programme. -

En revanche;· celles qui résulteraient du paiement des émoluments « sup
plémentaires» et des « compléments d'émoluments» seraient intégralement 
distribuées, les premières entre les pays contractants, proportionnellement au 
nom:J:)re de marques pour lesquelles la protection aurait été demandée dans 
chacun d'eux durant l'année écoulée - ce nombre étant affecté, en ce qui 
concerne les pays à examen préalable, d'un coefficient qui serait déterminé par 
le Règlement d'exécution - et les secondes selon les mêmes règles, entre les pays 
bénéficiant de la limitation territoriale. 

Les facilités financières accordées aux déposants par l' Acte de Londres 
étaient supprimées. 

Aucune réduction d'émolument n'était plus prévue dans le cas de l'enregis
trement simultl}né de plusieurs marques et la faculté accordée aux déposants de 
n'acquitter au moment de la demande de l'enregistrement international qu'une 
fraction de l'émolument de base, - le solde, augmenté d'un léger supplément 
pouvant n'être versé qu'à l'expiration d'un délai de 10 ans -, ne figurait plus 
dans les propositions du Programme; 

Les délégations examinèrent d'abord l'alinéa 1 de l'article 8 et, tout en 
l'approuvant dans son ensemble, suggérèrent une modification du texte et un 
complément. 

La Délégation suisse signala qu'il conviendrait de préciser que l' Adminis
tration du pays d'origine n'a pas l'obligation de percevoir une taxe nationale à 
l'occasion d'une demande d'enregistrement international, mais que c'est simple
ment une faculté qui lui est ouverte. La Délégation allemande soutint le même 
point de vue. Il fut donc décidé de remplacer dans cet alinéa la formule « l' Admi
nistration du pays d'origine fixera à son gré ... » par la suivante : « L'Adminis
tration du pays d'origine aura la faculté de fixer à son, gré ... ». 

D'autre part, il fut proposé de mentionner que cette taxe nationale pourrait 
être perçue non seulement à l'occasion d'une demande d'enregistrement inter
national, mais aussi à' l'occasion d'un renouvellement. 

La Délégation luxembourgeoise exposa que les Administrations nationales 
ne seraient pas toujours informées des renouvellements puisqu'il avait été précé
demment décidé que les renouvellements s'opéreraient par le simple versement 
de la taxe e:ff ectué directement au Bureau international par le titulaire de l' enre
gistrement. Elle demanda s'il ne serait pas préférable d'augmenter la taxe 
perçue par l'Administration nationale à l'occasion d'un enregistrement, afin que 
cette taxe puisse également couvrir un renouvellement éventuel. · 
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La Délégation française exprima l'avis qu'il s'agissait là d'une question 
d'ordre interne et que les Administrations nationales pourraient procéder comme 
elles le désiraient quant à lë;l :fixation de cette taxe et quant à l'opportunité d'en 
prévoir une pour le renouvellement. Elle rappela qu'il avait été bien précisé que 
l'alinéa 1 de l'article 9 n'imposerait aucune obligation aux Administrations 
nationales et qu'il leur ouvrirait seulement une faculté. 

_La Délégation italienne, tout en reconnaissant le bien-fondé de l'observation 
d·e la Délégation française, jugea cependant préférable de spécifier dans le texte 
de l'alinéa 1 de l'article 8, qu'une taxe pouvait être perçue à l'occasion du renou
vellement. 

La Délégation allemande demanda si semblable taxe était justifiée, étant 
donné qu'avec la nouvelle procédure adoptée pour les renouvellements, les Admi
nistrations nationales n'auraient à cette occasion aucun travail à effectuer. Il ne 
lui semblait pas, dans ces conditions, qu'une rémunération fût fondée en droit. 

Le représentant ~u B-qreau international attira l'attention des Délégations 
s~r le fait que les Administrations nationales auraient encore, dans certains cas, 
à intervenir à l'occasion des renouvellements, malgré la procédure adoptée à leur 
sujet. 

Une demande d'extension territoriale pourrait, en effet, être formulée à 
l'occasion d'un renouvellement et elle devra être communiquée au Bureau inter-
11€ltional par l'entremise de l'Administration du pays d'origine, ou, le cas échéant, 
du pays du titulaire. D'autre part, il a été décidé, sur la proposition de la Déléga
tion tchécoslovaque, que le premier renouvellement effectué après l'entrée en 
vigueur de l'Acte de Nice devrait comporter l'indication des classes de la classifi
cation internationale auquel se rapporte l'enregistrement. Il lui semble donc 
que l'éventualité de ces tâches pouvant incomber à une Administration na
tionale, lors d'un renouvellement, justifie la perception par elle d'une taxe. 

Les Délégations se rangèrent à l'avis exprimé par le représentant du Bureau 
international et il fut décidé à l'unanimité qu'une taxe pourrait être perçue par 
l'Administration du pays d'origine pour chaque renouvellement. 

Quant aux propositions, du Programme concernant le reste de l'article 8, 
elles :firent l'objet de longues discussions, des points de vue très divers étant 
soutenus par les différentes Délégations. 

Les représentants de l'Iran (M6 R. Aghababian) et de la Turquie (Dr Ferid 
Ayiter) exposèrent notamment que le montant de Fr. suisses 25.- du complé
ment d'émolument :fixé pour toute demande de protection spéciale dans un pays 
ayant déclaré vouloir bénéficier de la limitation territoriale leur paraissait très 
insuffisant. Ils proposèrent que ces pays soient autorisés à percevoir une somme 
correspondant à celles de leurs taxes nationales d'enregistrement, ou tout au 
moins, à :fixer eux-mêmes, selon leurs besoins respectifs les montants du com
plément d'émolument. Ces propositions rencontrèrent des objections de la part 
des autres Délégations. 

Il fut alors décidé de confier l'examen détaillé des clauses :financières à un 
Comité spécial composé du représentant des Délégations suivantes : Allemagne, 
Espagne, France, Grande-Bretagne, Iran, Luxembourg, Maroc, Monaco, Suisse, 
Pays Scandinaves, Tchécoslovaquie, Turquie, Tunisie et Yougoslavie. Ce Comité 
siégea sous la présidence du chef de la Délégation luxembourgeoise, M. Hoffmann. 
Il présenta à la Conférence, à l'issue de ses travaux, le rapport suivant ; 
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RAPPORT 

SUR LES QUESTIONS TOUCHANT A L'ARTICLE 8 
• DE L'ARRANGEMENT DE NICE 

Les questions financières faisant l'objet de l'article 8 de !'Arrangement de 
Nice ont été confiées par la Commission de la Conférence à un Comité restreint, 
présidé par le délégué du Luxembourg et réunissant des délégués des pays 
suivants: 

Allemagne, Grande-Bretagne, Espagne, France, Iran, Maroc, Monaco, 
Suisse, Pays Scandinaves, Tchécoslovaquie, Turquie, Tunisie et Yougoslavie. 

Le Comité restreint, qui n'a disposé que de peu de temps pour s'acquitter 
de sa tâche, s'est laissé guider dans ses discussions par les directives suivantes de 
la Commission plénière : 

1 ° Nonobstant les grands inconvénients du régime financier actuel, le Comité, 
afin de ne pas retarder les travaux de la Conférence, a limité ses propositions 
de modifications au strict minimum. 

2° 'En proposant les montants des émoluments internationaux, le Comité doit 
tenir compte notamment : 

a) des besoins financiers du Bureau international, d'une part, et de ceux 
des Administrations nationales, d'autre part; 

.b) des intérêts des déposants de marques internationales (une modération 
des taxes compenserait, dans une certaine mesure, les inconvénients qui 
résulteront de l'institution de la limitation territoriale) ; 

c) dans là mesure du possible, des intérêts particuliers des pays non 
membres afin de faciliter leur adhésion. 

Les inconvénients du régime financier actuel se trouvant exposés de manière 
suffisamment explicite dans les documents préliminaires de la Conférence, le 
Comité s'est contenté d'examiner plus en détail les différentes solutions proposées 
à la Conférence. 

Tandis qu'actuellement l'enregistrement d'une marque internationale ne 
donne lieu qu'au paiement d'un émolument unique au Bureau de Berne, il est 
proposé de percevoir dorénavant trois taxes différentes à savoir : un émolument 
de base, un émolument supplémentaire et un complément d'émolument. A part 
le paiement des émoluments internationaux susmentionnés, l' Arrangement 
maintiendra la faculté pour l'Administration du pays d'origine de fixer à son gré 
et de percevoir à son profit une taxe nationale. 

I. Emolument de base 

En proposant un émolument de Fr. 225.--, le Bureau international a basé 
ses calculs sur un nombre d'enregistrements annuels de 5000. D'après les données 
statistiques des années 1951 à 1955., ce nombre a cependant varié de 7500 à 
8000 et il est à prévoir qu'il se maintiendra à peu près au même niveau dans les 
années à venir. Il en résulterait donc un excédent de recettes assez substantiel, 
excédent que le Bureau international propose de verser à un fonds de réserve au 
lieu de le répartir entre les pays membres. Le Bureau international justifie sa 
proposition en attirant l'attention de la Conférence sur la situation financière 
très précaire dans laquelle il se trouve du fait que, d'un côté ses dépenses ne 



COMPTE RENDU DE LA COMMISSION DE L'ARRANGEMENT DE MADRID 215 

cessent d'augmenter ( dépréciation de la monnaie, extension du champ d'activité) 
et que, de l'autre côté, une adaptation de l'émolument n'est possible que par une 
Conférence de revision. En outre, des circonstances imprévues peuvent encore 
aggraver cette situation. Én cas de guerre, le nombre des enregistrements et, 
par conséquent, le montant des recettes risqueraient de subir une sensible 
diminution. 

Afin de trouver les moyens propres à remédier à la situation difficile dont il 
est question ci-dessus, le Comité restreint a examiné la possibilité de l'établis
sement d'un budget annuel et de l'adaptation des émoluments par une autorité 
de surveillance. Il a finalement proposé le régime suivant : 

1° L'importance des moyens financiers nécessaires au Bureau pour la couver
ture non seulement des dépenses ordinaires, mais également des dépenses 
extraordinaires (fonds de rééquipement, fonds pour la construction d'un 
nouveau bâtiment administratif, fonds de retraite) sera constatée par l'au
torité de surveill,ance ; 

2° si, après déduction des frais et charges mentionnés ci-dessus, il reste encore 
un excédent de recettes, cet excédent sera réparti par parts égales entre les 
pays me,mbres ; 

3° si la situation financière du Bureau rend nécessaire une adaptation des émo-
" luments internationaux, cette adaptation ne fera plus l'objet d'une confé

rence de revision, mais sera décidée, sur proposition du Directeur du Bureau 
international, par un Comité des Directeurs des services nationaux qui se 
prononcera à l'unanimité. 

La proposition du Comité restreint a pu trouver l'approbation du Bureau 
international qui y voit un progrès indéniable. En effet, la mise en application du 
nouveau régime assurerâ. au Bureau de Berne une situation financière beaucoup 
plus stable, ce qui a permis de ramener le montant de l'émolument de base de 
Fr. 225.- à Fr. 200.- et de maintenir certains avantages financiers du régime 
actuel (réductions du tarif d'émolument pour les dépôts simultanés, versement 
d'acomptes par demi-périodes de protection). En ce qui concerne le versement 
d'acomptes, celui-ci est à considérer comme un des moyens susceptibles de dés
encombrer le Registre international de marques inutilisées. Afin d'encourager 
les titulaires de marques à faire un plus grand usage de cette dernière faculté, le 
Comité a proposé des taxes appropriées ayant un attrait suffisant. 

Quant à la répartition d'un éventuel excédent de recettes résultant de l'émo
lument de base, le Comité n'a pas été en mesure de proposer un nouveau mode 
nonobstant les nombreuses critiques contre le régime en vigueur. Il ne disposait, 
en effet, pas du temps nécessaire pour trouver une solution plus satisfaisante. 

II. Emolument supplémentaire 

Le Comité restreint a pu se rallier à la proposition du Programme prévoyant 
le paiement d'un émolument supplémentaire de Fr. 25.- pour toute classe de 
la classification internationale en sus de la troisième dans laquelle seront rangés 
les produits ou services auxquels s'applique la marque, la répartltion des sommes 
provenant de ces émoluments entre les pays membres, étant proportionnelle au 
nombre de marques pour lesquelles la protection aura été demandée dans chacun 
d'eux durant l'année écoulée, et cette répartition pouvant être affectée, en ce qui 
concerne les pays à examen préalable, d'un coefficient à déterminer par le 
Règlement d'exécution. Il a en outre tenu compte d'une proposition Iles pays du 
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Benelux visant les cas où le Bureau international fixe lui-même le nombre des 
classes ou conteste le nombre indiqué, soit par le titulaire de la marque, soit, par 
l'Administration nationale du pays d'origine. La proposition en question prévoit 
la fixation d'un déiai approprié dans lequel l'émolument doit être versé. Le ver
sement dans ce délai ne doit pas porter préjudice à la date de l'enregistrement. 

Le Comité restreint n'a toutefois pas pu retenir une proposition espagnole 
prévoyant le versement de l'émolument supplémentaire déjà à partir de la 
première classe de la classification internationale. Un tel régime serait conforme 
à celui actuellement en vigueur en Espagne. Devant la Commission plénière, le 
chef de la Délégation espagnole a, par esprit de compromis, retiré la proposition 
de son pays. 

III. Emolument complémentaire 

Le Comité restreint a admis, à la majorité des voix, la proposition du Pro
gramme prévoyant la perception d'un émolument complémentaire de Fr. 25.
au profit de ceux des pays ayant fait usage de la faculté de la limitation territo
riale, ainsi que la répartition des recettes en procédant d'après le même mode 
que çelui adopté pour la répartition des émoluments supplémentaires. La Turquie, 
appuyée par l'Iran, n'a pas pu se rallier à cette proposition. Selon ces deux pays, 
!'Arrangement ne devrait pas fixer un montant déterminé, mais donner aux pays 
intéressés le droit de réclamer à titre d'émolument complémentaire, un montant 
correspondant plus ou moins à celui des taxes nationales à payer dans ces pays 
pour Je dépôt d'une marque nationale. Une telle solution leur paraîtrait plus 
équitable, permettrait à certains Etats de vaincre des difficultés :financières 
rencontrées par leurs Services de la propriété industrielle à cause de l'enregis
trement internl:ltional des marques et faciliterait, par conséquent, l'adhésion des 
pays en question au nouvel Arrangement. Bien que très en faveur de nouvelles 
adhésions, les autres membres du Comité n'ont pas vu l'opportunité d'adopter 
la susdite proposition qui pourrait donner lieu à de graves inconvénients. Entre 
d'autres, elle augmenterait encore, d'une manière considérable, le coût d'un 
enregistrement international et irait de cc fait à l'encontre du but poursuivi par 
le nouvel Arrangement. · 

Les conclusions de ce rapport furent adoptées par la Conférence et les propo
sitions du Programme furent ainsi modifiées : l'émolument de base fut ramené à 
Fr. suisses 200.-, l'émolument supplémentaire et le complément d'émolument 
restèrent fixés à Fr. suisses 25.-. 

Une réduction de l'émolument de base fut décidée dans le cas d'enregis
trements simultanés de plusieurs marques. A partir de la seconde marque, cet 
émolument sera de Fr. suisses 150.-par marque et non plus de Fr. suisses 200.-. 
La possibilité de fractionner le versement de l'émolument de base a été rétablie 
en faveur des déposants, qui pourront n'acquitter, au moment de la demande 
d'enregistrement, qu'une somme de Fr. suisses 125.- pour la première marque 
et de Fr. suisses 100.- pour chacune des marques déposées en même temps que 
la première. Un solde de Fr. suisses 100.- pour la première marque et de 
Fr. suisses 75.- pour chacune des marques suivantes, devra être versé à l'expi
ration d'un délai de 10 ans, faute de quoi, l'enregistrement international sera 
radié. Si le solde dû pour des marques déposées en même temps n'est pas payé 
en une seule fois, le déposant devra désigner exactement les marques pour les
quelles il entend payer le solde et acquitter Fr. suisses 100.- pour la première 
marque de chaque série. 
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Les recettes annuelles provenant du versement des. émoluments de base 
seront, déduction faite des frais et charges du Bureau international, réparties 
par parts égales entre les p~ys parties à l' Arrangement. 

L'émolument supplémentaire de Fr. suisses· 25.- par classe pourra être 
réglé dans un délai à fixer par le Règlement d'exécution, si le nombre des classes 
de produits ou services a été fixé ou contesté par le Bureau international et sans 
qu'il soit porté préjudice à la date de l'enregistrement. Si, à l'expiration de ce 
délai, l'émolument supplémentaire n'a pas été payé ou si la liste des produits ou 
services n'a pas été réduite par le déposant dans la mesure nécessaire, la demande 
d'enregistrement international sera considérée comme abandonnée. 

Il fut, d'autre part, proposé que le montant des émoluments prévus à 
l'article 8 pourrait être modifié par le Comité des Directeurs des Offices nationaux 
de la propriété industrielle, dont la création est prévue à l'article 10 de !'Arran
gement, ce Comité devant se prononcer à l'unanimité, sur une proposition motivée 
du directeur du Bureau int,ernational et sous réserve des compétences générales 
dévolues au Gouvernement suisse, en sa qualité de Haute Autorité de surveil
lance du Bureau international. 

A cet égard, la Délégation italienne posa la question de savoir si ce Comité 
consultatif pouvait bien posséder semblable compétence. A son avis, les membres 
de ce Comité siégeront, non pas en tant que représentants de leur Gouvernement, 
~ais à titre personnel, en qualité de conseillers du Directeur du Bureau inter
national, et il lui paraît douteux qu'ils puissent être qualifiés pour modifier le 
montant des émoluments :fixés par la Conférence elle-même. 

Le Directeur du Bureau international, le professeur Jacques Secret an, exprima 
l'opinion que la Conférence était parfaitement en droit de donner une délégation 
de pouvoirs à un Comité consultatif sur des points précis, et notamment pour 
modifier le montant des Jémoluments. 

La Conférence se rallia à l'opinion du professeur Jacques Secretan et le 
Comité des Directeurs des Offices nationaux de la propriété industrielle reçut 
pouvoir de modifier les taxes :fixées à l'article 8. Il fut décidé de préciser cette 
compétence du Comité en un alinéa spécial à insérer dans l'article 10, consacré 
à ce Comité. 

VIII. Adhésion à l' Arrangement 

Le texte en vigueur de l' Arrangement de Madrid dispose simplement que les 
pays de l'Union pour la protection de la propriété industrielle n'ayant pas pris 
part à l' Arrangement seront admis à y adhérer sur leur demande. Il serait donc 
possible, en principe, qu'une adhésion fût faite pour un texte antérieur à celui 
qui résulte de la dernière Conférence de revision, c'est-à-dire pour un texte 
considéré comme contenant des imperfections - puisqu'il ,a été ultérieurement 
amélioré -, ce qui serait de nature à entraver le progrès désiré dans le système 
de l' Arrangement. 

Bien qu'en fait, aucun pays n'ait jamais adhéré à !'Arrangement dans ces 
conditions, la Commission de coordination, avec son Bureau, avait néanmoins 
estimé qu'il convenait d'éliminer la simple possibilité de semblable adhésion. 

Le programme de la Conférence de Nice proposait donc d'ajouter à l'alinéa 1 
de l'article 11 la phrase suivante : « Cette adhésion ne sera valable que pour le 
texte revisé en dernier lieu de l' Arrangement. » 

Les Délégations suisse et autrichienne observèrent que si l'amélioration 
qualitative de l' Arrangement était souhaitable, son extension territoriale ne 
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l'était pas moins, et elles firent connaître qu'à leur avis, il n'était pas opportun 
d'empêcher qu'un pays adhérât, s'il l'estimait préférable, à un texte antérieur de 
l' Arrangement, ~oute adhésion devant, au contraire, être favorisée. 

Après échange de vues, elles retirèrent cependant leurs observations et la 
proposition du programme fut acceptée à l'unanimité. 

A l'alinéa 2 de l'article 11 fut introduite une modification de forme. Cet 
alinéa précisait jusqu'ici qu'« un pays ou une de ses colonies» pouvait adhérer à 
l'Arrangement. Cette dernière expression a été supprimée et le nouveau texte 
dispose que l'adhésion peut être faite par« un pays de l'Union ou tout ou partie 
des pays ou territoires dont il assure les relations extérieures ». 

La Commission adopta également une proposition du programme tendant 
à ajouter au cinquième alinéa de l'article 11 une disposition découlant norma
lement de l'introduction dans l' Arrangement du système de la limitation terri
toriale facultative. Il fut décidé qu'au moment de l'adhésion d'un pays à !'Arran
gement, il n'y 3:urait pas lieu de lui faire une notification collective de toutes tes 
marques enregistrées, si ce pays se prévaut de la faculté donnée par l'article 3 bis 
de !'Arrangement revisé. Dans ce cas, en effet, ce pays ne reconnaîtrait que les 
marques pour lesquelles aurait été formulée une demande expresse de protection 
Slîl.r son territoire et seules ces marques devront donc lui être notifiées. 

Ces notifications subiraient encore une nouvelle limitation au cas où ledit 
pays aurait déclaré ne reconnaître que les marques enregistrées à partir du jour 
où son adhésion serait devenue effective. Seules alors lui seraient notifiées celles 
de ces marques dont la protection aurait été demandée sur son territoire. 

Pour ce dernier cas, est reprise la disposition en vertu de laquelle les pays 
contractants devront reconnaître les marques internationales ayant déjà fait 
antérieurement l'objet d'un enregistrement national identique auprès de leur 
Administration et qui pourront alors donner lieu à des demandes spéciales de 
protection. 

IX. Ratification et entrée en vigueur de l' Arrangement 

Selon le régime traditionnellement adopté pour l'Arrangement de Madrid 
par les diverses Conférences de revision - et également pour la Convention 
d'Union de Paris-, les textes revisés sont seuls applicables aux pays qui les ont 
ratifiés et les pays qui ne se sont pas ralliés aux nouveaux textes restent régis par 
les Actes antérieurs. Mais dans les rapports entre les pays du premier groupe et 
ceux du second, ce sont les Actes anciens, dont aucune dénonciation n'est 
autorisée, qui continuent à être en vigueur. 

Il en résulte que dans un même pays peuvent être appliqués, simultanément, 
par rapport à d'autres pays contractants, deux, ou même, comme c'est le cas 
actuellement, trois versions de !'Arrangement de Madrid, celle de Londres, de 
La Haye et de Washington. 

Cette situation ne présentait pas d'inconvénient majeur, tant qu'il s'agissait 
de versions dans lesquelles se retrouvait le même système d'enregistrement inter
national et qui ne différaient entre elles que sur des points qui n'étaient pas 
fondamentaux. 

Pouvait-il encore en être de même avec un texte introduisant dans l' Arran
gement le système de la limitation territoriale, quelque facultative qu'elle soit ? 
La Commission de coordination ne l'avait pas pensé et c'est pourquoi elle avait 
proposé - et c'était la formule du Programme - que les pays qui ratifieraient 
le nouvel Acte ou qui y adhéreraient, dénonceraient les Actes antérieurs. S'il n'en 
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était pas ainsi, il suffirait, en effet, que les principaux pays « émetteurs » de 
marques internationales ne se rallient pas au nouvel Acte pour neutraliser tout 
le bénéfice qu'espéraient e:,;.t tirer les pays «récepteurs», puisque ces derniers, 
même après avoir fait usage de la faculté conférée par l'article 3 bis, n'en rece
vraient pas moins, comme auparavant, notification de toutes les marques inter
nationales émanant des premiers avec lesquels ils resteraient liés. 

Sans doute, le système de la dénonciation obligatoire des Actes antérieurs 
conduirait-il, du moins, pour un certain temps, à la formation de deux Unions 
particulières constituées l'une par les pays ayant ratifié le nouvel Acte ou y ayant 
adhéré, et l'autre, par ceux qui seraient fidèles aux textes anciens. Mais, pour 
amenuiser ce danger, dans la mesure du possible, le Programme avait prévu que 
le nouvel Acte n'entrerait en vigueur que lorsque douze pays au moins l'auraient 
ratifié ou y auraient adhéré. 

Au ~ours de l'échange de vues qui eut lieu à leur sujet au sein de la Commis
sion de l' Arrangement de l\fadrid, les propositions du programme rencontrèrent 
d'assez nombreuses objections. 

· La Délégation allemande déclara que l'automatisme de la dénonciation ne 
lui paraissait pas compatible avec les principes du droit international en général, 
et qu'elle ne pouvait admettre un système qui, pratiquement, malgré toutes les 
mesures de précaution qui pourraient être prises, aboutirait à une scission dans 
l'~U nion de Madrid. 

Selon la Délégation néerlandaise, l'automatisme de la dénonciation risque
rait de provoquer un certain immobilisme. De peur de compromettre la situation 
existante, certains pays pourraient être tentés de se confiner dans une attitude 
d'attente, et ainsi toute. procédure de ratification ou d'adhésion traînerait en 
longueur. Le système de la dénonciation facultative lui paraîtrait préférable en 
tant que plus souple. .1 

La Délégation de Belgique se rallia à l'avis de la Délégation néerlandaise. 
La Délégation de Tchécoslovaquie se prononça à la fois contre la dénon

ciation obligatoire et contre la dénonciation facultative, les deux systèmes lui 
paraissant conduire à la formation de groupes distincts de pays, résultat qu'elle 
considérerait comme extrêmement regrettable. 

La Délégation autrichienne fit connaître qu'à son avis, tout système de 
dénonciation qu'elle fût obligatoire ou facultative, poserait des problèmes très 
délicats et qu'il serait préférable de s'en tenir au régime actuel. 

La Délégation suisse approuva dans leurs principes les remarques de la 
Délégation allemande, qu'elle considéra comme très pertinentes. Toute solution, 
dit-elle, a des avantages et des désavantages qu'il faudrait bien examiner et bien 

.peser. La dénonciation obligatoire risque d'entraîner un amoindrissement du 
territoire auquel s'applique !'Arrangement. Mais la dénonciation facultative 
serait, pense-t-elle, un moyen de réduire au minimum, sinon d'écarter, ce 
danger. 

Interrogé par le président de la Commission, le représentant du Bureau 
international émit des doutes sur les avantages d'une solution telle que la dénon
ciation facultative qui lui paraît aboutir pratiquement au même résultat que le 
système de la dénonciation obligatoire, tout en créant une situation plus com
pliquée, étant donné que certains pays pourront faire partie des deux groupes. 
Il en résultera également que les deux groupes, du fait de l'appartenance de 
certains pays à chacun d'eux, n'auront plus le même intérêt à fusionner, et que 
leur coexistence, dommageable certes pour l'Union de Madrid, risquera d'être 
ainsi prolongée. 
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La Délégation espagnole déclara qu'elle ne pouvait se rallier à la dénon
ciation fac:ultative. 

Il fut alors d~·cidé de constituer un Comité spécial chargé de proposer à la 
Commission un texte susceptible de recevoir une large approbation. Ce Comité 
fut formé des membres des pays suivants : Allemagne, Autriche, Belgique, 
France, Hongrie, Italie, Luxembourg, Maroc, Pays-Bas, Suisse, Tchécoslovaquie 
et Tunisie. 

La présidence du Comité fut confiée à M. Hans Morf, chef de la Délégation 
suisse et le rapport général à M. Jean-Paul Palewski, conseiller de la Délégation 
française, vice-président du Conseil supérieur français de la propriété industrielle. 

Ce Comité proposa à la Commission le texte suivant: 

« Cet Acte remplacera, dans tous les rapports entre les pays au nom desquels 
il aura été ratifié ou qui y auront adhéré, à partir du jour où il entrera en vigueur 
à leur égard, l'Arrangement de Madrid de 1891 dans ses textes antérieurs-au 
présent Acte. Toutefois, chaque pays qui aura ratifié le présent Acte ou qui y 
aura adhéré, restera soumis aux textes antérieurs dans ses rapports avec les pays 
qui ne l'auront pas ratifié ou qui n'y auront pas adhéré, à moins que ce ,pays 
n'ait expressément déclaré ne plus vouloir être lié par ces textes. Cette déclara
tion' sera notifiée au Gouvernement de la Confédération suisse. Elle ne produira 
son effet que douze mois après sa réception par ledit Gouvernement. » 

Ce texte écartait le système de la dénonciation obligatoire proposé par la 
Commission de coordination et repris par le Programme. Il ne mentionnait pas 
non plus expressis ver bis la possibilité de dénonciation facultative, mais le système 
qu'il proposait était bien en fait cette dernière solution. 

C'est ce que fit remarquer la Délégation allemande en déclarant qu'elle 
s'abstiendrait l@rs du vote concernant ce texte. 

La Délégation tchécoslovaque :fit connaître qu'à son avis, avec le texte 
proposé par le Comité, l' Arrangement de Madrid se présenterait sous une forme 
qui, juridiquement, lui paraissait moins favorable que la forme actuelle. Elle ne 
formula cependant pas d'opposition. 

La Délégation espagnole exposa que ce texte créait, selon elle, une situation 
de droit confuse et déclara également que, comme la Délégation allemande, elle 
s'abstiendrait lors du vote. 

Les autres Délégations approuvèrent le texte proposé par le Comité. 
La Commission fit ensuite porter son examen sur les propositions du Pro

gramme concernant l'entrée en vigueur du nouvel Acte. Elle s'y rallia, en prin
cipe, tout en mettant des conditions plus strictes encore à cette entrée en vigueur 
qui n'aura lieu que lorsque douze pays au moins auront ratifié cet Acte ou y 
auront adhéré, et deux années seulement après que le dépôt du douzième ins
trument de ratification ou d'adhésion aura été notifié par le Gouvernement de la 
Confédération suisse aux pays intéressés. 

La Commission décida de plus qu'à l'égard des pays qui déposeraient leur 
instrument de ratification ou d'adhésion postérieurement au dépôt du douzième 
instrument de ratification ou d'adhésion, le nouvel Acte entrerait en vigueur 
selon les règles de l'article 16 de la Convention de Paris. Toutefois, cette entrée 
en vigueur sera subordonnée, en tout état de cause, à l'expiration du délai de 
deux années précité. 
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X. Comité des Directeurs des Offices nationaux de la propriété industrielle 

L' Arrangement de Madrid étant, pour l'essentiel, sous réserve de quelques 
dispositions de loi uniforme, un Arrangement interadministratif, il convient que 
des contacts étroits et suivis soient maintenus entre les Offices nationaux de la 
propriété industrielle et le Bureau international, chargé de la gestion de cet 
Arrangement. 

C'est ainsi que le Directeur du Bureau international, agissant de sa propre 
initiative et dans les limites de ses compétences, avait institué auprès de lui un 
Comité consultatif des Directeurs des Offices nationaux de la propriété indus
trielle des pays membres de l'Union de Madrid. 

Ce Comité décida de créer _en son sein deux Comités plus restreints, dont l'un 
fut le Comité de coordination, qui, sous la présidence de !'Inspecteur général 
G. Finniss (France) prépara la revision de !'Arrangement de Madrid, et l'autre 
fut le Comité de classification, qui, sous la présidence du président C. J. de Haan 
(P.ays-Bas) élabora le projet d'Arrangement concernant la classification inter
nationale des produits et des services. 

En vue d'institutionaliser la collaboration régulière ainsi établie sur l'initia
tive du Directeur du Bureau international entre ce Bureau et les Offices nationaux 
de la propriété industrielle, le Programme soumettait à la Conférence de Nice 
cq_ncernant !'Arrangement de Madrid, un projet de résolution entérinant l'exis
tence tant du Comité des Directeurs des Offices nationaux, que du Comité de 
coordination, qui prenait le nom de Conseil de l'Union de Madrid. Le Comité de 
classification était, de son côté, reconnu par un article spécial du projet d'Arran
gement relatif à la classification des produits et des services. 

Le projet de résolution présenté à Nice proposait de plus qu'à l'occasion de 
la Conférence diplomati(!ue de Lisbonne, le Directeur du Bureau international 
convoquât le Comité des Directeurs des Offices nationaux de la propriété indus
trielle de l'Union de Madrid, dans le dessein d'établir la représentation des 
intérêts de cette Union dans tout organe consultatif qui, dans le cadre de l'Union 
générale de Paris, pourrait être créé auprès du Bureau international, et de pré
voir, le cas échéant, l'intégration dans un article spécial de l' Arrangement de 
Madrid revisé, des dispositions concernant le Comité des Directeurs et le Conseil 
de l'Union de Madrid, auquel cas une brève Conférence diplomatique de cette 
Union devrait être convoquée immédiatement après la Conférence de Lisbonne. 

Le projet de résolution ne souleva, dans son principe, aucune objection de 
la part des Délégations. 

Toutes furent d'accord sur la nécessité de maintenir une étroite collaboration 
entre les Administrations nationales de la propriété industrielle· et l'Adminis
tration internationale. Elles jugèrent même qu'il convenait d'aller plus loin que 
ne l'avait fait le projet de résolution. 

C'est ainsi que la Délégation yougoslave estima qu'il ne convenait pas 
d'attendre la Conférence de Lisbonne pour incorporer dans !'Arrangement, par 
décision d'une nouvelle et brève Conférence diplomatique de l'Union de Madrid, 
les dispositions du projet de résolution visant le Comité des Directeurs et le 
Conseil de l'Union de Madrid. Elle suggéra donc de faire de ces dispositions 
l'objet d'un article nouveau de !'Arrangement revisé à Nice. 

La Délégation française soutint le même point de vue. 
Le représentant du Bureau international proposa le texte suivant : 

« Il est institué auprès du Bureau international un Comité consultatif corn-
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posé des Directeurs des Offices nationaux de la propriété industrielle de l'Union 
de Madrid. 

» Ce Comité se réunit sur convocation du Directeur à des intervalles ne dé
passant pas cinq ;nnées; il est consulté par le Directeur sur les questions qui ne 
relèvent pas de la Haute Autorité de surveillance. 

» Il désigne en son sein un Comité restreint qui peut être chargé de tâches 
déterminées et se réunit au moins une fois par année. » 

Le Directeur du Bureau international fit, à propos du Comité restreint 
mentionné dans ce texte, la déclaration suivante : 

« Le Comité restreint visé ici reprend simplement, dans la même formation, 
les fonctions du Comité de coordination auquel nous devons la remarquable 
préparation de la Conférence actuelle. 

» Son titre seul se trouve modifié. En effet, il s'appelait «de coordination» car 
il avait povr objet de coordonner les travaux des divers organes préparatoires 
de la présente Conférence. A l'avenir, il n'y a plus lieu à coordination, et pour cette 
raison nous avons dit « Comité restreint ». 

\ Le président de la Commission mit en discussion le texte proposé par le 
représentant du Bureau international, texte qui rencontra, dans son ensemble, 
l'approbation de toutes les Délégations. 

Toutefois, il fut décidé que le Comité des Directeurs pourrait se réunir, non 
seulement sur convocation du Directeur du Bureau international, mais aussi à la 
demande de cinq pays parties à ]'Arrangement. 

D'autre part, bien que les fonctions de ce Comité fussent consultatives~ il 
fut décidé que, sous réserve des compétences générales dévolues à la Haute 
Autorité de s;urveillance, il pourrait, sur proposition motivée du Directeur du 
Bureau international et se prononçant à l'unanimité des pays représentés, mo, 
di:fier l{'. montant des émoluments prévus à l'article 8 du présent Arrangement. 

Rappelons à ce propos que lors des débats concernant l'article 8, un échange 
de vues eut lieu, à la suite d'une observation de la Délégation italienne sur le 
point de savoir si le Comité des Directeurs, en ràison de son caractère consultatif, 
pouvait avoir compétence pour modifier le montant des émoluments. Le pro
fesseur Jacques Secretan, Directeur du Bureau international, avait exprimé 
l'opinion que la Conférence était en droit de donner délégation de pouvoirs à un 
Comité, même consultatif, pour prendre des décisions sur des points bien déter
minés, tels que la :fixation des émoluments, et la Conférence s'était ralliée à 
l'opinion du professeur Jacques Secretan. 

De même, le Comité des Directeurs fut chargé de la rédaction du Règlement 
d'exécution du présent Arrangement. 

Toutefois, comme avant l'entrée en vigueur de !'Arrangement revisé à Nice, 
le Comité des Directeurs n'aurait pas d'existence légale et ne pourrait donc vala
blement établir un Règlement d'exécution, il fut décidé que cette tâche serait 
initialement confiée à un Comité ad hoc des Directeurs des Offices nationaux de la 
propriété industrielle, qui serait convoqué le plus tôt possible par le Directeur du 
Bureau international. La convocation de ce Comité a fait l'objet de la résolution 
N° 1, adoptée à l'unanimité. 

Il fut spécifié que les membres du Comité des Directeurs, aussi bien que ceux 
du Comité ad hoc, pourraient déléguer leurs pouvoirs au représentant d'un autre 
pays membre. 

Enfin, une résolution N° 2 reprit la disposition du paragraphe 3, alinéa 1 du 
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projet de résolution :figurant au Programme, disposition qui n'avait pas été 
transférée dans l' Arrangement lui-même. 

Cette résolution disposç que le Directeur du Bureau international, à l'occa
sion de la prochaine Conférence diplomatique de Lisbonne, convoquera une 
Conférence des Directeurs des Offices nationaux de la propriété industrielle de 
l'Union de Madrid, dans le dessein d'établir la représentation des intérêts de cette 
Union dans tout organe consultatif qui pourrait être créé auprès du Bureau 
international, en recherchant une formule de participation directe de la Confé
rence des Directeurs à la désignation des membres de cet organe consultatif. 

XI. Administration commune de propriété industrielle 

Lors de la session de la Commission de coordination qui eut lieu à Monte
Carlo du 29 novembre au 3 décembre 1955, sous la présidence de !'Inspecteur 
G. Finniss, les représentants de la Belgique et des Pays-Bas avaient proposé 
d'introduire dans l' Arrangement un texte nouveau destiné à régler les situations 
pouvant résulter de l'institution par plusieurs pays de l'Union de Madrid d'une 
Administration commune en matière de marques de fabrique. 

La Comniission de coordination avait adopté un texte qui fut repris par le 
Programme et dont la teneur était la suivante : 

~ 

«L Si plusieurs pays de l'Union restreinte conviennent d'instituer une 
Administration commune chargée de l'enregistrement des marques, ils pourront 
notifier au Gouvernement de la Confédération suisse que cette Administration 
se substituera à l'Administration nationale de chacun d'eux et que l'ensemble 
de leurs territoires respectifs devra être considéré comme un territoire unique 
pour l'application du présent Arrangement. 

» 2. Cette notification ne prendra effet que six mois après la date de la com
munication qui en sera faite par le Gouvernement de la Confédération suisse aux 
autres pays contractants. » 

L'alinéa 1 du texte précité établi à Monte-Carlo et repris par le Programme 
fut ultérieurement modifié partiellement selon de nouvelles propositions des 
Délégations de Belgique, du Luxembourg et des Pays-Bas, et reçut la rédaction 
suivante: 

« Si plusieurs pays de l'Union particulière conviennent de réaliser l'unifi
cation de leurs lois nationales en matière de marques, ils pourront notifier au 
Gouvernement de la Confédération suisse : 

» a) qu'une Administration commune se substituera à l'Administration 
nationale de chacun d'eux, et 

» b) que l'ensemble de leurs territoires respectifs devra être considéré 
comme un seul pays pour l'application du présent Arrangement en tout ou 
en partie. » 

Soumis à la Commission, ce texte ne rencontra pas d'objection. Quelques 
Délégations désirèrent, cependant, recevoir certaines précisions. 

La Délégation suisse demanda s'il était bien entendu qu'en cas d'institution 
d'une Administration commune par suite de fusion de plusieurs Administrations 
nationales, les décisions de refus qui auraient pu être formulées à l'égard d'une 
marque provenant de l'un des pays en cause seraient bien maintenues. 
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Le président de la Délégation belge fit connaître que dans sa pensée, il 
convenait de répondre a:ffirll}ativement à cette question. 

La Délégati(m tchécoslovaque demanda si dans le cas d'une demande d'ex
tension de protéction d'un enregistrement international aux pays auxquels 
s'appliquerait l'Administration commune, il y aurait à payer une ou plusieurs 
taxes. 

Le président de la Délégation belge répondit qu'à son avis, il n'y aurait à 
acquitter qu'une seule taxe. 

. Le texte proposé par la Délégation de Belgique, du Luxembourg et des 
Pays-Bas fut ensuite adopté à l'unanimité. 
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COMMISSION DE L'ARRANGEMENT 
CONCERNANT LA CLASSIFICATION INTERNATIONALE 

DES PRODUITS ET DES SERVICES 

Présidence: M. le président C. J. De Haan. 

La Commission a siégé les 7 et 8 juin, sous la présidence de M. C. J. De Haan,· 
président du Conseil des brevets de La Haye, chef de la Délégation des Pays-Bas. 

· Etaient présentes les Délégations des pays et des Organisations dont la liste 
figure aux Actes de la Conférence. 

Les textes adoptés ont été mis au point par un Comité de rédaction présidé 
par M. Herm'ans, directeur des Services de la propriété industrielle de Bruxelles, 
chef de la Délégation belge. 
" Le rapport général a été établi par M. Philippe Coppieters de Gibson, 

président du Groupe belge de l'AIPPI, avocat à la Cour d'appel de Bruxelles, 
membre de la Délégation belge. 

Ce rappo.rt extrêmement circonstancié rend compte des propositions for
mulées par les diverses Délégations et des échanges de vues qui eurent lieu au 
cours des séances de la Commission. 

Il constitue ainsi uA excellent résumé de ces séances dont il rend superflue 
une analyse séparée. 

En voici le texte : 
RAPPORT GENERAL 

La Commission a tenu ses séances, matin et après-midi, les 7 et 8 juin 1957. 
Elle s'est attachée à l'étude et à la discussion du projet d'Arrangement 

concernant la classification internationale des produits auxquels s'appliquent les 
marques de fabrique ou de commerce, élaboré et proposé conjointement par 
l'Administration française et le Bureau international pour la protection de la 
propriété industrielle, ainsi que des observations formulées par les Administra
tions de certains pays à l'égard de ce projet. 

Dès le début des travaux de la Commission et conformément aux propo
sitions faites, il fut admis que l'adoption par les pays contractants d'une classi
fication internationale n'aurait pour chacun d'eux aucune conséquence juridique 
obligatoire au point de vue de son droit interne, le but du nouvel Arrangement 
étant essentiellement d'ordre administratif et technique et chaque pays demeu
rant libre d'attribuer sur son territoire la portée qu'il jugerait opportune, à la 
classification. 

Dès le début aussi, sur la suggestion des Administrations de certains pays 
nordiques, suggestion qui fut appuyée en séance par une proposition de la 
Délégation allemande, il fut décidé d'étendre la classification projetée aux 
services, qui, comme les produits, peuvent · suivant la législation de certains 
pays, être caractérisés par des marques de fabrique ou de commerce. Etant 
donné la portée qu'il était convenu de donner à la classification, l'adoption de 

15 
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cette extension put se faire sans discussion, ni objection, de la part des pays qui 
ne reconnaissent pas les marques de services. C'est ainsi que, par une unanimité 
parfaite, il fut d~·cidé que !'Arrangement concernerait la classification interna
tionale « des produits et des services» auxquels s'appliquent les marques de 
fabrique et de commerce. 

Le projet élaboré par l'Administration française et le Bureau international 
comprenait neuf articles, dont les quatre premiers étaient relatifs à l'institution 
et à l'organisation de la classification internationale, tandis que les cinq derniers 
contenaient les stipulations, usuelles en matière de conventions internationales, 
relatives aux conditions d'adhésion, de ratification, de revision, de dénonciation 
et de signature du nouvel Arrangement. 

Les discussions auxquelles donna lieu ce projet au sein de la Commission 
aboutirent à l'adoption d'un texte conventionnel comportant onze articles, 
l'adjon~tion de dell.x a_rt~cles nouveaux s'étant révélée nécessair~. . 
·· · Lès cinq prepiiers articles du texte adopté prévoient l'institution et l' orga
nisation de 'la classification internationale des produits et des services ; les six 
derniers concernent des stipulations analogues à celles des autres conventions 
internationales en matière de protection de la propriété industrielle. 

I. Institution et organisation de la classification internationale 

Il a paru opportun à la Commission, après avoir énoncé, dans un premier 
article, le principe de l'adoption par les pays contractants d'une classification 
uniforme des produits et des services et défini en quoi consiste la classification 
adoptée, de préciser dans un deuxième article la signification et la portée de 
l 'Arrangement,i. 

L'article 3 détermine la procédure à suivre pour les modifications et com
pléments qu'il conviendrait d'apporter à l'avenir à la classification. 

L'article 4 concerne les conditions d'entrée en vigueur des modifications et 
compléments apportés à la classification, ainsi que les mesures de publicité y 
relatives. 

L'article 5 règle les questions financières relatives à l'exécution de !'Arran
gement. 

ARTICLE PREMIER 

Suivant le projet du programme, il était mentionné incidemment, en tête 
de l'article premier, que les pays contractants constitueraient une « Union 
restreinte ». 

A l'unanimité, la Commission a décidé qu'il convenait d'énoncer, dans une 
disposition distincte et principale, figurant en tête du texte conventionnel, que 
les pays contractants se trouvent constitués en une « Union particulière», ce 
dernier qualificatif paraissant préférable à celui de «restreinte», d'abord parce 
qu'il est celui employé à l'article 15 de la Convention générale d'Union de Paris, 
dans le cadre de laquelle la nouvelle Union se trouve constituée, ensuite parce que 
l'adjectif« restreinte» paraît peu adéquat pour qualifier une union susceptible 
de grouper, à un moment donné, un nombre peut-être important de pays. C'est 
la raison pour laquelle l'alinéa 1 de l'article premier constate la constitution 
d'une union particulière. 

Après avoir énoncé en un alinéa 2 le principe de l'adoption par les pays 
contractants d'une classification uniforme des produits et des services, l'article 
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premier stipule, en son alinéa 3, que la classification est constituée de deux élé
ments: 

a) une liste des classes, • 

b) une liste alphabétique des produits et des services avec indication des 
classes dans lesquelles ils sont rangés. 

Il précise ensuite en son alinéa 4, que la liste des classes et la liste alphabé
tique des produits adoptées sont celles éditées en 1935 par le Bureau international. 

Il fallait toutefois prévoir, d'une part, la possibilité d'apporter, aux deux 
éléments constituant ainsi la classification internationale adoptée, des modifi
cations ou compléments, suivant les nécessités résultant de la survenance sur le 
marché de produits nouveaux, et, d'autre part, la mise à jour de ces éléments 
qui, arrêtés en 1935, ne comportaient ni classes de services, ni l'énumération des 
services et de nombreux produits nouveaux apparus depuis cette époque. 

La: possibilité d'apporter à l'avenir à la classification des modifications ouâ:es 
compléments a été expressément prévue à l'alinéa 5 de l'article 3. 
' Quant à la mise à jour de la classification arrêtée par le Bureau international 

en 1935, la Délégation de la République Fédérale d'Allemagne avait proposé 
l'adoption d\une procédure spéciale qui aurait pu faire l'objet d'un protocole de 
clôture, annexé à !'Arrangement. A l'examen, cette proposition dut être aban
~onnée, un protocole de clôture faisant partie de !'Arrangement ne pouvant 
entrer en vigueur qu'après ratification par les pays intéressés, et le but de la 
proposition allemande étant de permettre que les travaux de mise à jour de la 
classification .internationale soient entamés sans délai et avant que l' Arrange
ment lui-même soit ratifié et mis en vigueur. 

Dès lors, la solution qui paraît s'imposer est celle du vote par la Conférence 
de Nice, d'une résolutiop qui pourrait être soumise à celle-ci à son Assemblée de 
clôture. Les termes de cette résolution reprendraient le contenu du protocole de 
clôture proposé par la Délégation allemande pour l'institution d'un Comité pro
visoire d'experts chargé des travaux préparatoires en vue de compléter la classi
fication internationale. 

La langue française étant la langue officielle du Bureau international, il allait 
de soi que la classification internationale serait établie en cette langue. Mais il 
fut admis, sur une proposition de la Délégation tchécoslovaque et inscrit en 
l'alinéa 6 de l'article premier, que des traductions de cette classification, établie 
en français, pourraient être publiées par le Bureau international, en accord avec 
les Administrations nationales qui le demanderaient; la faculté pour les pays de 
demander la publication de traductions de la classification, ne pourrait impliquer 
cependant que les frais résultant de l'établissement et de la publication de ces 
traductions seront supportés par le Bureau international. 

D'autre part, sur la suggestion de la Délégation turque et en vue de faciliter 
la consultation des traductions de la classification et la confrontation de ces 
traductions avec le texte français de la classification, la Commission a décidé, 
et énoncé en un second paragraphe de l'alinéa 6 de l'article premier, que les 
traductions de la liste des produits et des services mentionneraient en regard de 
chaque produit ou service le numéro d'ordre qu'il porte dans la liste alphabétique 
établie en langue française. 

ARTICLE 2 

En son alinéa 1, cet article consacre la règle, unanimement admise dès le 
début des travaux de la Commission, que la portée de la classification n'est autre 
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que celle qui lui est attribuée par chacun des pays. A titre d'exemple, cet alinéa 1 
signale que la classification ne lie les pays contractants, notamment, ni quant à 
l'appréciation de.l'étendue de la protection des marques, ni quant à la recon
naissance des ma~ques de services. 

Des discussions qui eurent lieu à propos de ce texte, il résulte aussi que 
chacun des pays de l'Union particulière sera libre d'attribuer, sur son territoire, 
telles conséquences qu'il jugera utiles, à des modifications qui se trouveraient 
apportées à la classification des produits et services, suivant la procédure prévue 
à l'article 3. 

Aux termes de l'alinéa 2 de l'article 2, les pays possédant un système de 
classification sont autorisés à continuer à utiliser ce système, pour autant qu'ils 
appliquent conjointement, à titre principal ou à titre auxiliaire, la classification 
internationale. 

L'alinéa 3 de l'article 2 stipule l'obligation essentielle incombant aux Admi
nistrations nationàles. en vertu de- l'Airangem·ent: c'est celle dë mentionner, 
dans les titres et les publications officiels des enregistrements de marques, les 
numéros des classes de la classification internationale auxquelles appartiennent 
les produits ou les services pour lesquels les marques sont enregistrées. 

\ A la suggestion de la Délégation iranienne, un alinéa 4 a été ajouté à l'article 2 
réservant les droits qui pourraient exister, dans le chef du titulaire ou dans le 
chef de tiers, sur les dénominations sous lesquelles des produits ou des services 
:figureraient dans là'. liste alphabétique de la classification. 

ARTICLE 3 

Cet article organise la procédure indispensable pour que des modifications ou 
des compléme}ilts puissent être apportés à la classification. 

Compétence est donnée, pour décider souverainement de tels modifications 
ou compléments, à un Comité d'experts institué auprès du Bureau international 
et comprenant un représentant de chaque pays contractant. Ce Comité d'experts, 
au sein duquel le Bureau international est représenté, s'organisera lui-même par 
un règlement intérieur. 

Suivant les propositions du programme les décisions du Comité d'experts 
pouvaient dans certaines conditions faire l'objet d'oppositions de la part des 
Administrations des pays contractants et être ainsi tenues pour inexistantes. Il 
est résulté des discussions au sein de la Commission que le système envisagé 
pourrait présenter des inconvénients et surtout des lenteurs, en une matière où 
plus de célérité paraissait souhaitable ; c'est pourquoi la Commission a préféré 
organiser une procédure plus rapide que celle proposée et dont le point final 
serait marqué par la décision du Comité d'experts. 

Suivant la procédure adoptée, les propositions de modifications et de com
pléments dont le Bureau international est saisi par les Administrations nationales, 
doivent être soumises par ledit Bureau international aux membres du Comité 
d'experts au moins deux mois avant la séance du Comité qui aura à en connaître 
( alinéa 2 de l'article 3). 

Les décisions du Comité d'experts doivent être prises à l'unanimité des pays 
contractants, s'il s'agit de modifications à la classification, et à la majorité 
simple, s'il s'agit de simples compléments à celle-ci. 

Pour des raisons d'ordre pratique, il a été décidé, et stipulé en l'alinéa 3 de 
l'article 3, que les experts, empêchés d'assister à une réunion du Comité auraient 
la faculté de faire connaître leur avis par écrit, ou de déléguer leurs pouvoirs à 
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un autre expert présent. Il a de même été décidé que, si un pays ne désignait pas 
d'expert, et dans le cas où un expert, bien qu'invité à le faire, n'exprimerait pas 
clairement son avis, toutes;décisions seraient valablement prises par les autres 
experts et seraient obligatoires pour tous les pays. 

La Commission a jugé opportun de définir en l'alinéa 3 de l'article 3 ce qu'il 
faut entendre par les modifications, requérant pour leur adoption l'unanimité 
des pays ; il a été entendu qu'il s'agissait des modifications susceptibles d'affecter 
les droits des titulaires de marques, c'est-à-dire le transfert de produits ou services 
d'une classe à une autre et la création de nouvelles classes, une création ayant 
pour effet d'entraîner un tel transfert. Les compléments à la classification consis
tant par exemple à ajouter et à répartir dans les classes existantes des produits 
ou services nouveaux survenant sur le marché, ou à créer une nouvelle classe ne 
contenànt que des produits ou services nouveaux, ne pouvant affecter des droits 
acquis antérieurement, ne justifiaient évidemment pas la condition de l'una11i
mité des pays pour ê~re ad.mis par le Comité d'experts. 

ARTICLE 4 

Cet article dispose, en son alinéa 1, que les modifications et compléments, 
décidés par le Comité d'experts dans les conditions stipulées à l'article 3, sont 
nbtifiés aux Administrations nationales par les soins du Bureau international et 
qu'ils entrent en vigueur, en ce qui concerne les modifications, six mois après 
l'envoi de la n~tification et, en ce qui concerne les compléments, immédiatement 
après la réception de la notification par chaque Administration nationale. 

Cette différence admise pour la mise en vigueur se justifie par le fait que les 
modifications apportées à la classification pourraient nécessiter, dans certains 
pays, l'adoption de mesJres administratives et peut-être même d'ordre législatif, 
pour permettre à ces pays d'appliquer les modifications en question. Les com
pléments par contre, qui consisteront normalement en une simple addition de 
produits ou de services nouveaux à la liste alphabétique des produits et services, 
n'auront qu'à être notés ; une particulière célérité pour l'entrée en vigueur des 
compléments se justifie d'ailleurs par l'intérêt qu'aura normalement le titulaire 
d'une marque servant à caractériser un produit ou un service nouveau, à voir au 
plus tôt celui-ci :figurer dans la classification et l'enregistrement de sa marque 
régularisé à ce point de vue. 

L'alinéa 2 de l'article 4 charge le Bureau international de tenir à jour la 
classification internationale, dont il est le dépositaire, en y incorporant les modi
fications et compléments, dès leur entrée en vigueur, et de publier ces modifi
cations et compléments dans les deux périodiques : La Propriété industrielle et 
Les Marques internationales. · 

ARTICLE 5 

Cet article règle les questions :financières propres à permettre l'exécution de 
l' Arrangement sous la direction du Bureau international. 

Cet article, numéroté 4 dans le projet, a été accepté par la Commission avec 
une seule modification qui fut apportée à l'alinéa 1 de cet article. 

Cet alinéa prévoyait, dans le projet, que les dépenses nécessitées par l'exé
cution de !'Arrangement seraient supportées par les divers pays contractants 
par parts égales. A la suite d'observations formulées par les Délégations de cer-



230 CONFÉRENCE DE NICE 

tains pays, le représentant du Bureau international a suggéré que les divers pays 
supportent ces dépenses dans les conditions fixées par l'article 13, alinéas 8, 9 
et 10 de la Conve~tion <l'Union de Paris. Cette suggestion fut acceptée à l'unani
mité et l'alinéa 1 de l'article 4 du projet, devenu l'article 5 du texte adopté, fut 
modifié en conséquence. 

A propos de l'alinéa 2 de l'article 4 du projet, devenu l'article 5, sur une 
question posée par la Délégation luxembourgeoise, il fut précisé par le repré
sentant du Bureau international que la somme de 10 000 francs or, prévue dans 
cette disposition, ne doit pas être perçue chaque année par le Bureau interna
tional, mais. seulement lorsque celui-ci se voit dans l'obligation d'engager des 
dépenses de l'ordre précisé audit alinéa 2. 

II. Dispositions d'ordre général 

Les articles !5 à 9 du projet d'Arrangement, dont la numérotation a été 
modifiée dans le texte adopté, par suite de l'addition de nouveaux articles, n'ont 
pas donné lieu à des observations particulières. 

\ A propos de l'article 5 du projet, devenu article 6, il a été précisé, au cours 
des discussions, que l'Union particulière concernant la classification internatio
nale des produits et services est constituêe au sein de l'Union générale de Paris 
pour la protection de la propriété industrielle. Dans l'état actuel des choses, ne 
peuvent donc être membres de l'Union particulière que des pays qui sont parties 
à la .Convention générale d'Union de Paris. Par contre, des pays qui n'ont pas 
adhéré jusqu'ici à !'Arrangement de Madrid concernant l'enregistrement inter
national des marques de fabrique ou de commerce, peuvent être parties à la 
nouvelle union.iparticulière concernant la classification internationale. 

Les articles 6, 7 et 8 du projet, devenus articles 7, 8 et 9, n'ont suscité aucune 
discussion sauf certaines mises au point des textes proposés. 

Sur proposition de la Délégation britannique, la Commission a décidé 
d'ajouter après l'article 8 du projet devenu article 9, un article 10 nouveau, 
correspondant à l'article 16 bis de la Convention d'Union de Paris, afin de per
mettre aux pays contractants d'adhérer à l'Union particulière concernant la 
classification internationale pour leurs colonies, protectorats, territoires sous 
tutelle ou tous autres territoires dont ils assurent les relations internationales. 

A l'article 9 du projet, devenu article 11, la Commission a estimé devoir 
ajouter un alinéa 2 prévoyant que le nouvel Arrangement restera ouvert à la 
signature des pays membres de l'Union de Paris jusqu'au 31 décembre 1958, ou 
en tout cas jusqu'à l'entrée en vigueur de celui-ci. 

Ce délai prévu pour la signature de l' Arrangement a pour but de permettre 
aux pays, admettant actuellement les marques ou services, de faire partie de 
l'Union particulière en qualité de signataires-fondateurs, après que la mise au 
point des classes de services de la classification internationale sera accomplie et 
de laisser ouverte la possibilité de signature à des pays non membres de l'Union 
de Paris, si la Conférence de Lisbonne, qui doit se réunir en 1958, décidait que 
désormais des pays non unionistes peuvent être parties à des Unions particu
lières constituées dans le cadre de l'Union générale de Paris. 

Mais la possibilité de signature du nouvel Arrangement ne pouvait être 
prévue après l'entrée en vigùeur de celui-ci, par suite de sa ratification par dix 
pays signataires ; c'est ce qui explique la restriction apportée dans le texte, 
ajouté au projet comme alinéa 2 de l'article 11. 
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III. Projet de résolution 

La résolution proposée;a pour objet de régler, suivant la suggestion faite par 
la Délégation allemande, la procédure à suivre pour la mise à jour de la classi
fication internationale arrêtée par le Bureau international en 1935. 

Suivant le texte de cette résolution, les travaux préparatoires à la mise à 
jour seraient confiés à un Comité provisoire d'experts des pays signataires_ de 
}'Arrangement, en attendant que le Comité d'experts prévu à l'article 3 de 
celui-ci puisse être constitué au moment de l'entrée en vigueur de }'Arrangement. 

Le rôle du Comité provisoire serait de préparer le travail de mise à jour à 
propos duquel le Comité d'experts, prévu à l'article 3 de !'Arrangement, prendra 
les décisions nécessaires conformément à la procédure définie audit article 3. 

Il allait de soi que les dépenses de voyage et de séjour des 'experts composant 
le comité provisoir_e ne pouvaient être supportées par le Bureau international, qub~ 
jusqu'à la mise en vigueur .de !'Arrangement, n'a pas de budget pour l'exécution 
d~ celui-ci; il s'imposait donc que les dépenses en question soient supportées par 
les pays représentés au sein du Comité provisoire d'experts, ainsi qu'il est indiqué 
en la résolution proposée. 

* 
* * 

" Ce Rapport général et le texte du projet d'Arrangement ont été soumis à la 
Conférence en sa séance plénière du 13 juin 1957. 
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CONFÉRENCE DE NICE 

SÉANCE PLÉNIÈRE 

. Présidence : M. le président Marcel Plaisant. 

La séance est ouverte à 10 h. 30. 

13 JUlll 1957 . 

Le Président fait connaître à la Conférence qu'il va être procédé à l'adoption 
du projet d'Arrangement établi par la Commission de l'Arrangement concernant 
la classification internationale des produits et des services. 

Il remercie le président de cette Commission, M. C. J. De Haan, de l'excel
len~e de la tâche accomplie et donne la parole à M. Philippe Coppieters de Gibson 
pour la lecture de son rapport. 

Il prie ensuite M. Charles-L. Magnin, le secrétaire général, de donner connais
sance à la Conférence, article par article, du texte approuvé par la Commission. 

Le Président commente chaque article et en résume la substance. 
· A propos de l'article 10, à la demande d'un membre de la Délégation des 

Pays-Bas, le président Marcel Plaisant et le professeur Jacques Secretan, direc
teur du Bureau international, précisent qu'il est de pratique constante dans le 
cadre de l'Union de Paris et des Unions particulières que les traités ayant été 
conclus sur le territoire d'un Etat s'en trouvant dépositaire puissent ultérieure
ment faire l'objet d'une adhésion par notification au Gouvernement de la Confé
dération suisse. 

Mis aux voix, le projet d'Arrangement concernant la classification est adopté 
à l'unanimité. 

Le Président remercie le Comité de rédaction, présidé par M. Hermans, du 
concours précieux qu'il a apporté aux travaux et prie M. Hermans de donner 
lecture d'un projet de résolution relatif à l'institution d'un Comité provisoire 
ch~rgé des travaux préparatoires. 

Le projet de résolution est adopté. Après quoi, considérant la tâche accomplie 
et celle qui reste à accomplir M. le Président s'adresse à l'Assemblée en ces termes: 

MESDAMES, EXCELLENCE, MESSIEURS, 

Vous avez adopté et nous allons désormais faire imprimer en vue de la signature, 
l'Arrangement international de Nice concernant la classification internationale des produits 
et des services auxquels s'appliquent les marques de fabrique ou de commerce. Voici donc 
un travail achevé. 

Où en sommes-nous aujourd'hui de l'état de nos travaux pour l'Arrangement de 
Madrid? 

Comme nous approchons de la fin de cette conférence, j'ai voulu que, d'un commun 
accord, nous puissions, dès aujourd'hui, dresser le bilan des questions sur lesquelles nous avons 
déjà réalisé l'accord complet des membres de cette conférence, de telle sorte que puissent 
ressortir en relief devant vous les derniers points qui requièrent encore peut-être la médi
tation et la réflexion. Mais il est important de voir devant soi le tableau de ce qui est acquis. 



SÉANCE PLÉNIÈRE 233 

Ainsi, les membres de cette Conférence sont donc d'accord sur l'objet principal, sur la 
cause pour laquelle cette Conférence a été provoquée, c'est-à-dire sur l'institution du régime 
de la limitation territoriale facultative.Je me réjouis de ce qu'on l'ait acceptée et je remercie 
la Conférence tout entière de sôn esprit de compromis, de conciliation. Quoi qu'il en soit 
aujourd'hui, l'institution du régime de la limitation territoriale facultative est acquise. 

Deuxième point: la validité de l'enregistrement international pendant vingt ans et le 
maintien d'une dépendance pendant une période de cinq ans. Là encore, il faut remarquer 
l'esprit de conciliation dont ont fait preuve certains membres de cette Conférence et, sous 
réserve de dernière lecture, j'ose espérer que nous sommes tous d'accord sur la validité de cet 
enregistrement international et sur le maintien relatif de sa dépendance pendant cinq ans. 

Enfin, troisième point: vous êtes tombés également d'accord sur le mécanisme de 
l'article 12. Vous savez quelle est l'importance de cet article, puisque l'article 12, ce sont les 
ratifications, l'entrée en vigueur, les dispositions transitoires. Cet article 12 a nécessité la 
constitution d'une commission spéciale. Je remercie tous ceux qui ont fait preuve de diligence 
et d'esprit de conciliation, mais sur ce point, le mécanisme de l'article 12 a montré que 
c'était encore le résultat de votre esprit de compromis. 

Le principal est donc acqùis. 
Quelles sont les dernières questions que vous avez encore à résoudre par des échanges 

de vues ? 
Une discussion s'est élevée récemment sur un amendement de la Délégation italienne, 

relative au droit de priorité, c'est-à-dire aux relations entre le droit qui résulte de !'Arran
gement de Madrid et le droit de priorité qui est fixé par l'article 4 de la Convention de Paris. 
Cei,tte question a été en partie réduite et on a remplacé l'amendement de la Délégation ita
lienne par un texte qui semble pouvoir être adopté. J'adresse à MM. les membres de la 
Délégation italienne mes remerciements pour leur esprit de conciliation. 

Enfin, il est un autre point qui n'est pas encore l'objet de vos résolutions définitives. 
C'est sur le pays d'origine et le régime des transferts. U semble que l'unanimité ne soit pas 
encore complètement acquise. Je vous exhorte à procéder le plus tôt possible à l'étude né
cessaire. 

Enfin, la question des faxes pour l'étude desquelles on a désigné un comité spécial. 
Mesdames, Messieurs, vous allez donc maintenant vous livrer à ces travaux. J'ose 

espérer que vous tomberez d'accord et je ne doute pas de votre esprit de conciliation réci
proque. Mais, en admettant l'hypothèse que je veux chasser de mon esprit, en admettant 
que vous ne puissiez pas complètement réaliser votre accord, nous nous contenterons du 
texte actuel qui sera déjà considérablement amélioré grâce à l'institution de la limitation 
territoriale et d'autres points 1• 

1 Afin de donner une vue d'ensemble des discussions intervenues au cours des séances de la Commission 
de l' Arrangement de Madrid, nous les avons groupées, en indiquant les résolutions adoptées, dans un Exposé 
général figurant, dans les présents Actes, avant le compte rendu de la séance plénière du 13 juin 1957. Mais 
l'adoption de certaines de ces résolutions est postérieure à l'appel adressé aux Délégués dans son discours du 
13 juin, par le président Marcel Plaisant. {Réd.) 
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COMMISSION DE L'ARRANGEMENT DE MADRID 

COMMISSION DE REDACTION 

Présidence : M. le Professeur Marcello Roscioni. 

La Commission de rédaction comprenait, sous la présidence de M. M-arc-eHo 
Roscioni (Italie}', les Délégués suivants : 

M. le Docteur Ferid Ayiter (Turquie), 
M. Jorge V an Zeller Garin (Portugal), 
Mme Madeleine Bernauer (Hongrie), 
S.E. M. Jan Cech (Tchécoslovaquie), 
M. Willem M'. J. C. Phaf (Pays-Bas), 
M. Hans Sütmer (Rép. Féd. d'Allemagnè). 

M. Marcello Roscioni avait fait connaître que si d'autres Délégués désiraient 
assister aux travaux du Comité - ce qui se produisit effectivement - ils seraient 
les bienvenus. 

La Commission de rédaction tint du 11 au 13 juin plusieurs séances, au 
cours desqueHes elle mit au point, au fur· et à mesure de la transmission qui lui 
en était faite, les textes adoptés par la Commission de l' Arrangement de Madrid. 

Après l'appel adressé aux Délégations dans son discours 'du 13 juin par le 
président Marcel Plaisant, l'accord put se faire au sein de la Commission de 
!'Arrangement de Madrid sur les nombreux points encore en suspens et la Com
mission de rédaction, au cours des séances tenues dans l'après-midi du 14 juin 
put achever sa tâche. 

Le texte définitif du projet d'Arrangement fut soumis à la Conférence lors 
de la séance plénière du 15 juin. 
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SÉANCE PLÉNIÈRE DE CLÔTURE 

Samedi, 15 JUlll 1957. 

Présidence : M. le président Marcel Plaisant. 

La séance est ouverte à 12 heures. ' . 

Le président Marcel Plaisant fait connaître qu'il a reçu de la Commission de 
rédaction le texte définitif du projet de revision de !'Arrangement de Madrid. 

Il félicite vivement le président de cette Commission, M. le Professeur Mar
cello RoscionÎ', de la tâche considérable qu'il a effectuée en si peu de temps et de 
l'autorité avec laquelle il a dirigé les travaux de sa Commission. 

i Il adresse les mêmes félicitations au président de la Commission de !'Arran
gement de Madrid, M. l'inspecteur général G. Finniss, et remercie vivement tous 
les membres de cette Commission qui, tenant compte, de son appel et témoignant 
du plus bel esprit de collaboration, ont mené à bien la tâche impartie. 

Il donne ensuite la parole à M. le Rapporteur général, M. Andrija Bogdano
vitch, qui s'exprime comme suit : 

~ 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, EXCELLENCE, MESDAMES, MESSIEURS, 

Vous avez bien voulu me charger du Rapport générai de la Conférence concernant 
!'Arrangement de Madrid. C'est une charge dont je mesure toutes les responsabilités, mais 
que je m'honore d'avoir acceptée comme un hommage envers mon pays et une preuve de 
confiance envers son représentant. 

L'importance internationale des questions traitées dans cette enceinte et le temps 
relativement restreint dont nous avons disposé ne m'ont pas matériellement permis de vous 
présenter mon rapport avant la clôture de vos travaux. Il sera mis au point dans les jours qui 
viennent et sera naturellement soumis à chacun de vous pour approbation avant son adop
tion définitive. 

Mais je tiens dès maintenant à exprimer mon appréciation de la direction si éclairée de 
notre Conférence et des résultats unanimement obtenus sur des points essentiels tels que la 
limitation territoriale facultative, l'indépendance de la marque internationale après cinq 
ans, et l'enregistrement par classe. Je suis persuadé que ces résultats contribueront efficace
ment à rendre plus étroite la collaboration internationale en matière de propriété industrielle 
et j'ai la conviction que des accords techniques tels que celui que nous allons signer sont 
non seulement hautement utiles en eux-mêmes, mais encore la meilleure voie vers l'établis
sement d'une entente durable entre toutes les nations, ce qui est précisément le but pour
suivi avec persévérance et ferveur par mon pays. (Applaudissements;) 

Le Président déclare qu'il va mettre au vote les articles du projet d'Arrange
ment. 

Il donne lecture de chacun d'eux en en indiquant la fonction et la portée. 
La Délégation de la République fédérale d'Allemagne déclare s'abstenir du 

vote en ce qui concerne l'article 3 bis. 
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La Délégation de la Suisse fait la même déclaration, valant pour la Suisse et 
la Principauté de Liechtenstein. 

La Délégat%on allemande déclare également s'abstenir du vote quant au 
4e alinéa de l'article 12. 

La Délégation espagnole fait de même. 
Acte est donné de ces déclarations. 
Tous les articles et les deux Résolutions sont ensuite adoptés à l'unanimité. 
Le Secrétaire général rappelle que les deux documents concernant l'un 

!'Arrangement de Madrid et l'autre !'Arrangement sur la classification vont être 
déposés sur la table de la Conférence et qu'il fera l'appel de tous les pays repré
sentés pour la signature de l'un et de l'autre Acte. 

Les Délégués qui ne désirent pas signer voudront bien répondre simplement 
qu'ils se réservent. 

Le président Marcel Plaisant, président de la Conférence, prononce alors 
l'allocution suivante : 

EXCELLENCE, MESDAMES, MESSIEURS, 

C'est donc notre dernière réunion et vous avez adopté l'Acte de Nice qui modifie 
l'Arrangement de Madrid sur quelques-uns de ses points les plus importants. Lorsque vous 
rentrerez chacun dans votre État, je suppose que vous aurez la satisfaction du devoir accom
pli. Dans une confér~nce internationale, quelques-uns ont parfois le regret de n'avoir pas 
introduit telle disposition qui leur semblait utile, de n'avoir pas fait adopter un amendement 
dont la sagesse était cependant évidente. Mais il se trouve qu'au fèu des délibérations, ces 
accents personnels sont obligés 'de disparaître et nous adoptons une solution de compromis. 

A la vérité, il faut bien le penser, d'une part, vous tous ici réunis qui êtes des juristes 
pour la plupart, vous avez le légitime orgueil des belles constructions juridiques. Ce sont 
celles auxquelles nous sommes fidèles, et justement, lorsqu'elles embrassent un instrument 
international, efies doivent aboutir à l'application d'un droit conventionnel entre les États, 
et nous sommes d'autant plus jaloux d'une mesure de perfection et d'harmonie. Et cepen
dant, il faut ployer ce bel édifice devant les nécessités humaines. Je ne veux pas, pour 
terminer, renouveler les félicitations qui ont été accordées à MM. les présidents des Comités, 
à MM. les rapporteurs pour l'œuvre qu'ils ont accomplie. Il m'apparaît qu~ la répétition 
serait susceptible de ternir les bonnes paroles qui ont été été échangées ce matin sans en 
augmenter de ma part l'autorité. Mais je veux vous dire que vous avez été tout de même 
très sages dans l'accomplissement de votre mission, car vous avez compris que si les conven
tions internationales doivent obéir à quelques grandes lois, elles doivent être adaptées aux 
États, elles doivent être acceptées par des peuples, par des nations infiniment différentes, 
et notre devoir est de les comprendre et de les accepter avec sympathie. Ainsi nous sommes 
fidèles aux lois les plus antiques qui régissent la société des hommes. C'est finalement sur la 
conscience de l'homme que repose l'exécution de la loi. C'est la parole de Protagoras : 
L'homme est la mesure de toute chose. Et, de l'avoir compris et de l'avoir appliqué, ceci 
est pour vous un sujet de fierté et, rentrés da~s vos États, vous pourrez en rendre compte 
comme d'une œuvre de sagesse et d'harmonie. (Applaudissements.) 

Le chef de la Délégation espagnole propose qu'une minute de silence soit 
observée pour honorer la mémoire de M. le professeur Reimer. 

Toute l'assistance se lève et observe un moment de silence. 
Le chef de la Délégation allemande remercie. 
Le professeur Jacques Secretan, directeur du Bureau international se fait 

l'interprète de toutes les personnalités présentes en adressant l'expression de sa 
plus vive gratitude au pays où s'est tenue la Conférence, ainsi qu'à Monsieur 
le président Marcel Plaisant qui en a dirigé avec tant de maîtrise les travaux. 
(Vifs applaudissements.) 
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Le Secrétaire général procède ensuite à l'appel des Délégués en vue de la 
signature des Actes. .. 

Ont signé le texte de Nice de l' Arrangement de Madrid concernant l'enregis
trement international des marques de fabrique ou de commerce : 

pour la République Fédérale d'Allemagne: 
HERBERT KÜHNEMANN ; 

pour l'Autriche : 

GOTTFRIED THALER ; 

pour la Belgique : 
LOUIS HERMANS ; 

pour l'Espagne : 

NICOLAS JURISTO V AL VERDE ; 

\ 
pour la France : 

MARCEL PLAISANT ; 

pour la République Populaire de Hongrie: 
LAJOS DEGE; 

pour l'Italie : 

GIUSEPPE TALAMO ATENOLFI 

pour la Principauté de Liechtenstein : 
HANS MORF; 

pour le Grand-Duché de Luxembourg: 

JEAN-PIERRE HOFFMANN; 

pour le Maroc : 

MoHAMED JOUNDY ; 

pour la Principauté de Monaco : 

CÉSAR C. R. SOLAMITO ; 

pour les Pays-Bas : 

CORNELIUS J. DE HAAN; 

pour le Portugal: 

JORGE VAN ZELLER GARIN ; 

pour la Suisse : 

HANS MORF; 
LÉON EGGER; 

( i 

1 
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. pour la République Tchécoslovaque: 
]AN CECH; .• . 

pour la Tunisie : 
SALAH EDDINE EL GOULLI ; 

pour la Yougoslavie : 
MILENKO JAKOVLJEVIC. 

Ont signé le texte de l' Arrangement de Nice concernant la classification 
internationale des produits et des ·services auxquels s'appliquent les marques de 
fabrique ou de commerce 

pour la République Fédérale d'Allemagne : 
HERBERT KÜHNEMANN ; 

pour l'Autriche: 
Ç-oTTFRIED THALER ; 

pour la Belgique : 
LOUIS HERMANS ; 

pour le Danemark: 
" JULIE OLSEN; 

pour l'Espagne : 
NICOLAS JURISTO V AL VERDE ; 

pour la France: 
MARCEL PLAISANT ; 

pour la Grande-Bretagne et l'Irlande du Nord: 

REGINALD ATKINSON ; 

pour la République Populaire de Hongrie : 
LAJOS DEGE; 

pour l'Italie : 
GIUSEPPE TALAMO ATENOLFI ; 

pour le Liban : 
NICOLAS FAYARD; 

pour la Principauté de Liechtenstein : 

HANS MORF; 
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pour le Grand-Duché de Luxembourg: 
JEAN-PIERRE HOFFMANN; 

pour le Maroc : 

.. 
' 

MoHAMED JOUNDY ; 

pour la Principauté de Monaco : 
CÉSAR C. R. SOLAMITO; 

pour la Norvège : 
ROALD ROED; 

pour les Pays-Bas: 
COR,NELIUS J. DE HAAN; 

pour la République Populaire de Pologne: 
ZBIGNIEW MUSZYNSKI ; 

pour le Portugal : 
JORGE VAN ZELLER GARIN ; 

pour ~a Suède : 
CLAËS UGGLA ; 

pour la Suisse :,. 
HANS MORF; 
LÉON EGGER; 

pour la République Tchécoslovaque : 
JAN CECH; 

pour la Tunisie : 
SALAH EDDINE EL GOULLI ; 

pour la Yougoslavie : 
MILENKO JAKOVLJEVIC. 
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CONFÉRENCE DE NICE 

RAPPORT GÉNÉRAL 

CONCERNANT LES TRAVAUX DE LA COMMISSION 
DE L'ARRANGEMENT DE MADRID. 

PAR M. A. BOGDANOVITCH 

Au seuil d~ ce rapport qui, en raison du temps limité dont nous disposions 
à Nice, n'a pu être mis au point avant la clôture de la Conférence, je voudrais 
attirer l'attention sur les conditions nouvelles dans lesquelles ont été préparés 
nos travaux et dont l'excellence est attestée par les résultats obtenus en moins 
de deux semaines~ 

Pour la prem,ière fois dans l'histoire de l'Union restreinte, et grâce à une 
initiative prise pi~ le directeur du Bureau international, M. le professeur Jacques 
Secretan, les travaux d'une Conférence de revision de l' Arrangement de Madrid 
ont été préparés par un Comité de directeurs des Offices nationaux de la pro
priété industrielle. Il s'agit du Comité de coordination institué auprès du Bureau 
international par le professeur Jacques Secretan et qui comprenait, sous la pré
sidence de llinspecteur général G. Finniss (France), les directeurs des Offices 
nationaux des pays suivants : Allemagne, Belgique, Egypte, France, Italie, 
Espagne, Pays-Bas, Tchécoslovaquie et Yougoslavie. Dans le même temps, 
l' Arrangement concernant la classification des produits et des services était 
préparé par un autre comité, dit Comité de classification, dont faisaient partie 
sous la présidence de M. C. J. De Haan (Pays-Bas) les directeurs des Offices 
nationaux des pays suivants : Allemagne, Autriche, France, Pays-Bas, Portugal 
et Suisse. · 

Les propositions élaborées par le Comité de coordination et qui reçurent leur 
dernière forme au cours de la session que ce comité tint à Monte-Carlo du 29 no
vembre au 3 décembre 1955, furent reprises par le Bureau international et le 
Gouvernement de le France, Puissance invitante de la Conférence de Nice, et 
ce sont ces propositions qui furent soumises au Gouvernement de chacun des pays 
membres de l'Union de Madrid. 

Il était normal que les textes présentés sous la caution des chefs d' Adminis
tration des pays membres du Comité de coordination et non plus seulement sous 
celle du pays invitant et du Bureau international, ne rencontrassent pas d'objec
tion importante ·et c'est ainsi même que certains pays tels que l'Italie et mon 
propre pays, répondant aux propositions du programme, firent connaître au 
Bureau international qu'ayant eu l'honneur de participer aux études poursuivies 
par le Comité de coordination, ils en acceptaient les conclusions d'ensemble et 
n'entendaient présenter que des amendements de détail. Ainsi nous fut-il possible 
de parvenir au résultat désiré dans les délais qui nous étaient impartis, malgré 
l'interruption des travaux due à la tragique disparition du regretté et éminent 
professeur E. Reimer. 
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TITRE DE L'ARRANGEMENT 
.. 
' Le titre de l'Arrangement de Madrid n'a reçu aucune modification:« Arran-

gement de Madrid concernant l'enregistrement international des marques de 
fabrique ou de commerce. » 

ARTICLE PREMIER 

La forme de l'article premier a été quelque peu transformée, mais sa subs
tance reste en réalité la même. 

Un premier et nouveau paragraphe dispose que les pays auxquels s'applique 
!'Arrangement sont constitués en Union particulière, mais l'existence d'une 
Union était déjà reconnue par l'ancien article 2. Cet article, à la vérité, 
parlait d'Union restreinte, mais cette expression qui évoquait une idée-de 
limitation a été remplacée· par celle d'Union particulière qui n'affecte en rien 
le• caractère de l'Union de Madrid dont la vocation est universelle, aussi bien que 
celle de l'Union générale. Cette expression au surplus est conforme à la termino
logie utilisée par l'article 15 de la Convention de Paris. 

Le paragraphe 2 qui correspond à l'ancien paragraphe 1 a été modifié sur 
deux points. 
~ Il y est fait mention des marques applicables aux produits ou aux services. 

On a, en e:ff et, estimé que les services qui jouent un rôle de plus en plus grand 
dans l'économie moderne, devaient être expressément mentionnés comme pou
vant être désignés par les marques enregistrées internationalement. Mais il a été 
bien précisé que la citation des services dans !'Arrangement de Madrid ne com
portait aucune obligation pour un pays quelco:nque de reconnaître les marques 
de service si sa législati6n nationale ne les admettait pas. 

. Enfin, l'indication de la ville de Berne comme siège du Bureau international 
a été supprimée de l'alinéa 2, le directeur Jacques Secretan ayant exposé qu'était 
actuellement construit à Genève un bâtiment moderne qui deviendrait le siège 
du Bureau international. 

Le paragraphe 3, correspondant à l'ancien paragraphe 2 qui ne faisait que 
se référer, pour la définition du pays d'origine, à l'article 6 de la Convention 
générale, reproduit textuellement les dispositions de cet article en remplaçant, 
ce qui va de soi, le terme «Union» par l'expression« Union particulière». 

ARTICLE 2 

Aucun changement n'a été apporté à l'article 2 si ce n'est encore une fois la 
substitution au terme« Union restreinte» de l'expression« Union particulière» 
et le remplacement de la formule « Convention générale » par celle plus précise 
de « Convention de Paris pour la Protection de la propriété industrielle». 

ARTICLE 3. 

Avec l'article 3, nous parvenons à un texte auquel la Conférence a fait subir 
de profondes modifications. 

Tout d'abord, il a été décidé, comme suite à une proposition de la Délégation 
italienne et afin de permettre aux déposants·de bénéficier plus sûrement du délai 
de priorité de six mois prévu par l'article 4 de la Convention de Paris, que toute 
demande d'enregistrement international devrait mentionner non seulement les 

15 



242 CONFÉRENCE DE NICE 

dates et les numéros d'enregistrement de la marque au pays d'origine, mais 
encore la date et les numéros du dépôt effectué en ce pays ainsi que la date de la 
demande d'enrygistrement international. 

L'enregistrement international opéré au Bureau international portera la date 
de la demande d'enregistrement international au pays d'origine, pourvu que cette 
demande ait été reçue par le Bureau international dans un délai de deux mois à 
compter de cette date. 

Le texte de l'article 3, alinéa 4, ajoute« si la demande n'a pas été reçue dans 
ce délai, le Bureau international l'inscrira à la date à laquelle il l'a reçue ». Cette 
dernière formule doit naturellement s'interpréter dans ce sens que le Bureau 
international inscrira l'enregistrement international et non pas la demande, à la 
date à laquelle il l'a reçue. 

Il y a lieu de souligner les conséquences de ces nouvelles dispositions : 
. Actuellement, un enregistrement international, pour bénéficier de la priorité 
d'un dépôt na_tional de base, doit être effectué, et non pas seulement demandé, 
dans un' délai de six mois à compter de ce dépôt. Si, par exemple, un dépôt 
national est effectué en Italie le 1er mars, l'enregistrement international corres
pondant, pour bénéficier de la priorité, devra être effectué au plus tard le 31 août. 
Il sera publié dans le journal Les Marques internationales paraissant 15 jours 
plus tard, c'est-à-dire le 15 septembre. Ainsi, une personne qui aurait déposé une 
marque dans un autre pays de l'Union particulière le 2 mars, par exemple, 
n'aurait à attendre que l'expiration des six mois du délai de priorité, plus les 
15 jours requis par la publication du journal Les Marques internationales, 
pour savoir si son dépôt se trouve primé par un enregistrement international 
rétroagissant au 1er mars. 

Avec les dispositions nouvelles de l'article 4, ce délai de six mois et 15 jours 
pourra à la limite devenir un délai de huit mois et 15 jours, puisque l'enregistrement 
international pourra n'être demandé à l'Administration italienne que le 31 août 
et n'être reçu que le 31 octobre par le Bureau international, qui l'inscrira le 
même jour, sous la date fictive du 31 août, et le publiera dans son journal Les 
Marques internationales le 15 novembre. C'est donc seulement le 15 novembre 
que la personne qui aura déposé une marque le 2 mars dans un pays de l'Union 
particulière pourra savoir définitivement si ce dépôt est primé. ou non par un 
enregistrement international bénéficiant de la priorité du 1er mars. Pratiquement, 
cela revient pour les tiers à une prolongation de deux mois du délai de priorité. 

D'autre part, l'article 5 dispose que les Administrations nationales qui vou
dront refuser un enregistrement international disposeront, pour notifier leur 
refus au Bureau international, d'un délai d'une année à compter de la date de 
l'enregistrement international. 

Avec le nouveau système de l'article 3, un enregistrement international 
réellement inscrit le 31 octobre et immédiatement notifié aux divers pays de 
l'Union particulière pourra, comme je l'ai indiqué, porter fictivement une date 
antérieure de deux mois, à savoir la date du 31 août et les Administrations natio
nales ne disposeront donc, pour refuser éventuellement cet enregistrement et 
notifier leur décision au Bureau international, que d'un délai expirant le 31 août 
de l'année suivante. Le délai de douze mois prescrit par l'article 5 se trouve ainsi 
réduit à 10 mois. 

Une seconde et importante modification de l'article 3 concerne l'introduction 
de l'enregistrement par classes, d'après la classification adoptée par !'Arrange
ment de Nice concernant la Classification internationale des produits et des 
services. 
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Le déposant devra indiquer lui-même la ou les classes de la classification 
internationale auxquelles s'applique sa marque. S'il ne donne pas cette indication, 
le Bureau international procédera de sa propre initiative au classement dans les 
classes voulues. • 

L'article 3, à l'alinéa 2, dispose que le classement indiqué par le déposant 
sera soumis au contrôle du Bureau international qui l'exercera en liaison avec 
l'Administration nationale et qu'en cas de désaccord entre cette dernière et le 
Bureau international, l'avis du Bureau sera déterminant. Bien que le texte de 
l'article 3, alinéa 2, ne le mentionne pas expressément, on doit admettre que le 
contrôle de l'Administration nationale s'exercera même lorsque le classement est 
fait d'office par le Bureau international et qu'un échange de vues pourra avoir 
lieu à ce sujet entre ces deux Administrations: 

Ajoutons que deux modifications secondaires, mais d'une importance pra
tique non négligeable, ont été encore apportées à l'article 3. 

L'obligation dé présenter un cliché poiir l'enregistrement international cl.es 
marques verbales sans graphisme spécial, a été supprimée. 

· En ce qui concerne les marques comportant un élément :figuratif ou un 
graphisme spécial, il a été décidé que le Règlement d'exécution préciserait si la 
fourniture d'-q.n cliché demeure nécessaire. 

La Commission a, par ailleurs, retenu, concernant la distribution gratuite 
aux Administrations de la feuille périodique Les Marques internationales, une 
p~oposition yougoslave visant à régler cette distribution d'après les dispo
sitions de l'article 13, alinéa 8, de la Convention de Paris dans des conditions qui 
seront :fixées par le Règlement d'exécution. Cette réglementation nouvelle com
portera pour le Bureau international des avantages non négligeables d'ordre 
:financier, étant donné que le texte de Londres de !'Arrangement lui imposait 
l'obligation de fournir gr,.atuitement à chaque Administration le nombre d'exem
plaires de la publication Les Marques internationales qu'il plaisait à cette 
Administration de lui demander. 

ARTICLE 3 bis 

L'article 3 bis est probablement l'article le plus important de l'Acte de Nice. 
C'est celui qui introduit la limitation territoriale facultative en spécifiant que 
chaque pays contractant peut en tout temps notifier par écrit au Gouvernement 
de la Confédération suisse que la protection résultant de l'enregistrement inter
national ne s'étendra à ce pays que si le titulaire de la marque le demande 
expressément. 

Cette disposition constitue un compromis entre la limitation territoriale 
absolue, telle qu'elle était demandée par certaines délégations, et le maintien du 
statu quo, c'est-à-dire de la notification automatique des enregistrements inter
nationaux à tous les pays de l'Union particulière, désirée par d'autres. Je tiens 
à préciser que le mérite de cette formule de compromis revient à l'inspecteur 
général G. Finniss, qui la suggéra au cours d'une des séances du Comité de coor
dination. 

La limitation territoriale facultative fut acceptée après de longs débats ; elle 
Je fut sans aucune opposition, mais avec l'abstention de trois pays : l'Allemagne, 
la Suisse et le Liechtenstein. 

Il a été précisé que la notification qui pourrait être adressée au Gouverne
ment de la Confédération suisse par un pays de l'Union particulière désireux de 
revendiquer'le bénéfice de la limitation territoriale ne prendrait e:ff et que six mois 
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après la date de la communication qui en serait faite par le Gouvernement de la 
Confédération suisse aux autres pays contractants. 

Toutefois, .. conformément à une proposition de la Délégation allemande, il 
fut spécifié qu; ce délai ne serait pas applicable aux pays qui revendiqueraient 
le bénéfice de la limitation territoriale facultative au moment où ils ratifieraient 
l' Arrangement tel qu~ revisé à Nice ou y adhéreraient. Il est évident, en effet, 
que ces pays renonceraient à adhérer ou à ratifier si devait leur être imposée 
l'obligation de recevoir pendant six mois notification de tous les enregistrements 
internationaux, alors que c'est précisément cette notification automatique qu'ils 
veulent éviter. 

. ARTICLE 3 ter 

L'article 3 ter règle les conditions d'application du principe de la limitation 
territoriale posé par l'article 3 bis. 

Son alinéa 1 dispose que la demande d'extension formulée au moment même 
de la demande d'enregistrement international devra faire l'objet d'une mention 
spéciale dans cette demande. 
' Selon l'alinéa 2, si la demande d'extension territoriale est formulée posté
rieurement à l'enregistrement international, elle devra être présentée sur un 
formulaire spécial, prescrit par le Règlement d'exécution, et par l'entremise de 
l'Administration du pays d'origine. 

Cette demande d'extension sera traitée comme la demande d'enregistrement, 
n'otifiée aux Administrations et publiée par le 'Bureau international. Elle pro
duira ses effets à la date à laquelle èlle aura été inscrite sur le Registre international 
et cessera d'être valable à l'échéance de l'enregistrement international de la 
marque à liquelle elle se rapporte. Cette dernière disposition allait naturellement 
de soi, mais on a jugé préférable de l'inscrire dans l'article 3 ter. 

La Délégation italienne avait proposé que l'on ajoutât à l'article 3 ter un 
alinéa 3, aux termes duquel les dispositions de l'article 4 s'appliqueraient éga
lement aux demandes d'extension, mais le Secrétaire général ayant fait remar
quer que l'article 4 se référait lui-même à l'article 3 ter, la Délégation italienne 
retira sa proposition. 

ARTICLE 4 

L'article 4, selon lequel, à partir de l'enregistrement fait au Bureau inter
national, la protection de la marque dans chacun des, pays contractants sera la 
même que si cette marque y avait été directement déposée, n'a pas été modifié 
quant au fond. 

La Délégation suisse avait suggéré de dire que la protection résultant de 
l'enregistrement international serait la même dans les pays contractants que si 
la marque y avait été directement déposée ou enregistrée. Le Secrétaire général 
fit remarquer que cette adjonction apporterait un changement fondamental au 
caractère de l'enregistrement international dont les effets, dans les pays contrac
tants, ont toujours été ceux d'un simple dépôt et non pas d'un enregistrement. 
Ce point de vue ayant été soutenu par diverses autres délégations, la Délégation 
suisse retira sa proposition. 

Deux modifications de détail furent seulement ajoutées à l'article 4. Il fut 
fait référence aux articles 3 et 3 ter, ainsi que je l'ai mentionné antérieurement à 
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propos de l'article 3 ter, et il fut indiqué que la protection résultant de l'enregis
trement international ne s'étendrait pas à tous les pays contractants, mais seu
lement aux pays contractapts intéressés, ce qui était une conséquence de la 
limitation territoriale. 

L'alinéa 1 de l'article 4 traitant de l'étendue de la protection dont bénéficie 
. dans les pays de l'Union de Madrid la marque enregistrée internationalement, il 
convenait de préciser quelles seraient à cet égard les conséquences de l'inscription 
de cette marque dans telle ou telle classe de la classification internationale. A 
l'unanimité, il fut admis que ce classement ne lierait en rien les pays contractants 
et que l'étendue de cette protection serait uniquement déterminée dans chacun 
d'eux par les législations ou les jurisprudences nationales. 

L'alinéa 2 de l'article 4 n'a subi qu'un changement de forme, les mots 
« Convention générale » ayant été remplacés~ .comme cela fut fait également à 
l'article 2, par l'expression « Convention de Paris pour la protection de la pro-
priété industrielle ». __ 

Bien que ce para'graphe se borne à disposer que toute marque qui a fait 
l'o.bjet d'un enregistrement international jouira du droit de priorité établi par 
l'article 4 de la Convention de Paris, il faut évidemment entendre que ce même 
bénéfice sera \également acquis à la demande d'extension formulée postérieu
rement à l'enregistrement international, lorsque cette demande aura été pré
sqitée avant l'expiration du délai de priorité de six mois. 

ARTICLE 4 bis 

L'article 4 bis garde exactement le texte que lui ont donné les Conférences 
précédentes. ~ 

La Délégation italienne avait proposé de dire que la jonction entre un 
enregistrement international et un enregistrement national antérieur identique 
s'opérerait « sur demande». Cette proposition a cependant été retirée après 
l'échange de vues auquel elle donna lieu, et il est donc admis que la jonction de 
l'enregistrement international et d'un dépôt national antérieur identique s'opère 
dans tous les cas. 

ARTICLE 5 

L'article 5 définit les conditions dans lesquelles les Administrations natio
nales peuvent rejeter un enregistrement international. 

Il a été naturellement précisé que ces conditions devraient s'appliquer éga
lement au rejet éventuel des demandes d'extension de protection formulées 
conformément à l'article 3 ter. 

Aucune modification n'a été apportée au délai dans lequel ce refus peut avoir 
lie~. Ce délai est toujours fixé à douze mois à compter de la date de l'enregis
trement international ou de la demande d'extension. Toutefois, comme je l'ai 
indiqué dans mes commentaires concernant l'article 3, ce délai pourra, en pra
tique, être, dans certains cas extrêmes, réduit à dix mois. 

Sur trois points, cet article a reçu d'importantes améliorations.· 
Tout d'abord, il a été précisé qu'un enregistrement international ne pourrait 

être refusé, même partiellement, pour le seul motif que la législation nationale 
n'autoriserait l'enregistrement que dans un nombre limité de classes ou pour u,n 
nombre limité de produits ou de services. 
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Il s'agissait là d'une pratique qui pouvait être, à certains égards, considérée 
comme compatible avec les dispositions antérieures de l'article 5. Elle est doré
navant exclue,: 

En second lieu, il a été décidé que les Administrations .qui refuseraient un 
enregistrement international devraient, dans le délai sus-indiqué d'une année, 
notifier leur décision avec indication de tous les motifs. Ainsi, lorsqu'une décision 
de refus aura été contestée avec succès par le déposant, elle ne pourra pas,· comme 
c'était parfois le cas, être remplacée, une fois le délai d'une année écoulé, par une 
autre décision motivée différemment, susceptible à son tour de faire encore 
l'objet d'un recours. La situation des déposants se trouve à cet égard sérieuse
ment améliorée. 

Que se produira-t-il, enfin, lorsque dans le délai maximum d'un an, aucune 
communication de refus n'aura été adressée au Bureau international concernant 
une marque internationalement enregistrée ? L'alinéa 5 de l'article 5, dans son 
texte r1sulta;nt des Conférences antérieures, disposait que, dans'ce cas, 1~ 
Administrations nationales seraient censées avoir accepté la marque. Comme on 
le voit, ce texte n'établissait qu'une présomption et la situation ainsi créée 
pouvait donner, et avait effectivement donné lieu à des interprétations diverses. 
'Il convenait, dans l'intérêt même des déposants, de supprimer toute ambiguïté è. 

et de préciser qu'à l'expiration du délai d'une année, à compter de l'enregis
trement interna,tional d'une marque, les Administrations perdraient la faculté de 
déclarer que la protection ne peut être accordée à cette marque sur leur territoire. 
C'est ce qui fut fait, et il est bien entendu que la perte de la faculté de déclarer 
que la protection ne peut être accordée à une marque dans un pays déterminé 
crée une situation juridique identique ·à celle résultant d'un enregistrement dans 
ce pays. 

Bien tntendu, la marque qui ne peut être refusée administrativement peut 
encore, comme toutes les marques régulièrement enregistrées dans un pays, faire 
l'objet d'actions en radiation ou en annulation. J'ajoute que le refus dont la 
notification doit être faite dans le délai d'un an sus-indiqué, n'est pas obligatoi
rement le refus définitif. Il peut s'agir d'un simple refus provisoire. Il en a été 
ainsi décidé à la demande de l'Administration allemande. 

L'alinéa 3 de l'article 5 disposait, dans son texte antérieur, que «le Bureau 
international transmettra sans retard à l'Administration du pays d'origine et au 
propriétaire de la marque ou à son mandataire un des exemplaires de la déclara
tion de refus». Dans ce texte, l'expression « propriétaire de la marque» a été 
remplacée par« titulaire de la marque». On a pensé que cette dernière expres
sion était plus exacte et que le simple enregistrement d'une marque au Bureau 
international ne permettait pas de se prononcer sur des questions de propriété. 

ARTICLE 5 bis 

L'article 5 bis n'a fait l'objet d'aucune modification. 

ARTICLE 5 ter 

L'article 5 ter garde également son ancienne rédaction, mais il lâ. garde par 
suite du retrait d'une proposition du programme. 

Il avait, en effet, été proposé que le Bureau international soit chargé de 
procéder à des recherches d'antériorité, non seulement parmi les marques inter
nationales, mai:;,; encore parmi les marques nationales. 
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Les renseignements fournis à des déposants sur la hase d'une recherche 
effectuée dans le seul fichier international sont, en effet, insuffisants, étant donné 
qu'une marque ne se heurtant à aucune antériorité sur les Registres du Bureau 
international, pourrait, cependant, être rejetée ou invalidée dans un ou plusieurs 
pays de l'Union particulière, et même, à la limite, dans tous, en raison des anté
riorités nationales qu'elle y rencontrerait. C'était donc pour permettre au Bureau 
international de fournir des renseignements plus sûrs que le programme avait 
envisagé de lui confier le soin de recherches complémentaires parmi les marques 
nationales. 

Cette proposition s'expliquait encore pour une autre raison. On pouvait, en 
effet, penser qu'avec l'introduction dans !'Arrangement du système de la limi
tation territoriale facultative assortie d'une taxe spéciale pat pays, le Bureau 
international serait souvent interrogé par les déposants sur la situation de leurs 
marques dans chacun des pays où ils envisageraient de présenter des demandes 
d'extension d'enregistrement. · 

Après discussion, les 'Délégations estimèrent cependant que c'était dans le 
c'adre de la Convention générale d'Union que devait être envisagée l'extension 
aux marques nationales, ou, tout au moins, à celles de certains pays, des re
cherches actµellement pratiquées par le Bureau international parmi les marques 
internationalement enregistrées. Le Bureau international se rangea à cet avis. 
;i La Commission a considéré qu'il appartiendrait à la Conférence de Lisbonne 
de prendre une décision à cet égard, si elle le jugeait utile, et le texte de l'article 
5 ter de l' Arrangement a été maintenu sans aucune modification. 

ARTICLE 6 
~ 

A propos de l'article 6, deux questions ont fait l'objet des débats de la 
Commission de !'Arrangement de Madrid, celle de la durée de l'enregistrement 
international, et celle de son indépendance par rapport à la marque de hase. 

En ce qui concerne la durée, le régime précédent a été maintenu, malgré 
diverses propositions en sens contraire, et l'enregistrement international sera 
toujours effectué pour 20 années avec possibilité de renouvellement, sous réserve, 
bien entendu, des dispositions, également maintenues, de l'article 8 pour le cas 
où le déposant n'aurait versé qu'une fraction de l'émolument international. 

A propos de l'indépendance de l'enregistrement international, deux thèses 
contraires se sont affrontées, celle qui demandait cette indépendance et celle qui 
voulait maintenir le statu quo. Comme il arrive en général dans·les cas semblables, 
c'est une solution de compromis qui a été adoptée, et il a été décidé qu'à l'expi
ration d'un délai de 5 années, à dater de l'enrègistrement international, celui-ci 
deviendrait indépendant de la marque de base préalablement enregistrée au pays 
d'origine. 

En ce qui concerne les incidences de la situation de la marque de hase au 
pays d'origine sur l'enregistrement international durant ces 5 années, l'alinéa 4 
de l'article 6 distingue deux cas : 

Si la marque de hase est radiée volontairement ou d'office, l'Administration 
du, pays d'origine demandera la radiation de l'enregistrement au Bureau inter
national, lequel procèdera à cette opération. 

En cas d'action judiciaire, l'alinéa 4 dispose que l'Administration du pays 
d'origine communiquera au Bureau international, d'office, ou à la requête du 
demandeur, copie de l'acte introductif d'instance ou de tout autre document 
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justifiant cette introduction, ainsi que le jugement définitif et que le Bureau en 
fera mention au Registre international. 

Il va de soi que lorsque le Bureau international recevra de l'Administration 
du pays d'originé notification de la radiation de la marque dans le dit pays, il 
devra procéder à la radiation de l'enregistrement international. 

ARTICLE 7 

L'article 7, tout en maintenant à 20 ans la durée de l'enregistrement, a 
modifié profondément les conditions dans lesquelles il est opéré. 

Selon les dispositions résultant des Conférences antérieures, le titulaire d'un 
enregistrement international qui désirait le renouveler, devait effectuer un nouvel 
enregistrement en satisfaisant à toutes les conditions prévues pour un premier 
enregistrement. Le nouvel enregistrement portait naturellement un numéro 
différent de celui de l'ancien et faisait l'objet d'une publication dans le journal 
« Les Marques l~ternationales ». Ces formalités sont dorénavant supprimées et 
le renouvellement s'opèrera par le simple versement des émoluments prévus à cet 
effet, qui restent cependant ceux qui s'appliquent à un enregistrement ordinaire. 

, Naturellement, aucune modification ne peut plus être apportée, à l'occasion 
d'un renouvellement au précédent enregistrement. Toutefois, comme l'enregis
trement par classes a été introduit dans l' Arrangement, il a été précisé que le 
premier renouvellement effectué après l'entrée en vigueur de l' Acte de Nice, 
devra comporter l'indication des classes de la classification internationale aux
quelles se rapporte l'enregistrement. 

De plus, et c'est là encore une disposition nouvelle, un délai de grâce de 
6 mois a été accordé, moyennant le versement d'une surtaxe à fixer par le 
Règlement, p@ur le renouvellement des enregistrements internationaux. Sur ce 
point, !'Arrangement a été mis en harmonie avec l'article 5 bis de la Convention 
d'Union, qui prévoit des délais de grâce pour le payement des taxes de propriété 
industrielle. Il est même en avance sur cette Convention, puisque le délai de 
grâce actµellement fixé par la Convention d'Union est de trois mois et que la 
prolongation à six mois est seulement proposée dans le Programme de Lisbonne. 

Enfin, le texte précédent de l'article 7 disposait que six mois avant l'expi
ration du terme de protection d'un enregistrement international, le Bureau inter
national adresserait un avis officieux au propriétaire de la marque. Ce mot 
«propriétaire» a été, comme à l'alinéa 3 de l'article 5, et pour les mêmes raisons, 
remplacé par le mot« titulaire», et par mesure de prudence, on a ajouté que cet 
avis serait également envoyé au mandataire. 

Pour en finir avec cet article 7, j'ajoute que la Commission en a supprimé 
l'ancien alinéa 3. Cette suppression se conçoit parfaitement, puisque cet alinéa 
visait le cas où la marque présentée en renouvellement aurait subi une modifi
cation qui en altérerait le caractère distinctif. Il ne pourra plus, dorénavant, en 
être ainsi, étant donné que le renouvellement s'opérera comme je l'ai indiqué, 
par le simple versement de la taxe prévue à cet effet. 

ARTICLE 8 

L'article 8 est celui qui contient les clauses :financières de !'Arrangement. 
Son alinéa 1 traite de la taxe nationale correspondant à un enregistrement inter
national et ses autres alinéas concernent les taxes internationales. 

L'alinéa 1 a subi quelque modification par rapport à son texte antérieur. 
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Dans sa rédaction, telle qu'elle résultait des Conférences précédentes, il disposait 
que l'Administration du pays d'origine fixe.rait à son gré et percevrait une taxe 
nationale qu'elle réclamerait du propriétaire de la marque dont l'enregistrement 
international était demandé. 

On a estimé que cette rédaction pouvait être interprétée comme imposant à 
l'Administration nationale l'obligation de fixer et de percevoir une taxe et qu'il 
était préférable de préciser que c'était là seulement une simple faculté offerte à 
cette Administration. Telle est la première modification apportée à l'alinéa 1. . 

D'autre part, il a été également décidé qu'une taxe nationale pourrait être 
prélevée à l'occasion du renouvellement de l'enregistrement international. 

Enfin, comme cela a déjà été fait en d'autres articles et pour les mêmes 
raisons, l'expression « propriétaire de la marque » a été remplacée par celle de 
« titulaire ». 

Les autres alinéas, comme je l'ai indiqué, se rapportent aux taxes inter
nationales et certains d'entre eux comportent des modifications par rapport au 
texte antérieur, modifications qui résultent de l'introduction dans l' Arrangement 
de' la limitation territoriale et de l'enregistrement par classes. 

Avant d'en venir à ces nouvelles dispositions, mentionnons que selon l'alinéa 2 
les taxés inte:i;_nationales devront faire l'objet d'un Règlement préalable à l'enre
gistrement. Ce n'est sans doute pas là une prescription nouvelle. Elle résultait 
dijà des dispositions tant de l'article 8 de !'Arrangement que de l'article 2, 
lettre D, du Règlement, mais on a estimé qu'il valait mieux formuler avec plus 
de précision cette obligation de versement préalable. " 

Cette obligation n'est expressément formulée dans l'article 8 que pour les 
taxes de l'enregistrement international. Je pense qu'elle doit s'appliquer éga
lement au payement des taxes prévues pour les extensions de protection de
mandées postérieurement à l'enregistrement international, bien que l'article 8 ne 
le dise pas expressis verbis. 

Quant aux taxes elles-mêmes, elles ont été réparties en trois groupes et c'est 
là, une importante innovation. 

Il y aura d'abord un émolument de base de 200 francs suisses pour la pre
mière marque et de 150 francs suisses pour chacune des marques suivantes 
déposées en sus de la première. Ces chiffres présentent une augmentation par 
rapport aux taxes précédemment fixées qui étaient de 150 francs pour la pre
mière marque et de 100 francs pour la seconde. 

A cet émolument de base s'ajouteront d'abord un émolument supplémen
taire de 25 francs suisses pour toute classe de la classification internationale en 
sus de la troisième dans laquelle seront rangés les produits ou services auxquels 
s'applique la marque, ainsi qu'un complément d'émolument de 25 francs suisses 
par pays, pour toute demande d'extension de protection formulée conformément 
à l'article 3 ter. 

En ce qui concerne l'émolument supplémentaire de 25 francs suisses pour 
toute classe de la classification internationale en sus de la troisième, il a été prévu 
qu'il pourrait être réglé dans un délai à fixer par le Règlement d'exécution en cas 
de contestation sur le nombre des classes dans lesquelles devrait être rangée la 
marque. Si, à l'expiration de ce délai, l'émolument supplémentaire n'a pas été 
payé, la demande d'enregistrement international sera considérée comme aban
donnée. Dans le cas contraire, le Bureau inscrira l'enregistrement international 
à la date à laquelle il aurait dû l'être si aucune contestation n'avait eu lieu. 

Quel usage sera-t-il fait des sommes ainsi versées au Bureau international ? 
Un traitement différentiel de ces sommes est prévu selon qu'elles proviennent des 
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émoluments de base, des émoluments supplémentaires ou des compléments 
d'émoluments. 

Les somm~ provenant des émoluments de base sont destinées à p~rmettre 
au Bureau international de subvenir à ses frais généraux. Si, après déduction de 
ces frais généraux subsiste un excédent, il sera réparti par parts égales entre les 
pays parties à l'Acte de Nice, compte tenu d'une réglementation particulière 
pour ceux qui en seront encore restés aux Actes antérieurs. Il n'y a donc, à cet 
égard, aucune modification au système de répartition des excédents précédem
ment appliqué. 

Les émoluments supplémentaires s'appliquant aux diverses classes dans les
quelles sont rangées les marques seront répartis à l'expiration de chaque année 
entre les pays parties à l' Acte de Nice proportionnellement au nombre de marques 
pour lesquelles la protection aura été demandéè dans chacun d'eux durant l'année 
écoulée, ce nombre devant être affecté, en ce qui concerne les pays à examen 
préalable, d'un __ coefficient qui sera déterminé par le Règlement d'exécuti~ 

Que faut-il entendre par pays à examen préalable ? A cet égard, l'Acte de 
Nice ne contient aucune définition. Ce sont, à mon avis, ceux dont la législation 
prescrit l'examen des marques par l'Administration, préalablement à leur admis
sion, quant aux antériorités auxquelles elles peuvent se heurter, même si l'enre
gistrement des marques ne dépend pas du résultat de cet examen. 

Quant aux s_ommes provenant des compléments d'émoluments pour toute 
demande d'extension de protection, elles seront réparties dans les mêmes condi
tions que les émoluments supplémentaires entre les pays ayant fait usage de la 
faculté prévue à l'article 3 bis. 

Enfin ont été maintenues les dispositions permettant aux déposants de ne_ 
verser au moment de l'enregistrement qu'une fraction des taxes prescrites, à 
compléter dans un délai de dix années. 

Dans ce cas, le montant des taxes a été quelque peu élevé: le premier verse
ment sera de 125 francs suisses pour la première marque et de 100 francs pour 
chacune des marques déposées en même temps que la première. Le solde à régler 
ultérieurement sera de 100 francs suisses pour la première marque et de 75 francs 
pour les autres. Il est entendu que si ce solde n'est pas versé avant l'expiration du 
délai de dix ans - le texte adopté à Nice fait mention, manifestement par suite 
d'une erreur matérielle, d'un délai de six mois -, éventuellement augmenté du 
délai de grâce de six mois fixé par l'article 7, alinéa 5, de !'Arrangement, l'enre
gistrement sera radié. Bien que l'article 8 ne prévoie pas expressément la possi
bilité de ces payements fractionnés en cas de renouvellement des enregistrements, 
l'on doit comprendre que les dispositions de ces alinéas 7 et 8 s'appliquent aussi 
aux renouvellements. 

ARTICLE 8 bis 

L'article 8 bis concernant les renonciations à la protection dans un ou plu
sieurs des pays contractants n'a reçu que deux modifications par rapport à son 
texte antérieur. · 

L'expression « propriétaire d'une marque internationale» a été remplacée 
par « titulaire de l'enregistrement international». Ce n'est pas là autre chose 
qu'une modification de forme. 

ARTICLE 9 

L'article 9 se rapporte à des obligations imposées aux Administrations 
nationales. Il y a lieu de souligner que ces obligations ne sont effectives que dans 
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le délai de cinq années et dans la mesure où les modifications apportées aux 
dépôts nationaux affectent l'enregistrement international. 

ARTICLES 9 bis ET 9 ter 

Ces deux articles établissent le régime de transfert des marques interna
tionales. 

Diverses propositions de modification, émanant notamment des pays du 
Benelux, ont été soumises à leur sujet à la Commission de !'Arrangement de 
Madrid, mais après échange de vues entre les Délégations, il a été décidé d'ins
tituer l'indépendance de l'enregistrement international après cinq ans. 

ARTICLE 9 quater 

, L'article 9 quate~ est un article entièrement nouveau introduit dans !'Arran
gement sur proposition des Délégations du Benelux. 

Il ne paraît pas possible de commenter dès à présent ces dispositions entiè
rement dirigées vers l'avenir. 

ARTICLE 10 

Passons maintenant à l'article 10. 
Dans son texte, résultant des précédentes Conférences, cet article était 

extrêmement bref. Il disposait simplement que les Administrations règleraient 
d'un commun accord les détails relatifs à l'exécution de !'Arrangement. 

Cette disposition a,1 été maintenue . dans l' Acte de Nice, mais elle ne forme 
plus que le premier alinéa de l'article 10 qui se trouve complété par d'autres 
alinéas entièrement nouveaux. 

Il a été décidé, en effet, sur proposition du Directeur du Bureau interna
tional, le professeur Jacques Secretan, que le Comité des Directeurs des Offices 
nationaux de la propriété industrielle recevrait une consécration officielle et 
prendrait le nom de Comité des Directeurs des Offices nationaux de la propriété 
industrielle de l'Union particulière. 

Ce Comité se réunira sur convocation du Directeur du Bureau international, 
ou à la demande de cinq pays parties à l' Arrangement, à des intervalles ne dé
passant pas cinq années. 

Il désignera en son sein un Conseil restreint correspondant à l'ancien Comité 
de coordination qui a, je le rappelle, été chargé de la préparation de la Conférence 
de Nice. 

Les fonctions de ce Comité des Directeurs sont consultatives. Toutefois, il 
a été décidé que, sous réserve des compétences dévolues au Gouvernement suisse 
en tant que Haute Autorité de surveillance du Bureau international, il pourrait, 
se prononçant à l'unanimité, et sur proposition motivée du Directeur du Bureau 
international, modifier le montant des émoluments prévus à l'article 8 de 
l' Arrangement. 

L'alinéa 4, lettre b, de l'article 10 spécifie, en effet, que le Comité des Direc
teurs établit et modifie à l'unanimité des pays représentés, le Règlement d'exé
cution de l' Arrangement, mais il va de soi que les fonctions qui lui sont ainsi 
attribuées ne deviendront effectives qu'à partir de l'entrée en vigueur de !'Arran
gement. 
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Enfin, l'alinéa 4, lettre c, de l'article 10 spécifie que les Directeurs des Offices 
nationaux de la propriété industrielle ont la faculté de déléguer leurs pouvoirs 
au représentan;t d'un autre pays. Je crois interpréter correctement ce texte en 
disant qu'il n'exclut nullement la possibilité pour ces Directeurs de se faire repré
senter par un de leurs collaborateurs ou par un autre fonctionnaire de leur 
nationalité. 

ARTICLE 11 

L'article 11 traite des adhésions à !'Arrangement et des conditions dans les
quelles les enregistrements internationaux déjà effectués devront être notifiés 
par le Bureau international aux· nouveaux adhérents. 

En ce qui concerne les adhésions nouvelles, il a été introduit, dans l'alinéa 1 
de cet article, .. une disposition qui ne :figurait pas dans le texte résultant des 
Conférences précédentes et selon laquelle une adhésion ne sera valable que pour 
le texte revisé en dernier lieu de l' Arrangement. 

Cette disposition répond au soucis de favoriser le développement de l'Union 
:particulière. 

La conséquence en est que si un pays unioniste adhère à l' Acte de Nice, il 
ne sera en rien lié aux autres pays unionistes parties aux Actes antérieurs, tels 
que ceux de L6iidres, de La Haye ou de Washington. En d'autres termes, ce 
nouvel adhérent viendra se joindre aux pays déjà membres de l'Union particu
lière et qui auront ratifié l' Acte de Nice en dénonçant les Actes antérieurs. 

L'alinéa 2 de l'article 11 n'a subi qu'une modification de forme. Il y est fait 
mention de l'adhésion à !'Arrangement non plus d'« un pays ou de ses colonies» 
mais d'« un: pays ou tout ou partie de15 pays ou territoires dont il assure les 
relations extérieures ». Bien que ce texte ne le précise pas expressis verbis, il va 
de soi que l'adhésion des pays ou territoires dont un autre pays assure les rela
tions extérieures doit être notifiée par ce dernier pays. 

Quant aux conditions dans lesquelles doivent être transmises les notifications 
d'adhésion et qui font l'objet des paragraphes 3, 4, 5 et 6 de l'article 11, elles" ont 
été purement et simplement reprises du texte antérieur. Ce texte a seulement été 
complété sur un point pour le mettre en harmonie avec les dispositions concer
nant la limitation territoriale facultative. Il à été précisé, en effet, que seules 
seront notifiées aux pays ayant déclaré bénéficier de cette limitation territoriale, 
les marques internationales dont la protection aura été demandée dans ces pays. 

Il convient, cependant, de remarquer que les alinéas 4 et 5 continuent à ne 
faire mention, comme précédemment, que de la notification des marques enre
gistrées. Selon le régime antérieur il était, en effet, inutile de spécifier que les 
renouvellements seraient également notifiés, étant donné que les renouvellements 
se réalisaient sous forme d'enregistrements. L'Acte de Nice ayant, comme je 
l'ai précédemment exposé, modifié ce régime, il y aura lieu pour le Bureau inter
national de notifier aux nouveaux adhérents, non seulement les enregistrements, 
mais encore les renouvellements. 

Enfin, l'alinéa 7 de l'article 11 a reçu une modification de pure forme, l'ex
pression « Convention générale» ayant été, comme cela fut le cas en d'autres 
articles, remplacée par les mots « Convention de Paris pour la protection de la 
propriété industrielle », et de plus dans l'expression « stipulation de l'article 
16 bis», on a substitué au terme «stipulation» celui, plus correct en l'espèce, 
de « dispositions ». 
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ARTICLE 11 bis 

L'article 11 bis traite .de la procédure à suivre par un État qui entend dé
noncer l'Arrangement et dés conséquences de cette dénonciation sur les marques 
précédemment enregistrées. 

Cet article n'a subi aucune modification par rapport au texte de Londres. 
L'expression « Convention générale» y a seulement, comme ce fut le cas en 
d'autres articles, été remplacée par celle de « Convention de Paris pour la pro
tection de la propriété industrielle ». 

ARTICLE 12 

L'article 12 détermine les conditions de ratification et d'entrée en vigueur 
de l' Arrangement. 

Son alinéa 1 dispose que l' Arrangement sera ratifié et que les ratifications~ 
en seront déposées à Paris-·aussi tôt que possible. Il y a là une différence avec les 
textes antérieurs qui fixaient un délai pour le dépôt des instruments de ratifi
cation. Afin de permettre au plus grand nombre possible d'États de procéder à 
ces ratifications, ce délai a été supprimé. 

Convenait-il que les pays qui ratifieront l'Acte de Nice aient l'obligation de 
dénoncer les Actes antérieurs ? Le programme proposait qu'il en fût ainsi. 
t Toutefois, cette dénonciation obligatoire a rencontré diverses oppositions 
et un Comité spécial, constitué pour étudier cette question, est parvenu à la 
conclusion qu'il fallait écarter cette solution. Le texte ne proposait même pas 
expressis verbis que les pays· qui ratifieraient auraient la faculté de dénoncer les 
Actes antérieurs ; il indiquait simplement que ces pays resteraient soumis aux 
textes antérieurs dans liurs rapports avec ceux qui n'auront pas ratifié l'Acte de 
Nice, à moins qu'ils n'aient expressément déclaré ne plus vouloir être liés par ces 
textes. Cette rédaction, qui consacre en somme le système de la dénonciation 
facultative, a été finalement adoptée par la Commission, les Délégations de 
l'Allemagne et de l'Espagne s'étant abstenues. 

A propos de ce texte, une remarque semble nécessaire : la ratification de 
l' Acte de Nice par un pays ne prendra naturellement effet que lorsque cet Acte 
entrera en vigueur et j'indiquerai ultérieurement que, par suite des dispositions 
du paragraphe 2, cette entrée en vigueur pourra se faire attendre assez long
temps. 

Par contre, la dénonciation par le même pays des Actes antérieurs, si. elle 
devait produire ses effets immédiatement, aurait pour conséquence qu'un pays 
déjà membre de l'Union de Madrid qui, en dénonçant les Actes antérieurs, 
ratifierait l'Acte de Nice, avant l'entrée en vigueur de cet Acte, sortirait en fait 
de l'Union. Une telle situation ne se produira naturellement pas si, lors de la 
dénonciation des Actes antérieurs, il est précisé que cette dénonciation n'aura 
d'effet qu'à la date de l'entrée en vigueur du nouvel Acte. La Délégation tché
coslovaque avait d'ailleurs fait une proposition en ce sens. 

De plus, cet alinéa 4 assimile aux pays qui ratifieront l' Acte de Nice ceux qui 
y auront adhéré. 

Il est clair que cette disposition se rapporte à l'adhésion des pays déjà 
membres de l'Union de Madrid tandis que l'article 11 vise les pays qui ne font 
pas partie de cette Union. 

Enfin, les alinéas 2 et 3 de l'article 12, qui sont entièrement modifiés par 
rapport à leur rédaction antérieure, disposent que l' Acte de Nice entrera en 
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vigueur entre les pays au nom desquels il aura été ratifié ou qui auront adhéré, 
lorsque 12 pays au moins !'_auront ratifié ou y auront adhéré, et deux années 
seulement apr~ que le dépôt du douzième instrument de ratification· ou d'adhé
sion leur aura été notifié par le Gouvernement de la_ Confédération suisse. Ces 
dispositions servent en quelque sorte de contrepoids à l'introduction, dans l' Ar
rangement, du système de la limitation territoriale. Cette réforme n'entrera donc 
en vigueur que lorsqu'elle aura été définitivement acceptée par un nombre 
suffisamment important de pays. 

L'alinéa 2 ajoute que l'Acte de Nice aura la même force et la même durée 
que la « Convention de Paris ». Cette dernière expression a, une fois encore, été 
substituée à celle de « Convention générale », qui :figurait dans l'ancien texte. 

Enfin, un alinéa 3 dispose qu'à l'égard des pays qui déposeront leurs instru
ments de ratification ou d'adhésion postérieurement au dépôt du douzième ins
trument de ratification ou d'adhésion, l'Acte de Nice entrera en .vigueur selon 
l'article 16 d~ la Convention de Paris, avec èette réserve toutefois, que cette 
entrée en vigueur sera, en tout état de cause, subordonnée à l'expiration du délai 
de deux ans précité. 

A l'Acte de Nice ont été adjointes deux Résolutions dont il convient encore 
de dire quelques mots. 

La première concerne la Conférence ad hoc des Directeurs des Offices natio
naux de la proy,riété industrielle. Cette Conférence ad hoc se prononcera à 
l'unanimité de ses membres et il a été précisé que les Directeurs des Offices 
nationaux auront la faculté de déléguer leurs pouvoirs au représentant d'un 
autre pays membre. Comme je l'ai indiqué à propos de l'article 10 de !'Arran
gement, il convient d'admettre, bien que cela ne soit pas mentionné expressis 
verbis, que les Directeurs auront la faculté de se faire représenter par un de leurs 
collaborate,urs ou par un autre fonctionnaire de leur nationalité. 

La Résolution N° 2 dispose qu'à l'occasion de la Conférence de Lisbonne, le 
Directeur du Bureau international convoquera une Conférence des Directeurs 
des Offices nationaux de la propriété industrielle de l'Union de Madrid, dans le 
dessein d'établir la représentation des intérêts de cette Union dans tout organisme 
consultatif qui pourrait être créé auprès du Bureau international dans le cadre 
de l'Union de Paris. Comme je l'ai également indiqué précédemment, et étant 
donné que, selon toute vraisemblance, l'Acte de Nice ne sera pas encore envi
gueur au moment de la Conférence de Lisbonne, ce n'est pas le Comité des 
Directeurs institué par l'article 10 qui pourra se réunir à l'occasion de cette 
dernière Conférence, mais ce sera encore un Comité ad hoc. 

Telle est l'économie du nouvel Acte adopté à Nice. Il présente avec le texte 
de Londres de l' Arrangement de Madrid des différences fort importantes et qui, 
sur certains points, sont même des différences fondamentales. -

Je ne puis qu'exprimer l'espoir que, conformément au but que s'étaient 
assigné les plénipotentiaires, de nouvelles adhésions viendront consacrer l' œuvre 
des Assises de Nice. 



TROISIÈME PARTIE 

ARRANGEMENT DE MADRID 

CONCERNANT L'ENREGISTREMENT INTERNATIONAL 
DES MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE, 

DU 14 AVRIL 1891, REVISÉ A BRUXELLES LE 14 DÉCEMBRE 1900, A WASHINGTON 
LE 2 JUIN 1911, A LA HAYE LE 6 NOVEMBRE 1925, A LONDRES LE 2 JUIN 1934 

ET A NICE LE 15 JUIN 1957 

ARTICLE PREMIER 

1. Les pays auxquels s'applique le présent Arrangement sont constitués à 
l'état <l'Union particulière pour l'enregistrement international des marques. 

2. Les ressortissants de chacun des pays contractants' pourront s'assurer, 
dans tous les autres pays parties au présent Arrangement, la protection de leurs 
marques applicables aux,iproduits ou services enregistrées dans le pays d'origine, 
moyennant le dépôt <lesdites marques au Bureau international pour la protection 
de la propriété industrielle, fait par l'entremise de l'Administration dudit pays 
d'origine. 

3. Sera considéré comme pays d'origine le pays de l'Union particulière où le 
déposant a un établissement industriel ou commercial effectif et sérieux; s'il n'a 
pas un tel établissement dans un pays de l'Union particulière, le pays de l'Union 
particulière où il a son domicile; s'il n'a. pas de domicile dans l'Union particu
lière, le pays de sa nationalité s'il est ressortissant d'un pays de l'Union parti
eulière. 

ARTICLE 2 

Sont assimilés aux ressortissants des pays contractants les ressortissants des 
pays n'ayant pas adhéré au présent Arrangement qui, sur le territoire de l'Union 
particulière constituée par ce dernier, satisfont aux conditions établies par 
l'article 3 de la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle. 

ARTICLE 3 

1. Toute demande d'enregistrement international devra être présentée sur 
le formulaire prescrit par le Règlement d'exécution; l'Administration du pays 
<l'origine de la marque certifiera que les indications qui :figurent sur cette de
mande correspondent à celles du registre national et mentionnera les dates et les 
numéros du dépôt et de l'enregistrement de la marque au pays d'origine ainsi 
que la date de la demande d'enregistrement international. 
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2. Le déposant devra indiquer les produits ou les services pour lesquels la 
protection de la marque est revendiquée, ainsi que, si possible, la ou les classes 
correspondant<~s, d'après la classification établie par !'Arrangement de Nice 
concernant la classification internationale des produits et des services auxquels 
s'appliquent les marques de fabrique ou de commerce. Si le déposant ne donne 
pas cette indication, le Bureau international classera les produits ou les services 
dans les classes correspondantes de ladite classification. Le classement indiqué 
par le déposant sera soumis au contrôle du Bureau international qui l'exercera 
en liaison avec l'Administration nationale. En cas de désaccord entre l' Adminis
tration nationale et le Bureau international, l'avis de ce dernier sera déterminant. 

3. Si le déposant revendique la couleur à titre d'élément distinctif de sa 
marque, il sera tenu : 

1° de le déclarer et d'accompagner son dépôt d'une mention indiquant la cou
leur ou la combinaison de couleurs revendiquée ; 

2° de joindr~ à sa demande des exemplaires en couleur de ladite marque, qui 
seront annexés aux notifications faites par le Bureau international. Le 
nombre de ces exemplaires sera fixé par le Règlement d'exécution. 

4. Le Bureau international enregistrera immédiatement les marques déposées 
conformément à l'article premier. L'enregistrement portera la date de la demande 
d'enregistremen.t international au pays d'origine pourvu que la demande ait été 
reçue par le Bureau international dans le délai de deux mois à compter de cette 
date. Si la demande n'a pas été reçue dans ce délai, le Bureau international 
l'inscrira à la date à laquelle il l'a reçue. Le Bureau inte.rnational notifiera cet 
enregistrement sans retard aux Administrations intéressées. Les marques enre
gistrées seront publiées dans une feuille périodique éditée par le Bureau inter
national, ati moyen des indications contenues dans la demande d'enregistrement. 
En ce qui concerne les marques comportant un élément figuratif ou un gra
phisme spécial, le Règlement d'exécution déterminera si un cliché devra être 
fourni par le déposant. 

5. En vue de la publicité à donner dans les pays contractants aux marques 
enregistrées, chaque Administration recevra du Bureau international un nombre 
d'exemplaires gratuits et un nombre d'exemplaires à prix réduit de la susdite 
publication proportionnels au nombre d'unités, selon les dispositions de l'article 
13, alinéa 8 de la Convention de Paris pour la protection de la propriété indus
trielle, dans les conditions fixées par le Règlement d'exécution. Cette publicité 
sera considérée dans tous les pays contractants comme pleinement suffisante et 
aucune autre ne pourra être exigée du déposant. 

ARTICLE 3 bis 

1. Chaque pays contractant peut, en tout temps, notifier par écrit au Gou
vernement de la Confédération suisse que la protection résultant de l' enregis
trement international ne s'étendra à ce pays que si le titulaire de la marque le 
demande expressément. 

2. Cette notification ne prendra effet que six mois après la date de la commu
nication qui en sera faite par le Gouvernement de la Confédération suisse aux 
autres pays contractants. Toutefois, ce délai n'est pas applicable aux pays qui 
feront usage, lors de leur ratification ou adhésion, de la faculté donnée pat 
l'alinéa 1. 
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ARTICLE 3 ter 

1. La demande d'extension à un pays ayant fait usage de la faculté ouverte 
par l'article 3 bis de la pr@tection résultant de l'enregistrement international, 
devra faire l'objet d'une mention spéciale dans la demande visée à l'article 3, 
alinéa 1. 

2. La demande d'extension territoriale formulée postérieurement à l'enre
gistrement international devra être présentée par l'entremise de l'Administration 
du pays d'origine sur un formulaire prescrit par le Règlement d'exécution. Elle 
sera immédiatement enregistrée par le Bureau international qui la notifiera sans 
retard à la ou aux Administrations intéressées. Elle sera publiée dans la feuille 
périodique éditée par le Bureau international. Cette extension territoriale pro
duira ses effets à partir de la date à laquelle elle aura été inscrite sur le Registre 
international; elle cessera d'être valable à l'échéance de l'enregistrement inter
national de la marque à la«]uelle elle se rapporte. 

ARTICLE 4 

1. A partir de l'enregistrement ainsi fait au Bureau international selon les 
dispositions des articles 3 et 3 ter, la protection de la marque dans chacun des 
PtlYS contractants intéressés sera la même que si cette marque y avait été direc
tement déposée. Le classement des produits ou des services prévu à l'article 3 ne 
lie pas les pays contractants quant à l'appréciation de l'étendue de la protection 
de la marque.• 

2. Toute marque qui a été l'objet d'un enregistrement international jouira 
du droit de priorité établi par l'article 4 de la Convention de Paris pour la protec
tion de la propriété ind-fistrielle sans qu'il soit nécessaire d'accomplir les forma
lités prévues dans la lettre D de cet article. 

ARTICLE 4 bis 

1. Lorsqu'une marque, déjà déposée dans un ou plusieurs des pays contrac
tants, a été postérieurement enregistrée par le Bureau international au nom du 
même titulaire ou de son ayant cause, l'enregistrement international sera consi
déré comme substitué aux enregistrements nationaux antérieurs, sans préjudice 
des droits acquis par le fait de ces derniers. 

2. L'Administration nationale est, sur demande, tenue de prendre acte, dans 
ses registres, de l'enregistrement international. 

ARTICLE 5 

1. Dans les pays où leur législation les y autorise, les Administrations aux~ 
quelles le Bureau international notifiera l'enregistrement d'une marque, ou la 
demande d'extension de protection formulée conformément à l'article 3 ter, 
auront la faculté de déclarer que la protection ne peut être accordée à cette 
marque sur leur territoire. Un tel refus ne pourra être opposé que dans les condi
tions qui s'appliqueraient, en vertu de la Convention de Paris pour la protection 
de la propriété industrielle, à une marque déposée à l'enregistrement national. 
Toutefois, la protection ne pourra être refusée~ même partiellement, pour le seul 

17 
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motif que la législation nationale n.'autoriserait l'enregistrement que dans un 
nombre limité de classes ou pour un nombre limité de produits ou de services. 

2. Les Admip.istrations qui voudront exercer cette faculté devront notifier 
leur refus avec indication de tous les motifs, au Bureau international, dans le délai 
prévu par leur loi nationale et, au plus tard, avant la fin d'une année comptée à 
partir de l'enregistrement international de la marque ou de la demande d'exten
sion de protection formulée conformément à l'article 3 ter. 

3. Le Bureau international transmettra sans retard à l'Administration du 
pays d'origine et au titulaire de la marque ou à son mandataire, si celui-ci a été 
indiqué au Bureau par ladite Administration, un des exemplaires de la décla
ration de refus ainsi notifiée. L'intéressé aura les mêmes moyens de recours que 
si la marque avait été par lui directement déposée dans le pays où la protection 
est refusée. 

4. Les motifs de refus d'une marque devront être communiqués parle 
Bureau international aux intéressés qui lui en feront la demande. 

5. Les Administrations qui, dans le délai maximum susindiqué d'un an, 
n'3:uront communiqué au sujet d'un enregistrement de marque ou d'une demande 
d'extension de protection aucune décision de refus provisoire ou définitif au 
Bureau international, perdront le bénéfice de la faculté prévue à l'alinéa 1 du 
présent article co11cernant la marque en cause. 

6. L'invalidation d'une marque internationale ne pourra être prononcée par 
les autorités compétentes sans que le titulaire de la marque ait été mis en mesure 
de faire valoir ses droits en temps utile. Elle sera notifiée au Bureau international. 

ARTICLE 5 bis 

Les pièces justificatives de la légitimité d'usage de certains éléments con
tenus dans les marques, tels que armoiries, écussons, portraits, distinctions hono
rifiques, titres, noms commerciaux ou noms de personnes autres que celui du 
déposant, ou autres inscriptions analogues, qui pourraient être réclamées par les 
Administrations des pays contractants, seront dispensées de toute légalisation, 
ainsi que de toute certification autre que celle de l'Administration du pays 
d'origine. 

ARTICLE 5 ter 

1. Le Bureau international délivrera à toute personne qui en fera la demande, 
moyennant une taxe fixée par le Règlement d'exécution, une copie des mentions 
inscrites dans le Registre relativement à une marque déterminée. 

2. Le Bureau international pourra aussi, contre rémunération, se charger de 
faire des recherches d'antériorité parmi les marques internationales. 

3. Les extraits du Registre international demandés en vue de leur production 
dans un des pays contractants seront dispensés de toute légalisation. 

ARTICLE 6 

1. L'enregistrement d'une marque au Bureau international est effectué pour 
vingt ans (sous réserve de ce qui est prévu à l'article 8 pour le cas où le déposant 
n'aurait versé qu'une fraction de l'émolument international), avec possibilité de 
renouvellement dans les conditions fixées à l'article 7. 
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2. A l'expiration d'un délai de cinq ans à dater de l'enregistrement inter
national, celui-ci devient indépendant de la marque nationale préalablement 
enregistrée au pays d'origine, sous réserve des dispositions suivantes . . 

3. La protection résultant de l'enregistrement international, ayant ou non 
fait l'objet d'une transmission, ne pourra plus être invoquée en tout ou partie 
lorsque, dans les cinq ans de la date de l'enregistrement international, la marque 
nationale, préalablement enregistrée au pays d'origine selon l'article premier, 
ne jouira plus en tout ou partie de la protection légale dans ce pays. Il en sera de 
même lorsque cette protection légale aura cessé ultéri,eurement par suite d'une 
action introduite avant l'expiration du délai de cinq ans. 

4. En cas de radiation volontaire ou d'office, l'Administration du pays 
d'origine demandera la radiation de la marque au Bureau international, lequel 
procédera à cette opération. En cas d'action judiciaire, l'Administration susdite 
com:iminiquera au Bureau ~nte:rnational, d'office ou à là requête du demandeur, 
copie de l'acte d'introël.uction de l'instance ou de tout autre document justifiant 
cette introduction, ainsi que du jugement définitif; le Bureau en fera mention 
au Registre international. 

ARTICLE 7 

1. L'enregistrement pourra toujours être renouvelé pour une période de 
vingt ans, à compter de l'expiration de la période précédente, par le simple ver
sement de l'émolument de base et, le cas échéant, des émoluments supplémen
taires et des compléments d'émoluments prévus par l'article 8, alinéa 2. 

2. Le renouvelleme~t ne pourra comporter aucune modifü:ation par rapport 
au précédent enregistrement en son dernier état. 

3. Le premier renouvellement effectué après l'entrée en vig~eur du présent 
Acte devra comporter l'indication des classes de la Classification internationale 
auxquelles se rapporte l'enregistrement. 

4. Six mois avant l'expiration du terme de protection, le Bureau interna
tional rappellera au titulaire de la marque et à son mandataire, par l'envoi d'un 
avis officieux, la date exacte de cette expiration. 

5. Moyennant le versement d'une surtaxe fixée par le Règlement d'exécution, 
un délai de grâce de six mois sera accordé pour le renouvellement de l'enregis
trement international. 

ARTICLE 8 

1. L'Administration du pays d'origine aura la faculté de fixer à son gré et 
de percevoir à son profit une taxe nationale qu'elle réclamera du titulaire de la 
marque dont l'enregistrement international ou le renouvellement est demandé. 

2. L'enregistrement d'une marque au Bureau international sera soumis au 
règlement préalable d'un émolument international qui comprendra : 

a) un émolument de base de 200 francs suisses pour la première marque et de 
150 francs suisses pour chacune des marques suivantes déposées en même 
temps que la première ; 
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b) un émolument supplémentaire de 25- francs suisses pour toute classe de la 
Classification internationale en sus de la troisième dans laquelle seront 
rangés les produits ou services auxquels s'applique la marque; 

c) un complément d'émolument de 25 francs suisses par pays pour toute 
demande d'extension de protection conformément à l'article 3 ter. 

3. Toutefois, l'émolument supplémentaire spécifié à l'alinéa 2, lettre b, 
pourra être réglé dans un délai à fixer par le Règlement d'exécution, si le nombre 
ctes classes de produits ou services a été fixé ou contesté par le Bureau inter
national et sans qu'il soit porté préjudice à la date de l'enregistrement. Si, à 
l'expiration du délai susdit, l'émolument supplémentaire n'a pas été payé ou si 
la liste des produits ou services n'a pas été réduite par le déposant dans la mesure 
nécessaire, la demande d'enregi_strement international sera considérée comme 
abandonnée. 

4. Le produit annuel des diverses recettes de l'enregistrement international, 
à l'exception de celles prévues sous b et c de l'alinéa 2, sera réparti par parts 
égales entre les pays parties au présent Acte par les soins du Bureau international, 
après déduction des frais et charges nécessités par l'exécution dudit Acte. 

Si, au moment de l'entrée en vigueur du présent Acte, un pays n'a encore 
adhéré ni à l'Acte de La Haye, ni à celui de Londres, il n'aura droit, jusqu'à la 
date de l'entrée en vigueur de son adhésion, qu'à une répartition de l'excédent 
de recettes calculé sur la base des anciens textes. 

5. Les sommes provenant des émoluments supplémentaires, visés à l'alinéa 2, 
lettre b, seront réparties à l'expiration de chaque année entre les pays parties au 
présent Acte proportionnellement au nombre de marques pour lesquelles la pro
tection aura été demandée dans chacun d'eux durant l'année écoulée, ce nombre 
étant affect~, en ce qui concerne les pays à examen préalable, d'un coefficient qui 
sera déterminé par le Règlement d'exécution. 

6. Les sommes provenant des compléments d'émoluments visés à l'alinéa 2, 
lettre c, seront réparties selon les règles de l'alinéa 5 entre les pays ayant fait 
usage de la faculté prévue à l'article 3 bis. 

7. En ce qui concerne l'émolument de base, le déposant aura la faculté de 
n'acquitter au moment de la demande d'enregistrement international qu'un 
montant de base de 125 francs suisses pour la première marque et de 100 francs 
suisses pour chacune des marques déposées en même temps que la première. 

8. Si le déposant fait usage de cette faculté, il devra, avant l'expiration d'un 
délai de dix ans, compté à partir de l'enregistrement international, verser au 
Bureau international un solde d'émolument de base de 100 francs suisses pour 
la première marque et de 75 francs suisses pour chacune des marques déposées en 
même temps que la première, faute de quoi, à l'expiration de ce délai, il perdra 
le bénéfice de son enregistrement. Six mois avant cette expiration, le Bureau 
international rappellera au déposant et à son mandataire, par l'envoi d'un avis 
officieux, la date exacte de cette expiration. Si le solde d'émolument de base n'est 
pas versé avant l'expiration de ce délai au Bureau international, celui-ci radiera 
la marque, notifiera cette opération aux Administrations nationales et la publiera 
dans son journal. Si le solde dû pour des marques déposées en même temps n'est 
pas payé en une seule fois, le déposant devra désigner exactement les marques 
pour lesquelles il entend payer le solde et acquitter 100 francs suisses pour la 
première marque de chaque série. 
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9. En ce qui concerne le délai de dix ans mentionné ci-dessus, la disposition 
de l'article 7, alinéa 5, est applicable par analogie. 

ARTICLE 8 bis 

Le titulaire de l'enregistrement international peut toujours renoncer à la 
protection dans un ou plusieurs des pays contractants, au moyen d'une décla
ration remise à l'Administration de son pays, pour être communiquée au Bureau 
international, qui la notifiera aux pays que cette renonciation concerne. Celle-ci 
n'est soumise à aucune taxe. 

ARTICLE 9 

1. L'Administration du pays du titulaire notifiera également au Bureau 
international les annulations, radiations, renonciations, transmissions et autres 
changements apportés à l'ii:J.scription de la marque dans le registre national, si 
ce's changements affectent aussi l'enregistrement international. 

2. Le Bureau inscrira ces changements dans le Registre international, les 
notifiera à soh tour aux Administrations des pays contractants et les publiera 
dans son journal. 
~ 

3. On procédera de même lorsque le titulaire de l'enregistrement inter
national demandera à réduire la liste des produits ou services auxquels s'applique 
cet enregistrement. 

4. Ces opérations peuvent être soumises à une taxe qui sera :fixée par le 
Règlement d'exécution. 

~ 

5. L'addition ultérieure d'un nouveau produit ou service à la liste ne peut 
être obtenue que par un nouveau dépôt effectué conformément aux prescriptions 
de l'article 3. 

6. A l'addition est assimilée la substitution d'un produit ou service à un 
autre. 

ARTICLE 9 bis 

1. Lorsqu'une marque inscrite dans le Registre international sera transmise 
à une personne établie dans un pays contractant autre que le pays du titulaire de 
l'enregistrement international, la transmission sera notifiée au Bureau inter
national par l'Administration de ce même pays. Le Bureau international enregis
trera la transmission, la notifiera aux autres Administrations et la publiera dans 
son journal. Si la transmission a été effectuée avant l'expiration du délai de cinq 
ans à compter de l'enregistrement international, le Bureau international deman
dera l'assentiment de l'Administration du pays du nouveau titulaire et publiera, 
si possible, la date et le numéro d'enregistrement de la marque dans le pays du 
nouveau titulaire. 

2. Nulle transmission de marque inscrite dans le Registre international faite 
au profit d'une personne non admise à déposer une marque internationale ne 
sera enregistrée. 

3. Lorsqu'une transmission n'aura pu être inscrite dans le Registre inter
national, soit par suite du refus d'assentiment du pays du nouveau titulaire, soit 
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parce qu'elle a été faite au profit d'une personne non admise à demander un 
enregistrement international, l'Administration du pays de l'ancien titulaire aura 
le droit de d;emander au Bureau international de procéder à la radiation de la 
marque sur son Registre. 

ARTICLE 9 ter · 

1. Si la cession d'une marque internationale pour une partie seulement des 
produits ou services enregistrés est notifiée au Bureau international, celui-ci 
l'inscrira dans son Registre. Chacun des pays contractants aura la faculté de ne 
pas admettre la validité de cette cession si les produits ou services compris dans 
la partie ainsi cédée sont similaires à ceux pour lesquels la marque reste enre-
gistrée au profit du cédant. · 

2. Le Bureau international inscrira également une cession de la marque 
Internationale pour un ou plusieurs des pays contractants seulement. 

3. Si, dans les cas précédents, il intervient un changement du pays du titu
laire, l'Administration à laquelle ressortit le nouveau titulaire devra, si la marque 
internationale a été transmise avant l'expiration du délai de cinq ans à compter 
de l'enregistrement international, donner l'assentiment requis conformément à 
l'article 9 bis. 

4. Les dispositions des alinéas précédents ne sont applicables que sous la 
réserve de l'article 6 quater de la Convention de Paris pour la protection de la 

· propriété industrielle. 

,i 
ARTICLE 9 quater 

1. Si plusieurs pays de l'Union particulière conviennent de réaliser l'unifi
cation de leurs lois nationales en matière de marques, ils pourront notifier au 
Gouvernement de la Confédération suisse : 

a) qu'une Administration commune se substituera à l'Administration nationale 
de chacun d'eux, et 

b) que l'ensemble de leurs territoires respectifs devra être considéré comme un 
seul pays pour l'application du présent Arrangement en tout ou en partie. 

2. Cette notification ne prendra effet que six mois après la date de la commu
nication qui en sera faite par le Gouvernement de la Confédération suisse aux 
autres pays contractants. 

ARTICLE 10 

1. Les Administrations règleront d'un commun accord les détails relatifs à 
l'exécution du présent Arrangement. 

2. Il est institué, auprès du Bureau international, un Comité des Directeurs 
des Offices nationaux de la propriété industrielle de l'Union particulière. Il se 
réunit sur convocation du Directeur du Bureau international ou à la demande 
de cinq pays, parties à l' Arrangement, à des intervalles ne dépassant pas cinq 
années. Il désigne en son sein un conseil restreint qui peut être chargé de tâches 
déterminées et se réunit au moins une fois par an. 

3. Les fonctions de ce Comité sont consultatives. 
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4. Toutefois : 

a) sous réserve des com:eétences générales dévolues à la Haute Autorité de 
surveillance, il peut, snr proposition motivée du Directeur du Bureau inter
national, et prononçant à l'unanimité des pays représentés, modifier le 
montant des émoluments prévus à l'article 8 du présent Arrangement; 

b) il établit et modifie, à l'unanimité des pays représentés, le Règlement 
d'exécution du présent Arrangement; 

c) les Directeurs des Offices nationaux de la propriété industrielle ont la faculté 
de déléguer leurs pouvoirs au représentant d'un autre pays. 

ARTICLE 11 

1. Les pays de l'Union pour la protection de la propriété industrielle-qui 
n'ont pas pris part a'u présent Arrangement seront admis à y adhérer sur leur 
demande et dans la forme prescrite par l'article 16 de la Convention de Paris pour 
la protection de la propriété industrielle. Cette adhésion ne sera valable que pour 
le texte revi~é en dernier lieu de l' Arrangement. 

2. Dès que le Bureau international sera informé qu'un pays ou tout ou partie 
des pays ou territoires dont il assure les relations extérieures a adhéré au présent 
Arrangement, il adressera à l'Administration de ce pays, conformément à 
l'article 3, une notification collective des marques qui, à ce moment, jouiront de 
la protection internationale. 

3. Cette notification assurera, par elle-même, auxdites marques, le bénéfice 
des précédentes disposi-inons sur le territoire du pays adhérent et fera courir le 
délai d'un an pendant lequel l'Administration intéressée peut faire la déclaration 
prévue par l'article 5. 

4. Toutefois, chaque pays, en adhérant au présent Arrangement, pourra 
déclarer que, sauf en ce qui concerne les marques internationales ayant déjà fait 
antérieurement dans ce pays l'objet d'un enregistrement national identique encore 
en vigueur et qui seront immédiatement reconnues sur la demande des intéressés, 
l'application de cet Acte sera limitée aux marques qui seront enregistrées à partir 
du jour où cette adhésion deviendra effective. 

5. Cette déclaration dispensera le Bureau international de faire la notifi
cation collective susindiquée. Il se bornera à notifier les marques en faveur des
quelles la demande d'être mis au bénéfice de l'exception prévue à l'alinéa pré
cédent lui parviendra, avec les précisions nécessaires, dans le délai d'une année 
à partir de l'accession du nouveau pays. 

Le Bureau international ne fera pas de notification collective aux pays qui, 
en adhérant à l' Arrangement de Madrid, déclareront user de la faculté prévue à 
l'article 3 bis. Ces pays pourront en outre déclarer simultanément que l'appli
cation de cet Acte sera limitée aux marques qui seront enregistrées à partir du 
jour où leur adhésion deviendra effective ; cette limitation n'atteindra toutefois 
pas les marques internationales ayant déjà fait antérieurement, dans ces pays, 
l'objet d'un enregistrement national identique et qui pourront donner lieu à des 
demandes d'extension de protection formulées et notifiées conformément aux 
articles 3 ter et 8, alinéa 2, lettre c. 
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6. Les enregistrements de marques qui ont fait l'objet d'une des notifications 
prévues par cet article seront considérés comme substitués aux enregistrements 
effectués dir«7ctement dans le nouveau pays contractant avant la date effective 
de son adhésion. 

7. Les dispositions de l'article 16 bis de la Convention de Paris pour la 
protection de la propriété industrielle s'appliquent au présent Arrangement. 

ARTICLE 11 bis 

En cas de. dénonciation du présent Arrangement, l'article 17 bis de la 
Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle fait règle; Les 
marques internationales enregistrées jusqu'à la date à laquelle la dénonciation 
devient effective, et non refusées dans l'année prévue à l'article 5, continueront, 
pendaJ'.!.t la durée de la protectÎon internationale, à bénéficier de la même pro
tection que si elles avaient été directement déposées dans ce pays. 

ARTICLE 12 

l. Le présent Arrangement sera ratifié et les ratifications en seront déposées 
à Paris aussitôt que possible. 

2. Il entrera en vigueur entre les pays au nom desquels il aura été ratifié ou 
· qui y auront adhéré aux termes de l'article Il, alinéa 1, lorsque douze pays au 
moins l'auront ratifié ou y auront adhéré, deux années après que le dépôt du 
douzième instrument de ratification ou d'adhésion leur aura été notifié par 
le Gouvefnement de la Confédération suisse, et il aura la même force et durée 
que la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle. 

3. A l'égard des pays qui déposeront leur instrument de ratification ou 
d'adhésion postérieurement au dépôt du douzième instrument de ratification ou 
d'adhésion, il entrera en vigueur selon les règles de l'article 16 de la Convention 
de Paris. Toutefois, cette entrée en vigueur sera subordonnée en tout état de 
cause à l'expiration du délai prévu à l'alinéa précédent. 

4. Cet Acte remplacera, dans tous les rapports entre les pays au nom desquels 
il aura été ratifié ou qui y auront adhéré, à partir du jour où il entrera en vigueur 
à leur égard, l' Arrangement de Madrid de 1891, dans ses textes antérieurs au 
présent Acte. Toutefois, chaque pays qui aura ratifié le présent Acte ou qui y 
aura adhéré, restera soumis aux textes antérieurs dans ses rapports avec les pays 
qui ne l'auront pas ratifié ou qui n'y auront pas adhéré, à moins que ce pays n'ait 
expressément déclaré ne plus vouloir être lié par ces textes. Cette déclaration 
sera notifiée au Gouvernement de la Confédération suisse. Elle ne produira son 
effet que douze mois après sa réception par ledit Gouvernement. 

5. Le Bureau international règlera, en accord avec les pays intéressés, les 
mesures administratives d'adaptation qui s'avéreront opportunes, en vue de 
l'exécution des dispositions du présent Arrangement. 
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Résolution N° 1 

concernant l'adaptation du.Règlement d'exécution révisé à Londres le 2 juin 1934 

au texte du' nouvel Acte signé à Nice le 15 juin 1957 

La Conférence diplomatique de Nice chargée de la revision de l' Arrangement 
de Madrid concernant l'enregistrement international des marques de fabrique 
ou de commerce et revisé, pour la dernière fois, à Londres, le 2 juin 1934 : 

Vu la compétence réglementaire reconnue aux Administrations de la pro
priété industrielle des pays parties à l'Acte par l'article 12 du Règlement d'exé
cution revisé à Londres le 2 juin 1934; 

Vu l'article 10 nouveau de l'Acte signé à Nice, instituant une Conférence des 
Directeurs des Offices nationaux de la propriété industrielle ; 

Adopte la résolution suivante : 

1 ° Le Directeur du Bureau international convoquera le plus rapidement po~ 
sible une conférence aâ. hoc des Directeurs des Offices nationaux de la pro
priété industrielle des pays parties à !'Arrangement revisé, pour la dernière 
fois, à Londres, le 2 juin 1934. 

2° Cette cop_férence adaptera, à l'unanimité, le Règlement d'exécution revisé 
à Londres le 2 juin 1934 au texte du nouvel Acte signé à Nice le 15 juin 1957. 

t,3° Les directeurs précités des Offices nationaux de la propriété industrielle de 
l'Union particulière ont la faculté de déléguer leurs pouvoirs au représentant 
d'un autre pays membre. 

Résolution N° 2 

concernant la Conférence des Directeurs des Offices nationaux de la propriété industrielle 

de l'Union de Madrid à la Conférence de Lisbonne 

La Conférence diplomatique de Nice chargée de la revision de !'Arrangement 
de Madrid concernant l'enregistrement international des marques de fabrique ou 
de commerce, du 14 avril 1891, revisé à Bruxelles le 14 décembre 1900, à 
Washington le 2 juin 1911, à La Haye le 6 novembre 1925 et à Londres le 2 juin 
1934, 

Vu les décisions de la Conférence des directeurs des Offices de la propriété 
industrielle de l'Union de Madrid réunie à Berne du 5 au 8 mai 1953; 

Vu les propositions présentées par le Directeur des Bureaux internationaux 
réunis en vue de la Conférence diplomatique de Lisbonne chargée de la revision 
de la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle, du 
20 mars 1883, revisée à Bruxelles, à Washington, à La Haye et à Londres, sous 
chiffres XXIV et XXV de la liste des questions ; 

Vu la nécessité d'assurer, d'une part, une collaboration régulière entre les 
Bureaux internationaux réunis et les États membres de l'Union de Madrid et, 
d'autre part, la représentation des intérêts particuliers de l'Union de Madrid au 
sein de tout organisme de l'Union de Paris qui serait chargé d'exercer un rôle 
administratif ou consultatif auprès des Bureaux internationaux réunis ; 

Vu, en particulier, qu'il appartient, de par la Convention de Paris, aux États 
de l'Union générale de fixer la dotation du Bureau international de la propriété 
industrielle, au montant de laquelle les États de l'Union de Madrid sont direc
tement intéressés, 
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Adopte la résolution suivante : 

A l' occasipn de la Conférence diplomatique de rev1s10n de la Convention 
d'Union de Patis, qui aura lieu à Lisbonne, le Directeur du Bureau international 
convoquera une Conférence des Directeurs des Offices nationaux de la propriété 
industrielle de l'Union de Madrid dans le but d'établir la représentation des inté
rêts de cette Union dans tout organe consultatif qui pourrait être créé auprès du 
Bureau international, en recherchant une formule de participation directe de la 
Co_nférence des Directeurs à la désignation des membres de cet organe consultatif. 
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.. . 

ARRANGEMENT DE NICE 
CONCERNANT LA CLASSIFICATION INTERNATIONALE 

DES PRODUITS ET DES SERVICES AUXQUELS S'APPLIQUENT 

LES MARQUES DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

DU 15 JUIN 1957 

ARTICLE PREMIER 

1. Les ~ays auxquels s'applique le présent Arrangement sont constitués à 
l'état d'Union particulière. 
t . 

2. Ils adoptent, en vue de l'enregistrement des marques, une même classifi
cation des produits et des services. 

3. Cette classification est constituée par : 

a) une liste des classes, 

b) une liste alphabétique des produits et des services avec indication des classes 
dans lesquelles ils sont rangés. 

4. La liste des classes et la liste alphabétique des produits sont celles qui ont 
été éditées en 1935 par le Bureau international pour la protection de la propriété 
industrielle. 

5. La liste des classes et la liste alphabétique des produits et des services 
pourront être modifiées ou complétées par le Comité d'experts institué par 
l'article 3 du présent Arrangement et selon la procédure fixée par cet article. 

6. La classification sera établie en langue française et, sur la demande de 
chaque pays contractant, une traduction officielle en sa langue pourra en être 
publiée par le Bureau international, en accord avec l'Administration nationale 
intéressée. Chaque traduction de la liste des produits et des services mentionnera, 
en regard de chaque produit ou service, outre le numéro d'ordre propre à l'énu
mération alphabétique dans la langue considérée, le numéro d'ordre qu'il porte 
dans la liste établie en langue française. 

ARTICLE 2 

1. Sous réserve des obligations imposées par le présent Arrangement, la 
portée de la classification internationale est celle qui lui est attribuée par chaque 
pays contractant. Notamment, la classification internationale ne lie les pays 
contractants ni quant à l'appréciation de l'étendue de la protection de la marque, 
ni quant à la reconnaissance des marques de service. 



268 CONFÉRENCE DE NICE 

2. Chacun des pays contractants se réserve la faculté d'appliquer la classi
fication internationale des produits et des services à titre de système principal 
ou de système :auxiliaire. 

3. Les Administrations des pays contractants feront figurer dans les titres 
et publications officiels des enregistrements des marques les numéros des classes 
de la classification internationale auxquelles appartiennent les produits ou les 
services pour lesquels la marque est enregistrée. 

4. Le fait qu'une dénomination figure dans la liste alphabétique des produits 
et des services n'affecte en rien les droits qui pourraient exister sur cette déno
mination. 

ARTICLE 3 

1. Il est institué auprès du Bureau international un Comité d'experts chargé 
de décider de·· toutes modifications ou de tous compléments à apporter à la 
classification internationale des produits et des services. Chacun des pays con
tractants sera représenté au Comité d'experts, lequel s'organise par un règlement 
<;l'ordre intérieur adopté à la majorité des pays représentés. Le Bureau inter-
~ational est représenté au Comité. · 

2. Les propqsitions de modification ou de complément doivent être adressées 
par les Administrations des pays contractants au Bureau international qui devra 
les transmettre aux membres du Comité d'experts au plus tard deux mois avant 
la séance de celui-ci au cours de laquelle ces propositions seront examinées. 

3. Les décisions du Comité relatives aux modifications à apporter à la classi
fication sont prises à l'unanimité des pays contractants. Par modification, il faut 
entendre to~t transfert de produits d'une classe à une autre, ou toute création de 
nouvelle classe entraînant un tel transfert. 

4. Les décisions du Comité relatives aux compléments à apporter à la classi
fication sont prises à la majorité simple des pays contractants. 

5. Les experts ont la faculté de faire connaître leur avis par écrit ou de 
déléguer leurs pouvoirs à l'expert d'un autre pays. 

6. Dans le cas où un pays n'aurait pas désigné d'expert pour le représenter, 
ainsi que dans le cas où l'expert désigné n'aurait pas fait connaître son opinion 
dans un délai qui sera fixé par le Règlement intérieur, le pays en cause serait 
considéré comme acceptant la décision du Comité. 

ARTICLE 4 

1. Toutes modifications et tous compléments décidés par le Comité d'experts 
sont notifiés aux Administrations des pays contractants par le Bureau interna
tional. L'entrée en vigueur des décisions aura lieu, en ce qui concerne les com
pléments, dès la réception de la notification et, en ce qui concerne les modifica
tions, dans un délai de six mois à compter de la date d'envoi de la notification. 

2. Le Bureau international, en sa qualité de dépositaire de la classification 
des produits et des services, y incorpore les modifications et les compléments 
entrés en vigueur. Ces modifications et ces compléments font l'objet d'avis 
publiés dans les deux périodiques La Propriété industrielle et Les Marques inter
nationales. 
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ARTICLE 5 

1. Les dépenses que le Bureau international aura à assumer en vue de 
l'exécution du présent Arrângement seront supportées en commun par les pays 
contractants, dans les conditions fixées par l'article 13, alinéas 8, 9 et 10, de la 
.Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle. Jusqu'à 
nouvelle décision, ces dépenses ne pourront pas dépasser la somme de 40 000 
francs or par année 1 . 

2. Les dépenses prévues à l'article 5, alinéa 1, ne comprennent pas les frais 
afférents aux travaux des Conférences de plénipotentiaires, ni les frais que pour
ront entraîner des travaux spéciaux ou des publications effectuées conformément 
aux décisions d'une Conférence. Ces frais, dont le montant annuel ne pourra pas 
dépasser 10 000 francs or 1, seront supportés en commun par les pays contrac
tants. dans le_s co11ditions fixées à,J'alinéa 1 ci:dess:us. 

3. Les montants 'des dépenses prévus aux alinéas 1 et 2 pourront être aug
mentés, au besoin, par décision des pays contractants ou d'une des Conférences 
prévues à l'article 8 ; de telles décisions seront valables à condition de recueillir 
l'adhésion det5 quatre cinquièmes des pays contractants. 

ARTICLE 6 

1. Le présent Arrangement sera ratifié et les instruments de ratification en 
seront déposé~ à Paris, au plus tard le 31 décembre 1961. Ces ratifications, avec 
leurs dates et toutes les déclarations dont elles pourraient être accompagnées, 
seront notifiées par le Gouvernement de la République française aux Gouverne
ments des autres pays c5mtractants. 

2. Les pays de l'Union pour la protection de la propriété industrielle qui 
n'auront pas signé le présent Arrangement dans les conditions prévues à l'ar
ticle 11, alinéa 2, seront admis à y adhérer, sur leur demande, dans les conditions 
prescrites par l'article 16 de la Convention de Paris pour la protection de la 
propriété industrielle. 

3. Les pays au nom desquels l'instrument de ratification n'aura pas été 
déposé dans le délai visé à l'alinéa 1 seront admis à l'adhésion aux termes de 
l'article 16 de la Convention de Paris pour la protection de la propriété indus
trielle. 

ARTICLE 7 

Le présent Arrangement entrera en vigueur, entre les pays au nom desquels 
il aura été ratifié ou qui y auront adhéré, un mois après la date à laquelle les ins
truments de ratification auront été déposés ou les adhésions notifiées par dix 
pays au moins. L'Arrangement aura la même force et durée que la Convention 
de Paris pour la protection de la propriété industrielle. 

ARTICLE 8 

1. Le présent Arrangement sera soumis à des revisions périodiques, en vue 
d'y introduire les améliorations désirables. 

1 Cette unité monétaire est le franc à 100 centimes, d'un poids de 10/ 31 de gramme et d'un titre de_ 0,900. 



270 · CONFÉRENCE DE NICE 

2. Chacune de ces revisions fera l'objet d'une Conférence qui se tiendra dans 
l'un des pays contractants, entre les délégués desdits pays. 

3. L'Administration du pays où doit siéger la Conférence préparera, avec le 
concours du Bureau international, les travaux de cette Conférence. 

4. Le Directeur du Bureau international assistera aux séances des Confé
rences et prendra part aux discussions sans voix délibérativ;e. 

ARTICLE 9 

1. Chacun des pays contractants aura la faculté de dénoncer le présent 
Arrangement au moyen d'une notification par écrit au Gouvernement de la 
Confédération suisse. 

2. Cette dénonciation, qui sera communiquée par le dit Gouvernement à tous_ 
les autres pays contractants, ne produira effet qu'à l'égard du pays qui l'aura 
faite et seulement douze mois après réception de la. notification de dénonciation 
adressée au Gouvernement de la Confédération suisse, l' Arrangement restant 
exécutoire pour les autres pays contractants. 

\ 

ARTICLE 10 

Les dispositions de l'article 16 bis de la Convention de Paris pour la pro
tection de la propriété industrielle s'appliquent au présent Arrangement. 

ARTICLE 11 

1. Le prMent Arrangement sera signé en un seul exemplaire, lequel sera 
déposé dans les Archives du Ministère des Affaires étrangères de la République 
française. Une copie, certifiée conforme, sera remise par la voie diplomatique à 
chacun des Gouvernements des pays contractants. 

2. Il restera ouvert à la signature des pays membres de l'Union pour la pro
tection de la propriété industrielle jusqu'au 31 décembre 1958 ou jusqu'à son 
entrée en vigueur, si celle-ci intervient avant cette date. 

Résolution 

relative à l'institution d'un Comité provisoire chargé des travaux préparatoires 

en vue de compléter la classification internationale 

1. Il est institué auprès du Bureau international un Comité provisoire 
d'experts. Ce Comité comprend un représentant de chacun des pays signataires 
de l' Arrangement. 

2. Ce Comité provisoire est chargé de soumettre au Bureau international, 
dans le plus bref délai, des propositions en vue de compléter : 

a) la liste des classes prévue à l'article premier, alinéa 4, de !'Arrangement, 
par l'adjonction de classes pour les différents services ; 

b) la liste alphabétique des produits prévue à l'article premier, alinéa 4, de 
!'Arrangement, par l'adjonction des produits nouveaux et des services. 
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3. Le Bureau international est chargé de préparer les travaux du Comité 
et de le convoquer dans lé plus bref délai. 

4. Dès l'entrée en vig-i:reur de !'Arrangement, le Comité d'experts prévu à 
l'article 3 de celui-ci prendra une décision au sujet des propositions prévues sous 
alinéa 2 ci-dessus. 

5. Les frais de voyage et de séjour des membres du Comité provisoire d'ex
perts sont à charge des pays qu'ils représentent. 
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- Discussion au cours de la Conférence, 
p.223, 224. . 

Affidavit d'exploitation, p. 68. 

Aghahahian R., Délégué à la Conférence, 
p. 171. - Fournit précisions sur le rôle qui 
sera le sien en qualité d'observateur, p. 177. 
- Se prononce en faveur de la limitation 
territoriale facultative, p. 192. - Remarque 
sur montant du complément d'émolument 
de Fr. s. 25. -, p. 213. 

Allemagne (République fédérale d'). Sa Délé
gation à Nice, p. 167. - Adhésion au texte 
de Londres de !'Arrangement 33. - Propo
sitions présentées à Nice, avant l'ouverture 
de la Conférence, p. 159 à 162. - Demande 
précisions sur ce qu'il faut entendre par 
décision de refus, p. 208. - Proposition 
concernant délai de grâce, p. 211. - Propo
sition concernant fixation des taxes natio
nales, p. 212. - Contraire au principe de la 
limitation territoriale facultative. (Voir sous 
Reimer et Kühnemann.) - Déclaration 
d'abstention du vote, vu décision d'ad
mettre pratiquement une dénonciation facul
tative des textes antérieurs de l'Arrange
ment, p. 220. - Proposition d'étendre la 
classification aux services, p. 225. 

18 

A 

Allioni U., Délégué à la Conférence, p. 169. 

Aparicio J. L., Délégué à la Conférence, p. 168. 

Arrangement de Neuchâtel concernant la con-
servation ou la restauration des droits de pro
priété industrielle atteints par la deu_xième 
guerre mondiale, p. 37. 

Arrangement de Madrid concernant l'enregis
trement international des marques de fa
brique ou de commerce. (Textes de Londres, 
p. 13 à 19 et de Nice, p. 255 à 264.) 

Arrangement concernant la classification inter
nationale des produits auxquels s'appliquent 
les marques de fabrique ou de commerce. 
- Projet préparé par l'Administration fran
çaise et le Bureau international, p. ll0 à 120. 
- Texte de cet Arrangement, p. 267 à 271. 

Ascarelli T., Délégué à la Conférence, p. 169. 

Association internationale pour la protection de 
la propriété industrielle (AIPPI) représentée 
à la Conférence, p. 172. - Proposition con
cernant la définition de l'Union restreinte, 
p. 126, 127. - Favorable à la limitation 
territoriale facultative, p. 130. - Observa
tions concernant l'enregistrement par classes, 
p. 130, 131. - Observations concernant 
substitution de l'enregistrement interna
tional au national, p. 131. - Observations 
concernant refus de protection, p. 132, 133. 
- Proposition concernant indépendance des 
marques, p. 137, 138. - Proposition concer
nant renouvellements, p. 140. - Observa
tions concernant émolument, p. 142. - Pro
position concernant changement survenu 
dans l'inscription de la marque, p. 146, 147. 

Proposition concernant adhésion à 
!'Arrangement revisé, p. 148. - Proposition 
concernant ratification, p. 149. -Approuve 
proposition tendant à mettre en œuvre une 
limitation territoriale facultative, p .. 193. 
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Atkinson R., Délégué à la Conférence, p. 168. 
- Signe, pour la Grande-Bretagne et 
l'Irlande du Nord, l' Arrangement concernant 
la classification, p; 238. 

Autriche. Sa Délégation à Nice, p. 167. (Voir 
aussi sous Thaler G.) - Adhésion au texte 
de Londres de l'Arrangement, p. 33. -
Accepte proposition concernant enregistre
ment par classes, p. 127. - Accepte propo
sition concernant limitation territoriale fa
cultative, p. 129. - Observation concernant 
portée de l'enregistrement par classes, 
p. 130. - Observation concernant substi
tution de l'enregistrement international au 
national, p. 131. - Observation concernant 
refus de protection, p. 131, 132. - Obser
vation concernant recherches d'antériorité, 
p. 133, 134. - Proposition concernant indé
pendance des marques, p. 134, 135. - Pro-

BafhieriP., Observateur àla Conférence, p.172. 

Bassard P., Observateur à la Conférence, p. 173. 

Béguin G., Conseiller du Bureau international, 
p. 173. - Est désigné comme Secrétaire 
général adjoint, p. 177. - Expose, à titre 
introductif, la question de la limitation ter
ritoriale facultative, p. 183. 

Belgique. Sa Délégation à Nice, p. 168. (Voir 
aussi sous Hermans L.) - Adhésion au texte 
de Londres de l'Arrangement, p. 33. - Pro
position conèernant enregistrement par 
classes, p. 127. - Observation concernant -
refus de protection, p. 132. - Observation 
concernant recherches, p. 134. - Proposition 
concernant l'indépendance des marques, 
p. 135, 136. - Proposition concernant renou
vellements, p. 139, 211. - Propositions 
concernant émolument, p. 141, 142. - Pro
position concernant changements survenus 
dans l'inscription d'une marque, p. 144. -
Proposition concernant Administration com
mune de propriété industrielle, p. 147, 148, 
223. - Proposition concernant régime des 
transferts, p. 202. - Proposition sur cession 
des droits nationaux résultant d'un enregis
trement international et sur cession de l'en
registrement lui-même, p. 205. - Remarque 
sur présomption irréfragable d'acceptation, 
p. 208. - Se prononce pour la dénonciation 
facultative des textes antérieurs de !'Arran
gement, p. 219. (Voir aussi sous Hermans.) 

Bernauer M., Déléguée à la Conférence, p. 169. 

Cech J., Chef de Délégation, p. 170. - Est 
nommé rapporteur du Comité chargé d'exa
miner le régime des transferts, p. 204. -
M€mbre du Comité de rédaction de la Com
mission de !'Arrangement de Madrid, p. 234. 
- Signe, pour la République tchécoslovaque, 

B 

C 

position- concernant renouvellements, p. 138, 
139. - Observations concernant émolument, 
p. 141. - Proposition concernant délai de 
grâce, p. 211. - Proposition concernant 
changements survenus dans l'inscription 
d'une marque, p. 143, 144. - Observations 
concernant ratification, p. 149, 220. - Pro
position d'ordre particulier concernant Ar
rangement sur classification, p. 155, 156. -
Proposition sur article 4 (financement) de 
!'Arrangement concernant classification, 
p. 156. 

Ayiter F., Chef de Délégation, p. 171. - Fait 
déclaration en faveur de la limitation terri
toriale facultative, p. 190. - Est membre de 
la Commission de rédaction de la Commission 
de l'Arrangement de Madrid, p. 234. -
Remarque sur montant du complément 
d'émolument de Fr. s. 25.-, p. 213. 

Sa déclaration sur le principe de la limi
tation territoriale facultative, p. 185. -
Membre de la Commission de rédaction de 
!'Arrangement de Madrid, p. 234. 

Bierry M., est désigné comme Secrétaire, p. 177. 

Bodenhausen G. H. C., Délégué à la Conférence, 
p. 170. 

Bogdanovitch A., Délégué à la Conférence, 
p. 171. - Désigné comme Rapporteur géné
ral de la Commission de !'Arrangement de 
Madrid, p. 180. - Le temps dont il a disposé 
n'a pas permis de présenter un rapport 
général à la clôture des travaux de la Confé
rence. Ce rapport sera préparé dans un pro
chain avenir et soumis pour approbation 
aux Délégués, p. 235. 

Boudinov I., Observateur à la Conférence, 
p. 168. 

Brown R., Observateur à la Conférence, p. 172. 

de Briey A., Délégué à la Conférence, p.172. 

Brigeau P., Conseiller à la Conférence, p. 171. 

Bulgarie. Sa délégation à Nice, p. 168. 

Bureau international. Sa Délégation à Nice, 
p. 173. - Ses propositions avec exposé des 
motifs préparées avec l'Administration de 
France en vue de la Conférence, p. 65 à 120. 

Burrows F., Délégué à la Conférence, p. 168. 

ByckQv D., Délégué à la Conférence, p. 171. 

l' Arrangement concernant les marques, p.238, 
et l'Arrangement concernant la classification, 
p. 239. 

Chambre de Commerce Internationale (CCI). 
Sa Délégation à Nice, p. 172. - Donne son 
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avis en principe favorable sur question de la 
limitation territoriale facultative, p. 192. 

Changements survenus dans l'ins!lription de la 
marque. Propositions de l'Autriche, de la 
Belgique, du Luxembourg, des Pays-Bas, de 
la Suisse et de l'AIPPI, p. 143 à 147. 

Chlum J., Délégué à la Conférence, p. 170. 

Christian R., Délégué à la Conférence, p. 167. 

Circulaires du Gouvernement français, p. 28 ; 
du Bureau international, p. 29 ; de l'Institut 
national français de la Propriété industrielle, 
p. 30, 31. 

Classes (Tableau cles) de la classification inter
. nationale des produits, p. 62, 63. 

Classificàtion internationale des produits et des 
services appliquée à titre officieux et à partir 

··du-1 er-janvier-1955 à l'enregistrement inter
national des marques, p,. 39. - Aperçu his
torique, p. 69 à 72. (Voir aussi sous Commis
'sion de !'Arrangement concernant cette clas
sification, p. 275.) 

Clauses :financières (voir rapport du Comité 
constitué afin 'd'examiner ces clauses), p. 214 
à 217. 

qïchés. Propositions de l'Administration fran
çaise et du Bureau international, p. 76, 77. -
Disposition formulée dans projet de règle
ment d'exécution, p. 99. 

Colombie. Sa Délégation à Nice, p. 171. 

Comité d'experts pour classification. Rôle de ce 
Comité, p. 231. - Résolution p. 270, 271. 

Commission de l' Arrangemént de Madrid, 
p. 173. --:-- Bureau de cette Commission, 
p. 179, 180. - Discussion du problème de la 
limitation territoriale facultative, p. 182 à 
186 et 190 à 193. - Compte rendu des 
travaux de cette Commission, p. 194 à 224. 

Danemark. Sa Délégation à la Conférence, 
p. 168. - Observations d'ordre général sur 
l' Arrangement concernant la classification, 
p. 153, 154. - Proposition concernant 
article 4 (Financement) de !'Arrangement 
concernant la classification, p. 157. (Voir 
aussi sous « Délégation danoise».) 

Définition de l'Union restreinte, p. 74. 

Dege L. Chef de Délégation, p. 168. - Signe, 
pour la République populaire de Hongrie, 
!'Arrangement concernant les marques, 
p. 237, et l'Arrangenient concernant la clas
sification, p. 238. 

Délai de grâce. Pratique du Bureau interna
tional, p. 38. - Propositions allemande, 
autrichienne et suisse de le.porter à six mois, 
p. 211. 

Délégation française. Est favorable à la limi
tation territoriale facultative, p. 192. 

D 

Rapport général sur les travaux de la Com
mission, p. 225 à 231. 

. . . . 
Commission de l' Arrangement concernant la 

classification internationale des produits et des 
services, p. 173. - Son Bureau, p. 180. -
Rapport général sur ses travaux présenté 
par M. P. Coppieters de Gibson, p. 225, 231. 

Comité de Coordination. Remarque dans rap
port général, p. 240. 

Comité des Directeurs. Proposition et examen 
de la question au cours de la Conférence, 
p. 221, 222. - Résolution N° 1, p. 265. 

Comptes annuels. Propositions formulées à ce 
sujet dans projet de Règlement d'exécution, 
p. 108 à llO. 

Co11féren<!El de l,ondrlls. L?- D~léglltion hç,ll?-n•~~ 
daise y fait état Œe deux inconvénients du 
système de l'enregistrement international des 
marques, p. 66. 

Conférence des Directeurs des Of.lices nationaux 
de la Propriété industrielle. Projet de réso
lution, p. 96 à 99. - Observations de la 
Yougoslavie sur ce projet, p. 150, 151. -
Examen de la question au cours de la 
Conférence, p. 221, 222. - Résolution N° 2, 
p. 265. 

Conseil de l'Europe. Sa Délégation à Nice, 
p. 172. 

Coppieters de Gihson Ph., Délégué à la Confé
rence, p. 168. - Est nommé rapporteur 
général de la Commission de classification, 
p. 180. - Donne lecture de son rapport 
général, p. 232. 

Couleurs. Revendication à titre d'éléments dis
tinctifs, p. 43, 44. 

Crovetto, Délégué à la Conférence, p. 169. 

Délégation de Grande-Bretagne. Se prononce 
en faveur de la limitation territoriale facul
tative, p. 192. 

Délégation danoise. Favorable à la limitation 
territoriale facultative, p. 192. 

Délégation du Liban. Se prononce en faveur. de 
la limitation territoriale facultative, p. 192. 

Délégation du Pakistan. Favorable à la limita
tion territoriale facultative, p. 192. 

Délégation de la Pologne. Partage l'avis de la 
Délégation suisse sur la question de la limi
tation territoriale facultative (voir sous 
Morf), p. 192. 

Délégation de l'URSS. Préfère ne pas se pro
noncer sur la question de la limitation terri
toriale facultative, p. 192. 

Dénonciation obligatoire ou facultative des 
textes antérieurs. Propositions du pro
gramme, p. 95, 96. - Décision de la Confé-
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rence : dénonciation pratiquement facul
tative, p. 220. 

Directeurs (voir sous.Comité des Directeurs). . 
Dùrée de l'enregistrement internatlonal (voir 

aussi sous indépendance des marques). Pro
positions de l'Autriche, p. 134, 135 ; de la 
Belgique, du Luxembourg, des Pays-Bas, 
p. 135,136; de la Suisse, p.137; de l'AIPPI, 
p. 137, 138; de la CCI, p. 138; Observations 

Egger L., Délégué à la Conférence, p. 170: -
Complète avis négatif de M. Morf sur la 
question de la limitation territoriale facul
tative,-· p. 184. - Signe, pour la· Suisse, 
!'Arrangement .concernant les marques, 
p. 237, et !'Arrangement concernant la clas
sification, p. 239. 

Emoluments. Nécessité d'une augmentation, 
p~ 72, 73. - Proposition de l'Administration 
française et du Bureau international, p. 85 à 
88. - Observations de l'Autriche, p. 141, 
de la Suisse, de la, Turquie, de l'AIPPI, 
p. 142. - Propositions de la Belgique, du 
Luxembourg et des Pays-Bas, p. 141, 142. 
--: Discussion au cours de la Conférence, 
p. 211 à 213. - (Voir aussi Rapport sur les 
questions touchant à l'article 8 de !'Arran
gement, p. 214 à 217. - Emolument de base, 
p. 214, 215. - Emolument supplémentaire, 
p. 215, 216. _J Emolument complémentaire, 
p. 216.) 

Fayard N., Délégué à la Conférence, p. 169. -
Signe, pour le Liban, !'Arrangement concer
nant la classification, p. 238. 

F édérationinternationale des ingénieurs-conseils 
en propriété industrielle. Sa Délégation à 
Nice, p. 172. - Donne avis en principe favo
rable sur question de la limitation territo
riale facultative, p. 193. 

Fernand-Jacq, Observateur à la Conférence, 
p. 172. 

Finniss G., Adjoint du Chef de la Délégation 
française, p. 168. - Désigné comme Prési
dent de la Commission de !'Arrangement de 
Madrid, p. 177. - Propose de nommer 
M. Bogdanovitch, Rapporteur général pour 
la Commission de !'Arrangement de Madrid, 
p. 180. - Définit les tâches de la Commission 
et soumet en premier lieu à l'Assemblée la 
question de la limitation territoriale facul
tative, p. 182. - S'associe à l'hommage 

E 

F 

de la Grande-Bretagne, p. 136. - Décision 
de la Conférence après remarques des Dé
légations belge, tchécoslovaque, allemande, 
suisse, française et après observations du re• 
présentant du Bureau international, p. 209, 
210. 

Dittrich R., Délégué à la Conférence, p. 167. 

Dominicaine (République). Sa Délégation à 
Nice, p. 168. 

Enregistrement par classes, Proposition de 
l'Administration française et du Bureau 
international, p. 75, 76. - Portée, p. 79. -
.Observations de· l'Autriche, p. 130,-,de
l'AIPPI, p. 130, 131. - Examen de cet 
enregistrement au cours de la Conférence, 
avec observations des Administrations alle
mande, autrichienne, britannique, néerlan
daise et tchécoslovaque, p. 197 à 199. 

Ertüzün N., Délégué à la Conférence, p. 171. 

Espagne, Sa Délégation à la Conférenèe, 
p. 168. - Adhésion au texte de Londres de 
!'Arrangement, p. 33. - Compte tenu de 
l'enregistrement par classes, renonce à la 
pratique de refuser une marque si elle 
s'applique à plus d'un.e classe de produits, 
p. 207. - N'accepte pas la dénonciation 
facultative des textes antérieurs de !'Arran
gement, p. 220. - (Voir aussi sous Juristo 
Valverde N.) 

Extraits de registre. Sta,tistique, p. 54. 

rendu à la mémoire de M. Reimer, p. 188. -
Reprend discussion sur limitation territo
riale facultative. Diverses interventions à ce 
sujet, p. 190 à 193. - Se prononce pour le 
maintien de la durée de l'enregistrement 
international à 20 ans, p. 210. - Donne son 
avis sur constitution du Comité des Direc
teurs, p. 221. - S'exprime sur la faculté qui 
est donnée aux Administrations nationales 
de fixer certaines taxes en fonction des noti
fications adressées au Service de l'enregis
trement international des marques, p. 213. 

Fragali M., Délégué à la Conférence, p. 169. 

France. Sa Délégation à la Conférence, p. 168. 
- Liée par le texte de Londres de !'Arran
gement, p. 33. - Ses propositions, avec 
exposé des motifs, préparées ave.c le Bureau 
international en vue de la Conférence, p. 65 à 
120. (Voir aussi sous «Délégation française».) 

Frey-Godet, p. 32. 
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Garhati L. V., Délégué observate1,1r à la Confé-
rence, p. 172. • 

Garin J. van Zeller, Chef de Délégation, p. 170. 
- Se prononce en faveur de la limitation 
territoriale facultative, p. 190. -- Elu 
membre de la Commission de rédaction de 
l'Arrangement de Madrid, p. 234. - Signe, 
pour le Portugal, l'Arrangement concernant 
les marques, p. 237, et l'Arrangement con
cernant la classification, p. 239. 

Haan De C. J., Chef de Délégation, p. 170. -
Représente aussi l'« Internatiop.al Law Asso
ciaticm », p .. 172. - '.Est désigné comme 

· Président de la Commission de classification, 
p. 177. - Propose de nommer M. Coppieters 
de Gibson rapporteur général de la Com
mission de cla_ssification, p. 180. Fait décla
ration en faveur de la limitation territoriale 
facultative, p.190, 191. - Nommé président 

~ du Comité appelé à examiner régime des 
transferts, p. 204. - Signe, pour les Pays
Bas, l'Arrangement concernant les marques, 
p. 237, et l'Arrangement concernant la clas
sification, p. 2·39. 

Haeften von G., Délégué à la Conférence, 
p. 172. 

Haeghen van der A., Délégu@ à la Conférence, 
p. 168. 

Haertel K., Délégué à la Conférence, p. 167. -
Remercie du témoignage rendu à la mémoire 
de M. Reimer et de la sympathie manifestée 
à l'égard de la Délégation de la République 
fédérale d'Allemagne, p. 189. 

Heine H. G., Observateur à la Conférence, 
p. 172. 

Hermans L., Chef de Délégation, p. 168. - Est 
désigné comme Vice-Président de la Com
mission de classification, p. 180. - Propose 
que la Commission de l'Arrangement de 
Madrid soit présidée par M. G. Finniss, 
assisté de MM. Reimer et J uristo V alverde 

Indépendance des marques. Indépendance rela
tive ou totale, p. 73, 74. - Propositions de 
l'Administration française et du Bureau 
international, p. 82. - Propositions de 
l'Autriche, p. 134, 135; de la Belgique, du 
Luxembourg et des Pays-Bas, p. 135, 136; 
de la Suisse, p. 137; de l'AIPPI, p. 137,138; 
de la CCI, p. 138. - Observation de la 
Grande-Bretagne, p. 136, 137. - Discussion 
et solution de compromis (indépendance 
après 5 ans) intervenue au cours de la Con-

G 

H 

I 

Garmachev A., Chef de Délégation, p. 171. 

Guibert M. Mlle, Déléguée à la Conférence, 
p. 169. 

Guerre (Etat de). Répercussion sur l'enregis
trement international des marques au cours 
de la période allant du 2 septembre 1939 au 
8 mai 1945, p. 37, 38. 

et que la Commission de classification le_s.oit 
par M. De Haan, assisté d'un représentant 
de l'Italie, p. 177. - Se rallie au principe 
de la limitation territoriale facultative, 
p. 191. - Est désigné comme Président du 
Comité de rédaction de la Commission de 
l'Arrangement concernant la classification, 
p. 225. - Signe, pour la Belgique, }'Arran
gement concernant les marques, p. 237 et 
l'Arrangement concernant la classification, 
p. 238. 

Hoffmann J.-P., Chef de Délégation, p. 169. -
Se prononce en faveur de la limitation terri
toriale facultative, p. 191. - Est nommé 
Président du Comité chargé d'examiner_ les 
clauses financières de l'Arrangement de 
Madrid, p. 213. - Signe, pour le Grand
Duché de Luxembourg, l'Arrangement con
cernant les marques, p. 237 et l'Arrangement 
concernant la classification, p. 239. 

Hongrie. Sa Délégation à la Conférence, p. 168, 
169. - Demeure liée par le texte de La Haye 
de }'Arrangement, p. 34. - En général 
d'accord avec propositions de l'Administra
tion française et du Bureau international, 
p. 124. - Contraire à introduction de la 
limitation territoriale facultative, p. 129. -
Se rallie à cette limitation, p. 185. - Propo
sition concernant adhésion à l'Arrangement 
révisé, p. 148. - Observation concernant 
ratification, p. 149. - (Voir aussi sous 
Bernauer M. Mme.) 

férence après remarques et propositions des 
Délégations d'Autriche, de Grande-Bretagne, 
de Suisse, de Belgique, de France, du Luxem
bourg, des Pays-Bas, d'Espagne, de Tché
coslovaquie, de Yougoslavie, des représen
tants de I'AIPPI, de la CCI, de la Fédération 
internationale des Ingénieurs-conseils et de 
celui du Bureau international, p. 200 à 204. 

International Law Association. Sa Délégation 
à Nice, p. 172. 



278 CONFÉRENCE DE NICE 

Italie. Sa Délégation à la Conférence, p. 169. -
Adhésion au texte de Londres de !'Arrange
ment, p. 33. - Donne son agrément de 
principe aux propositions de l' Administra
tion française ét du Bureau international, 
p. 124. - Proposition sur la revendication 
de la priorité présentée à Nice, avant.l'ou
verture de la Conférence, p. 162 à 164. -
Examen de cette proposition avec remarques 
des Délégations allemande, autrichienne, 
belge, néerlandaise, suisse et tchécoslovaque 

Jakovljevic M., Chef dè Délégation, p. 171. -
Se prononce en faveur de la limitation terri
toriale facultative, p. 190. - Signe, pour la 

.. Yougoslavie, :l' Arrangement :.concernant les 
marques, p. 238..et !'Arrangement concernant 
la classification, p. 239. 

Jicinsky B., Expert à la Conférence, p. 170. 

Jiusti A., Consul de la République Domini
\ caine à Nice, p. 168. 

Joundy M., Chef de Délégation, p. 169. - Fait 
déclaration en faveur de la limitation terri
toriale facultative, p. 191. - Signe, pour le 
Maroc, !'Arrangement concernant les mar
ques, p. 237 et !'Arrangement concernant la 

. classification p. 238. 

Journal (<< Les Marques Internationales») : 
Exemplaires envoyés gratuitement aux 
Administrations nationales, p. 45. - Propo-

. ,1 

Karasek F., Délégué à la Conférence, p. 167. 

Karassev 1., Délégué à la Confé.rence, p: 171. 

Kaspar L. M118, Secrétaire de Délégation, p. 167. 

Knight M.-R., Observateur à la Conférence, 
p. 172. 

Krieger A., Délégué à la Conférence, p. 167. 

Kühnemann H., Chef de Délégation de la 
République fédérale d'Allemagne, en rem-

Labry R., Délégué à la Conférence, p. 168. 

Ladovaz M., Délégué à la Conférence, p. 169. 

Langue officielle de la Conférence, p. 180. -
Langue de la classification des produits, 
p. 227. 

Lassier J.-R., Observateur à la Conférence, 
p. 172. 

Lawrence J. D., Ambassadeur du Libéria en 
France, p. 171. 

Lilian. Sa Délégation à la Conférence, p. 169. -
(Voir aussi sous « Délégation-du Liban».) 

Lihéria. Sa Délégation à Nice, p. 171. 

J 

K 

L 

et du représentant du Bureau international, 
p. 195 à 197. - Proposition concernant 
fixation d'une taxe nationale à l'occasion 
d'un renouvellement, p. 213. - (Voir aussi 
sous Roscioni M.) 

Israël Observatio:U d'ordre général sur Arran
gement concernant la classification, p. 154. 

Iran. Sa Délégation à la Conférence, p. 171. -
(Voir aussi sous Aghababian R.) 

s1t1ons de l'Administration française et du 
Bureau international, p. 76, 77: - Proposi
tions formulées à ce sujet dans projet de 
Règlementd~exécution, p. 105, 10.6._:::- Pro
position de la Yougoslavie concernant la 
distribution du journal aux Administrations 
des pays contractants, p. 129. 

Juristo Valverde N., Chef de Délégation, p. 168. 
- Désigné comme Vice-Président de la 
Commission de l' Arrangement de Madrid, 
p. 180. - Se prononce en faveur de la limi
tation territoriale facultative, p. 185, 191. -
S'abstient de voter sur dénonciation facul
tative des Actes. antérieurs, p. 236. - Pro
pose minute de silence en hommage à la 
mémoire de M. Reimer, p. 236. - Signe, 
pour l'Espagne, !'Arrangement concernant 
les marques, p. 237, et !'Arrangement con
cernant la classification, p. 238. 

:elacement de M. Reimer, p. 167, ,190. -
Maintient opposition au principe de la limi
tation territoriale facultative. S'abstiendra 
de voter, p. 193._ - S'abstiendra également 
de voter sur dénonciation facultative des 
Actes antérieurs, p. 236. - Signe, pour la 
République fédérale d'Allemagne, !'Arran
gement concernant les marques, p. 237, et 
!'Arrangement concernant la classification, 
p. 238. 

Liechtenstein (Principauté de). Représentée par 
la Suisse, p. 169. - Adhésion au texte de 
Londres de !'Arrangement, p. 33. - N'a pas 
d'observation à présenter sur proposition de 
l'Administration française et du Bureau 
international, p. 124. 

Ligue internationale contre la Concurrence 
déloyale. Sa Délégàtion à Nice, p. 172. 

Limitation territoriale facultative. Premier pro
jet élaboré de 1935 à 1952, p. 68. - Propo
sitions de l'Administration française et du 
Bureau international, p. 77, 78. - L'Au-
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triche et l' AIPPI se prononcent en faveur 
de cette proposition, p. 129. - La Hongrie· 
et la Suisse en sens contraire, p. 129. -
Dispositions for:ri:rnlées à ce sujet dans projet 
de Règlement d'exécution, p.' 99 à 103. -
Modalité de cette limitation avec remarques 
des Délégations allemande, italienne et 
suisse, p. 194, 195. - Les différentes Délé
gations se prononcent sur l'admission du 
principe de cette limitation, p. 182 à 186, 
190 à 193. - Modalités de cette limitation, 
p. 194, 195. 

Lopez Gomez B., Délégué à la Conférence, 
p. 168. 

Lorenz -T., Délégué à la Conférence, p. 167. 

Luxembourg. Sa I)élégation à la Conférence, 
p. 169. - Adhésion au texte de Londres de 

' . 

\ 
Malik Bashir Ahmad, Délégué à la Conférence, 

p. 171. - Demande information sur langue 
;, de la Conférence, p. 180. 

Magnin Ch.-L., Vice-Directeur du Bureau 
international, p. 173. - Est nommé Secré
taire Général. de la Conférence, p. 177. -
Indique les principales questions qu'il s'a
gira d'examiner, p. 183. - Observations sur 
régime des transferts et sur proposition des 
Délégations belge, luxembgurgeoise et néer
landaise, p. 203, 204. - Observation sur 
cession des droits nationaux résultant de 
l'enregistrement international et sur cession 
de l'enregistrement international lui-même, 
p. 206. - Diverses observations sur déci
sions de refus, p. 207, 208. - Intervention 
dans discussion concernant la durée de l'en
registrement international et les renouvel
lements, p. 210, 211. - Remarques sur 
fixation des taxes nationales, p. 213. -
Donne son avis sur la question de la dénoncia
tion facultative ou obligatoire des textes an
térieurs de !'Arrangement, p. 219. - Donne 
lecture d'un texte proposant institution 
d'un Comité des Directeurs, p. 221, 222. -
Donne lecture de !'Arrangement ·concernant 
la classification des produits et services, 
p. 232. - Impartit instructions pour signa
ture des deux Arrangements, p. 236. - Pro
cède à l'appel des Délégués en vue de. la 
signature des deux Actes, p. 237. 

Mandataire. Proposition formulée dans projet 
de Règlement d'exécution, p. 100, 101. 

Maroc. Sa Délégation à la Conférence, p. 169. 

M 

!'Arrangement, p. 33. - Proposition concer
nant enregistrement par classes, p. 127. -
Observation concernant refus de protection, 
p. 132. - Observation concernant recherches 
d'antériorité, p. 134. - Proposition concer
nant indépendance des marques, p. 135, 
136. - Proposition concernant renouvelle
ments, p. 139, 211. - Propositions concer
nant émolument p. 141, 142. - Proposition 
concernant changements survenus dans l'ins
cription d'une marque, p. 144. - Proposi
tion sur régime des transferts, p. 202. -
Proposition sur transfert des droits natio• 
naux résultant de l'enregistrement inter
national et transfert de l'enregistrement lui
même, p. 205. - Proposition concernant 

· fixation des taxes nationales, p. 212. -
Proposition concernant Administration com
mune de propriété industrielle, p. 141,_148 
et 223. - (Voir aussi sous Hoffmann J.-P.) 

-Adhésion au texte de Londres de !'Arran
gement de Madrid, p. 33. - (Voir aussi sous 
Joundy M.) 

Massalski C., Observateur à la Conférence, 
p. 172. 

Mathély P., Observateur à la Conférence, p. 172. 

Mazzolà N., Expert à la Conférence, p. 169. 

Monaco. Sa Délégation à la Conférence, p. 169. 
- N'a pas d'observation à présenter sur 
propositions de l'Administration française et 
du Bureau international, p. 124. - (Voir 
aussi sous Solamito CCR.) 

Morf H., Chef de Délégation, p. 170. - Expose 
les raisons pour lesquelles il n'estime pas 
pouvoir accepter la limitation territoriale 
facultative, p. 182, 183. - Maintient oppo
sition à limitation territoriale facultative, 
p. 193. - Est nommé président du Comité 
chargé d'examiner la question de la ratifi
cation ( dénonciation obligatoire ou facul
tative des textes antérieurs de !'Arrange
ment), p. 220. - S'abstient de voter sur 
limitation territoriale facultative, p. 236. -
Signe pour la Suisse et le Liechtenstein, 
l' Arrangement concernant les marques, 
p. 237, et !'Arrangement concernant la clas
sification, p. 238 et 239. 

Motta S., Conseiller du Bureau international, 
p. 173. - Est désigné comme Secrétaire, 
p.177. 

Muszynski Z., Chef de Délégation, p. 170. -
Signe, pour la Pologne, !'Arrangement 
concernant la classification, p. 239. 
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Norvège. Sa Délégation à la Conférence, p. _170. 
- Observations d'ordre général sur !'Arran
gement concernant la classification, p, 154, 
155. - Observations d'ordre particulier sur 

Olsen J. M11e, Chef de Délégation, p. 168. -
Signe, pour le Danemark, !'Arrangement_ 
concernant la classification, p. 238. 

Pakistan. Sa D'élégati~n à la Conférence, p. 171. 
- (Voir aussi sous « Délégation du Pakis
tan».) 

Pays-Bas. Sa Délégation à la Conférence, 
p: 170. - Adhésion au texte de Londres de 
!'Arrangement, p. 33. - Proposition concer
nant enregistrement par classes, p. 127. -
Observation concern,ant refus de protection, 
p. 132. - Observation concernant recherches 
p. 134. - Proposition concernant indépen
da;nce des marques, p. 135, 136. - Propo
sition concernant renouvellements, p. 139, 
211. - Proposition concernant émolument, 
p. 141, 142. - Proposition concernant chan
gements surve:çi.us dans l'inscription d'une 
marque, p. 144. - Proposition concernant 
administration commune de propriété in
dustrielle, p. 147, 148 et 223. - Proposi
tion sur régime des transferts, p. 202. -
Proposition sur cession des droits nationaux 
résultant de l'enregistrement international 
et cession de l'enregistrement lui-même, 
p. 205. - Se prononce en faveur de la dénon
ciation facultative des textes antérieurs de 
!'.Arrangement, p. 219. - (Voir aussi sous 
De Haan C. J.) 

Palewski J.-P., Conseiller à la Conférence, 
p. 168. - Est nommé Rapporteur du Comité 
chargé d'examiner questions touchant à la 
ratification du nouvel .Arrangement, p. 220. 

Pays d'origine. Notion, p. 42. - Définition, 
p. 75 . .,- Notion d'ordre juridique par oppo
sition ·à pays du titulaire, notion d'ordre 
administratif, p. 203. "' 

Pays du titulaire. Par opposition à pays d'ori
gine, p. 203. 

Pelizza A., Délégué à la Conférence, p. 169. 

Phaf W., Délégué à là Conférence, p. 170. -
Membre de la Commission de rédaction de 
!'.Arrangement de Madrid, p. 234. 

Pham Dinh Hien, Délégué à la Conférence, 
p. 171. 

Plaisant M., Chef de Délégation, p. 168. - Pré
side la séance et prononce le discours d'on-

N 

0 

p 

!'.Arrangement concernant- la classification, 
p. 156. - (Voir aussi sous Roed R.) 

Notari J.-M., Délégué à la Conférence, p. 169. 

Opérations diverses. (Modification de l'enregis
trement.) Propositions de l'Administration 
française et du Bureau international, p. 168. 

verture, p. 175. - Est nommé Président de 
la Conférence, p. 176. - Propose M. Ch.-L. 
Magnin comme Secrétaire de la Conférence, 
M. G. Béguin comme Secrétaire Général 
adjoint et MM. Bierry et Motta comme 
Secrétaires, p. 177. - Donne précisions sur 
composition de l'Assemblée, p. 177, sur la 
tâche de la Conférence, p. 180. - Prononce 
l'éloge funèbre de M. Reimer, p. 187. -
Fait le bilan des travaux accomplis par 
la Commission de !'.Arrangement de Madrid 
et adresse un appel en vue de la continua
tion de ces travaux, p. 232, 233. - Donne 
précisions sur la procédure d'adhésion à 
!'.Arrangement concernant la classification 
des produits, p. 232. - Remercie la Com
mission de l' .Arrangement concernant la 
classification des travaux accomplis, résume 
et commente chaque article de cet .Arran
gement, p. 232. - Remercie de même la 
Commission de !'.Arrangement de Madrid. 
Met au vote les articles de cet Arrangement 
dont il donne et lecture et commentaire, 
p. 235. - Prononce allocution de clôture, 
p. 236. - Signe, pour la France, !'.Arran
gement concernant les marques, p. 237 et 
!'.Arrangement concernant la classification, 
p. 238. 

Pointet P.-J., Observateur à la Conférence, 
p.170etl72. 

Pologne. Sa Délégation à la Conférence, p. 170. 
- Partage l'avis de la Délégation suisse sur 

- la limitation territoriale facultative, p . .192. 

Portée de l'enregistrement par classes. Propo
sition de l'Administration française et du 
Bureau international, p. 79. 

Portugal. Sa Délégation à la Conférence, 
p. 170. - Présentera propositions à la Con
férence, p. 124. - Adhésion au texte de 
Londres, p. 33. 

Principe de l'enregistrement interaméricain, 
p. 32. 

Principe d'universalité automatique de l'enre~ 
gistrement international des marques, p. 33. 
- (Voir aussi sous Garin J. van Zeller.) 
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Ramzaizev D., Délégué à la Conférence, p. i 71. 

Rapport général concernant les travaux de la 
Commission de !'Arrangement de Madrid, 
p. 240 à 254. 

Rapport général concernant les travaux de la 
Commission de classification, p. 225 à 231. 

Ratification. Propositions de l'Administration 
française et du Bureau international, p. 95, 
96. - Observations de l'Autriche, de la 
Hongrie, proposition de la Suisse et de 
l'AIPPI, p. 149, 150. - Dénonciation obli
~atoiie ou facultative des textes antérieurs. 
Discussion avec participation des Délégations 
allemande, néerlandaise, belge, tchécoslova
que, autrichienne, suissl:! et espagnole, p. 218, 
219. - Comité chargé de proposer une solu-

. tion, p. 219. - Proposition de ce Comité 
aboutissant pratiquement à la dénonciation 
facultative des textes antérieurs. La Délé
gation allem_ande s'abstiendra de voter, 
p. 219. 

Recherches d'antériorité. Remarques sur le 
il service fonctionnant au Bureau interna

tional, p. 54, 55. - Proposition de l'Admi
nistration française et du Bureau interna
tional de les étendre aux marques nationales, 
p. 81, 82. - Observations de l'Autriche, de 
la Belgique, du Luxembourg et des Pays
Bas, p. 133, 134. 

Reepinghen van P., Déléguëà la Conférence, 
. p. 168. 

Refus de protection. Tableau statistique, p. 50, 
51. - Remarques sur pratique du Bureau 
international, p. 52, 53. - Propositions de 
l'Administration française et du Bureau 
international, p. 79 à 81. - Observations 
sur proposition du Programme par l'Autriche, 
la Belgique, le Luxembourg et les Pays-Bas, 
p. 131, 132. - Ne devront pas être pro
noncés pour le seul motif que la marque 
s'applique à plus d'une classe de produits, 
p. 207. - Définition de la décision de refus, 
p. 208. - Tous les motifs devront être 
indiqués à l'intérieur d'une année, p. 209. -
En l'absence d'un refus, présomption irré
fragable d'acceptation, p. 208. - Compte 
rendu de la discussion sur refus de protec
tion, p. 206 à 209. 

Reimer E., Chef de Délégation, p. 167. -
Désigné comme Vice-Président de la Com
mission de l'.A.rràngement de Madrid, p. 179, 
180. - Expose les raisons qui l'amènent à 
se déclarer contraire à l'introduction de la 
liinitation territoriale facultative. Au cours 
de cette déclaration, il est frappé par une 
crise cardiaque qui provoque son décès, 
p. 185, 186. - Séance commémorative, 
p. 187 à 189. 

Règlement d'exécution. Projet préparé par 
l'Administration française et par le Bureau 

R 

international, p. 99 à llO. - Propositions 
d'ordre particulier sur revision du Règle
ment, p. 152. - Résolution N° 1 concernant 
ce Règlement, p. 265. 

Renonciations. Propositions de l'Administra
tion française et du Bureau international · 
p. 88, 89. 

1 

Renouvellements. Propositions de l'Adminis
tration française et du Bureau international 
p. 83, 84. - Propositions de l'Autriche

1 

p. 138; de la Belgique, du Luxembourg e~ 
_des Pays-Bas, p. 139; de la Suisse et de 
l'AIPPI, p. 140; de la Tchécoslovaquie, 
p. 128. - Discussion au sein de la Commis-

. sion de l'Arrangèirient de Madrid, p.210/"~" 
211. - Fixation d'une taxe nationale à 
l'occasion d'un renouvellement (propositions 
des Délégations tchécoslovaque et italienne), 
p. 213. 

Répartition financière aux Etats unionistes. 
Proposition de l'Administration française et 
du Bureau international, p. 85 à 88. - Voir 
aussi à ce sujet Rapport sur les questions 
touchant à l'article 8 de !'Arrangement, 
p. 214 à 217. 

Résolutions concernant Comité des Directeurs, 
p. 265; con(èernant Conférence des Direc-· 
teurs, p. 265; concernant Comité d'experts 
pour classification, p. 270. 

Richter B., Expert à la Conférence, p. 167. 

Ritter H. A., Délégué à la Conférence, p. 171. 

Roed R., Délégué à la Conférence, p. 170. -
Se prononce en faveur de la limitation terri
toriale facultative, p. 192. - Signe, pour la 

• Norvège, !'Arrangement concernant la clas
sification, p. 239. 

Roscioni M., Délégué à la Conférence, p. 169. 
- Fait déclaration en faveur de la limitation 
territoriale facultative, p. 191. - Est nommé 
Président de la Commission de rédaction de 
la Commission concernant l' Arrangement de 
Madrid, p. 234. 

Rossi de M. G., Délégué à la Conférence, p. 169. 

Roumanie. Demeure liée par le texte de 
Washington de !'Arrangement, p. 34. 

Ronse D. J., Délégué à la Conférence, p. 168. 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et de l'Ir
lande du Nord. Sa Délégation à la Confé
rence, p. 168. - Juge fort utile l'adoption 
de l'enregistrement par classes, p. 128. -
Observation concernant l'indépendance des 
marques, p. 136, 137. - Proposition d'ordre 
particulier sur !'Arrangement concernant la 
classification des produits, p. 156. - (Voir 
aussi sous « Délégation de Grande-Breta-

. gne ».) 

Rua Benito E., Expert à la Conférence, p. 168. 



282 CONFÉRENCE DE NICE 

Saint-Siège. Sa Délfgation à la Conférence, 
p. 171. 

Salah Eddine El Goulli. Chef de Délégation, 
p. 170. - Fait déclaration en faveur de la 
limitation territoriale facultative, p. 191. -
Signe, pour la Tunisie, !'Arrangement con
cernant les marques, p. 238 et !'Arrangement 
concernant la classification, p. 239. 

SedlacekV., Délégué à la Conférence, p. 170. -
Fait déclaration en faveur de la limitation 
territoriale facultative, p. 191. 

Secretân J., Directeur du Bureau international, 
p. 173. - Sa proposition concernant le 
Bureau de. la -Commission de !'Arrangement 
de Madrid et le Bureau de la Commission de 
classi:6.catio'n, p. 179, 180. - Rend hom
mage à la mémoire de M. Reimer, p. 188. -
Donne son avis sur compétence du Comité 
des Directeurs pour modifier le montant des 
émoluments. Expose son idée sur institution 
de ce Comité, p. 222. - Fournit précisions 
sur procédure à observer en vue d'adhésion 
à l'Arrangement concernant la classification, 
p. 232. - Remercie à la fin de la Conférence, 
et au nom de tous les participants, la puis
sance invitante et M. Plaisant, p. 236. 

Services. La classification des produits doit 
aussi s'étendre aux services (proposition des 
Administrations de certains pays nordiques, 
appuyée par laJ)élégation allemande), p. 225. 

Solamito C. C. R., Chef de Délégation, p. 169. 
- Se rallie à la majorité en faveur de la 
limitation territoriale facultative, p. 192. -
Signe, pour la Principauté de Monaco, 
l'Arrangement concernant les marques, 
p. 237, et !'Arrangement concernant la clas
sification, p. 239. 

Soufi A., Délégué à la Conférence, p. 169. 

Talamo Atenol:6. G., Chef de Délégation, p. 169. 
- Invite l'Assemblée à désigner M. Plaisant 
comme Président de la Conférence, p. 176. 
- Est nommé Vice-Président de la Commis
sion de classification, p. 180. - Signe, pour 
l'Italie, l'Arrangement concernant les mar
ques, p. 237 et !'Arrangement concernant la 
classification, p. 238. 

Tanger. Adhésion au texte de Londres de 
!'Arrangement, p. 33. 

Taxes. Application sous le régime du texte de 
Londres de l'Arrangement,° p. 57. - Néces
sité d'une augmentation, p. 72, 73. - Pro
positions formulées dans le projet de Règle
ment d'exécution, p. 107, 108. 

s 

T 

Suarez A., Délégué à: la Conférence, p. 171. 

Suède. Sa délégation à la Conférence, p. 170. 
- (Voir aussi sous Uggla C.) 

Suisse. Sa Délégation à la Conférence, p. 170. 
- Adhésion au texte Londres de l' Arran
gement, p. 33. - Contraire à proposition 
concernant limitation territoriale faculta
tive, p. 129 . ....:..._ Proposition concernant indé
pendance des marques, p. 137. - Propo
sition concernant renouvellements, p. 140. 
- Observation concernant émoluments, 
p. 142. - Proposition concernant change
ments survenus dans l'inscription d'une 

_marque, p. 144 à 14.6. - Proposition concer
nant ratification, p. 149. ..:..:.... Proposition 
concernant motifs d'un refus, p. 209. -
Proposition concernant délai de grâce, 
p. 211. - Proposition concernant :fixation 
des taxes nationales, p. 212. - Déclaration 
concernant dénonciation facultative ou obli
gatoire des textes antérieurs de l'Arrange
ment, p. 219. - (Voir aussi sous Morf H. 
et Egger L.) 

Séquestre des marques appartenant à des res
sortissants allemands, comme suite à déci
sion de la Conférence des réparations (Paris 
janvier 1946), p. 38. 

Siège du Bureau international, p. 74. 

Substitution de l'enregistrement international 
au national, p. 46. - Propositions de l'Ad
ministration française et du Bureau inter
national, p. 79. - Observations de l'Autriche 
et de l'AIPPI, p. 131. 

Sünner H., Expert à la Conférence, p. 167. -
Membre de la Commission de rédaction de 
la Commission de l'Arrangement de Madrid, 
p. 234. 

Taxes nationales. Propositions des Adminis
trations de Suisse, d'Allemagne et du 
Luxembourg, p. 212. 

Tchécoslovaquie. Sa délégation à la Confé
rence, p. 170. - Demeure liée par le texte 
de La Haye de l'Arrangement, p. 34. -
Proposition tendant à éclaircir les rapports 
entre un enregistrement international et son 
renouvellement, p. 128 et 211. - Proposi
tion concernant la dénonciation des Actes 
antérieurs, présentée à Nice avant l'ouver
ture de la Conférence, p. 164, 165. - Se pro
nonce contre la dénonciation obligatoire ou 
facultative des textes antérieurs de !'Arran
gement et se déclare en faveur du statu quo, 
p. 219. - Proposition concernant traduction 
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en d'autres langues que le français de la clas
si_fication internationale des produits et ser
vices, p. 227. - (Voir aussi sous Sedlacek V.) 

" Tcherviakov I., Délégué à lâ Conférence, 
p. 171. 

Thaler G., Chef de délégation, p. 167. - Fait 
déclaration de principe en faveur de limita
tion territoriale facultative, p. 192. - Signe, 
pour l'Autriche, !'Arrangement concernant 
les marques, p. 237, et !'Arrangement con
cernant la classification, p. 238. 

Transmission pour l'ensemble des pays ou pour 
plusieurs de ceux-ci. Propositions de l'Ad
ministration française et du Bureau inter
national, p. 89 à 91. 

Transmission pour une partie des produits. 
Propositions de l'Administration française et 
du Bureau international, p. 91, 92. 

Uggla C., Chef de Délégation, p. 170. - Se 
prononce en faveur de la limitation territo, 

;i riale facultative, p. 192. - Signe, pour la 
Suède, !'Arrangement concernant la classi
fication, p. 239. 

Union des Fabricants. Sa délégation à la Con
férence, p. 173. - Donne avis en principe 

Vek,:my S., Délégué à la Conférence, p. 169. 

Wallichs H. H., Délégué à la Conférence, 
p. 167. 

Yougoslavie. Sa délégation à la Conférence, 
p. 171. - Liée par le texte de La Haye de 
!'Arrangement, p. 34. -Ayant participé aux 
travaux du Comité de coordination, sa délé
gation ne soumettra que des observations de 

u 

V 

w 

y 

z 

Transmission des droits nationaux résultant 
d'un enregistrement international et trans
mission d'un enregistrement international 
lui-même, p. 205, 206. 

Transmission (régime d.e cette opération) avec 
proposition des délégations belge, luxem
bourgeoise et néerlandaise, p. 202, 203. 

Trojan J., Délégué à la Conférence, p. 170. 

Tunisie. Sa délégation à Nice, p. 170. - Adhé
sion au texte de Londres de !'Arrangement, 
p. 33. - (Voir aussi sous Salah Eddine El 
Goulli.) 

Turquie. Sa délégation à la Conférence, p. 171. 
. - Liée par le texte de La Haye de !'Arran
gement, p. 34. - A dénoncé l'Arrangement 
avec effet à partir du 10 septembre 1956~· __ 
Raisons de cette dénonciation, p. 125, 126. · 
- (Voir aussi sous Ayiter F.) 

favorable sur question de la limitation terri
toriale facultative, p. 193. 

Uyguner M., Délégué à la Conférence, p. 171. 

U. R. S. S. Sa délégation à la Conférence, 
p. 171. (Voir aussi sous Délégation de 
l'U. R. S. S., p. 192). 

Viet-Nam. Sa délégation à la Conférence, p. 171. 

Willenpart R., Délégué à la Conférence, p. 167. 

détail, p. 126. - Proposition concernant 
distribution du journal, p. 129. - Remarque 
sur institution du Comité des Directeurs des 
Offices nationaux, p. 2.21. - (Voir aussi sous 
Jakovljeviè M.) 

Zarh A.-H., Délégué à la Conférence, p. 172. 



.. . 

ERRATA 
Page 72 

Après «Aymery de Briey, Division des Relations extérieures», lire 

Délégué au lieu de Chef de Délégation. 

Après « G. von Haeften, Conseiller juridique du Conseil de l'Europe», 
lire Délégué au lieu d'Observateur. 

Après. <<A.-H. Zarb, Conseiller juridique, Chef du Service juridique de 
l'OMS >;, lire Délégué au lieu d'Observateur. 




